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DICTIONNAIRE

DE MUSIQUE.

N.

Naturel, adj\ Ce mot en musique a plusieurs sens.

i° Musique naturelle est celle que forme la voix

humaine par opposition à la musique artificielle

qui s'exécute avec des instruments. i° On dit qu'un

chant est naturel quand il est aisé, doux, gracieux,

facile
;
qu'une harmonie est naturelle quand elle a

peu de renversements, de dissonances, qu'elle est

produite par les cordes essentielles et naturelles du
mode. 3° Naturel se dit encore de tout chant qui

n'est ni forcé ni baroque; qui ne va ni trop haut ni

trop bas, ni trop vite ni trop lentement. 4° Enfin

la signification la plus commune de ce mot, et la

seule dont l'abbé Brossard n'a point parlé, s'ap-

plique aux tons ou modes dont les sons se tirent

de la gamme ordinaire sans aucune altération : de

sorte qu'un mode naturel est celui où l'on n'em-

ploie ni dièse ni bémol. Dans le sens exact il n'y

aurait qu'un seul ton naturel, qui serait celui d'ut

ou de C tierce majeure; mais on étend le nom de

naturels à tous les tons dont les cordes essentielles,

ne portant ni dièses ni bémols, permettent qu'on

n'arme la clef ni de l'un ni de l'autre ; tels sont les

modes majeurs de G et de F, les modes mineurs

i.
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&A et de D, etc. (Voyez Clefs transposées, Modes,

Traxspositions.)

Les Italiens notent toujours leurs récitatifs au

naturel, les changements de tons y étant si fré-

quents, et les modulations si serrées que, de quel-

que manière qu'on armât la clef pour un mode, on

n'épargnerait ni dièses ni bémols pour les autres,

et l'on se jetterait pour la suite de la modulation dans

des confusions de signes très-embarrassantes, lors-

que les notes altérées à la clef par un signe se trou-

veraient altérées par le signe contraire accidentel-

lement. ( Voyez Récitatif.
)

Solfier au naturel. C'est solfier par les noms na-

turels des sons de la gamme ordinaire, sans égard

au ton où l'on est. (Voyez Solfier.)

Nète, s.f. C'était, dans la musique grecque, la

quatrième corde ou la plus aiguë de chacun des

trois tétracordes qui suivaient les deux premiers du

grave à l'aigu.

Quand le troisième tétracorde était conjoint avec

le second, c'était le tétracorde synnéménon, et sa

nète s'appelait nete-synnèmènon.

Ce troisième tétracorde portait le nom de dié-

zeugménon quand il était disjoint ou séparé du se-

cond par L'intervalle d'un ton, et sa nète s'appelait

nète-diézeugménon.

Enfin le quatrième tétracorde portant toujours

le nom d'hyperboléon , sa nète s'appelait aussi tou-

jours nète-krperboh on

.

A l'égard des deux premiers tétracordes,comme
ils étaient toujours conjoints, ils n'avaient point de
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nete ni l'un ni l'autre : la quatrième corde du pre-

mier, étant toujours la première du second, s'ap-

pelait hypate-méson ; et la quatrième corde du se-

cond, formant le milieu du système, s'appelait

mèse.

Nete
y
dit Boëce, quasi neate, ici est inferior ; car

les anciens, dans leurs diagrammes, mettaient en

haut les sons graves, et en bas les sons aigus.

Nétoïdes. Sons aigus. (Voyez Lepsis.
)

Neume, s.f. Terme de plain-chant. La neume est

une espèce de courte récapitulation du chant d'un

mode, laquelle se fait à la fin d'une antienne par

une simple variété de sons et sans y joindre au-

cunes paroles. Les catholiques autorisent ce sin-

gulier usage sur un passage de saint Augustin, qui

dit que, ne pouvant trouver des paroles dignes de

plaire à Dieu, l'on fait bien de lui adresser des

chants confus de jubilation; « Car à qui convient

« une telle jubilation sans paroles, si ce n'est à l'Être

« ineffable? et comment célébrer cet Être ineffable,

« lorsqu'on ne peut ni se taire, ni rien trouver dans

« ses transports qui les exprime, si ce n'est des sons

« inarticulés ? »

Neuvièmc, s.f. Octave de la seconde. Cet inter-

valle porte le nom de neuvième
, parce qu'il faut

former neuf sons consécutifs pour arriver diatoni-

quement d'un de ces deux termes à l'autre. La neu-

vième est majeure ou mineure comme la seconde

dont elle est la réplique. (Voyez Seconde.
)

Il y a un accord par supposition qui s'appelle

accord dtj neuvième
,
pour le distinguer de l'accord



6 H I )L

de seconde, qui se prépare, s'accompagne, et se

sauve différemment. L'accord de neuvième est formé

par un son mis à la basse une tierce au-dessous de

l'accord de septième; ce qui fait que la septième

elle-même fait neuvième sur ce nouveau son. La

neuvième s'accompagne par conséquent de tierce, de

quinte, et quelquefois de septième. La quatrième

note du ton est généralement celle sur laquelle cet

accord convient le mieux , mais on la peut placer

partout dans des entrelacements harmoniques. La

basse doit toujours arriver en montant à la note

qui porte neuvième; la partie qui fait la neuvième

doit syncoper, et sauve cette neuvième comme une

septième en descendant diatoniquement d'un degré

sur l'octave , si la basse reste en place ; ou sur la

tierce, si la basse descend de tierce. (Voyez Accord ,

Supposition, Syncope.)

En mode mineur l'accord sensible sur la médian te

perd le nom d'accord de neuvième et prend celui de

quinte superflue. (Voyez Quinte superflue.")

Niglarien , adj. Nom d'un nome ou chant d'une

mélodie efféminée et molle, comme Aristophane le

reproche à Philoxène son auteur.

Noels. Sortes d'airs destinés à certains cantiques

que le peuple chante aux fêtes de Noël. Les airs des

noëis doivent avoir un caractère champêtre et pa-

storal convenable à la simplicité des paroles , et à

celles des bergers qu'on suppose les avoir chantés

en allant rendre hommage à reniant Jésus dans la

crèche.

NŒUDS. Oïl appelle nœuds les points fixes dans
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lesquels une corde sonore mise en vibration se divise

en aliquotes vibrantes qui rendent un autre son que

celui de la corde entière. Par exemple, si de deux

cordes,dont l'une sera triple de l'autre, on fait sonner

la plus petite, la grande répondra, non par le son

qu'elle a comme corde entière, mais par l'unisson

de la plus petite, parce qu'alors cette grande corde,

au lieu de vibrer dans sa totalité, se divise, et ne

vibre que par chacun de ses tiers. Les points im-

mobiles qui sont les divisions et qui tiennent en

quelque sorte lieu de chevalets , sont ce que M. Sau-

veur a nommé les nœuds , et il a nommé ventre les

points milieux de chaque aliquote où la vibration

est la plus grande , et où la corde s'écarte le plus

de la ligne de repos.

Si , au lieu de faire sonner uni autre corde plus

petite , on divise la grande au point d'une de ses

aliquotes par un obstacle léger qui la gène sans

l'assujettir, le même cas arrivera encore en faisant

sonner une des deux parties ; car alors les deux ré-

sonneront à l'unisson de la petite, et l'on verra les

mêmes nœuds et les mêmes ventres que ci-devant.

Si la petite partie n'est pas aliquote immédiate

de la grande, mais qu'elles aient seulement une

aliquote commune, alors elles se diviseront toutes

deux selon cette aliquote commune, et l'on verra

des nœuds et des ventres, même dans la petite

partie.

Si les deux parties sont incommensurables, c'est-

à-dire qu'elles n'aient aucune aliquote commune,

alors il n'y aura aucune résonnance, ou il n'y aura
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que celle de la petite partie, à moins qu'on ne frappe

assez fort pour forcer l'obstacle et faire résonner

la corde entière.

M. Sauveur trouva le moyen de montrer ces ven-

tres et ces nœuds à l'académie d'une manière très-

sensible en mettant sur la corde des papiers de

deux couleurs , l'une aux divisions des nœuds , et

l'autre au milieu des ventres; car alors au son de

l'aliquote on voyait toujours tomber les papiers

des ventres, et ceux des nœuds rester en place.

(Voyez PL U,Jig. 6.)

Notre, subst.Jem. Note de musique qui se fait

ainsi f ou ainsi J , et qui vaut deux croches ou

la moitié d'une blanche. Dans nos anciennes mu-

siques, on se servait de plusieurs sortes de noires,

noire à queue, noire carrée , noire en losange. Ces

deux dernières espèces sont demeurées dans le

plain- chant; mais dans la musique on ne se sert

plus que de la noire à queue. (Voyez Valeur des

NOTES.
)

Nome, s. m. Tout chant déterminé par des règles

qu'il n'était pas permis d'enfreindre portait chez

les Grecs le nom de nome.

Lesnomes empruntaient leur dénomination, i°ou

de certains peuples, nome éolien, nome lydien}

2 ou de la nature du rhythme, nome orthien,

home dàctylique

,

nome trochaïque ; 3° ou de leurs

inventeurs , nome hiéracien, nome polymnestan;

V <>u de leurs sujets, nome nyXbien,nome comique
j

5 ou enfin de leur mode, nome hypatoïde, <>u

grave, nome nétoïde, <>u aigu , etc
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Il y avait des nomes bipartites qui se chantaient

sur deux modes; il y avait même un nome appelé

tripartite, duquel Sacadas ou Clonas fut l'inven-

teur, et qui se chantait sur trois modes, savoir, le

dorien, le phrygien, et le lydien. (Voyez Chanson,

Moue. )

Nomion. Sorte de chanson d'amour chez les

Grecs. (Voyez Chanson.)

Nomique , adj. Le mode nomique, ou le genre de

style musical qui portait ce nom, était consacré,

chez les Grecs, à Apollon, dieu des vers et des

chansons , et l'on tâchait d'en rendre les chants

brillants et dignes du dieu auquel ils étaient consa-

crés. (Voyez Mode, Mélopée, Style.)

Noms des notes. (Voyez Solfier.
)

Notes , s.f. Signes ou caractères dont on se sert

pour noter, c'est-à-dire pour écrire la musique.

Les Grecs se servaient des lettres de leur alpha-

bet pour noter leur musique. Or, comme ils avaient

vingt-quatre lettres , et que leur plus grand sys-

tème, qui dans un même mode n'était que de deux

octaves, n'excédait pas le nombre de seize sons,

il semblerait que l'alphabet devait être plus que suf-

fisant pour les exprimer, puisque leur musique n'é-

tant autre chose que leur poésie notée, le rhythme

était suffisamment déterminé par le mètre, sans

qu'il fût besoin pour cela de valeurs absolues et

de signes propres à la musique; car, bien que par

surabondance ils eussent aussi des caractères pour

marquer les divers pieds, il est certain que la mu-

sique vocale n'en avait aucun besoin ; et la musique



10 NOT

instrumentale n'étant qu'une musique vocale jouée

par des instruments, n'en avait pas besoin non

plus lorsque les paroles étaient écrites ou que le

symphoniste les savait par cœur.

Mais il faut remarquer, en premier lieu, que

les deux mêmes sons étant tantôt à l'extrémité et

tantôt au milieu du troisième tétracorde, selon le

lieu où se faisait la disjonction ( voyez ce mot) , on

donnait à chacun de ces sons des noms et des

signes qui marquaient ces diverses situations ; se-

condement, que ces seize sons n'étaient pas tous les

mêmes dans les trois genres, qu'il y en avait de

communs aux trois , et de propres à chacun , et

qu'il fallait, par conséquent, des notes pour expri-

mer ces différences; troisièmement
,
que la mu-

sique se notait pour les instruments autrement que

pour les voix , comme nous avons encore aujour-

d'hui , pour certains instruments à cordes, une ta-

blature qui ne ressemble en rien à celle de la

musique ordinaire ; enfin que les anciens ayant

jusqu'à quinze modes différents, selon le dénom-

brement d'Alypius (voyez Mode), il fallut appro-

prier des caractères à chaque mode, comme on le

voit dans les tables du même auteur. Toutes ces

modifications exigeaient des multitudes de signes

auxquels les vingt-quatre lettres étaient bien éloi-

gnées de suffire : de là la nécessité d'employer les

mêmes lettres pour plusieurs sortes de notes ; ce

qui les obligea de donner à ces lettres différentes

situations, de les accoupler, de les mutiler, de les

alonger en divers sens. Par exemple, la lettre pi,
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écrite de toutes ces manières, n,u, c,r,i, ex-

primait cinq différentes notes. En combinant toutes

les modifications qu'exigeaient ces diverses circon-

stances , on trouve jusqu'à 1620 différentes notes ;

nombre prodigieux, qui devait rendre l'étude de

la musique de la plus grande difficulté. Aussi l'é-

tait-elle , selon Platon
,
qui veut que les jeunes gens

se contentent de donner deux ou trois ans à la mu-

sique, seulement pour en apprendre les rudiments.

Cependant les Grecs n'avaient pas un si grand

nombre de caractères, mais la même note avait

quelquefois différentes significations selon les oc-

casions : ainsi le même caractère qui marque la

proslambanomène du mode lydien marque la par-

hypate-méson du mode hypo - iastien , l'hypate-

méson de l'hypo-phrygien , le lychanos-hypaton de

l'hypo-lydien , la parhypate-hypaton de l'iastien 7

etl'hypate-hypaton du phrigien. Quelquefois aussi

la note change
,
quoique le son reste le même

;

comme
,
par exemple , la proslambanomène de

l'hypo-phrygien, laquelle a un même signe dans

les modes hyper-phrygien, hyper-dorien, phrygien,

dorien, hypo-phrygien, et hypo-dorien, et un autre

même signe dans les modes lydien et hvpo-lydien.

On trouvera (PL H,yzg\ 1 ) la table des notes du

genre diatonique dans le mode lydien
,
qui était le

plus usité; ces notes, ayant été préférées à celles

des autres modes par Bacchius, suffisent pour en-

tendre tous les exemples qu'il donne dans son ou-

vrage ; et , la musique des Grecs n'étant plus en

usage , cette table suffit aussi pour désabuser le
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public, qui croit leur manière de noter tellement

perdue que cette musique nous serait maintenant

impossible à déchiffrer. Nous la pourrions déchif-

frer tout aussi exactement que les Grecs mêmes
auraient pu faire, mais la phraser , l'accentuer,

l'entendre, la juger, voilà ce qui n'est plus possible

à personne et qui ne le deviendra jamais. En toute

musique , ainsi qu'en toute langue , déchiffrer et

lire sont deux choses très-différentes.

Les Latins, qui, à l'imitation des Grecs, notè-

rent aussi la musique avec les lettres de leur al-

phabet, retranchèrent beaucoup de cette quantité

de notes ; le genre enharmonique ayant tout-à-fait

cessé d'être pratiqué, et plusieurs modes n'étant

plus en usage , il paraît que Boéce établit l'usage

de quinze lettres seulement; et Grégoire, évèque

de Rome, considérant que les rapports des sons

sont les mêmes dans chaque octave, réduisit en-

core ces quinze notes aux sept premières lettres de

l'alphabet, que l'on répétait en diverses formes

d'une octave à l'autre.

Enfin, dans le onzième siècle, un bénédictin

d'Arezzo, nommé (lui, substitua à ces lettres des

points posés sur différentes lignes parallèles à cha-

cune desquelles une lettre servait de clef. Dans

la suite on grossit ces points, on s'avisa d'en poser

aussi dans les espaces compris entre ces lignes,

et l'on multiplia selon le besoin ces lignes et ces

espaces. (Voyez Portée. ) A l'égard des noms don-

nés aux notes , voyez Solfikr.

Les notes n'eurent, durant un certain temps,
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d'autre usage que de marquer les degrés et les

différences de l'intonation. Elles étaient toutes,

quant à la durée, d'égale valeur, et ne recevaient,

à cet égard , d'autres différences que celles des syl-

labes longues et brèves sur lesquelles on les chan-

tait : c'est-à-peu près dans cet état qu'est demeuré

le plain-chant des catholiques jusqu'à ce jour; et

la musique des psaumes , chez les protestants , est

plus imparfaite encore, puisqu'on n'y distingue

pas même dans l'usage les longues des brèves , ou
les rondes des blanches

,
quoiqu'on y ait conservé

ces deux figures.

Cette indistinction de figures dura, selon l'opi-

nion commune
,
jusqu'en 1 338 ,

que Jean de Mûris

,

docteur et chanoine de Paris, donna, à ce qu'on

prétend, différentes figures aux notes, pour mar-

quer les rapports de durée qu'elles devaient avoir

entre elles : il inventa aussi certains signes de me-
sure, appelés modes ou prolations, pour déter-

miner, dans le cours d'un chant, si le rapport

des longues aux brèves serait double ou triple, etc.

Plusieurs de ces figures ne subsistent plus ; on leur

en a substitué d'autres en différents temps. (Voyez
Mesure, Temps, Valeur des notes.) Voyez aussi,

au mot Musique, ce que j'ai dit de cette opinion.

Pour lire la musique écrite par nos notes , et la

rendre exactement, il y a huit choses à considérer :

savoir, i° La clef et sa position; i° les dièses ou
bémols qui peuvent l'accompagner; 3° le lieu ou
la position de chaque note; 4° son intervalle, c'est-

à-dire son rapport à celle qui précède, ou à la to-
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nique, ou a quelque note fixe dont on ait le ton;

5"sa figure, qui détermine sa râleur; (1° le temps

où elle se trouve et la place qu'elle v occupe; y le

, bémol , ou bécarre accidentel qui peut la

précéder; 8" Eespèce de la mesure et Le caractère

du mouvement : et tout cela sans compter ni la pa-

role ou la syllabe a laquelle appartient chaque

note, ni Taccentou l'expression convenable au sen-

timent ou a la pensée. I ne seule de ces huit ob-

servations omise peut ÊÛre détonner ou chanter

hors de mesure.

La musique a eu le sort fies arts qui ne se per-

fectionnent que lentement. Les inventeurs des

noies n'ont songé qu'à l'état où elle se trouvait de

leur temps, sans songera celui où elle pouvait par-

venir, et dans la suite leurs signes se sont trouves

d'autant plus défectueux que l'art s'est plus perfec-

tionné. \ mesure qu'on avançait on établissait de

nouvelles règles pour remédier aux inconvénients

présents; en multipliant les signes on a multiplié

les difficultés, et, a force d'additions et de che-

villes, on a tire d'un principe assez simple un bj -

terne fort embrouillé et fort mal assorti.

( )u peut en réduire les défauts a trois princi-

paux. Le premier est dans la multitude des signes

et de leurs combinaisons, qui surchargent telle-

ment l'esprit et la mémoire des comment ants, que

l'oreille est formée et les organes ont acquis l'ha-

bitude et la facilite- nécessaires Long-temps avant

qu'on soit en état de chanter à livre ouvert; d'où

il suit que la difficulté est toute dans L'attention aux
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régies, et nullement dans l'exécution du chant. Le

second est le peu d'évidence dans l'espèce des in-

tervalles , majeurs , mineurs , diminués , superflus,

tous indistinctement confondus dans les mêmes po-

sitions, défaut d'une telle influence, que non-seu-

lement il est la principale cause de la lenteur du

progrès des écoliers, mais encore qu'il n'est aucun

musicien formé qui n'en soit incommodé dans l'exé-

cution. Le troisième est l'extrême diffusion des ca-

ractères et le trop grand volume qu'ils occupent ;

ce qui, joint à ces lignes, à ces portées si incom-

modes à tracer , devient une source d'embarras de

plus d'une espèce. Si le premier avantage des signes

d'institution est d'être clairs , le second est d'être

concis : quel jugement doit-on porter d'un ordre

de signes à qui l'un et l'autre manquent ?

Les musiciens, il est vrai, ne voient point tout

cela ; l'usage habitue à tout : la musique pour eux

n'est pas la science des sons , c'est celle des noires
,

des blanches, des croches, ete; des que ces figures

cesseraient de frapper leurs yeux, ils ne croiraient

plus voir de la musique : d'ailleurs ce qu'ils ont

appris difficilement, pourquoi le rendraient-ils fa-

cile aux autres? Ce n'est donc pas le musicien qu'il

faut consulter ici, mais l'homme qui sait la musique,

et qui a réfléchi sur cet art.

Il n'y a pas deux avis dans cette dernière classe

sur les défauts de notre note; mais ces défauts sont

plus aisés à connaître qu'à corriger. Plusieurs ont

tenté jusqu'à présent cette correction sans succès.

Le public , sans discuter beaucoup l'avantage des
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signes qu'on lui propose, s'en tient à ceux qu'il

trouve établis, et préférera toujours une mauvaise

manière de savoir à une meilleure d'apprendre.

Ainsi de ce qu'un nouveau système est rebuté

,

cela ne prouve autre chose sinon que l'auteur est

venu trop tard; et l'on peut toujours discuter et

comparer les deux systèmes, sans égard en ce

point au jugement du public.

Toutes les manières de noter qui n'ont pas eu

pour première loi l'évidence des intervalles ne me
paraissent pas valoir la peine d'être relevées. Je ne

m'arrêterai donc point à celle de M. Sauveur
,
qu'on

peut voir dans les Mémoires de l'académie des

sciences, année 1721, ni à celle de M. Demaux,

donnée quelques années après : dans ces deux sys-

tèmes, les intervalles étant exprimés par des signes

tout-à-fait arbitraires, et sans aucun vrai rapport

à la chose représentée , échappent aux veux les plus

attentifs, et ne peuvent se placer que dans la mé-

moire; car que font des tètes différemment figurées.

et des queues différemment dirigées, aux inter-

valles qu'elles doivent exprimer? De tels signes

n'ont rien en eux qui doive les faire préférer à

d'ftùtres; la netteté de la figure et le peu de place

qu'elle occupe sont des avantages qu'on peut trou-

ver dans un système tout différent : le hasard a

pu donner les premiers signes, niais il faut un

choix plus propre à la chose dans ceux qu'on leur

veut substituer. Ceux qu'on a proposés, en 1743,

dans un petit ouvrage intitulé, Dissertation sur la

Musique moderne , ayant cet avantage, leur simpli-
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cité m'invite à en exposer le système abrégé dans

cet article.

Les caractères de la musique ont un double ob-

jet; savoir , de représenter les sons , i° selon leurs

divers intervalles du grave à l'aigu , ce qui consti-

tue le chant et l'harmonie ; i° et selon leurs durées

relatives du vite au lent ; ce qui détermine le temps

et la mesure.

Pour le premier point, de quelque manière que

l'on retourne et combine la musique écrite et ré-

gulière, on n'y trouvera jamais que des combinai-

sons des sept notes de la gamme portées à diverses

octaves, ou transposées sur différents degrés selon

le ton et le mode qu'on aura choisis. L'auteur ex-

prime ces sept sons par les sept premiers chiffres
;

de sorte que le chiffre 1 forme la note ut, le 1 la

note re, le 3 , la note mi, etc. ; et il les traverse d'une

ligne horizontale, comme on voit dans la Planc/ieF,

figure 1.

Il écrit au-dessus de la ligne les notes qui , con-

tinuant de monter, se trouveraient dans l'octave

supérieure; ainsi Yut qui suivrait immédiatement

le si en montant d'un semi-ton , doit être au-dessus

de la ligne de cette manière_7j_; et de même les

notes qui appartiennent à l'octave aiguë, dont cet

ut est le commencement, doivent toutes être au-

dessus de la même ligne. Si l'on entrait dans une
troisième octave à l'aigu, il ne faudrait qu'en tra-

verser les notes par une seconde ligne acciden-

telle au-dessus de la première. Voulez -vous, au

contraire , descendre dans les octaves inférieures à

R. xiii. 2
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celle de la ligne principale , écrivez immédiate-

ment au-dessous de cette ligne les notes de l'octave

qui la suit en descendant : si vous descendez en-

core d'une octave, ajoutez une ligne au-dessous,

comme vous en avez mis une au-dessus pour mon-

ter, etc. Au moyen de trois lignes seulement vous

pouvez parcourir l'étendue de cinq octaves , ce

qu'on ne saurait faire dans la musique ordinaire à

moins de 18 lignes.

On peut même se passer de tirer aucune ligne. On
place toutes les notes horizontalement sur le même
rang; si l'on trouve une note qui passe, en montant

,

le si de l'octave où l'on est, c'est-à-dire qui entre

dans l'octave supérieure, on met un point sur cette

note : ce point suffit pour toutes les notes suivantes

qui demeurent sans interruption dans l'octave où

l'on est entré. Que si l'on redescend d'une octave

a l'autre, c'est l'affaire d'un autre point sous la

note par laquelle on y rentre, etc. On voit dans

l'exemple suivant le progrès de deux octaves tant

en montant qu'en descendant. Dotées de cette ma-

nière.

i 2 3
.'i

5 ') ; i î 3 i j ' - - !543ai76543si.

La première manière de noter avec des lignes

convient pour les musiques fort travaillées et fort

difficiles, pour les grandes partitions, etc. La se-

conde avec des points est propre aux musiques plus

simples et aux petits airs; mais rien n'empêche

qu'on ne puisse a sa volonté L'employer a la place

de l'autre, et l'auteur s'en est servi pour transcrire
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,

qu'on trouve notée en partition par les chiffres de

cet auteur à la fin de son ouvrage.

Par cette méthode tous les intervalles deviennent

d'une évidence dont rien n'approche; les octaves

portent toujours le même chiffre, les intervalles

simples se reconnaissent toujours dans leurs dou-

bles ou composés : on reconnaît d'abord dans la

dixième —iî— ou 1 3 ,
que c'est l'octave de la tierce

majeure : les intervalles majeurs ne peuvent jamais

se confondre avec les mineurs ; i 4 sera éternelle-

ment une tierce mineure
, 4 6 éternellement une

tierce majeure; la position ne fait rien à cela.

Après avoir ainsi réduit toute l'étendue du cla-

vier sous un beaucoup moindre volume avec des

signes beaucoup plus clairs, on passe aux transpo-

sitions.

Il n'y a que deux modes dans notre musique.

Qu'est-ce que chanter ou jouer en re majeur? c'est

transporter l'échelle ou la gamme d'ut un ton plus

haut, et la placer sur re , comme tonique ou fon-

damentale; tous les rapports qui appartenaient à

LWpassent au re par cette transposition. C'est pour

exprimer ce système de rapports haussé ou baissé

qu'il a tant fallu d'altérations de dièses ou de bé-

mols à la clef. L'auteur du nouveau système sup-

prime tout d'un coup tous ces embarras : le seul

motrc mis en tète et à la marge avertit que la pièce

est en re majeur; et comme alors le reprend tous

les rapports qu'avait Yut, il en prend aussi le signe

et le nom ; il se marque avec le chiffre i , et toute

2.



son octave suit par les chiffres 2 ,3, 4? etc., comme

ci-devant :1e re de la marge lui sert de clef, c'est la

touche re ou D du clavier naturel : mais ce même
re devenu tonique sous le nom dW devient aussi

la fondamentale du mode.

Mais cette fondamentale qui est tonique dans

les tons majeurs , n'est que médiante dans les tons

mineurs, la tonique, qui prend le nom de la, se

trouvant alors une tierce mineure au-dessous de

cette fondamentale. Cette distinction se fait par une

petite ligne horizontale qu'on tire sous la clef. /te

sans cette ligne désigne le mode majeur de re; mais

re sous-ligné désigne le mode mineur de si don t ce re

est médiante. Au reste cette distinction
,
qui ne

sert qu'à déterminer nettement le ton par la clef.

n'est pas plus nécessaire dans le nouveau système

que dans la note ordinaire où elle n'a pas lieu ; ainsi

quand on n'y aurait aucun égard on n'en solfierait

pas moins exactement.

Au lieu des noms mêmes des notes on pourrait

se servir pour clefs des lettres de la gamme qui

leur répondent; C pour ut, Dpour re, etc. (Voyez

Gamme.
)

Les musiciens affectent beaucoup de mépris pour

la méthode des transpositions, sans doute parce

qu'elle rend l'art trop facile. L'auteur l'ait voir que

ce mépris est mal fondé; que c'esl leur méthode

qu'il faut mépriser, puisqu'elle est pénible en pure

perte, et que les transpositions, dont il montre les

avantages, sont, même sans qu'ils} songent, la vé-

ritable règle que suivent tous les grands musiciens
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et les bons compositeurs. (Voyez Transposition.)

Le ton, le mode, et tous leurs rapports bien dé-

terminés, il ne suffit pas de faire connaître toutes

les notes de chaque octave , ni le passage d'une oc-

tave à l'autre par des signes précis et clairs; il faut

encore indiquer le lieu du clavier qu'occupent ces

octaves. Si j'ai d'abord un sol à entonner , il faut

savoir lequel; car il y en a cinq dans le clavier, les

uns hauts, les autres moyens, les autres bas, selon

les différentes octaves. Ces octaves ont chacune

leur lettre; et l'une de ces lettres mise sur la ligne

qui sert de portée marque à quelle octave appar-

tient cette ligne, et conséquemment les octaves

qui sont au-dessus et au-dessous. Il faut voir la

figure qui est à la fin du livre, et l'explication qu'en

donne l'auteur pour se mettre en cette partie au

fait de son système, qui est des plus simples.

Il reste
,
pour l'expression de tous les sons pos-

sibles dans notre système musical, à rendre les

altérations accidentelles amenées par la modula-

tion; ce qui se fait bien aisément. Le dièse se forme

en traversant la note d'un trait montant de gauche

à droite de cette manière;^ diesel, ut dièse i.

On marque le bémol par un semblable trait des-

cendant; si bémol -, mi bémol 3. A l'égard du bé-

carre, l'auteur le supprime comme un signe inutile

dans son système.

Cette partie ainsi remplie, il faut venir au temps

ou à la mesure. D'abord l'auteur fait main-basse

sur cette foule de différentes mesures dont on a si

mal à propos chargé la musique. Il n'en connaîtque
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deux, comme les anciens; savoir, mesure à deux

temps, et mesure à trois temps. Les temps de cha-

cune de ces mesures peuvent, à leur tour, être

divisés en deux parties égales ou en trois. De ces

deux règles combinées il tire des expressions exactes

pour tous les mouvements possibles.

On rapporte dans la musique ordinaire les di-

verses valeurs des notes à celle d'une note particu-

lière, qui est la ronde; ce qui fait que la valeur de

cette ronde variant continuellement, les notes qu'on

lui compare n'ont point de valeur fixe. L'auteur s'y

prend autrement : il ne détermine les valeurs des

notes (pie sur la sorte de mesure dans laquelle elles

sont employées et sur le temps qu'elles y occupent;

ce qui le dispense d'avoir ,
pour ces valeurs , aucun

signe particulier autre que la place qu'elles tiennent.

Une note seule entre deux barres remplit toute une

mesure. Dans la mesure à deux temps, deux notes

remplissant la mesure forment chacune un temps.

Trois notes font la même chose clans la mesure à

trois temps S'il y a quatre notes dans une mesure

à deux temps, ou six dans une mesure à trois,

c'est que chaque teï.ïps est divisé en t.\eu\ parties

égales: on passe donc deux, notes pour un temps;

on en passe Mois quand il \ a six notes dans l'une

et neuf dans l'autre. En un mot, quand il n'y a

mil signe d'inégalité, les notes sont égales, leur

nombre se distribue dans une mesure, selon le

nombre (les temps et l'espèce de la mesure : pour

rendre cette distribution plus aisée, on sépare, si

Ton veut , les temps par (les \ irgules; de sorte qu'en
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lisant la musique, on voit clairement la valeur des

notes, sans qu'il faille pour cela leur donner au-

cune figure particulière. (Voyez Planche F,ji-

gure i.)

Les divisions inégales se marquent avec la même
facilité. Ces inégalités ne sont jamais que des

subdivisions qu'on ramène à l'égalité par un trait

dont on couvre deux ou plusieurs notes. Par exem-

ple, si un temps contient une croche et deux

doubles-croches, un trait en ligne droite, au-dessus

ou au-dessous des deux doubles-croches , montrera

qu'elles ne font ensemble qu'une quantité égale à la

précédente, et par conséquent qu'une croche. Ainsi

le temps entier se retrouve divisé en deux parties

égales; savoir, la note seule et le trait qui en com-

prend deux. Il y a encore des subdivisions d'inégalité

qui peuvent exiger deux traits, comme si une croche

pointée était suivie de deux triples-croches; alors

il faudrait premièrement un trait sur les deux notes

qui représentent les triples-croches, ce qui les ren-

drait ensemble égales au point; puis un second trait

qui, couvrant le trait précédent et le point, ren-

drait tout ce qu'il couvre égal à la croche. Mais

quelque vitesse que puissent avoir les notes , ces

traits ne sont jamais nécessaires que quand les va-

leurs sont inégales ; et quelque inégalité qu'il puisse

y avoir, on n'aura jamais besoin de plus de deux

traits , surtout en séparant les temps par des vir-

gules, comme on le verra dans l'exemple ci-après.

L'auteur du nouveau système emploie aussi le

point, mais autrement que dans la musique ordi-
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naire; clans celle-ci, le point vaut la moitié de la

note qui le précède; dans la sienne, le point, qui

marque aussi le prolongement de la note précé-

dente , n'a point d'autre valeur que celle de la place

qu'il occupe : si le point remplit un temps , il vaut

un temps; s'il remplit une mesure, il vaut une me-

sure : s'il est dans un temps avec une autre note, il

vaut la moitié de ce temps. En un mot, le point se

compte pour une note, se mesure comme les notes ;

et pour marquer des tenues ou des syncopes , on

peut employer plusieurs points de suite, de va-

leurs égales ou inégales, selon celles des temps

ou des mesures que ces points ont à remplir.

Tous les silences n'ont besoin que d'un seul ca-

ractère; c'est le zéro. Le zéro s'emploie comme
les notes et comme le point; le point se marque

après un zéro pour prolonger un silence, comme
après une note pour prolonger un son. Voyez un

exemple de tout cela (Planche F
tJïgure 3.)

Tel est le précis de ce nouveau sn sterne. Nous ne

suivrons point l'auteur dans le détail de ces règles,

ni dans la comparaison qu'il fait des caractères en

usage avec les siens : on s'attend bien qu'il met

tout l'avantage de son côté ; mais ce préjugé ne

détournera point tout lecteur impartial d'examiner

les raisons de cet auteur dans son livre même;
comme cet auteur est celui de ce dictionnaire, il

n'en peut dire davantage dans cet article, sans s'é-

carter de La Ponction qu'il doit faire ici. \ 03 . Pi. F,

Jig. \ 1
un air note par ces nouveaux caractères:

mais il si ra difficile de tout déchiffrer bien exac-
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tement sans recourir au livre même, parce qu'un

article de ce dictionnaire ne doit pas être un livre,

et que, dans l'explication des caractères d'un art

aussi compliqué , il est impossible de tout dire en

peu de mots.

Note sensible , est celle qui est une tierce ma-

jeure au-dessus de la dominante , ou un semi-ton

au-dessous de la tonique. Le si est note sensible

dans le ton (ïut, le sol dièse dans le ton de la.

On l'appelle note sensible
,
parce qu'elle fait sen-

tir le ton et la tonique, sur laquelle, après l'ac-

cord dominant, la note sensible prenant le chemin

le plus court, est obligée de monter : ce qui fait

que quelques-uns traitent cette note sensible de

dissonance majeure, faute de voir que la disso-

nance, étant un rapport, ne peut être constituée

que par deux noies.

Je ne dis pas que la note sensible est la septième

note du ton, parce qu'en mode mineur cette sep-

tième note n'est note sensible qu'en montant; car,

en descendant, elle est à un ton de la tonique et

à une tierce mineure de la dominante. (Voyez

Mode, Tonique, Dominante.)

Notes de goût. Il y en a de deux espèces; les

unes qui appartiennent à la mélodie, mais non

pas à l'harmonie; en sorte que, quoiqu'elles entrent

dans la mesure, elles n'entrent pas dans l'accord :

celles-là se notent en plein. Les autres notes de

goût, n'entrant ni dans l'harmonie ni dans la mé-
lodie, se marquent seulement avec de petites notes

qui ne se comptent pas dans la mesure, et dont la
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durée très-rapide se prend sur la note qui précède

ou sur celle qui suit.

\ oyez dans la. Planche ¥,Jigune 5, un exemple

des notes de goût des deux espèces.

Noter, v. a. C'est écrire de la musique avec les

caractères destinés à cet usage, et appelés notes.

Voyez Notes.

Il \ a dans la manière de noter la musique une

élégance de copie, qui consiste moins dans la

beauté de la note que dans une certaine exacti-

tude à placer convenablement tous les signes, et

qui rend la musique ainsi notée bien plus facile à

exécuter; c'est ce qui a été expliqué au mot Co-

piste.

Nourrir les sons, c'est non -seulement leur

donner du timbre sur 1 instrument, mais aussi les

soutenir exactement durant toute leur valeur, au

lieu de les laisser éteindre avant que cette valeur

soit écoulée, comme on fait souvent. Il y a des

musiques qui veulent des sons nourris , d'autres les

veulent détachés, et marqués seulement du bout

de L'archet.

Ni \mi
, s.f. (.'etai' chez les Grecs la chanson

particulière aux nourrices. Voyez ChahSON.

O.

< ). Cette lettre capitale, formée en cercle ou

double COj est, dans nos musiques anciennes, le

signe de ce qu'on appelait temps parfait, e\>t-a-

dire de la mesure triple ou à trois temps, a la dif-

férence du temps imparfait ou de la mesure double
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qu'on marquait par un C simple, ou un O tronqué

a droite ou à gauche, C ou 3.

Le temps parfait se marquait quelquefois par

un O simple, quelquefois par un O pointé en

dedans de cette manière q, ou par un O barré

ainsi, $. Voyez Temps.)

Obligé, adj. On appelle partie obligée celle qui

récite quelquefois, celle qu'on ne saurait retran-

cher sans gâter l'harmonie ou le chant; ce qui la

distingue des parties de remplissage, qui ne sont

ajoutées que pour une plus grande perfection d'har-

monie, mais par le retranchement desquelles la

pièce n'est point mutilée. Ceux qui sont aux par-

ties de remplissage peuvent s'arrêter quand ils veu-

lent , et la musique n'en va pas moins ; mais celui

qui est chargé d'une partie obligée ne peut la quit-

ter un moment sans faire manquer l'exécution.

Brossard dit qu'obligé se prend aussi pour con-

traint ou assujetti. Je ne sache pas que ce mot ait

aujourd'hui un pareil sens en musique. (Voyez

CoNTRAIXT.)

Octacorde, s. m. Instrument ou système de mu-

sique composé de huit sons ou de sept degrés.

\Joctacorde, ou la lyre de Pythagore, comprenait

les huit sons exprimés par ces lettres E. F. G. a.

_p~ c. d. e. , c'est-à-dire deux tétracordes disjoints.

Octave, s.f. La première des consonnances clans

l'ordre de leur génération. Uoctave est la plus par-

faite des consonnances; elle est, après l'unisson,

celui de tous les accords dont le rapport est le plus
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simple; l'unisson est en raison d'égalité, cest-a-

dire comme i est à i : Voctave est en raison double,

c'est-à-dire comme ] est à i ; les harmoniques des

deux sons dans l'un et dans l'autre s'accordent tous

sans exception , ce qui n'a lieu dans aucun autre

intervalle. Enfin ces deux accords ont tant de con-

formité qu'ils se confondent souvent dans la mélo-

die, et que, dans l'harmonie même, on les prend

presque indifféremment l'un pour l'autre.

Cet intervalle s'appelle octave, parce que, pour

marcher diatoniquement d'un de ces termes à

l'autre, il faut passer par sept degrés, et faire en-

tendre huit sons différents.

Voici les propriétés qui distinguent si singuliè-

rement Xoctave de tous les autres intervalles.

I. \Joctave renferme entre ses bornes tous les

sons primitifs et originaux; ainsi, après avoir éta-

bli un système ou une suite de sons dans l'étendue

d'une octave, si l'on veut prolonger cette suite, il

faut nécessairement reprendre le même ordre dans

une seconde octave par une série semblable, et de

même pour une troisième et pour une quatrième

octave, où l'on ne trouvera jamais aucun son qui

ne soit la réplique de quelqu'un des premiers. I ne

telle série est appelée échelle de musique dans sa

première octave, et réplique dans toutes les autres.

(Voyez Échelle, Réplique.) C'est en vertu de cette

propriété de Xoc lave qu'elle a été appelée diapason

par les Grecs. Voyez Diapason.)

II. Voctave embrasse encore toutes les conson-

nances el toutes leurs différences, c'est-à-dire tous
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les intervalles simples tant consonnants que dis-

sonants, et par conséquent toute l'harmonie. Éta-

blissons toutes les consonnances sur un même son

fondamental, nous aurons la table suivante,

120 IOO 96 90 80 75 72 60

I20 I20 I20 I20 I20 I20 I20 I20

qui revient à celle-ci,

5 4 3 2 5 3 1

6' 5' 4' 3' 8' 5' 2'

où l'on trouve toutes les consonnances dans cet or-

dre: la tierce mineure, la tierce majeure, la quarte,

la quinte, la sixte mineure, la sixte majeure, et en-

fin Yoctave. Par cette table on voit que les conson-

nances simples sont toutes contenues entre l'octave

et l'unisson; elles peuvent même être entendues

toutes à la fois dans l'étendue d'une octave sans

mélange de dissonances. Frappez à la fois ces quatre

sons ut mi sol ut, en montant du premier ut à son

octave , ils formeront entre eux toutes les conson-

nances, excepté la sixte majeure, qui est composée,

et ne formeront nul autre intervalle. Prenez deux

de ces mêmes sons comme il vous plaira, l'inter-

valle en sera toujours consonnant. C'est de cette

union de toutes les consonnances que l'accord qui

les produit s'appelle accordpeufait.

L'octave donnant toutes les consonnances donne

par conséquent aussi toutes leurs différences, et

par elles tous les intervalles simples de notre sys-

tème musical, lesquels ne sont que ces différences
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m. mes. La différence de la tierce majeure à la

tierce min. lire donne le semi-ton mineur; la dif-

férence de la tierce majeure a la quarte donne le

semi-ton majeur; la différence de la quarte à la

quinte donne le ton majeur, et la différence de la

quinte à la sixte majeure donne le ton mineur.

Or, le semi-ton mineur, Le semi-ton majeur, le ton

mineur et le ton majeur, sont les seuls éléments

de tous les intervalles de notre musique.

III. Tout son consonnant avec un des termes de

Yoctave consonne aussi avec l'autre; par conséquent

tout son qui dissone avec l'un dissone avec l'autre.

IV. Enfin Yoctave a encore cette propriété, la plus

singulière de toutes, de pouvoir être ajoutée à elle-

même, triplée, et multipliée à volonté, sans changer

de nature, et sans que le produit cesse d'être une

consonnanec.

Cette multiplication de ['octave, de même que

sa division, est cependant bornée à notre égard par

la capacité de l'organe auditif; et un intervalle de-

huit octaves excède déjà cette capacité. \ m ez É 1 1 tr-

due. ) Les octaves mêmes perdent quelque chose de

leur harmonie en se multipliant; et, passé une

certaine mesure 1
, tous les intervalles deviennent

pour L'oreille moins faciles à saisir : une double

octane commence déjà d'être moins agréable qu'une

octave simple; une triple qu'une double; enfin à la

cinquième octave l'extrême distance dessous ôte

;i la consonnance presque tout sou agrément.

I si de ['octave qu'os tire la génération ordon-

née <!«' tous les intervalles par des divisions et >ul>-
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divisions harmoniques. Divisez harmoniquement

Xoctave 3. 6. par le nombre 4 > vous aurez d'un

coté la quarte 3. 4- et de l'autre la quinte 4- 6.

Divisez de même la quinte i o. 1 5 . harmonique-

ment par le nombre 12, vous aurez la tierce mi-

neure 10. 12. et la tierce majeure 12. i5 ; enfin

divisez la tierce majeure 72. 90. encore harmoni-

quement par le nombre 80. , vous aurez le ton

mineur 72. 80. ou 9. 10. , et le ton majeur 80. 90.

ou 8. 9. , etc.

Il faut remarquer que ces divisions harmoni-

ques donnent toujours deux intervalles inégaux
,

dont le moindre est au grave et le grand à l'aigu.

Que si l'on fait les mêmes divisions selon la pro-

portion arithmétique, on aura le moindre intervalle

à l'aigu et le plus grand au grave. Ainsi Xoctave 2.

4- partagée arithmétiquement donnera d'abord la

quinte 2. 3. au grave, puis la quarte 3. 4- à l'aigu.

La quinte 4- 6. donnera premièrement la tierce

majeure 4- 5.
,
puis la tierce mineure 5. 6. , et

ainsi des autres. On aurait les mêmes rapports en

sens contraire si, au lieu de les prendre, comme
je fais ici

,
par les vibrations , on les prenait par

les longueurs des cordes. Ces connaissances , au

reste , sont peu utiles en elles-mêmes , mais elles

sont nécessaires pour entendre les vieux auteurs.

Le système complet et rigoureux de Xoctave est

composé de trois tons majeurs, deux tons mineurs,

et deux semi-tons majeurs. Le système tempéré

est de cinq tons égaux et deux semi-tons formant

entre eux autant de degrés diatoniques sur les sept
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sons de la gamme jusqu'à l'octave du premier.

Mais comme chaque ton peut se partager en deux

semi-tons, la même octave se divise aussi chroma-

tiquement en douze intervalles d'un semi-ton cha-

cun , dont les sept précédents gardent leur nom,

et les cinq autres prennent chacun le nom du son

diatonique le plus voisin , au-dessous par dièse et

au-dessus par bémol. (Voyez Echf.lle.)

Je ne parle point ici des octaves diminuées ou

superflues, parce que cet intervalle ne s'altère

guère dans la mélodie, et jamais dans l'harmonie.

Il est défendu, en composition, de faire deux oc-

taves de suite, entre différentes parties, surtout

par mouvement semblable ; mais cela est permis et

même élégant fait à dessein et à propos dans toute

la suite d'un air ou d'une période : c'est ainsi que

dans plusieurs concerto toutes les parties reprennent

par intervalles le ripiéno à Voctave ou à l'unisson.

Sur la règle de ¥octave voyez Rkgle.

OcTAVirn, v. n. Quand on force le vent dans un

instrumenta Vent, le son monte aussitôt à l'octave;

c'est ce qu'on appelle octavieri en renforçant ainsi

L'inspiration, l'air renfermé dans le tuyau et con-

traint par l'air extérieur, est obligé, pour céder à

la vitesse des oscillations, de se partager en deux

colonnes égales, ayanl chacune la moitié de la lon-

gueur du tuyau; et c'est ainsi que chacune de ces

moitiés sonne l'octave du tout. I ne corde de vio-

loncelle octavie par un principe semblable quand
le coup d'archet est trop brusque ou trop voisin du
chevalet. C'est un défaut dans L'orgue quand un
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tuyau octavie ; cela vient de ce qu'il prend trop de

vent.

Ode, s.f. Mot grec qui signifie chant ou chanson.

Odéum, s. m. C'était chez les anciens un lieu des-

tiné à la répétition de la musique qui devait être

chantée sur le théâtre, comme est, à l'Opéra de

Paris, le petit théâtre du magasin. (Voyez Ma-
gasin.)

On donnait quelquefois le nom $odéum à des

bâtiments qui n'avaient point de rapport au théâtre.

On lit dans Vitruve que Périclès fit bâtir à Athènes

un odéum où l'on disputait des prix de musique

,

et dans Pausanias, qu'Hérode l'Athénien fit con-

struire un magnifique odéum pour le tombeau de sa

femme.

Les écrivains ecclésiastiques désignent aussi quel-

quefois le chœur d'une église par le mot odéum.

Œuvre. Ce mot est masculin pour désigner un

des ouvrages de musique d'un auteur. On dit le

troisième œuvre de Corelli , le cinquième œuvre de

Vivaldi , etc.; mais ces titres ne sont plus guère en

usage: à mesure que la musique se perfectionne,

elle perd ces noms pompeux par lesquels nos an-

ciens s'imaginaient la glorifier.

Onzième, s.f. Réplique ou octave de la quarte.

Cet intervalle s'appelle onzième parce qu'il faut

former onze sons diatoniques pour passer de l'un

de ces termes à l'autre.

M. Rameau a voulu donner le nom ^onzième à

l'accord qu'on appelle ordinairement quarte; mais

comme cette dénomination n'est pas'suivie, et que

R. xiii. 3



34 o p É

M. Rameau lui-même a continué de chiffrer le

même accord d'un 4 et non pas d'un 1 1 , il faut se

conformera l'usage. (Voyez Accord, Quarte, Sup-

position.)

Opéra, s. m. Spectacle dramatique et lyrique où

l'on s'efforce de réunir tous les charmes des beaux-

arts dans la représentation d'une action passionnée,

pour exciter, à l'aide des sensations agréables, l'in-

térêt et l'illusion.

Les parties constitutives d'un opéra sont , le

poème, la musique, et la décoration. Par la poésie

on parle à l'esprit ; par la musique, à l'oreille; par

la peinture , aux yeux : et le tout doit se réunir

pour émouvoir le cœur, et y porter à la fois la

même impression par divers organes. De ces trois

parties, mon sujet ne me permet de considérer la

première et la dernière que par le rapport qu'elles

peuvent avoir avec la seconde : ainsi je passe im-

médiatement à celle-ci.

L'art de combiner agréablement les sons peut

être envisagé sous deux aspects très-différents. Con-

sidérée comme une institution delà nature, la mu-

sique borne son effet à la sensation et au plaisir

physique qui résulte de la mélodie, de l'harmonie,

et du rli> thme : telle est ordinairement la musique

d'église; tels sont les airs à danser, et ceux des

chansons. Mais comme partie essentielle de la

scène l\ rique , dont l'objet principal esi l'imitation
,

la musique devient un des beaux-arts, capable de

peindre tous les tableaux, d'exciter tous les senti-

ments , de lutter avec la poésie , de lui donner une
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force nouvelle , de l'embellir de nouveaux charmes

,

et d'en triompher en la couronnant.

Les sons delà voix parlante, n'étant ni soutenus

ni harmoniques, sont inappréciables, et ne peu-

vent par conséquent s'allier agréablement avec ceux

de la voix chantante et des instruments, au moins

dans nos langues , trop éloignées du caractère mu-
sical ; car on ne saurait entendre les passages des

Grecs sur leur manière de réciter, qu'en supposant

leur langue tellement accentuée que les inflexions

du discours dans la déclamation soutenue formas-

sent entre elles des intervalles musicaux et appré-

ciables : ainsi l'on peut dire que leurs pièces de

théâtre étaient des espèces à'opéra ; et c'est pour cela

même qu'il ne pouvait y avoir d'opéra proprement

dit parmi eux.

Par la difficulté d'unir le chant au discours dans

nos langues, il est aisé de sentir que l'intervention

de la musique, comme partie essentielle , doit don-

ner au poème lyrique un caractère différent de

celui de la tragédie et de la comédie, et en faire

une troisième espèce de drame, qui a ses règles

particulières : mais ces différences ne peuvent se

déterminer sans une parfaite connaissance de la

partie ajoutée, des moyens de l'unir à la parole, et

de ses relations naturelles avec le cœur humain :

détails qui appartiennent moins à l'artiste qu'au

philosophe, et qu'il faut laisser à une plume faite

pour éclairer tous les arts, pour montrer à ceux

qui les professent les principes de leurs règles , et

aux hommes de goût les sources de leurs plaisirs.

3.
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En me bornant donc sur ce sujet à quelques

observations plus historiques que raisonnées
, je

remarquerai d'abord que les Grecs n'avaient pas au

théâtre un genre lyrique ainsi que nous, et que ce

qu'ils appelaient de ce nom ne ressemblait point

au nôtre : comme ils avaient beaucoup d'accents

dans leur langue et peu de fracas dans leurs con-

certs, toute leur poésie était musicale et toute leur

musique déclamatoire ; de sorte que leur chant

n'était presque qu'un discours soutenu, et qu'ils

chantaient réellement leurs vers, comme ils l'an-

noncent à la tète de leurs poèmes ; ce qui
,
par imi-

tation , a donné aux Latins
,
puis à nous, le ridicule

usage de dire Je chante, quand on ne chante point.

Quant à ce qu'ils appelaient genre lyrique en par-

ticulier, c'était une poésie héroïque dont le style

était pompeux et figuré, laquelle s'accompagnait

de la lyre ou cithare préférablement à tout autre

instrument. Il est certain que les tragédies grecques

se récitaient d'une manière très-semblable au chant,

qu'elles s'accompagnaient d'instruments , et qu'il y
entrait des chœurs.

Mais si l'on veut pour cela que ce fussent des

opéra semblables aux nôtres, il faut donc imaginer

des opéra sans airs; car il me paraît prouvé que la

musique grecque, sans en excepter même L'instru-

mentale , n'était qu'un véritable récitatif. Il est vrai

que ce récitatif, qui réunissait le charme des sons

musicaux à toute L'harmonie de la poésie et à toute

la force de la déclamation, devait avoir beaucoup

plus d'énergie que le récitatif moderne, qui ne peut
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guère ménager un de ces avantages qu'aux dépens

des autres. Dans nos langues vivantes
,
qui se res-

sentent pour la plupart de la rudesse du climat dont

elles sont originaires, l'application de la musique

à la parole est beaucoup moins naturelle ; une pro-

sodie incertaine s'accorde mal avec la régularité de

la mesure; des syllabes muettes et sourdes, des ar-

ticulations dures , des sons peu éclatants et moins

variés, se prêtent difficilement à la mélodie; et une

poésie cadencée uniquement par le nombre des

syllabes prend une harmonie peu sensible dans le

rhythme musical , et s'oppose sans cesse à la diver-

sité des valeurs et des mouvements. Voilà des dif-

ficultés qu'il fallut vaincre ou éluder dans l'inven-

tion du poème lyrique. On tâcha donc
,
par un choix

de mots , de tours et de vers , de se faire une langue

propre ; et cette langue
,
qu'on appela lyrique , fut

riche ou pauvre à proportion de la douceur ou de

la rudesse de celle dont elle était tirée.

Ayant en quelque sorte préparé la parole pour

la musique , il fut ensuite question d'appliquer la

musique à la parole , et de la lui rendre tellement

propre sur la scène lyrique, que le tout pût être pris

pour un seul et même idiome ; ce qui produisit la

nécessité de chanter toujours, pour paraître tou-

jours parler; nécessité qui croît en raison de ce

qu'une langue est peu musicale ; car moins la langue

a de douceur et d'accent
,
plus le passage alterna-

tif de la parole au chant et du chant à la parole

y devient dur et choquant pour l'oreille. De là le

besoin de substituer au discours en récit un dis-
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cours en chant, qui pût l'imiter de si près qu'il

n'y eût que la justesse des accords qui le distin-

guât de la parole. (Voyez Récitatif.)

Cette manière d'unir au théâtre la musique à la

poésie, qui, chez les Grecs, suffisait pour l'inté-

rêt et l'illusion, parce qu'elle était naturelle, par

la raison contraire, ne pouvait suffire chez nous

pour la même fin. En écoutant un langage hypo-

thétique et contraint, nous avons peine à conce-

voir ce qu'on veut nous dire; avec beaucoup de

bruit on nous donne peu d'émotion : de là naît la

nécessité d'amener le plaisir physique au secours

du moral, et de suppléer par l'attrait de l'harmo-

nie à l'énergie de l'expression. Ainsi moins on sait

toucher le cœur
,
plus il faut savoir flatter l'oreille;

et nous sommes forcés de chercher dans la sensa-

tion le plaisir que le sentiment nous refuse. Voilà

l'origine des airs, des chœurs, de la symphonie, et

de cette mélodie enchanteresse dont la musique

moderne s'embellit souvent aux dépens de la poésie,

mais que l'homme de goût rebute au théâtre quand

on le flatte sans l'émouvoir.

A la naissance de Xopéra , ses inventeurs, voulant

éluder ce qu'avait de peu naturel l'union de la mu-
sique au discours dans l'imitation de la vie hu-

maine , s'avisèrent de transporter la scène aux

cieux et dans les enfers; et, faute de savoir faire

parler les hommes, ils aimèrent mieux faire chan-

ter les dieux et les diables que les héros et les ber-

gers. Bientôt la magie et le merveilleux devinrenl

les fondements du théâtre l\ rique ; et, contents de
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s'enrichir d'un nouveau genre ,*on ne songea pas

même à rechercher si c'était bien celui-là qu'on

avait dû choisir. Pour soutenir une si forte illusion

il fallut épuiser tout ce que l'art humain pouvait

imaginer de plus séduisant chez un peuple où le goût

du plaisir et celui des beaux-arts régnaient à l'envi.

Cette nation célèbre , à laquelle il ne reste de son

ancienne grandeur que celle des idées dans les

beaux-arts
,
prodigua son goût , ses lumières, pour

donner à ce nouveau spectacle tout l'éclat dont il

avait besoin. On vit s'élever par toute l'Italie des

théâtres égaux en étendue aux palais des rois, et

en élégance aux monuments de l'antiquité dont

elle était remplie. On inventa pour les orner l'art de

la perspective et de la décoration; les artistes dans

chaque genre y firent à l'envi briller leurs talents;

les machines les plus ingénieuses, les vols les plus

hardis, les tempêtes, la foudre , l'éclair et tous les

prestiges de la baguette , furent employés à fasciner

les yeux , tandis que des multitudes d'instruments

et de voix étonnaient les oreilles.

Avec tout cela l'action restait toujours froide, et

tontes les situations manquaient d'intérêt. Comme
il n'y avait point d'intrigue qu'on ne dénouât faci-

lement à l'aide de quelque dieu , le spectateur, qui

connaissait tout le pouvoir du poète, se reposait

tranquillement sur lui du soin de tirer ses héros des

plus grands dangers. Ainsi l'appareil était immense

et produisait peu d'effet
, parce que l'imitation

était toujours imparfaite et grossière
,
que l'action ,

prise hors de la nature , était sans intérêt pour
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nous, et que les'sens se prêtent mal à l'illusion

quand le cœur ne s'en mêle pas; de sorte qu'à tout

compter il eut été difficile d'ennuyer une assemblée

à plus grands frais.

Ce spectacle, tout imparfait qu'il était, fit long-

temps l'admiration des contemporains qui n'en

connaissaient point de meilleur ; ils se félicitaient

même de la découverte d'un si beau genre; voilà,

disaient-ils, un nouveau principe joint à ceux d'A-

ristote ; voilà l'admiration ajoutée à la terreur et à

la pitié. Ils ne voyaient pas que cette richesse ap-

parente n'était au fond qu'un signe de stérilité,

comme les fleurs qui couvrent les champs avant la

moisson. C'était faute de savoir toucher qu'ils vou-

laient surprendre , et cette admiration prétendue

n'était en effet qu'un étonnement puéril dont ils

auraient dû rougir. Un faux air de magnificence,

de féerie et d'enchantement leur en imposait au

point qu'ils ne parlaient qu'avec enthousiasme et

respect d'un théâtre qui ne méritait que des huées :

ils avaient de la meilleure foi du monde autant de

vénération pour la scène même que pour les chi-

mériques objets qu'on tachait d'y représenter :

comme s'il y avait plus de mérite à faire parler pla-

tement le roi des dieux que le dernier des mortels

,

et que les valets de Molière ne fussent pas préfé-

rables aux héros de Pradon !

Quoique les auteurs de ces premiers opéra n'eus-

sent guère d'autre but que d'éblouir les yeux et

d'étourdir les oreilles , il était difficile que le musi-

cien ne fût jamais tenté de chercher à tirer de son
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poème. Les chansons des nymphes, les hymnes des

prêtres , les cris des guerriers , les hurlements infer-

naux, ne remplissaient pas tellement ces drames

grossiers
,
qu'il ne s'y trouvât quelqu'un de ces in-

stants d'intérêt et de situation où le spectateur ne

demande qu'à s'attendrir. Bientôt on commença de

sentir qu'indépendamment de la déclamation mu-

sicale, que souvent la langue comportait mal, le

choix du mouvement , de l'harmonie et des chants

,

n'était pas indifférent aux choses qu'on avait à dire

,

et que par conséquent l'effet de la seule musique,

borné jusqu'alors aux sens, pouvait aller jusqu'au

cœur. La mélodie, qui ne s'était d'abord séparée de

la poésie que par nécessité , tira parti de cette indé-

pendance pour se donner des beautés absolues et

purement musicales : l'harmonie découverte ou

perfectionnée lui ouvrit de nouvelles routes pour

plaire et pour émouvoir ; et la mesure, affranchie

de la gêne du rhythme poétique , acquit aussi une

sorte de cadence à part qu'elle ne tenait que d'elle

seule.

La musique , étant ainsi devenue un troisième

art d'imitation, eut bientôt son langage, son ex-

pression, ses tableaux, tout-à-fait indépendants de

la poésie. La symphonie même apprit à parler sans

le secours des paroles, et souvent il ne sortait pas

des sentiments moins vifs de l'orchestre que de la

bouche des acteurs. C'est alors que, commençant

à se dégoûter de tout le clinquant de la féerie , du

puéril fracas des machines , et de la fantasque
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image des choses qu'on n'a jamais vues, on cher-

cha dans l'imitation de la nature des tableaux plus

intéressants et plus vrais. Jusque-là Xopéra avait été

constitué comme il pouvait l'être; car quel meilleur

usage pouvait-on faire au théâtre d'une musique
qui ne savait rien peindre, que de l'employer à la

représentation des choses qui ne pouvaient exis-

ter , et sur lesquelles personne n'était en état de

comparer l'image à l'objet? Il est impossible de sa-

voir si l'on est affecté par la peinture du merveil-

leux comme on le serait par sa présence , au lieu

que tout homme peut juger par lui-même si l'ar-

tiste a bien su faire parler aux passions leur lan-

gage, et si les objets de la nature sont bien imités.

Aussi, dès que la musique eut appris à peindre et

à parler, les charmes du sentiment firent-ils bien-

tôt négliger ceux de la baguette; le théâtre fut purgé

du jargon de la mythologie, l'intérêt fut substitué

au merveilleux ; les machines des poètes et des char-

pentiers furent détruites, et le drame lyrique prit

une forme plus noble et moins gigantesque : tout

ce qui pouvait émouvoir le cœur y fut emplo\ é avec

succès; on nVut plus besoin d'en imposer par des

êtres de raison , ou plutôt de folie; et les dieux fu-

rent chassés de la scène quand on y sut représenter

des nommes. Cette forme plus sage et plus régu-

lière se trouva encore la plus propre à l'illusion:

l'on sentit que le chef-d'œuvre de la musique était

de se faire oublier elle-même; qu'en jetant le dés-

ordre et le trouble dans l'ame du spectateur, elle

l'empêchai! de distinguer les chants tendres et pa-
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thétiques d'une héroïne gémissante, des vrais ac-

cents de la douleur ; et qu'Achille en fureur pouvait

nous glacer d'effroi avec le même langage qui nous

eût choqués dans sa bouche en tout autre temps.

Ces observations donnèrent lieu à une seconde

réforme non moins importante que la première :

on sentit qu'il ne fallait à Yopéra rien de froid et de

raisonné , rien que le spectateur pût écouter assez

tranquillement pour réfléchir sur l'absurdité de

ce qu'il entendait : et c'est en cela surtout que con-

siste la différence essentielle du drame lyrique à

la simple tragédie. Toutes les délibérations poli-

tiques, tous les projets de conspiration , les expo-

sitions , les récits, les maximes sentencieuses, en

un mot tout ce qui ne parle qu'à la raison fut banni

du langage du cœur, avec les jeux d'esprit, les

madrigaux, et tout ce qui n'est que des pensées :

le ton même de la simple galanterie
,
qui cadre

mal avec les grandes passions, fut à peine admis

dans le remplissage des situations tragiques, dont

il gâte presque toujours l'effet; car jamais on ne

sent mieux que l'acteur chante que lorsqu'il dit

une chanson.

L'énergie de tous les sentiments, la violence de

toutes les passions , sont donc l'objet principal du

drame lyrique ; et l'illusion qui en fait le charme

est toujours détruite aussitôt que l'auteur et l'ac-

teur laissent un moment le spectateur à lui-même.

Tels sont les principes sur lesquels Xopèra moderne

est établi. Apostolo Zéno , le Corneille de l'Italie

,

son tendre élève, qui en est le Racine, ont ouvert
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et perfectionné cette nouvelle carrière : ils ont osé

mettre les héros de l'histoire sur un théâtre qui

semblait ne convenir qu'aux fantômes de la fable.

Cyrus , César, Caton même, ont paru sur la scène

avec succès; et les spectateurs les plus révoltés d'en-

tendre chanter de tels hommes , ont bientôt oublié

qu'ils chantaient, subjugués et ravis par l'éclat d'une

musique aussi pleine de noblesse et de dignité que

d'enthousiasme et de feu. L'on suppose aisément

que des sentiments si différents des nôtres doi-

vent s'exprimer aussi sur un autre ton.

Ces nouveaux poèmes, que le génie avait créés,

et que lui seul pouvait soutenir, écartèrent sans

effort les mauvais musiciens qui n'avaient que la

mécanique de leur art, et, privés du feu de l'in-

vention et du don de l'imitation , faisaient des opéra

comme ils auraient fait des sabots. A peine les cris

des Bacchantes, les conjurations des sorciers et tous

les chants qui n'étaient qu'un vain bruit furent-ils

bannis du théâtre; à peine eut-on tenté de substi-

tuer à ce barbare fracas les accents de la colère,

de la douleur , des menaces, de la tendresse, des

pleurs, des gémissements, et tous les mouvements

dune aine agitée, que, forcés de donner des senti-

ments aux héros et un langage au cœur humain,

les Vinci , les Léo, les Pergolèse, dédaignant la ser-

vile imitation de leurs prédécesseurs, et s'ouvrant

une nouvelle carrière, la franchirent sur l'aile du

génie, et se trouvèrent au but presque dès les pre-

miers pas. Mais on ne peut marcher long-temps

dans la route du bon goût sans monter ou des-
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cendre, et la perfection est un point où il est dif-

ficile de se maintenir. Après avoir essayé et senti

ses forces, la musique, en état de marcher seule,

commence à dédaigner la poésie qu'elle doit ac-

compagner , et croit en valoir mieux en tirant

d'elle-même les beautés qu'elle partageait avec sa

compagne. Elle se propose encore, il est vrai, de

rendre les idées et les sentiments du poète; mais

elle prend en quelque sorte un autre langage ; et

quoique l'objet soit le même, le poète et le musi-

cien, trop séparés dans leur travail, en offrent à

la fois deux images ressemblantes, mais distinctes,

qui se nuisent mutuellement. L'esprit , forcé de se

pâctager, choisit et se fixe à une image plutôt qu'à

l'autre. Alors le musicien, s'il a plus d'art que le

poète , l'efface et le fait oublier : l'acteur , voyant

que le spectateur sacrifie les paroles à la musique,

sacrifie à son tour le geste et l'action théâtrale au

chant et au brillant de la voix ; ce qui fait tout-à-

fait oublier la pièce , et change le spectacle en un

véritable concert. Que si l'avantage, au contraire
,

se trouve du côté du poète , la musique à son tour

deviendra presque indifférente, et le spectateur,

trompé par le bruit
,
pourra prendre le change au

point d'attribuer à un mauvais musicien le mérite

d'un excellent poète, et de croire admirer des chefs-

d'œuvre d'harmonie en admirant des poèmes bien

composés.

Tels sont les défauts que la perfection absolue

de la musique et son défaut d'application à la langue

peuvent introduire dans les opéra à proportion du
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concours de ces deux causes. Sur quoi 1 on doit re-

marquer que les langues les plus propres à fléchir

sous les lois de la mesure et de la mélodie sont

celles où la duplicité dont je viens de parler est le

moins apparente
,
parce que la musique se prêtant

seulement aux idées de la poésie , celle-ci se prête

à son tour aux inflexions de la mélodie, et que,

quand la musique cesse d'observer le rhythme , l'ac-

cent et l'harmonie du vers, le vers se plie et s'as-

servit à la cadence de la mesure et à l'accent mu-

sical. Mais lorsque la langue n'a ni douceur ni

flexibilité, l'àpreté de la poésie l'empêche de s'as-

servir au chant, la douceur même de la mélodie

l'empêche de se prêter à la bonne récitation ctès

vers, et l'on sent, dans l'union forcée de ces deux

arts, une contrainte perpétuelle qui choque l'o-

reille, et détruit à la fois l'attrait de la mélodie et

l'effet de la déclamation. Ce défaut est sans remède;

et vouloir à toute force appliquer la musique à

une langue qui n'est pas musicale, c'est lui donner

plus (l<> rudesse qu'elle n'en aurait sans cela.

Par ce que j'ai dit jusqu'ici, l'on a pu voir qu'il

y a plus de rapport entre l'appareil des yeux ou la

décoration, et la musique ou l'appareil des oreilles,

qu'il n'en parait entre deux sens qui semblent n'a-

voir rien de commun, et qu'à certains égards Yopéra,

constitue connue il est, n'esl pas un tout aussi

monstrueux qu'il paraît l'être. Nous avons vu que

voulant offrir aux regards l'intérêt et les mouve-

ments qui manquaient à la musique , on avait ima-

giné les grossiers prestiges des machines el i
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vols, et que, jusqu'à ce qu'on siit nous émouvoir,'

on s'était contenté de nous surprendre. Il est donc

très-naturel que la musique, devenue passionnée

et pathétique , ait renvoyé sur les théâtres des foires

ces mauvais suppléments dont elle n'avait plus be-

soin sur le sien. Alors Yopéra
,
purgé de tout ce mer-

veilleux qui l'avilissait , devint un spectacle égale-

ment touchant et majestueux , digne de plaire aux

gens de goût et d'intéresser les cœurs sensibles.

Il est certain qu'on aurait pu retrancher de la

pompe du spectacle autant qu'on ajoutait à l'in-

térêt de l'action ; car plus on s'occupe des person-

nages, moins on est occupé des objets qui les en-

tourent : mais il faut cependant que le lieu de la

scène soit convenable aux acteurs qu'on y fait par-

ler; et l'imitation de la nature, souvent plus diffi-

cile et toujours plus agréable que celle des êtres

imaginaires, n'en devient que plus intéressante en

devenant plus vraisemblable. Un beau palais, des

jardins délicieux, de savantes ruines, plaisent en-

core plus à l'œil que la fantasque image du Tar-

tare, de l'Olympe, du char du Soleil; image d'autant

plus inférieure à celle que chacun se trace en lui-

même, que, dans les objets chimériques, il n'en

coûte rien à l'esprit d'aller au-delà du possible

et de se faire des modèles au-dessus de toute imi-

tation. De là vient que le merveilleux
,
quoique dé-

placé dans la tragédie, ne l'est pas dans le poème
épique, où l'imagination, toujours industrieuse et

dépensière, se charge de l'exécution, et en tire un
tout autre parti que ne peut faire sur nos théâtres
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le talent du meilleur machiniste, et la magnifi-

cence du plus puissant roi.

Quoique la musique prise pour un art d'imita-

tion ait encore plus de rapport à la poésie qu'à

la peinture, celle-ci, de la manière qu'on l'emploie

au théâtre, n'est pas aussi sujette que la poésie à

faire avec la musique une double représentation

du même objet, parce que l'une rend les sentiments

des hommes, et l'autre seulement l'image du lieu

où ils se trouvent, image qui renforce l'illusion et

transporte le spectateur partout où l'acteur est sup-

posé être. Mais ce transport d'un lieu à un autre

doit avoir des règles et des bornes; il n'est permis

de se prévaloir à cet égard de l'agilité de l'imagi-

nation qu'en consultant la loi delà vraisemblance;

et, quoique le spectateur ne cherche qu'à se prêter

à des fictions dont il tire tout son plaisir, il ne faut

pas abuser de sa crédulité au point de lui en faire

honte: en un mot, on doit songer qu'on parle à

des cœurs sensibles, sans oublier qu'on parle à des

cens raisonnables. Ce n'est pas que je voulusse

transporter à Vopéra cette rigoureuse unité de lieu

qu'on exige dans la tragédie, et à laquelle on ne

peut guère s'asservir qu'aux dépens de l'action ; de

sorte qu'on n'est exact à quelque égard, que pour

être absurde ;i mille autres: ce serait d'ailleurs s'ôter

l'avantage des changements de scènes, lesquelles

se font valoir mutuellement; ce serait s'exposer,

par une vicieuse uniformité, à des oppositions mal

conçues entre la scène qui reste toujours et les

situations qui changent; ce serait gâter l'un par
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l'autre l'effet de la musique et celui de la décora-

lion, comme de faire entendre des symphonies

voluptueuses parmi des rochers, ou des airs gais

dans les palais des rois.

C'est donc avec raison qu'on a laissé subsister

d'acte en acte les changements de scène; et, pour

qu'ils soient réguliers et admissibles, il suffit qu'on

ait pu naturellement se rendre du lieu d'où l'on sort

au lieu où l'on passe, dans l'intervalle de temps

qui s'écoule ou que l'action suppose entre les deux

actes: de sorte que, comme l'unité de temps doit

se renfermer à peu près dans la durée de vingt-

quatre heures, l'unité de lieu doit se renfermer à

peu près dans l'espace d'une journée de chemin.

A l'égard des changements de scène pratiqués quel-

quefois dans un même acte, ils me paraissent éga-

lement contraires à l'illusion et à la raison, et de-

voir être absolument proscrits du théâtre.

Voilà comment le concours de l'acoustique et

de la perspective peut perfectionner l'illusion, flat-

ter les sens par des impressions diverses, mais ana-

logues, et porter à l'ame un même intérêt avec

un double plaisir. Ainsi ce serait une grande erreur

de penser que l'ordonnance du théâtre n'a rien

de commun avec celle de la musique, si ce n'est

la convenance générale qu'elles tirent du poème :

c'est à l'imagination des deux artistes à déterminer

entre eux ce que celle du poète a laissé à leur dis-

position, et à s'accorder si bien en cela, que le spec-

tateur sente toujours l'accord parfait de ce qu'il

voit et de ce qu'il entend. Mais il faut avouer que la

r. xiii. 4
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tâche du musicien est la plus grande. L'imitation

de la peinture est toujours froide, parce qu'elle

manque de cette succession d'idées et d'impressions

qui échauffe l'ame par degrés, et que tout est dit

au premier coup d'œil. La puissance imitative de

cet art, avec beaucoup d'objets apparents , se borne

en effet à de très-faibles représentations. C'est un

des grands avantages du musicien de pouvoir pein-

dre les choses qu'on ne saurait entendre, tandis

qu'il est impossible au peintre de peindre celles

qu'on ne saurait voir; et le plus grand prodige

d'un art qui n'a d'activité que par ses mouvements

est d'en pouvoir former jusqu'à l'image du repos.

Le sommeil, le calme de la nuit, la solitude, et

le silence même, entrent dans le nombre des ta-

bleaux de la musique. Quelquefois le bruit produil

l'effet du silence, et le silence l'effet du bruit;

comme quand un homme s'endort à une lecture

égale et monotone, et s'éveille à l'instant qu'on se

tait : et il en est de même pour d'autres effets. Mais

l'art a des substitutions plus fertiles et bien plus

fines que celles-ci ; il sait exciter par un sens des

émotions semblables à celles qu'on peut exciter

par un autre; et, comme le rapport ne peut élu

sensible que l'impression ne soit forte, la peinture,

dénuée de cette force, rend difficilement à la mu-

sique les imitations que celle-ci tire d'elle. Que

toute la nature soit endormie, celui qui la con-

temple ne dort pas; et l'art du musicien consiste

a substituer à l'image insensible de l'objet celle

des mouvements que sa présence excite dans Tes-
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prit du spectateur; il ne représente pas directe-

ment la chose, mais il réveille dans notre ame le

même sentiment qu'on éprouve en la voyant.

Ainsi, bien que le peintre n'ait rien à tirer de

la partition du musicien, l'habile musicien ne sor-

tira point sans fruit de l'atelier du peintre: non-

seulement il agitera la mer à son gré, excitera les

flammes d'un incendie, fera couler les ruisseaux,

tomber la pluie et grossir les torrents; mais il aug-

mentera l'horreur d'un désert affreux, rembru-

nira les murs d'une prison souterraine, calmera

l'orage, rendra l'air tranquille, le ciel serein, et ré-

pandra de l'orchestre une fraîcheur nouvelle sur

les bocages.

Nous venons de voir comment l'union des trois

arts qui constituent la scène lyrique forme entre

eux un tout très-bien lié. On a tenté d'y en intro-

duire un quatrième , dont il me reste à parler.

Tous les mouvements du corps , ordonnés selon

certaines lois pour affecter les regards par quelque

action, prennent en général le nom de gestes. Le

geste se divise en deux espèces , dont l'une sert

d'accompagnement à la parole, et l'autre de sup-

plément. Le premier, naturel à tout homme qui

parle , se modifie différemment, selon les hommes,
les langues et les caractères. Le second est l'art

de parler aux yeux sans le secours de l'écriture,

par des mouvements du corps devenus signes de

convention. Comme ce geste est plus pénible

,

moins naturel pour nous que l'usage de la parole,

et qu'elle le rend inutile, il l'exclut, et même en

4-
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suppose la privation; c'est ce qu'on appelle art des

pantomimes. A cet art ajoutez un choix d'attitudes

agréables et de mouvements cadencés , vous aurez

ce que nous appelons la danse , qui ne mérite guère

le nom d'art quand elle ne dit rien à l'esprit.

Ceci posé, il s'agit de savoir si, la danse étant

un langage , et par conséquent pouvant être un art

d'imitation , peut entrer avec les trois autres dans

la marche de l'action lyrique, ou bien si elle peut

interrompre et suspendre cette action sans gâter

l'effet et l'unité de la pièce.

Or je ne vois pas que ce dernier cas puisse même
faire une question : car chacun sent que tout l'in-

térêt d'une action suivie dépend de l'impression

continue et redoublée que sa représentation fait

sur nous; que tous les objets qui suspendent ou par-

tagent l'attention sont autant de contre -charmes

qui détruisent celui de l'intérêt; qu'en coupant

le spectacle par d'autres spectacles qui lui sont

étrangers, on divise le sujet principal en parties

indépendantes qui n'ont rien de commun entre

elles que le rapport général de la matière qui les

compose; et qu'enfin plus les spectacles insérés se-

raient agréables, plus la mutilation du tout serait

difforme : de sorte qu'en supposant un opéra coupé

par quelques divertissements qu'on put imaginer ,

s'ils laissaient oublier le sujet principal , le specta-

teur, à la lin de chaque fête, se trouverait aussi

peu ému qu'au commencement de la pièce; et pour

l'émouvoir de nouveau et ranimer l'intérêt, ce se-

rait toujours à recommencer. \ < >

i

I à pourquoi les
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Italiens ont enfin banni des entractes de leurs opéra

ces intermèdes comiques qu'ils y avaient insérés
;

genre de spectacle agréable, piquant, et bien pris

dans la nature, mais si déplacé dans le milieu d'une

action tragique
,
que les deux pièces se nuisaient

mutuellement, et que l'une des deux ne pouvait

jamais intéresser qu'aux dépens de l'autre.

Reste donc à voir si la danse ne pouvant entrer

dans la composition du genre lyrique comme orne-

ment étranger, on ne l'y pourrait pas faire entrer

comme partie constitutive , et faire concourir à l'ac-

tion un art qui ne doit pas la suspendre. Mais com-

ment admettre à la fois deux langages qui s'ex-

cluent mutuellement, et joindre l'art pantomime

à la parole qui le rend superflu ? Le langage du geste,

étant la ressource des muets ou des gens qui ne

peuvent s'entendre, devient ridicule entre ceux qui

parlent : on ne répond point à des mots par des

gambades, ni au geste par des discours; autrement

je ne vois point pourquoi celui qui entend le lan-

gage de l'autre ne lui répond pas sur le même ton.

Supprimez donc la parole si vous voulez employer

la danse : sitôt que vous introduisez la pantomime
dans l'opéra, vous en devez bannir la poésie; parce

que de toutes les unités la plus nécessaire est celle

du langage , et qu'il est absurde et ridicule de dire

à la fois la même cbose à la même personne, et de

bouche et par écrit.

Les deux raisons que je viens d'alléguer se réu-

nissent dans toute leur force pour bannir du drame
lyrique les fêtes et les divertissements qui non-seule-
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ment en suspendent L'action,mais, ou ne disent lien,

ou substituent brusquement au langage adopté un

autre langage opposé, dont le contraste détruit

la vraisemblance, affaiblit l'intérêt, et, soit dans

la même action poursuivie , soit dans un épisode

inséré, blesse également la raison. Ce serait bien

pis si ces fêtes n'offraient au spectateur que des

sauts sans liaison et des danses sans objet, tissu

gothique et barbare dans un genre d'ouvrage où

tout doit être peinture et imitation.

Il faut avouer cependant que la danse est si avan-

tageusement placée au théâtre, que ce serait le pri-

ver d'un de ses plus grands agréments que de l'en re-

trancher tout-à-fait. Aussi, quoiqu'on ne doive point

avilir une action tragique par des sauts et des entre-

chats, c'est terminer très-agréablement le spectacle

que de donner un ballet après Vopéra, comme une

petite pièce après la tragédie. Dans ce nouveau

spectacle, qui ne tient point au précédent , on peut

aussi faire choix d'une autre langue ; c'est une autre

nation qui parait sur la scène. L'art pantomime ou

la danse devenant alors la langue de convention,

la parole en doit être bannie à son tour; et la mu-
sique, restant le moyen de liaison, s'applique à la

danse dans la petite pièce, comme elle s'appliquait

dans la grande à la poésie. Mais avant d'employer

cette langue nouvelle il faut la créer. Commencer
par donner des ballets en action sans avoir préala-

blement établi La convention des gestes , c'est parler

une langue a gens qui n'en ont pas le dictionnaire,

et qui par conséquent ne l'entendront point.
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Opéra , s. ni. Est aussi un mot consacré pour dis-

tinguer les différents ouvrages d'un même auteur,

selon l'ordre dans lequel ils ont été imprimés ou

gravés, et qu'il marque ordinairement lui-même

sur les titres par des chiffres. (Voyez OEuvre. ) Ces

deux mots sont principalement en usage pour les

compositions de symphonie.

Oratoire. De l'italien oratorio. Espèce de drame

en latin ou en langue vulgaire, divisé par scènes,

à l'imitation des pièces de théâtre , mais qui roule

toujours sur des sujets sacrés , et qu'on met en mu-
sique pour être exécuté dans quelque église du-

rant le carême ou en d'autre temps. Cet usage, as-

sez commun en Italie, n'est point admis en France :

la musique française est si peu propre au genre

dramatique
,
que c'est bien assez qu'elle y montre

son insuffisance au théâtre , sans l'y montrer en-

core à l'église.

Orchestre, s. m. On prononce orquestre. C'était

,

chez les Grecs, la partie inférieure du théâtre;

elle était faite en demi-cercle et garnie de sièges

tout autour : on l'appelait orchestre
, parce que c'é-

tait là que s'exécutaient les danses.

Chez eux Xorchestre faisait une partie du théâtre ;

à Rome , il en était séparé , et rempli de sièges des-

tinés pour les sénateurs, les magistrats, les ves-

tales, et les autres personnes de distinction. A Paris

,

Xorchestre des Comédies française et italienne, et

ce qu'on appelle ailleurs le parquet , est destiné en

partie à un usage semblable.

Aujourd'hui ce mot s'applique plus particulière-
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ment à la musique, et s'entend tantôt du lieu où

se tiennentceux qui jouent dès-instruments, comme
Yorclicstii' de l'Opéra, tantôt du lieu où se tiennent

tous les musiciens en général , comme Yorchestre

du Concert spirituel au château des Tuileries, et

tantôt de la collection de tous les symphonistes :

c'est dans ce dernier sens que l'on dit de l'exécu-

tion de musique que Yorchcslre était bon ou mau-

vais
,
pour dire que les instruments étaient bien ou

mal joués.

Dans les musiques nombreuses en symphonistes,

telles que celles d'un opéra, c'est un soin qui n'est

pas à négliger que la bonne distribution de Vor-

cliestre. On doit en grande partie à ce soin l'effet

étonnant de la symphonie dans les opéra d'Italie.

On porte la première attention sur la fabriquemême
de YorcJiestre, c'est-à-dire de l'enceinte qui le con-

tient ; on lui donne les proportions convenables

pour que les symphonistes y soient le plus rassem-

blés et le mieux distribués qu'il est possible : on a

soin d'en faire la caisse d'un bois léger et résonnant

comme le sapin, de l'établir sur un vide avec des

arcs-boutants, d'en écarter les spectateurs par un

râteau placé dans le parterre à un pied ou deux

de distance; de sorte (pie le corps même de l'or-

chestre portant, pour ainsi dire, en Tair, et ne tou-

chant presque-» rien, vibreei résonne sans obstacle,

et forme comme un grand instrument qui répond

à tous les autres et en augmente i'effet.

A l'égard de la distribution intérieure , on a soin
,

i°que le nombre de chaque espèce d'instruments
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se proportionne à l'effet qu'ils doivent produire

tous ensemble
;
que

,
par exemple , les basses n'é-

touffent pas les dessus et n'en soient pas étouffées;

que les hautbois ne dominent pas sur les violons , ni

les seconds sur les premiers ; i° que les instruments

de chaque espèce, excepté les basses , soient rassem-

blés entre eux, pour qu'ils s'accordent mieux et

marchent ensemble avec plus d'exactitude; 3° que

les basses soient dispersées autour des deux cla-

vecins et par tout Xorchestre, parce que c'est la

basse qui doit régler et soutenir toutes les autres

parties, et que tous les musiciens doivent l'en-

tendre également; 4° que tous les symphonistes

aient l'œil sur le maître à son clavecin , et le maître

sur chacun d'eux
;
que de même chaque violon soit

vu de son premier et le voie : c'est pourquoi cet

instrument étant et devant être le plus nombreux

,

doit être distribué sur deux lignes qui se regardent;

savoir, les premiers assis en face du théâtre , le dos

tourné vers les spectateurs ; les seconds vis-à-vis

d'eux, le dos tourné vers le théâtre, etc.

Le premier orchestre de l'Europe pour le nombre
et l'intelligence des symphonistes est celui de Na-

ples; mais celui qui est le mieux distribué et forme

l'ensemble le plus parfait estYorchestre de l'Opéra

du roi de Pologne à Dresde, dirigé par l'illustre

Hasse. Ceci s'écrivait en 1754. (Voyez PL G ,Jîg. 1)

la représentation de cet orchestre, où, sans s'attacher

aux mesures qu'on n'a pas prises sur les lieux, on
pourra mieux juger à l'œil de la distribution totale

qu'on ne pourrait faire sur nue longue description,
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On a remarqué que de tous les orchestres de l'Eu-

rope, celui de l'Opéra de Paris, quoique un des plus

nombreux , était celui qui faisait le moins d'effet.

Les raisons en sont faciles à comprendre : première-

ment, la mauvaise construction de Yorchestre, en-

foncé dans la terre, et clos d'une enceinte de bois

lourd, massif, et chargé de fer, étouffe toute réson-

nance; i° le mauvais choix des symphonistes, dont

le plus grand nombre, reçu par faveur, sait à peine

la musique, et n'a nulle intelligence de l'ensemble;

3° leur assommante habitude de racler, s'accorder,

préluder continuellement à grand bruit , sans ja-

mais pouvoir être d'accord; 4° le génie français,

qui est en général de négliger et dédaigner tout ce

qui devient devoir journalier; 5° les mauvais in-

struments des symphonistes, lesquels, restant sur

le lieu, sont toujours des instruments de rebut ,

destinés à mugir durant les représentations , et à

pourrir dans les intervalles ;
6° le mauvais emplace-

ment du maître, qui, sur le devant du théâtre, et

tout occupé des acteurs, ne peut veiller suffisam-

ment sur son orchestre , et l'a derrière lui, au lieu de

l'avoir sous ses yeux; 7 le bruit insupportable de

son bâton qui couvre et amortit tout l'effet de la

symphonie; 8° la mauvaise harmonie de leurs com-

positions, qui, n'étant jamais pure et choisie, ne

fait entendre, au lieu de choses d'effet, qu'un rem-

plissage sourd et confus; cf pas assez, de contre-

basses et trop de violoncelles , dont les sons , traînés

;i leur manière, étouffent la mélodie et assomment

le spectateur; io° enfin le défaut de mesure, et le
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caractère indéterminé de la musique française, où

c'est toujours l'acteur qui règle Yorchestre , au lieu

que YorchestT-e doit régler l'acteur, et où les dessus

mènent la basse, au lieu que la basse doit mener

les dessus.

Oreille, s.f. Ce mot s'emploie figurément en

terme de musique. Avoir de Yoreille, c'est avoir

l'ouïe sensible, fine et juste; en sorte que, soit pour

l'intonation , soit pour la mesure , on soit choqué

du moindre défaut, et qu'aussi l'on soit frappé des

beautés de l'art quand on les entend. On a Yoreille

fausse lorsqu'on chante constamment faux, lors-

. qu'on ne distingue point les intonations fausses des

intonations justes, ou lorsqu'on n'est point sen-

sible à la précision de la mesure, qu'on la bat iné-

gale ou à contre-temps. Ainsi le mot oreille se prend

toujours pour la finesse de la sensation ou pour

le jugement du sens: dans cette acception, le mot
oreille ne se prend jamais qu'au singulier et avec

l'article partitif, Avoir de Voreille; Il apeu d'oreille.

Organique, adj. pris subst. au féminin. C'était,

chez les Grecs, cette partie de la musique qui s'exé-

cutait sur les intruments; et cette partie avait ses

caractères , ses notes particulières , comme on le

voit dans les tables de Bacchius et d'Alypius. (Voyez

Musique, Notes.)

Organiser le chant, v. a. C'était , dans le com-
mencement de l'invention du contre-point, insérer

quelques tierces dans une suite de plain - chant à

l'unisson, de sorte, par exemple, qu'une partie du
choeur chantant ces quatre notes ut re si ut, l'autre
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partie chantait en même temps ces quatre-ci ut re

re ut. Il paraît par les exemples cités par l'abbé Le

Bœuf et par d'autres, que Yorganisation ne se pra-

tiquait guère que sur la note sensible à l'approche

de la finale ; d'où il suit qu'on n organisait presque

jamais que par une tierce mineure. Pour un accord

si facile et si peu varié , les chantres qui organisaient

ne laissaient pas d'être payés plus cher que les autres.

A l'égard de Yorganum triplum ou qiiadruphim ,

qui s'appelait aussi triplum ou quadruplum tout sim-

plement, ce n'était autre chose que le même chant

des parties organisantes entonné par des hautes-

contre à l'octave des basses, et par des dessus à .

l'octave des tailles.

Orthien, aaj. Le nome orthien dans la musique

grecque était un nome dactvlique, inventé , selon

les uns, par l'ancien Olympus le Phrygien , et, selon

d'autres, par le Mysien. C'est sur ce nome orthien ,

disent Hérodote et Aulu-Gelle, que chantait Arion

quand il se précipita dans la mer.

Ouverture, s. f. Pièce de symphonie qu'on s'ef-

force de rendre éclatante , imposante , harmonieuse

,

et qui sert de début aux opéra et autres drames

lyriques d'une certaine étendue.

Les ouvertures des opéra français sont presque

toutes calquées sur celles de Lulli. Elles sont com-

posées d'un morceau traînant appelé grave, qu'on

joue ordinairement deux fois, et d'une reprise sau-

tillante appelée gaie, laquelle est communément
fuguée: plusieurs de ces reprises rentrent encore

dans le grave en finissant •
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Il a été un temps où les ouvertures françaises ser-

vaient de modèle dans toute l'Europe. Il n'y a pas

soixante ans qu'on faisait venir en Italie des ouver-

tures de France pour mettre à la tête des opéra : j'ai

vu même plusieurs anciens opéra italiens notés avec

une ouverture de Lulli à la tète. C'est de quoi les

Italiens ne conviennent pas aujourd'hui que tout a

si fort changé; mais le fait ne laisse pas d'être très-

certain.

La musique instrumentale ayant fait un progrès

étonnant depuis une quarantaine d'années , les

vieilles ouvertures faites pour des symphonistes qui

savaient peu tirer parti de leurs instruments ont

bientôt été laissées aux Français, et l'on s'est d'a-

bord contenté d'en garder à peu près la disposition.

Les Italiens n'ont pas même tardé de s'affranchir

de cette gêne, et ils distribuent aujourd'hui leurs

ouvertures d'une autre manière : ils débutent par un

morceau saillant et vif, à deux ou à quatre temps
;

puis ils donnent un audcmte à demi-jeu , dans lequel

ils tâchent de déployer toutes les grâces du beau

chant, et ils finissent par un brillant allegro, ordi-

nairement à trois temps.

La raison qu'ils donnent de cette distribution est

que dans un spectacle nombreux où les specta-

teurs font beaucoup de bruit , il faut d'abord les

porter au silence et fixer leur attention par un dé-

but éclatant qui les frappe. Ils disent que le grave

de nos ouvertures n'est entendu ni écouté de per-

sonne, et que notre premier coup d'archet, que

nous vantons avec tant d'emphase, moins bruyant
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que l'accord des instruments qui le précède, et

avec lequel il se confond, est plus propre à pré-

parer L'auditeur à l'ennui qu'à l'attention. Ils ajou-

tent qu'après avoir rendu le spectateur attentif,

il convient de l'intéresser avec moins de bruit par

un chant agréable et flatteur qui le dispose à l'at-

tendrissement qu'on tâchera bientôt de lui inspi-

rer; et de déterminer enfin l'ouverture par un mor-

ceau d'un autre caractère
,
qui , tranchant avec le

commencement du drame , marque , en finissant

avec bruit, le silence que l'acteur arrivé sur la scène

exige du spectateur.

Notre vieille routine Couvertures a fait naître en

France une plaisante idée. Plusieurs se sont ima-

giné qu'il \ avait une telle convenance entre la

forme des ouvertures de Lulli et un opéra quelcon-

que ,
qu'on ne saurait la changer sans rompre l'ac-

cord du tout; de sorte que d'un début de sympho-

nie qui serait dans un autre goût, tel, par exemple,

qu'une ouverture italienne, ils diront avec mépris

que c'est une sonate et non pas une ouverture :

comme si toute ouverture n'était pas une sonate!

Je sais bien qu'il serait à désirer qu'il y eut un

rapport propre et sensible entre le caractère d'une

ouverture et celui de l'ouvrage qu'elle annonce
;

mais au lieu de dire que toutes les ouvertures doi-

vent être jetées au même moule, cela dit précisé-

ment le contraire. D'ailleurs , si nos musiciens

manquent si souvent de saisir le vrai rapport de

la musique aux paroles dans chaque morceau .

comment saisiront-ils les rapports plus éloignés et
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plus tins entre l'ordonnance d'une ouverture et

celle du corps entier de l'ouvrage ? Quelques mu-

siciens se sont imaginé bien saisir ces rapports en

«-assemblant d'avance dans Youverture tous les ca-

ractères exprimés dans la pièce , comme s'ils vou-

laient exprimer deux fois la même action, et que ce

qui est à venir fût déjà passé. Ce n'est pas cela ;

Youverture la mieux entendue est celle qui dispose

tellement les cœurs des spectateurs qu'ils s'ouvrent

sans effort à l'intérêt qu'on veut leur donner dès le

commencement de la pièce. Voilà le véritable effet

que doit produire une bonne ouverture , voilà le

plan sur lequel il la faut traiter.

Ouverture du livre , a l'ouverture du livre.

(Voyez Livre.)

Oxipycni, adj. plur. C'est le nom que donnaient

les anciens dans le genre épais au troisième son en

montant de chaque tétracorde.

Ainsi les sons oxipycni étaient cinq en nombre.

Voyez Apfcni, Epais, Système , Tétracorde.
)

P.

P. Par abréviation signifie piano , c'est-à-dire

doux. ( Voyez Doux.

Le double pp signifie pianissimo, c'est-à-dire très-

doux.

Pantomime, s.f. Air sur lequel deux ou plusieurs

danseurs exécutent en danse une action qui porte

aussi le nom àe pantomime. Les airs àespa/itomi/ne*

ont pour l'ordinaire un couplet principal qui re-
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vient souvent dans le cours de la pièce, et qui doit

être simple, par la raison dite au mot contre-danse;

mais ce couplet est entremêlé d'autres plus sail-

lants, qui parlent, pour ainsi dire, et font image

dans les situations où le danseur doit mettre une

expression déterminée.

Papier réglé. On appelle ainsi le papier préparé

avec les portées toutes tracées pour y noter la mu-

sique. (Voyez Portée.
)

Il y a du papier règle de deux espèces : savoir

,

celui dont le format est plus long que large, tel

qu'on l'emploie communément en France; et celui

dont le format est plus large que long; ce dernier

est le seul dont on se serve en Italie. Cependant,

par une bizarrerie dont j'ignore la cause, les pa-

petiers de Paris appellent papier réglé à la fran-

çaise celui dont on se sert en Italie, etpapier régie

à l'italienne celui qu'on préfère en France.

Le format plus large que long paraît plus com-

mode, soit parce qu'un livre de cette forme se tient

mieux ouvert sur un pupitre, soit parce que les

portées étant plus longues , on en change moins

fréquemment : or, c'est dans ces changements que

les musiciens sont sujets à prendre une portée pour

l'autre , surtout dans les partitions. (
Voyez Parti-

tion.
)

Le papier réglé en usage en Italie est toujours

de dix portées, ni plus ni moins; et cela fait juste

deux lignes ou accolades dans les partitions ordi-

naires, où Ton a toujours cinq parties ; savoir

,

deux dessus de \ iolou , la viola, la partie chantante.
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et la basse. Cette division étant toujours la même,
et chacun trouvant dans toutes les partitions sa

partie semblablement placée, passe toujours d'une

accolade à l'autre sans embarras et sans risque de

se méprendre. Mais dans les partitions françaises,

où le nombre des portées n'est fixe et déterminé

ni dans les pages ni dans les accolades , il faut tou-

jours hésiter à la fin de chaque portée pour trou-

ver dans l'accolade qui suit la portée correspon-

dante à celle où l'on est ; ce qui rend le musicien

moins sûr, et l'exécution plus sujette à manquer.

Paradiazetjxis ou Disjonction prochaine, s.f.

C'était, dans la musique grecque, au rapport du
vieux Bacchius, l'intervalle d'un ton seulement entre

les cordes de deux tétracordes ; et telle est l'espèce

de disjonction qui règne entre le tétracorde syn-

néménon et le tétracorde diézjemgménon. ( Voyez

ces mots.)

Paramèsf., s.f. C'était , dans la musique grecque

,

le nom de la première corde du tétracorde diézeuç-

ménon. Il faut se souvenir que le troisième tétra-

corde pouvait être conjoint avec le second ; alors

sa première corde était la mèse ou la quatrième

corde du second, c'est à dire que cette mèse était

commune aux deux.

Mais quand ce troisième tétracorde était disjoint,

il commençait par la corde appelée paramèse, la-

quelle, au lieu de se confondre avec la mèse, se

trouvait alors un ton plus haut, et ce ton faisait la

disjonction ou distance entre la quatrième corde

ou la plus aiguë du tétracorde méson , et la pre-

r. xm. 5
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mière ou la plus grave du tétracorde diézeugmé-

non. (Voyez Système, Tétracorde.)

Paramese signifie proche de la mèse, parce qu'en

effet X&paramese n'en était qu'à un ton de distance,

quoiqu'il y eût quelquefois une corde entre deux.

(Voyez Trite.)

Paranf.te, s.f. C'est, dans la musique ancienne,

le nom donné par plusieurs auteurs à la troisième

corde de chacun des trois tétracordes synnémé-

non, diézeugménon, et hyperboléon; corde que

quelques uns ne distinguaient que par le nom du

genre où ces tétracordes étaient employés : ainsi

la troisième corde du tétracorde hyperboléon , la-

quelle est appelée hyperboléon-diatonos par Aris-

toxène et Alypius , est appelée paranète-hyperbo-

léon par Euclide, etc.

Paraphonie, subst. fèm. C'est, dans la musique

ancienne , cette espèce de consonnance qui ne ré-

sulte pas des mêmes sons, comme l'unisson, qu'on

appelle komophonze, ni de la réplique des mêmes
sons, comme l'octave, qu'on appelle antiphonic

,

mais des sons réellement différents , comme la

quinte et la quarte, seules paraphonies admises

dans cette musique : car pour la sixte et la tierce,

les Grecs ne les mettaient pas au rang des pcira-

p/ionïes, ne les admettant pas même pour conson-

nances.

Parfait, adj. Ce mot, dans la musique, a plu-

sieurs sens : joint au mot accord, il signifie un ac-

cord qui comprend toutes les consonnances sans

aucune dissonance
; joint au mot cadenceê il ex-
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prime celle qui porte la note sensible , et de la

dominante tombe sur la finale; joint au mot con-

sonnance, il exprime un intervalle juste et déter-

miné
,
qui ne peut être ni majeur ni mineur : ainsi

l'octave, la quinte et la quarte sont des conson-

nances parfaites , et ce sont les seules
;
joint au mot

mode, il s'applique à la mesure par une acception

qui n'est plus connue , et qu'il faut expliquer pour

l'intelligence des anciens auteurs.

Ils divisaient le temps ou le mode par rapport à

la mesure en parfait ou imparfait; et prétendant

que le nombre ternaire était plus parfait que le

binaire, ce qu'ils prouvaient par la Trinité, ils ap-

pelaient temps ou mode parfait celui dont la me-

sure était à trois temps ; et ils le marquaient par un
O ou cercle, quelquefois seul, et quelquefois barré,

$. Le temps ou mode imparfait formait une me-
sure à deux temps , et se marquait par un O tron-

qué ou un C, tantôt seul et tantôt barré. (Voyez

Mesure, Mode, Prolatioiv , Temps.)

Parhypate, s.f. Nom de la corde qui suit im-

médiatement l'hypate du grave à l'aigu. Il y avait

deux parhjpates dans le diagramme des Grecs
,

savoir la parhjpate-hjpaton et la parhjpate-méson.

Ce motparhypate signifie sous-principale , ou proche

la principale. ( Voyez Hypate.
)

Parodie , s.f. Air de symphonie dont on fait un
air chantant en y ajustant des paroles. Dans une

musique bien faite le chant est fait sur les paroles,

et dans \&parodie les paroles sont faites sur le chant :

tous les couplets d'une chanson, excepté le pre-
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mier,sont des espèces de parodies ; et c'est pour

l'ordinaire ce que l'on ne sent que trop à la ma-

nière dont la prosodie y est estropiée. (Voyez

Chanson.)

Paroles, s.f.plur. C'est le nom qu'on donne au

poème que le compositeur met en musique, soit

que ce poème soit petit ou grand, soit que ce soit

un drame ou une chanson. La mode est de dire

d'un nouvel opéra que la musique en est passable

ou bonne , mais que les paroles en sont détestables :

on pourrait dire le contraire des vieux opéra de

Lulli.

Partie , s. f. C'est le nom de chaque voix ou

mélodie séparée, dont la réunion forme le concert.

Pour constituer un accord il faut que deux sons

au moins se fassent entendre à la fois; ce qu'une

seule voix ne saurait faire. Pour former en chan-

tant une harmonie ou une suite d'accords, il faut

donc plusieurs voix: le chant qui appartient à cha-

cune de ces voix s'appelle partie., et la collection de

toutes les parties d'un même ouvrage écrites L'une

au-dessous de l'autre s'appelle partition. (Voyez

Partition.)

Comme un accord complet est composé de quatre

sons, il \ a aussi dans la musique quatre parties

principales, dont la plus aiguë s'appelle dessus, et

se chante par des voix de femmes, d'enfants, ou de

musici; les trois autres sont, la haute-contre, \a taille

el la basse, qui toutes appartiennent à des voix

d'hommes. On peut voir Planche F,Jîg.S retendue

de voix de chacune de des parties , et la clef qui lui
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appartient. Les notes blanches montrent les sons

pleins où chaque partie peut arriver tant en haut

qu'en bas ; et les croches qui suivent montrent les

sons où la voix commencerait à se forcer, et qu'elle

ne doit former qu'en passant. Les voix italiennes

excèdent presque toujours cette . étendue dans le

haut, surtout les dessus; mais la voix devient alors

une espèce defausset, et, avec quelque art que ce

défaut se déguise, c'en est certainement un.

Quelqu'une ou chacune de ces parties se subdi-

vise, quand on compose à plus de quatre parties.

( Voyez Dessus , Taille , Basse. )

Dans la première invention du contre-point, il

n'eut d'abord que deuxparties, dont l'une s'appelait

ténor et l'autre discant; ensuite on en ajouta une

troisième qui prit le nom de triplum; et enfin une

quatrième, qu'on appela quelquefois quadruplum,

et plus communément motetus. Ces parties se con-

fondaient et enjambaient très-fréquemment les unes

sur les autres : ce n'est que peu à peu qu'en s'éten-

dant à l'aigu et au grave, elles ont pris avec des

diapasons plus séparés et plus fixes les noms qu'elles

ont aujourd'hui.

Il y a aussi des parties instrumentales. Il y a

même des instruments, comme l'orgue, le clave-

cin , la viole
, qui peuvent faire plusieurs parties à

la fois. On divise aussi la musique instrumentale

en quatreparties, qui répondent à celles de la mu-
sique vocale , et qui s'appellent dessus, quinte, taille

,

et basse; mais ordinairement le dessus se sépare en

deux , et la quinte s'unit avec la taille sous le nom
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les clefs et l'étendue des quatre parties instrumen-

tales : mais il faut remarquer que la plupart des in-

struments n'ont pas dans le haut des bornes pré-

cises, et qu'on les peut faire démancher autant qu'on

veut aux dépens des oreilles des auditeurs; au lieu

que dans le bas ils ont un terme fixe qu'ils ne sau-

raient passer: ce terme est à la note que j'ai mar-

quée, mais je n'ai marqué dans le haut que celle

où l'on peut atteindre sans démancher.

Il y a desparties qui ne doivent être chantées que

par une seule voix, ou jouées que par un seul in-

strument; et celles-là s'appellent parties récitantes.

D'autres parties s'exécutent par plusieurs personnes

chantant ou jouant à l'unisson, et on les appelle

parties concertantes ou parties de chœur.

On appelle encore partie le papier de musique

sur lequel est écrite la partie séparée de chaque

musicien. Quelquefois plusieurs chantent ou jouent

sur le même papier; mais quand ils ont chacun le

leur, comme cela se pratique ordinairement dans

les grandes musiques, alors, quoique en ce sens

chaque concertant ail sa partie , ce n'est pas à dire

dans l'autre sens qu'il y ait autant départies de con-

certants , attendu que la même partie est souvenl

doublée, triplée et multipliée à proportion du

nombre total des exécutants.

IHutition, s. /'. Collection de toutes les parties

d'une pièce de musique, où l'on voit, par la réu-

nion des portées correspondantes , l'harmonie

qu'elles forment entre elles. On écrit pour cela
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toutes les parties portée à portée , l'une au-dessous

de l'autre, avec la clef qui convient à chacune,

commençant par les plus aiguës, et plaçant la basse

au-dessous du tout; on les arrange, comme j'ai

' dit au mot Copiste, de manière que chaque me-

sure d'une portée soit placée perpendiculairement

au-dessus et au-dessous de la mesure correspon-

dante des autres parties , et enfermée dans les

mêmes barres prolongées de l'une à l'autre, afin

que l'on puisse voir d'un coup d'œil tout ce qui

doit s'entendre à la fois.

Comme dans cette disposition une seule ligne de

musique comprend autant de portées qu'il y a de

parties, on embrasse toutes ces portées par un

trait de plume qu'on appelle accolade , et qui se

tire à la marge au commencement de cette ligne

ainsi composée
;
puis on recommence

,
pour une

nouvelle ligne , à tracer une nouvelle accolade

qu'on remplit de la suite des mêmes portées écrites

dans le même ordre.

Ainsi, quand on veut suivre une partie, après

avoir parcouru la portée jusqu'au bout, on ne passe

pas à celle qui est immédiatement au-dessous ; mais

on regarde quel rang la portée que l'on quitte oc-

cupe dans son accolade ; on va chercher dans l'ac-

colade qui suit la portée correspondante, et l'on

y trouve la suite de la même partie.

L'usage des partitions est indispensable pour

composer. Il faut aussi que celui qui conduit un

concert ait la partition sous les yeux pour voir si

chacun suit sa partie, et remettre ceux qui peuvent
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manquer : elle es! même utile à l'accompagnateur

pour bien suivre l'harmonie; mais quant aux autres

musiciens, on donne ordinairement à chacun sa

partit' séparée, étant inutile pour lui de voir celle

qu'il n'exécute pas.

Il y a pourtant quelques cas où l'on joint dans

une partie séparée d'autres parties en partition par-

tielle, pour la commodité des exécutants : i° dans

les parties vocales on note ordinairement la basse-

continue en partition avec chaque partie récitante,

soit pour éviter au chanteur la peine de compter

ses pauses en suivant la basse , soit pour qu'il se

puisse accompagner lui-même en répétant ou réci-

tantsa partie; i° les deux parties d'un duo chantant

se notent en partition dans chaque partie séparée

,

afin que chaque chanteur , ayant sous les yeux tout

le dialogue, en saisisse mieux l'esprit, et s'accorde

plus aisément avec sa contre-partie; 3° dans les

parties instrumentales', on a soin
,
pour les récita-

tifs obligés, de noter toujours la partie chantante

en partition avec celle de l'instrument, afin que,

dans ces alternatives de chant non mesuré et de

symphonie mesurée, le symphoniste prenne juste

le temps des ritournelles sans enjamber et sans

retarder.

Partition est encore, chez les facteurs d'orgue

et de clavecin, une règle pour accorder l'instru-

ment en commençant par une corde ou un tuyau

de chaque touche dans rétendue d'une octave ou

un peu plus, prise \ers le milieu du clavier, et sur

celle octave ou partition l'on accorde après tout le
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reste. Voici comment on s'y prend pour former la

partition

.

Sur un son donné par un instrument dont je par-

lerai au mot ton, l'on accorde à l'unisson ou à l'oc-

tave le C sol ut qui appartient à la clef de ce nom
,

et qui se trouve au milieu du clavier ou à peu près;

on accorde ensuite le sol, quinte aiguë de cet ut ;

puis le re, quinte aiguë de ce sol; après quoi l'on

redescend à l'octave de ce re, à côté du premier

ut ; on remonte à la quinte la, puis encore à la

quinte mi, on redescend à l'octave de ce mi, et l'on

continue de même, montant de quinte en quinte,

et redescendant à l'octave lorsqu'on avance trop à

l'aigu. Quand on est parvenu au sol dièse , on

s'arrête.

Alors on reprend le premier ut, et l'on accorde

son octave aiguë
, puis la quinte grave de cette oc-

tave/?/ ; l'octave aiguë de ce/a ; ensuite le si bémol

,

quinte de cette octave ; enfin lewz bémol, quinte grave

de ce si bémol; l'octave aiguë duquel mi bémol doit

faire quinte juste ou à peu près avec le la bémol ou
sol dièse précédemment accordé : quand cela arrive,

la partition est juste; autrement elle est fausse,. et

cela vient de n'avoir pas bien suivi les règles expli-

quées au mot Tempérament. Voyez [Planche F,

Jîg. 8 ) la succession d'accords qui forme la partition

.

La partition bien faite, l'accord du reste est très-

facile
,
puisqu'il n'est plus question que d'unissons

et d'octaves pour achever d'accorder tout le clavier.

Passacaille, s.f. Espèce de chaconne dont le

chant est plus tendre et le mouvement plus lent
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que dans les chaconnes ordinaires. (Voyez Cha-

conne. ) Les passacaillcs d'Armide et d'Issé sont cé-

lèbres dans l'opéra français.

Passage, s. m. Ornement dont on charge un

trait de chant, pour l'ordinaire assez court, lequel

est composé de plusieurs notes ou diminutions

qui se chantent ou se jouent très-légèrement : c'est

ce que les Italiens appellent aussi passo. Mais tout

chanteur en Italie est obligé de savoir composer

des passi , au lieu que la plupart des chanteurs

français ne s'écartent jamais de la note et ne font

depassages que ceux qui sont écrits.

Passe-pied , s. m. Air d'une danse de même nom

,

fort commune , dont la mesure est triple , se marque

Y, et se bat à un temps: le mouvement en est plus

vif que celui du menuet, le caractère de l'air à peu

près semblable; excepté que lepasse-pied admet la

syncope, et que le menuet ne l'admet pas : les me-

sures de chaque reprise y doivent entrer de même
en nombre pairement pair ; mais l'air dupasse-pied,

au lieu de commencer sur le frappe de la mesure,

doit dans chaque reprise commencer sur la croche

qui le précède.

Pastorale, s. /. Opéra champêtre dont les per-

sonnages sont des bergers , et dont la musique doit

être assortie à la simplicité de goût et de mœurs

qu'on leur suppose.

Une pastorale est aussi une pièce de musique

faite sur des paroles relatives à l'état pastoral , ou

un chant qui imite celui des bergers , qui en a la

douceur , la tendresse , et le naturel : l'air d'une
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danse composée dans le même caractère s'appelle

aussi pastorale.

Pastorelle, s.f. Air italien dans le genre pas-

toral. Les airs français appelés pastorales sont or-

dinairement à deux temps et dans le caractère de

musette. Lespastorelles italiennes ont plus d'accent,

plus de grâce , autant de douceur , et moins de

fadeur : leur mesure est toujours le six-huit.

Pathétique , adj. Genre de musique dramatique

et théâtrale
,
qui tend à peindre et à émouvoir les

grandes passions , et plus particulièrement la dou-

leur et la tristesse. Toute l'expression de la mu-

sique française , dans le genre pathétique , consiste

dans les sons traînés, renforcés, glapissants, et

dans une telle lenteur de mouvement que tout sen-

timent de la mesure y soit effacé. De là vient que

les Français croient que tout ce qui est lent est

pathétique, et que tout ce qui est pathétique doit

être lent : ils ont même des airs qui deviennent gais

et hadins, ou tendres et pathétiques , selon qu'on

les chante vite ou lentement ; tel est un air si connu

dans tout Paris , auquel on donne le premier carac-

tère, sur ces paroles, Ily a trente ans que mon co-

tillon traîne, etc.; et le second sur celles-ci, Quoi!

vous partez sans que rien vous arrête] etc. C'est l'a-

vantage de la mélodie française; elle sert à tout ce

qu'on veut : Fict avis, et, cum volet, arhor.

Mais la musique italienne n'a pas le même avan-

tage; chaque chant, chaque mélodie a son carac-

tère tellement propre qu'il est impossible de l'en

dépouiller; son pathétique d'accent et de mélodie
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se lait sentir en toute sorte de mesure, et même
clans les mouvements les plus vifs. Les airs français

changent de caractère selon qu'on presse ou qu'on

ralentit le mouvement : chaque air italien a son

mouvement tellement déterminé, qu'on ne peut l'al-

térer sans anéantir la mélodie : l'air ainsi défiguré

ne change pas son caractère, il le perd; ce n'est

plus du chant, ce n'est rien.

Si le caractère du pathétique n'est pas dans le

mouvement, on ne peut pas dire non plus qu'il soit

dans le genre, ni dans le mode, ni dans l'harmo-

nie, puisqu'il y a des morceaux également pailiè-

ttqt/esdans les trois genres , dans les deux modes , et

dans toutes les harmonies imaginables. Le vraipa-

thétique est dans l'accent passionné, qui ne se dé-

termine point par les règles, mais que le génie

trouve et que le cœur sent, sans que l'art puisse

en aucune manière en donner la loi.

Patte a réglf.r, s.f. On appelle ainsi un petit

instrument de cuivre, composé de cinq petites rai-

nures également espacées, attachées à un manche

commun, par lesquelles on trace à la fois sur le

papier, et le long d'une règle, cinq lignes paral-

lèles qui forment une portée. ( Voyez Porter.)

Vw \m , s.f. Air d'une danse ancienne de menu»

nom, laquelle depuis long-temps n'est plus en

usage. Ce nom de pavane lui fut donné parce que

les figurants faisaient, en se regardant , une espèce

de roue à la manière des paons; l'homme se ser-

vait, pour cette roue, de sa cape et de son épée

qu'il gardait dans cette danse, et c'est par allusion
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à la vanité de cette attitude qu'on a fait le verbe

réciproque se pavaner.

Pause, s.f. Intervalle de temps qui , dans l'exé-

cution, doit se passer en silence par la partie où

la pause est marquée. (Voyez Tacet, Silence.)

Le nom depause peut s'appliquer à des silences

de différentes durées; mais communément il s'en-

tend d'une mesure pleine. Cette pause se marque

par un demi-bâton qui, partant d'une des lignes

intérieures de la portée , descend jusqu'à la moi-

tié de l'espace compris entre cette ligne et la ligne

qui est immédiatement au-dessous. Quand on a

plusieurs pauses à marquer, alors on doit se servir

des figures dont j'ai parlé au mot bâton, et qu'on

trouve marquées Planche D
, figure 9.

A l'égard de la demi-pause
,
qui vaut une blanche,

ou la moitié d'une mesure à quatre temps , elle se

marque comme la pause entière, avec cette diffé-

rence que lapause tient à une ligne par le haut, et

que la demi-pause y tient par le bas. Voyez, dans

la même figure 9, la distinction de l'une et de

l'autre.

Il faut remarquer que \apause vaut toujours une
mesure juste , dans quelque espèce de mesure qu'on

soit, au lieu que la demi-pause a une valeur fixe et

invariable; de sorte que, dans toute mesure qui

vaut plus ou moins d'u ne ronde ou de deux blanches,

on ne doit point se servir de la demi-pause pour
marquer une demi-mesure, mais des autres silences

qui en expriment la juste valeur.

Quanta cette autre espèce ùepausès connues dans
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nos anciennes musiques sous le nom de pauses ini-

tiales ,
parce qu'elles se plaçaient après la clef, et

qui servaient, non à exprimer des silences , mais à

déterminer le mode, ce nom de pauses ne leur fut

donné qu'abusivement : c'est pourquoi je renvoie

sur cet article aux mots Bâton et Mode.

Pauser, v. n. Appuyer sur une syllabe en chan-

tant. On ne àoï\pauser que sur les syllabes longues
,

et l'on nepause jamais sur les e muets.

Péan, s. m. Chant de victoire parmi les Grecs,

en l'honneur des dieux , et surtout d'Apollon.

Pentacorde, s. m. C'était, chez les Grecs , tantôt

un instrument à cinq cordes, et tantôt un ordre

ou système formé de cinq sons; c'est en ce dernier

sens que la quinte ou diapence s'appelait quelque-

fois pentacorde.

Pentatonon , s. m. C'était, dans la musique an-

cienne, le nom d'un intervalle que nous appelons

aujourd'hui sixte -superflue. (Voyez Sixte. ) Il est

composé de quatre tons, d'un semi-ton majeur, et

d'un semi-ton mineur; d'où lui vient le nom de

pentatonon ,
qui signifie cinq tons.

Perfidie, s.J. Terme emprunté de la musique

italienne, et qui signifie une certaine affectation de

faire toujours la même chose, de poursuivre tou-

jours le même dessin, de conserver ie même mou-

vement, le même caractère de chant, les mêmes

passages , les mêmes figures de notes ( voyez Des-

sin , Chant, Mouvi mi m ; telles sont les basses-

contraintes, comme celles des anciennes chacOnnes,

et une inimité de manières d'accompagnement con-
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traint ou perfidie
,
perfidialo ,

qui dépendent du ca-

price des compositeurs.

Ce terme n'est point usité en France, et je ne

sais s'il a jamais été écrit en ce sens ailleurs que

dans le Dictionnaire de Brossard.

Périélèse, s. fi. Terme de plain-chant. C'est l'in-

terposition d'une ou plusieurs notes dans l'intona-

tion de certaines pièces de chant, pour en assurer

la finale, et avertir le choeur que c'est à lui de re-

prendre et poursuivre ce qui suit.

Lapériélése s'appelle autrement cadence ou petite

neume, et se fait de trois manières, savoir: i° par

circonvolution , i° par intercidence ou diaptose ,
3° ou

par simple duplication. (Voyez ces mots.)

Périphérès, s./'. Terme de la musique grecque,

qui signifie une suite de notes tant ascendantes que

descendantes, et qui reviennent, pour ainsi dire,

sur elles-mêmes. La périphérese était formée de

Xanacamptos et de Yeut/iia.

Petteïa, s. fi. Mot grec qui n'a point de corres-

pondant dans notre langue, et qui est le nom de

la dernière des trois parties dans lesquelles on sub-

divise la mélopée. (Voyez Mélopée.)

La petteïa est, selon Aristide Quintilien, l'art de

discerner les sons dont on doit faire ou ne pas faire

usage, ceux qui doivent être plus ou moins fré-

quents, ceux par où l'on doit commencer, et ceux

par où l'on doit finir.

C'est la petteïa qui constitue les modes de la mu-
sique ; elle détermine le compositeur dans le choix

du genre de mélodie relatif au mouvement qu'il
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veut peindre ou exciter dans l'ame, selon les per-

sonnes et selon les occasions; en un mot \a.petteïâ,

partie de l'hermosniénon qui regarde la mélodie,

est à cet égard ce que les mœurs sont en poésie.

On ne voit pas ce qui a porté les anciens à lui

donner ce nom, à moins qu'ils ne l'aient pris de

TTtTTiïa, leur jeu d'échecs, \& petteïa, dans la mu-
sique, étant une règle pour combiner et arranger

les sons, comme le jeu d'échecs en est une autre

pour arranger les pièces appelées wéttm, calculi.

Piiilélie, s.f. C'était chez les Grecs une sorte

d'hymne ou de chanson en l'honneur d'Apollon.

(Voyez Chanson.)

Phonique,.r.f Art de traiter et combiner les sons

sur les principes de l'acoustique. (Voyez Acou-

stique.)

Phrase, s.f. Suite de chant ou d'harmonie qui

forme sans interruption un sens plus ou moins

achevé, et qui se termine sur un repos par une

cadence plus ou moins parfaite.

Il y a deux espèces dephrases musicales. En mé-

lodie, [a.phrase est constituée par le chant, c'est-à-

dire par une suite de sons tellement disposés, soil

par rapport au ton, soit par rapport au mouve-

ment, qu'ils lassent un tout bien lié, lequel aille

se résoudre sur une corde essentielle du mode où

Ton est.

Dans l'harmonie , laphrase est une suite régulière

d'accords tous liés entre eux par des dissonances

exprimées ou sous - entendues , laquelle se résout

sur une cadence absolue; ei selon l'espèce de cette
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cadence, selon que le sens en est plus ou moins

achevé, le repos est aussi plus ou moins parfait.

C'est dans l'invention desphrases musicales, dans

leurs proportions, dans leur entrelacement, que

consistent les véritables beautés de la musique: un

compositeur qui ponctue et phrase bien est un

homme d'esprit; un chanteur qui sent, marque bien

ses phrases et leur accent, est un homme de goût;

mais celui qui ne sait voir et rendre que les notes,

les tons, les temps, les intervalles, sans entrer dans

le sens des phrases
,
quelque sûr, quelque exact

d'ailleurs qu'il puisse être, n'est qu'un croque-sol.

Phrygien,*?^'. Le modephrygien est un des quatre

principaux et plus anciens modes de la musique

des Grecs. Le caractère en était ardent, fier, im-

pétueux, véhément, terrible: aussi était-ce, selon

Athénée , sur le ton ou mode phrygien que l'on

sonnait les trompettes et autres instruments mili-

taires.

Ce mode, inventé, dit-on, par Marsyas, Phry-

gien , occupe le milieu entre le lydien et le dorien

,

et sa finale est à un ton de distance de celles de l'un

et de l'autre.

Pièce, s. f. Ouvrage de musique d'une certaine

étendue, quelquefois d'un seid morceau, et quel-

quefois de plusieurs, formant un ensemble et un
tout fait pour être exécuté de suite : ainsi une ou-

verture est une pièce, quoique composée de trois

morceaux, et un opéra même est une pièce, quoi-

que divisé par actes. Mais outre cette acception

générique, le mot pièce en a une plus particulière

n. xin. 6
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dans la musique instrumentale, et seulement pour

certains instruments, tels que la viole et le clave-

cin; par exemple, on ne dit point une pièce de vio-

lon , l'on dit une sonate; et l'on ne dit guère une

sonate de clavecin, l'on dit une pièce.

Pied, s. m. Mesure de temps ou de quantité, dis-

tribuée en deux ou plusieurs valeurs égales ou iné-

gales. Il y avait dans l'ancienne musique cette dif-

férence des temps aux pieds, que les temps étaient

comme les points ou éléments indivisibles, et les

pieds les premiers composés de ces éléments; les

pieds, à leur tour, étaient les éléments du mètre

ou du rhythme.

Il y avait des pieds simples, qui pouvaient seu-

lement se diviser en temps; et de composés, qui

pouvaient se diviser en d'autres pieds, comme le

choriambe, qui pouvait se résoudre en un trochée

et un ïambe; l'ionique en un pyrrhique et un spon-

dée, etc.

Il y avait des pieds rhythmiques, dont les quan-

tités relatives et déterminées étaient propres à éta-

blir des rapports agréables, comme égales, doubles,

sesquialtères, sesquitierees, etc., et de non rhythmi*-

ques, entre lesquels les rapports étaient vagues,

incertains, peu sensibles; tels, par exemple, qu'on

en pourrait former de mots français, qui, pour

quelques syllabes brèves ou longues, en ont une

infinité d'autres sans valeur déterminée, ou qui,

brèves on longues seulement dans les règles des

grammairiens, m- sont senties comme telles ni par

l'oreille des poètes , ni dans la pratique du peuple.
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Pjncé, s. m. Sorte d'agrément propre à certains

instruments, et surtout au clavecin : il se fait en

battant alternativement le son de la note écrite

avec le son de la note inférieure , et observant de

commencer et finir par la note qui porte le pincé.

Il y a cette différence du pincé au tremblement

ou trille, que celui-ci se bat avec la note supé-

rieure, et le pincé avec la note inférieure; ainsi le

trille sur ut se bat sur 1W et sur le re, et le pincé

sur le même ut se bat sur Yut et sur le si. Lepincé

est marqué, dans les pièces de Couperin, avec une

petite croix fort semblable à celle avec laquelle on

marque le trille dans la musique ordinaire. Voyez

les signes de l'un et de l'autre à la tète des pièces

de cet auteur.

Pincer, v. a. C'est employer les doigts au lieu de

l'archet pour faire sonner les cordes d'un instru-

ment. Il y a des instruments à cordes qui n'ont

point d'archet, et dont on ne joue qu'en les pin-

çant ; tels sont le sistre , le luth , la guitare : mais

on pince aussi quelquefois ceux où l'on se sert

ordinairement 'de l'archet, comme le violon et le

violoncelle ; et cette manière de jouer
,
presque

inconnue dans la musique française , se marque

dans l'italienne par le moi pizzicato.

ViQUÉ,adj.pris adverbialement. Manière de jouer

en pointant les notes et marquant fortement le

pointé.

Notes piquées sont des suites de notes montant

ou descendant diatoniquement, ou rebattues sur le

même degré, sur chacune desquelles on met un

6.
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point, quelquefois un peu allongé, pour indiquer

qu'elles doivent être marquées égales par des coups

de langue ou d'archet secs et détachés, sans re-

tirer ou repousser l'archet, mais en le faisant pas-

ser en frappant et sautant sur la corde autant de

fois qu'il y a de notes, daus le même sens qu'on

a commencé.

Pizzicato. Ce mot écrit dans les musiques ita-

liennes avertit qu'il faut pinccr.y Voyez Pincer.
)

Plagal, adj. Ton ou mode plagal. Quand l'oc-

tave se trouve divisée arilhmétiquement , suivant

le langage ordinaire , c'est-à-dire quand la quarte

est au grave et la quinte à l'aigu , on dit que le ton

est plagal ,
pour le distinguer de l'authentique, où

la quinte est au grave et la quarte à l'aigu.

Supposons l'octave A a divisée en deux parties

par la dominante E ; si vous modulez entre les

deux la, dans l'espace d'une octave, et que vous

fassiez votre finale sur l'un de ces la, votre mode
est authentique ; mais si, modulant de même entre

ces deux la, vous faites votre finale sur la domi-

nante mi, qui est intermédiaire , ou que, modulant

de la dominante à son octave , vous fassiez la finale

sur la tonique intermédiaire, dans ces deux cas le

mode estplagal.

Voilà toute la différence, par laquelle on voit

que tous les tons sont réellement authentiques, et

que la distinction n'est que dans le diapason du

chanl et dans le choix de la noie sur laquelle on

s'arrête, qui est toujours la tonique dans l'authen-

tique, et le plus souvent la dominante dans leplagal.
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L'étendue des voix et la division des parties a

fait disparaître ces distinctions dans la musique
,

et on ne les connaît plus que dans le plain-chant.

On v compte quatre tons plagaux ou collatéraux
;

savoir, le second, le quatrième, le sixième, et le

huitième ; tous ceux dont le nombre est pair.

( Voyez Tons de l'église.
)

Plaiw-chaïft , s. m. C'est le nom qu'on donne dans

l'Eglise romaine au chant ecclésiastique. Ce chant

,

tel qu'il subsiste encore aujourdhui , est un reste

bien défiguré , mais bien précieux de l'ancienne

musique grecque , laquelle , après avoir passé par

les mains des barbares, n'a pu perdre encore toutes

ses premières beautés : il lui en reste assez pour

être de beaucoup préférable, même dans l'état où

il est actuellement, et pour l'usage auquel il est

destiné , à ces musiques efféminées et théâtrales
,

ou maussades et plates, qu'on y substitue en quel-

ques églises, sans gravité, sans goût, sans conve-

nance, et sans respect pour le lieu qu'on ose ainsi

profaner.

Le temps où les chrétiens commencèrent d'avoir

des églises et d'y chanter des psaumes et d'autres

hymnes fut celui où la musique avait déjà perdu

presque toute son ancienne énergie par un progrès

dont j'ai exposé ailleurs les causes. Les chrétiens

sétant saisis de la musique dans l'état où ils la

trouvèrent, lui ôtèrent encore la plus grande force

qui lui était restée; savoir , celle du rhythme et du

mètre, lorsque, des vers auxquels elle avait tou-

jours été appliquée , ils la transportèrent à la prose
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des livres sacrés, ou à je ne sais quelle barbare

poésie, pire pour la musique que la prose même.

Alors l'une des deux parties constitutives s'éva-

nouit; et le chant, se traînant uniformément et

sans aucune espèce de mesure de notes en notes

presque égales, perdit avec sa marche rhythmique

et cadencée toute l'énergie qu'il en recevait. Il

n'y eut plus que quelques hymnes, dans lesquelles,

avec la prosodie et la quantité des pieds conservés,

on sentit encore un peu la cadence du vers; mais

ce ne fut plus là le caractère général du plain-

cliant , dégénéré le plus souvent en une psalmodie

toujours monotone, et quelquefois ridicule, sur

une langue telle que la latine, beaucoup moins har-

monieuse et accentuée que la langue grecque.

Malgré ces pertes si grandes, si essentielles, le

plain-cliant , conservé d'ailleurs par les prêtres dans

son caractère primitif, ainsi que tout ce qui est

extérieur et cérémonie dans leur église, offre en-

core aux connaisseurs de précieux fragments de

l'ancienne mélodie et de ses divers modes , autant

qu'elle peut se faire sentir sans mesure et sans

rlivthme, et dans le seul genre diatonique, qu'on

peut dire n'être dans sa pureté que leplain-rhant :

les divers modes y conservent leurs deux distinc-

tions principales; l'une par la différence des fonda-

mentales ou toniques, et l'autre par la différente

position des deux semi-tons, selon le degré tlu

système diatonique naturel où se trouve la fonda-

mentale, et selon que le mode authentique ou plagal

représente les deux tétracordes conjoints ou dis-
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joints. ( Voyez Système , Tétracorde , Tons de l'é-

glise.
)

Ces modes , tels qu'ils nous ont été transmis

clans les anciens chants ecclésiastiques, y conser-

vent une beauté de caractère et une variété d'af-

fections bien sensibles aux connaisseurs non préve-

nus, et qui ont conservé quelque j ugement d'orei lie

pour les systèmes mélodieux établis sur des prin-

cipes différents des nôtres : mais on peut dire qu'il

n'y a rien de plus ridicule et de plus plat que ces

plains -chants accommodés à la moderne, prétin-

taillés des ornements de notre musique , et modu-

lés sur les cordes de nos modes; comme si l'on

pouvait jamais marier notre système harmonique

avec celui des modes anciens
,
qui est établi sur des

principes tout différents ! On doit savoir gré aux

évèques, prévôts et chantres, qui s'opposent à ce

barbare mélange , et désirer
,
pour le progrès et la

perfection d'un art qui n'est pas à beaucoup près

au point où l'on croit l'avoir mis
,
que ces précieux

restes de l'antiquité soient fidèlement transmis à

ceux qui auront assez de talent et d'autorité pour

en enrichir le système moderne. Loin qu'on doive

porter notre musique dans le plain-chant ,
je suis

persuadé qu'on gagnerait à transporter le plain-

chant dans notre musique ; mais il faudrait avoir

pour cela beaucoup de goût , encore plus de savoir,

et surtout être exempt de préjugés.

Leplain-chant ne se note que sur quatre lignes, et

l'on n'y emploie que deux clefs, savoir la clef d'ut

et la clef de/a; qu'une seule transposition, savoir
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un bémol; et que deux figures de notes, savoir la

longue ou carrée, à laquelle on ajoute quelquefois

une queue, et la brève qui est en losange.

Arobroise-, archevêque de Milan , fut, à ce qu'on

prétend ^Yioventeurduplain-chant; c'est-à-direqui!

donna le premier une forme et des règles au chant

ecclésiastique pour l'approprier mieux à son objet,

et le garantir de la barbarie et du dépérissement

où tombait de son temps la musique. Grégoire
,

pape, le perfectionna, et lui donna la forme qu'il

conserve encore aujourd'hui à Rome et dans les

autres églises où se pratique le chant romain. L'E-

glise gallicane n'admit qu'en partie, avec beau-

coup de peine et presque par force, le chant gré-

gorien. L'extrait suivant d'un ouvrage du temps

même, imprimé à Francfort en i5g4, contient le

détail d'une ancienne querelle sur te plaiii-chant ,

q.ui s'est renouvelée de nos jours sur la musique

,

mais qui n'a pas eu la même issue. Dieu fasse paix

au grand Charlemagne !

« Le très-pieux roi Charles étant retourné célé-

« brer la pàque à Rome avec le seigneur aposto-

« lique, il s'émut durant les fêtes une querelle entre

« les chantres romains et les chantres français. Les

« Français prétendaient chanter mieux et plusagréa-

« blement que les Romains; les Romains, se disant

" les plus savants dans le chant ecclésiastique, qu'ils

« avaient appris du pape saint Grégoire, accusaient

« Les Français de corrompre, écorcher et défigurer

«< le vrai chant. La dispute avant été portée devant

« le seigneur roi, les Français, qui se tenaientforts de
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« son appui , insultaient aux chantres romains ; les

« Romains, fiers de leur grand savoir, et compa-

« rant la doctrine de saint Grégoire à la rusticité

«des autres, les traitaient d'ignorants, de rustres,

« de sots , et de grosses bètes. Comme cette alter-

(f cation ne finissait point , le très-pieux roi Charles

« dit à ses chantres : Déclarez-nous quelle est l'eau

« la plus pure et la meilleure , celle qu'on prend à

« la source vive d'une fontaine, ou celle des rigoles

« qui n'en découlent que de bien loin. Ils dirent

« tous que l'eau de la source était la plus pure, et

« celle des rigoles d'autant plus altérée et sale qu'elle

« venait de plus loin. Remontez donc , reprit le sei-

« gneur roi Charles, à la fontaine de saint Grégoire,

« dont vous avez évidemment corrompu le chant.

« Ensuite le seigneur roi deiftanda au pape Adrien

« des chantres pour corriger le chant français , et

« le pape lui donna Théodore et Benoit, deux

« chantres très-savantsetinstruitsparsaintGrégoire

« même; il lui donna aussi des antiphoniers de saint

« Grégoire qu'il avait notés lui-même en note ro-

« maine. De ces deux chantres le seigneur roi

«Charles, de retour en France, en envoya un à

« Metz, et l'autre à Soissons, ordonnant à tous les

« maîtres de chant des villes de France de leur don-

« ner à corriger les antiphoniers, et d'apprendre

« d'eux à chanter. Ainsi furent corrigés les anti-

« phoniers français, que chacun avait altérés par des

« additions et retranchements à sa mode, et tous

« les chantres de France apprirent le chant romain,

« qu'ils appellent maintenant chant français ; mais
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« quant aux sons tremblants, flattés, battus, cou-

«,pés dans le chant, les Français ne purent jamais

« bien les rendre, faisant plutôt des chevrottements

« que des roulements , à cause de la rudesse natu-

« relie et barbare de leur gosier. Du reste , la prin-

ce cipale école de chant demeura toujours à Metz;

« et autant le chant romain surpasse celui de Metz

,

« autant le chant de Metz surpasse celui des autres

« écoles françaises. Les chantres romains apprirent

« de même aux chantres français à s'accompagner

« des instruments ; et le seigneur roi Charles , ayant

« derechef amené avec soi en France des maîtres

« de grammaire et de calcul, ordonna qu'on établit

« partout l'étude des lettres; car avant ledit sei-

« gneur roi l'on n'avait en France aucune connais-

« sance des arts libéraux, u

Ce passage est si curieux que les lecteurs me sau-

ront gré sans doute d'en transcrire ici l'original.

« Et reversus est rex piissimus Carolus, et cele-

« bravitRomae pascha cuni domno apostolico. Ecce

« orta est contentio per dies festos pascha? inter

« cantores llomanorum et Gallorum : dicebant se

« Galli meliùs cantare et pulchriùs quam llomani;

« dicebant se Romani doctissimè cantilenas eccle-

« siasticas proferre, sicut docti fueranl a sancto

« Gregorio papa ; Gallos corruptè cantare , et can-

« tilenam sanani destruendo dilacerare. Quse con-

« lentio ante domnum regem Carolum pervenit.

« Galli verô, propter seeuriiatem domni re^is Ca-

" rpli , valdè exprobrabanl cantoribus romanis ;Ro-

o uiani verô, propter aucloritatem inagiue doctrina?.
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« eos stultos,rusticos etindoctos velutbrutaanima-

« lia affirmabant, et doctrinam sancti Gregorii prae-

« ferebant rusticitati eorum : et cùm altercatio de

« neutrâ parte finiret, ait domnus piissimusrexCaro-

« lus ad suos cantores : Dicite palàm quis purior

« est et quis melior, aut fons vivus, aut rivuli ejus

« longé decurrentes. Responderunt omnes unâ voce

« fontem , velut caput et originem, puriorem esse;

« rivulos autem ejus quantô longiùs a fonte reces-

« serint, tantô turbulentos et sordibus ac immun-

« ditiis corruptos ; et. ait domnus rex Carolus : Re-

(i vertimini vos ad fontem sancti Gregorii, quia

« manifesté corrupistis cantilenam ecclesiasticam.

« Mox petiit domnus rex Carolus ab Adriano papa

« cantores qui Franciam corrigèrent de cantu : at

« ille dédit ei Theodorum et Renedictum , doctis-

« simos cantores qui a sancto Gregorio eruditi fue-

«rant, tribuitque antiphonarios sancti Gregorii,

« quos ipse notaverat nota romanâ : domnus verô

« rex Carolus, revertens in Franciam, misit unum
« cantorem in Métis civitate, alterum in Suesso-

« nis civitate
,
prœcipiens de omnibus civitatibus

« Francise magistros schohe antiphonarios eis ad

« corrigendum tradere , et ab eis discere cantare.

« Correcti sunt ergô antiphonarii Francorum, quos

« unuscjuisque pro suo arbitrio vitiaverat, addens

« vel minuens; et omnes Francine cantores didice-

« runt notam romanam
,
quam nunc vocant notam

« franciscam; excepto quôd tremulas vel vinnulas,

« sive collisibiles vel secabiles voces in cantu non
« poterant perfectè exprimere Franci , naturali
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« voce barbaiïcâ fraugentes in gutture voces, quàm
« potiùs exprimentes. Majus autem magisterium

« cantandi in Métis remansit; quantumque magis-

« terium romanum superat Metense in arte can-

« tandi , tantô superat Metensis cantilena capteras

« scholas Gallorum. Similiter erudierunt romani

« cantores supradictos cantores Francorum in arte

« organantli ; et domnus rex Carolus iterum a

« Româ artis grammaticae et computatoriœ magis-

« tros secum adduxit in Franciam, et ubique stu-

« dinm litterarum expandere jussit. Ante ipsum

« enim doinnum regem Carolum in Galliâ nullum

« studium fuerat liberalium artium.» Vide Annal,

et Histor. Francor. ah an. 708 ad an. 990. Scrip-

lores coœtancos impr. FrancoJ'urli 1094", sub vitd

Caroli Magni.

Plainte, s./. (Voyez Accent.)

Plein-Chant. (Voyez Plain-Chant.
)

Plein-Jeu, se dit du jeu de l'orgue lorsqu'on a

mis tous les registres, et aussi lorsqu'on remplit

toute l'harmonie; il se dit encore des instruments

d'archet lorsqu'on en tire tout le son qu'ils peuvent

donner.

Pliqie, s.f.Plica y sorte de ligature dans nos an-

ciennes musiques. \&pliqwe était un signe de retar-

dementonde\enteur(signummomstiatis,ditàAuri&):

elle se faisait en passant d'un son à un autre, de-

puis le semi-ton jusqu'à la quinte, soit en montant,

C'est une collection publiée par André Duchesne, en 5 volumes

in-folio. Le passage rapporté ici est tire d'une vie de Charlemagne
écrite par un moine ( a monaco cenobii Eagoliimensii , Sainte -Epar-
rhie ), et qui fait partie du tome ir.
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soit en descendant ; et il y en avait de quatre sortes

.

i. \a plique longue ascendante estime figure qua-

drangulaire avec un seul trait ascendant à droite, ou

avec deux traits dont celui de la droite est le plus

grandit; i. la plique longue descendante a deux

traits descendants , dont celui de la droite est le

plus grand ; 3. la plique brève ascendante a le

trait montant de la gauche plus long que celui de

la droite H; 4- et la descendante a le trait descen-

dant de lagauche plus grand que celui de la droite H.

Poinctou Point, s. m. Ce mot en musique si-

gnifie plusieurs choses différentes.

Il y a dans nos vieilles musiques six sortes de

points; savoir
,
point de perfection

,
point d'imper-

fection, point d'accroissement, point de division,

point de translation , et point d'altération.

I. hepoi/it de perfection appartient à la division

ternaire; il rend parfaite toute note suivie d'une

autre note moindre de la moitié par sa figure ; alors

,

par la force du point intermédiaire la note précé-

dente vaut le triple au lieu du double de celle qui

suit.

II. hepoi/it d'imperfection placé à la gauche de la

longue diminue sa valeur, quelquefois d'une ronde

ou semi-brève, quelquefois de deux. Dans le pre-

mier cas, on met une ronde entre la longue et le

point; dans le second, on met deux rondes à la

droite de la longue.

III. Le point d'accroissement appartient à la di-

vision binaire, et entre deux notes égales, il fait

valoir celle qui précède le double de celle qui suit.
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IV. Le point de division se met avant une semi-

brève suivie d'une brève dans le temps parfait : il

ôte un temps à cette brève, et fait qu'elle ne vaut

plus que deux rondes au lieu de trois.

V. Si une ronde entre deuxpoints se trouve sui-

vie de deux ou plusieurs brèves en temps imparfait,

le secondpoint transfère sa signification à la dernière

de ces brèves , la rend parfaite , et la fait valoir trois

temps : c'est le point de translation.

VI. Un point entre deux rondes, placées elles-

mêmes entre deux brèves ou carrées dans le temps

parfait , ote un temps à chacune de ces deux brèves;

de sorte que chaque brève ne vaut plus que deux

rondes au lieu de trois: c'est le point d'altération.

Ce mêmepoint devant une ronde suivie de deux

autres rondes entre deux brèves ou carrées, double

la valeur de la dernière de ces rondes.

Comme ces anciennes divisions du temps en par-

fait et imparfait ne sont plus d'usage dans la mu-
sique, toutes ces significations dupoint, qui, à dire

vrai, sont fort embrouillées, se sont abolies depuis

long-temps.

Aujourd'hui lepoint
,
pris comme valeur de note,

vaut toujours la moitié de celle qui le précède :

ainsi après la ronde \epoin! vaut une blanche, après

la blanche une noire, après la noire une croche, etc.

Mais cette manière de fixer la valeur dupoint n'est

sûrement pas la meilleure qu'on eût pu imaginer,

et cause souvent bien des embarras inutiles.

PonvT-D Orgue ou Point-de-repos est une autre

espèce depoint dont j'ai parlé au mot couronne :
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c'est relativement à cette espèce de point qu'on

appelle généralement point- cl'orgue ces sortes de

chants, mesurés ou non mesurés, écrits ou non

écrits, et toutes ces successions harmoniques qu'on

fait passer sur une seule note de basse toujours

prolongée. (Voyez Cadenza.
)

Quand ce même point surmonté d'une couronne

s'écrit sur la dernière note d'un air ou d'un mor-

ceau de musique , il s'appelle alors pointJinal.

Enfin il y a encore une autre espèce de points >

appelés points détaches , lesquels se placent immé-

diatement au-dessus ou au-dessous de la tête des

notes; on en met presque toujours plusieurs de

suite , et cela avertit que les notes ainsi ponctuées

doivent être marquées par des coups de langue

ou d'archet égaux , secs et détachés.

Pointer , v. a. Cest,au moyen du point, rendre

alternativement longues et brèves des suites de

notes naturellement égales, telles, par exemple,

qu'une suite de croches : pour les pointer sur la

note, on ajoute un point après la première, une

double-croche sur la seconde, un point après la

troisième
,
puis une double-croche , et ainsi de suite ;

de cette manière elles gardent de deux en deux la

même valeur qu'elles avaient auparavant ; mais cette

valeur se distribue inégalement entre les deux cro-

ches , de sorte que la première ou longue en a les

trois quarts, et la seconde ou brève l'autre quart.

Pour les pointer dans l'exécution , on les passe

inégales selon cesmêmes proportions, quand même
elles seraient notées égales.
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Dans la musique italienne toutes les croches

sont toujours égales, à moins qu'elles ne soient

marquées pointées : mais dans la musique française,

on oe fait les croches exactement égales que dans

la mesure à quatre temps; dans toutes les autres,

on les pointe toujours un peu, à moins qu'il ne

soit écrit croches égales.

Polycéphale . aclj. Sorte de nome pour les flûtes

en l'honneur d'Apollon. Le nomepolycéphale fut in-

venté, selon les uns, par le second Olympe, Phry-

gien , descendant du fils de Alarsyas, et, selon

d'autres, par Cratès , disciple de ce même Olympe.

POLTMWASTIE ou Polyms astique , cidj. Xome pour

les flûtes, inventé, selon les uns, par une femme

nommée Polymneste, et selon d'autres, par Po-

lvmnestus, fils de Mélès, Colophonien.

Ponctuer, v. a. C'est, en terme de composi-

tion , marquer les repos plus ou moins parfaits, et

diviser tellement les phrases qu'on sente par la

modulation et par les cadences leurs commence-

ments, leurs chutes et leurs liaisons plus ou moins

grandes, comme on sent tout cela dans le dis-

cours a l'aide de la ponctuation.

Port-df.-voix, s. m. Agrément du chant, lequel

se inarque par une petite note, appelée en italien

appoggiatura , et se pratique en montant diatoni-

quemeat d'une note à celle qui la suit par un

coup de gosier dont l'effet est marqué dans la

Planche \\
,
figure 1

'3.

Port-de-voix m\\.. se fait lorsque, montant dia-

toniquement d'une note à sa tierce, on appuie la
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troisième note sur le son de la seconde, pour faire

sentir seulement cette troisième note par un coup

de gosier redoublé , tel qu'il est marqué Planche B,

figure i'3.

Portée, s. fi. ha portée ou ligne de musique est

composée de cinq lignes parallèles , sur lesquelles

ou entre lesquelles les diverses positions des notes

en marquent les intervalles ou degrés. La portée

du plain-chant n'a que quatre lignes : elle en avait

d'abord huit, selon Rircher, marquées chacune

d'une lettre de la gamme, de sorte qu'il n'y avait

qu'un degré conjoint d'une ligne à l'autre. Lors-

qu'on doubla les degrés en plaçant aussi des notes

dans les intervalles, Importée de huit lignes, ré-

duites à quatre , se trouva de la même étendue

qu'auparavant.

A ce nombre de cinq lignes dans la musique,

et de quatre dans le plain-chant, on en ajoute de

postiches ou accidentelles, quand cela est néces-

saire et que les notes passent en haut ou en bas

l'étendue de la portée. Cette étendue, dans une
portée de musique, est en tout d'onze notes for-

mant dix degrés diatoniques, et, dans le plain-

chant, de neuf notes formant huit degrés. (Voyez

Clf.f, Notes, Ligvfs.)

Position, s. fi Lieu de la portée où est placée

une note pour fixer le degré d'élévation du son

qu'elle représente.

Les notes n'ont, par rapport aux lignes, que
deux différentes positions; savoir, sur une ligne

ou dans un espace, et ces positions sont toujours

R. XIII. n
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alternatives lorsqu'on marche diatoniquement :

c'est ensuite le lieu qu'occupe la ligne même ou

l'espace clans la portée et par rapport à la clef qui

détermine la véritable position de la note dans un

clavier général.

On appelle aussi position dans la mesure le temps

qui se marque en frappant, en baissant, ou posant

la main , et qu'on nomme plus communément le

frappé. (Voyez Tutsis.)

Enfin Ton a.ppe\\e positio/i , dans le jeu des instru-

ments à manche, le lieu où la main se pose sur le

manche, selon le ton dans lequel on veut jouer.

Quand on a la main tout au haut du manche contre

le sillet, en sorte que l'index pose à un ton de la

corde-à-jour, c'est la. position naturelle. Quand on

démanche, on compte les positions par les degrés

diatoniques dont la main s'éloigne du sillet.

Prélude, j\ m. Morceau de symphonie qui sert

d'introduction et de préparation à une pièce de

musique : ainsi les ouvertures d'opéra sont des

préludes; comme aussi les ritournelles, qui sont

assez souvent au commencement des scènes ou

monologues.

Prélude est encore un trait de chant qui passe

par les principales cordes du ton, pour l'annon-

cer, pour vérifier si l'instrument est d'accord, etc.

(Voyez l'article suivant.)

Piuu der, v. n. C'est en général chanter oujouer

quelque trait de fantaisie irrégulier et assez court

.

niais passant par les cordes essentielles du ton,

soit pour l'établir, soil pour disposer sa voix ou



pré 99

bien poser sa main sur un instrument avant de

commencer une pièce de musique.

Mais sur l'orgue et sur le clavecin l'art de prélu-

der est plus considérable; c'est composer et jouer

impromptu des pièces chargées de tout ce que la

composition a de plus savant en dessin, en fugue

,

en imitation, en modulation et en harmonie : c'est

surtout en préludant, que les grands musiciens,

exempts de cet extrême asservissement aux règles

que l'œil des critiques leur impose sur le papier,

font briller ces transitions savantes qui ravissent

les auditeurs. C'est là qu'il ne suffit pas d'être bon

compositeur, ni de bien posséder son clavier, ni

d'avoir la main bonne et bien exercée , mais qu'il

faut encore abonder de ce feu de génie et de cet

esprit inventif qui font trouver et traiter sur-le-

champ les sujets les plus favorables à l'harmonie et

les plus flatteurs à l'oreille. C'est par ce grand art

de préluder que brillent en France les excellents

organistes, tels que sont maintenant les sieurs

Calvière et Daquin, surpassés toutefois l'un et

l'autre par M. le prince d'Ardore, ambassadeur de

Naples , lequel
,
pour la vivacité de l'invention et

la force de l'exécution, efface les plus illustres

artistes, et fait à Paris l'admiration des connais-

seurs.

Préparation, s. f. Acte de préparer la dis-

sonance. ( Voyez Préparer.
)

Préparer, v. a. Préparer la dissonance, c'est la

traiter dans l'harmonie de manière qu'à la faveur

de ce qui précède elle soit moins dure à l'oreille

7-

"Univers/f^-

8IBUOTHECA
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quelle ne serait sans cette précaution : selon cette

définition toute dissonance veut être préparée.

Mais lorsque pour prépare?' une dissonance on

exige que le son qui la forme ait l'ait conson-

nance auparavant, alors il n'y a fondamentale-

ment qu'une seule dissonance qui se prépare, sa-

voir , la septième : encore cette préparation n'est-

elle point nécessaire dans l'accord sensible, parce

qu'alors la dissonance étant caractéristique et dans

l'accord et dans le mode, est suffisamment annon-

cée, que l'oreille s'y attend, la reconnaît, et ne se

trompe ni sur l'accord ni sur son progrès naturel :

mais lorsque la septième se fait entendre sur jun

son fondamental qui n'est pas essentiel au mode

,

on doit la préparer, pour prévenir toute équi-

voque, pour empêcher que l'oreille de l'écoutant

ne s'égare; et, comme cet accord de septième se

renverse et.se combine de plusieurs manières, de

là naissent aussi diverses manières apparentes de

préparer, qui, dans le fond, reviennent pourtant

toujours à la même.

Il faut considérer trois choses dans la pratique

des dissonances; savoir, L'accord qui précède la

dissonance, celui où elle se trouve, et celui qui

la suit. La préparation ne regarde que les deux

premiers; pour le troisième, voyez Su \i :;.

Quand on veutpréparer régulièrement une dis-

sonance, il faut choisir, pour arriver à son accord,

une telle marche de basse-fondamentale, que le

son qui forme Là dissonance soit un prolongement

dans Le temps forl d'une consonnance frappée sur
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le temps faible dans l'accord précédent; c'est ce

qu'on appelle syncop'eï. (Voyez Syncope.)

De cette préparation résultent deux avantages ; sa-

voir, i° qu'il y a nécessairement liaison harmonique

entre les deux accords, puisque la dissonance elle-

même forme cette liaison; et i° que cette disso-

nance , n'étant que le prolongement d'un son con-

sonnant, devient beaucoup moins dure à l'oreille

qu'elle ne le serait sur un son nouvellement frappé :

or c'est là tout ce qu'on cherche dans la prépara-

tion. (Voyez Cadence , Dissonance , Harmonie.)

On voit, par ce que je viens de dire, qu'il n'y

a aucune partie destinée spécialement h préparer la

dissonance que celle même qui la fait entendre :

de sorte que si le dessus sonne la dissonance, c'est

à lui de syncoper ; mais , si la dissonance est à la

basse, il faut que la basse syncope. Quoiqu'il n'y

ait rien là que de très-simple , les maîtres de com-

position ont furieusement embrouillé tout cela.

Il y a des dissonances qui ne se préparent ja-

mais; telle est la sixte ajoutée : d'autres qui se pré-

parent fort rarement; telle est la septième dimi-

nuée.

Presto , adv. Ce mot écrit à la tête d'un morceau

de musique , indique le plus prompt et le plus animé

des cinq principaux mouvements établis dans la

musique italienne. Presto signifie vite. Quelquefois

on marque un mouvement encore plus pressé par

le superlatif prestissimo.

Prima intenzione. Mot technique italien
,
qui

n'a point de correspondant en français , et qui n'en
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a pas besoin
,
puisque l'idée que ce mot exprime

n'est pas connue dans la musique française. Un air,

un morceau diprima iiitetizione , est celui qui s'est

formé tout d'un coup, tout entier et avec toutes ses

parties, dans l'esprit du compositeur , comme Pal-

las sortit tout armée du cerveau de Jupiter. Les

morceaux diprima intenzionc sont de ces rares coups

de génie, dont toutes les idées sont si étroitement

liées qu'elles n'en font pour ainsi dire qu'une seule,

et n'ont pu se présenter à l'esprit l'une sans l'autre :

ils sont semblables à ces périodes de Cicéron , lon-

gues, mais éloquentes, dont le sens, suspendu

pendant toute leur durée , n'est déterminé qu'au

dernier mot, et qui
,
par conséquent, n'ont formé

qu'une seule pensée dans l'esprit de l'auteur. Il y
a dans les arts des inventions produites par de

pareils efforts de génie , et dont tous les raisonne-

ments, intimement unis l'un à l'autre, n'ont pu se

faire successivement, mais se sont nécessairement

offerts à l'esprit tout à la fois, puisque le pre-

mier, sans le dernier, n'aurait eu aucun sens : telle

est, par exemple , l'invention de cette prodigieuse

machine du métier à bas, qu'on peut regarder, dit

le philosophe qui l'a décrite dans VEncyclopédie ,

comme un seul et unique raisonnement don! la

fabrication de l'ouvrage est la conclusion. Ces

sortes d'opérations de L'entendement, qu'on ex-

plique à peine même par l'analyse, sont des pro-

diges pour la raison , et ne se conçoivent que par

les génies capables de les produire; l'effet en est

toujours proportionnée l'effort de tête qu'ils ont
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coûté : et , dans la musique , les morceaux cl
i
prima

intenzione sont les seuls qui puissent causer ces

extases, ces ravissements, ces élans de l'ame qui

transportent les auditeurs hors d'eux-mêmes : on

les sent, on les devine à l'instant"; les connaisseurs

ne s'y trompent jamais. A la suite d'un de ces mor-

ceaux sublimes faites passer un de ces airs décou-

sus, dont toutes les phrases ont été composées

l'une après l'autre , ou ne sont qu'une même phrase

promenée en différents tons , et dont l'accompa-

gnement n'est qu'un remplissage fait après coup
;

avec quelque goût que ce dernier morceau soit

composé , si le souvenir de l'autre vous laisse quel-

que attention à lui donner , ce ne sera, que pour

en être glacés, transis, impatientés : après un air

di prima intenzione, toute autre musique est sans

effet.

Prise. Lepsis. Une des parties de l'ancienne mélo-

pée. (Voyez Mélopée.
)

Progression, s.f. Proportion continue prolon-

gée au-delà de trois termes. (Voyez Proportion.)

Les suites d'intervalles égaux sont toutes en pro-

gressions , et c'est en identifiant les termes voi-

sins de différentes progressions qu'on parvient à

compléter l'échelle diatonique et chromatique au

moyen du tempérament. (Voyez Tempérament.)

Prolation, s.f. C'est, dans nos anciennes musi-

ques , une manière de déterminer la valeur des

notes semi-brèves sur celle de la brève, ou des

minimes sur celle de la semi-brève : cette prola-

tion se marquait après la clef, et quelquefois après
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le signe du mode, par un cercle ou un demi-cercle,

ponctué ou non ponctué, selon les règles suivantes.

Considérant toujours la division sous -triple

comme la plus excellente , ils divisaient la pro-

lation en parfaite et imparfaite , et l'une et l'autre

en majeure et mineure, de même que pour le

mode.

La prolation parfaite était pour la mesure ter-

naire , et se marquait par un point dans le cercle

,

quand elle était majeure , c'est-à-dire quand elle

indiquait le rapport de la brève à la semi-brève;

ou par un point dans un demi-cercle, quand elle

était mineure, c'est-à-dire quand elle indiquait le

rapport de la semi-brève à la minime. (Voyez

Planche Bfjïgitres 9 et 11.)

La. prolation imparfaite était pour la mesure bi-

naire, et se marquait, comme le temps, par un

simple cercle, quand elle était majeure, ou par

un demi-cercle, quand elle était mineure. ' Mcmc

planche , Jîgures 10 et 12.)

Depuis on ajouta quelques autres signes à la

prolation parfaite ; outre le cercle et le demi-cercle

on se servit du chiffre
;
pour exprimer la valeur de

trois rondes ou semi-brèves, pour celle de la brève

OU cariée; et du chiffre : pour exprimer la valeur

de trois minimes ou blanches, pour la ronde ou

semi-brève.

aujourd'hui toutes [es profitions sont abolies; la

division sous-double l'a emporté sur la sous-ter-

naire, et il faut avoir recours à des exceptions et

1 des signes particuliers pour exprimer le partage
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d'une note quelconque en trois autres notes égales.

( Voyez Valeur des notes.
)

On lit dans le Dictionnaire de Vacadémie que pro-

lation signifie roulement. Je n'ai point lu ailleurs ni

ouï dire que ce mot ait jamais eu ce sens-là.

Prologue, s. m. Sorte de petit opéra qui pré-

cède le grand , l'annonce , et lui sert d'introduction.

Comme le sujet des prologues est ordinairement

élevé, merveilleux, ampoulé, magnifique et plein

de louanges , la musique en doit être brillante,

harmonieuse, et plus imposante que tendre et pa-

thétique. On ne doit point épuiser sur le prologue

les grands mouvements qu'on veut exciter dans la

pièce, et il faut que le musicien, sans être maus-

sade et plat dans le début , sache pourtant s'y mé-

nager de manière à se montrer encore intéressant

et neuf dans le corps de l'ouvrage. Cette gradation

n'est ni sentie ni rendue par la plupart des com-

positeurs: mais elle est pourtant nécessaire quoi-

que difficile. Le mieux serait de n'en avoir pas

besoin, et de supprimer tout-à-fait les prologues, qui

ne font guère qu'ennuyer et impatienter les spec-

tateurs , ou nuire à l'intérêt de la pièce, en usant

d'avance les moyens de plaire et d'intéresser. Aussi

les opéra français sont-ils les seuls où l'on ait con-

servé des prologues ; encore ne les y souffre- 1 -on

que parce qu'on n'ose murmurer contre les fa-

deurs dont ils sont pleins.

Proportion , s.f. Egalité entre deux rapports. Il

y a quatre sortes de proportions ; savoir, la propor-

tion arithmétique , la géométrique , l'harmonique ,
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et la contre-harmonique. Il faut avoir l'idée de ces

diverses proportions pour entendre les calculs dont

les auteurs ont chargé la théorie de la musique.

Soient quatre termes ou quantités a bcd; si la

différence du premier terme a au second b est

égale à la différence du troisième c au quatrième d,

ces quatre termes sont en proportion arithmétique:

tels sont, par exemple, les nombres suivants, 1. 1\:

8. 10.

Que si , au lieu d'avoir égard à la différence, on

compare ces termes par la manière de contenir ou

d'être contenus ; si
,
par exemple , le premier a est

au second b comme le troisième c est au qua-

trième <7, la proportion est géométrique : telle est

celle que forment ces quatre nombres i : l\ : : 8 : 16.

Dans le premier exemple, l'excès dont le pre-

mier terme 2 est surpassé par le second 4 est 1 ;

et l'excès dont le troisième 8 est surpassé par le

quatrième 10 est aussi a. Ces quatre termes sont

donc en proportion arithmétique.

Dans le second exemple , le premier terme 1 est

la moitié du second 4, et le troisième terme 8 est

aussi la moitié du quatrième 16. Ces quatre ternies

sont donc en proportion géométrique.

Une pnportion , soit arithmétique, soit géomé-

trique, est dite inverse ou réciproque , lorsqu'a-

près avoir comparé le premier terme au second,

l'on compare, non le troisième au quatrième,

comme dans \i\ proportion directe, mais à rebours

le quatrième au troisième, et que les rapports ainsi

pris se trouvent égaux. Ces quatre nombres 1 . \ :
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8.6, sont en proportion arithmétique réciproque ;

et ces quatre 2 : 4 : • 6 : 3, sont en proportion géo-

métrique réciproque.

Lorsque, dans une proportion directe, le second

terme ou le conséquent du premier rapport est

égal au premier terme , ou à l'antécédent du se-

cond rapport , ces deux termes , étant égaux , sont

pris pour le même, et ne s'écrivent qu'une fois

au lieu de deux : ainsi , dans cette proportion arith-

métique 2.4 : 4 • 6 , au lieu d'écrire deux fois

le nombre 4? on ne l'écrit qu'une fois, et la pro-

portion se pose ainsi, ~ 1. l\. 6.

De même , dans cetteproportion géométrique 2 :

4 : : 4 : 8 , au lieu d'écrire 4 deux fois , on ne l'é-

crit qu'une, de cette manière,
-ff-

2 : 4 : 8.

Lorsque le conséquent du premier rapport sert

ainsi d'antécédent au second rapport, et que la

proportion se pose avec trois termes , cette-proportion

s'appelle continue
,
parce qu'il n'y a plus entre les

deux rapports qui la forment l'interruption qui s'y

trouve quand on la pose en quatre termes.

Ces trois termes •—- 2. 4- 6, sont donc en pro-

portion arithmétique continue; et ces trois-ci, £
2 : 4 • 8 , sont en proportion géométrique continue.

Lorsqu'une proportion continue se prolonge

,

c'est-à-dire lorsqu'elle a plus de trois termes ou de

deux rapports égaux, elle s'appelle progression.

Ainsi ces quatre termes 2, 4? 6, 8, forment

une progression arithmétique, qu'on peut pro-

longer autant qu'on veut en ajoutant la différence

au dernier terme.
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Et ces quatre termes i
, 4 , 8 , 16 , forment une

progression géométrique
,
qu'on peut de même

prolonger autant qu'on veut en doublant le der-

nier terme, ou, en général, en le multipliant par

le quotient du second terme divisé par le premier,

lequel quotient s'appelle Xexposant du rapport ou

de la progression.

Lorsque trois termes sont tels que le premier

est au troisième comme la différence du premier

au second est à la différence du second au troi-

sième , ces trois termes forment une sorte de pro-

portion appeléeharmonique; tels sont, par exemple,

ces trois nombres 3,4,6: car, comme le premier

3 est la moitié du troisième 6 , de même l'excès i

du second sur le premier est la moitié de l'excès i

du troisième sur le second.

Enfin, lorsque trois termes sont tels que la dif-

férence du premier au second est à la différence du

second au troisième, non comme le premier est

au troisième, ainsi que dans la proportion harmo-

nique, mais au contraire comme le troisième est au

premier; alors ces trois termes forment entre eux

une sorte de proportion appelée proportion contre-

harmonique : ainsi ces trois nombres 3, 5, 6, sont

en proportion contre-harmonique.

L'expérience a fait connaître que les rapports île

trois cordes sonnant ensemble l'accord parfait

tierce majeure formaient entre elles la sorte Aepro-

portion qu'à cause de cela on a nommée harmo-
nique : mais c'est là une pure propriété de nombres

qui n'a nulle affinité avec les sons, ni avec leur
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effet sur l'organe auditif; ainsi laproportion harmo-

nique et laproportion contre-harmonique n'appar-

tiennent pas plus à l'art que la proportion arithmé-

tique et la proportion géométrique
,
qui même y

sont beaucoup plus utiles. Il faut toujours penser

que les propriétés des quantités abstraites ne sont

point des propriétés des sons, et ne pas chercher,

à l'exemple des pythagoriciens, je ne sais quelles chi-

mériques analogies entre choses de différente na-

ture, qui n'ont entre elles que des rapports de

convention.

Proprement, adv. Chanter ou jouerproprement,

c'est exécuter la mélodie française avec les orne-

ments qui lui conviennent. Cette mélodie n'étant

rien par la seule force des sons, et n'ayant par elle-r

même aucun caractère , n'en prend un que par les

tournures affectées qu'on lui donne en l'exécu-

tant. Ces tournures , enseignées par les maîtres de

goût du chant
y
font ce qu'on appelle les agréments

du chant français. (Voyez Agrémejnts.
)

Propreté, s.f. Exécution du chant français avec

les ornements qui lui sont propres, et qu'on appelle

agréments du chant. (Voyez Agréments.)

Proslambanoménos. C'était , dans la musique an-

cienne , le son le plus grave de tout le système, un
ton au-dessous de l'hypate-hypaton.

Son nom signifie surnuméraire, acquise, ou ajou-

tée ,
parce que la corde qui rend ce son -là fut

ajoutée au-dessous de tous les tétracordes pour

achever le diapason ou l'octave avec lamèse, et le

diapason ou la double octave avec la nète-hyper-
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boléoii
,
qui était la corde la plus aiguë de tout le

système. ( Voyez Système.
)

Prosodiaqui-. ad/. Le nomeprosodiaquc se chan-

tait en l'honneur de Mars, et fut, dit-on, inventé

par Olympus.

Prosodie, s. f. Sorte de nome pour les flûtes, et

propre aux cantiques que l'on chantait chez les

Grecs à l'entrée des sacrifices. Plutarque attribue

l'invention des prosodies à Clonas, de Tégée selon

les Arcadiens, et de Thèbes selon les Béotiens.

Protésis , s.J. Pause d'un temps long dans la

musique ancienne, à la différence du lemme, qui

était la pause d'un temps bref.

Psalmodier, v. n. C'est chez les catholiques

chanter ou réciter les psaumes et l'office d'une ma-

nière particulière, qui tient le milieu entre le chant

et la parole : c'est du chant, parce que la voix est

soutenue ; c'est de la parole, parce qu'on garde

presque toujours le même ton.

Pycni, Pycnoi. (Voyez Épais.)

Pythagoriciens, sub. masc.plur. Nom d'une des

deux sectes dans lesquelles se divisaient les théo-

riciens dans la musique grecque : elle portait le nom
de Pythagore , son chef, comme l'autre secte por-

tait le nom d'Aristoxène. (Voyez Aristoxémens.)

Les pythagoriciens fixaient tous les intervalles

tant consonnants que dissonants par le calcul des

rapports; les aristoxénicns, au contraire, disaient

s'en tenir au jugement de l'oreille. .Mais au fond

leur dispute n'était qu'une dispute de mots, et,

sous des dénominations plus simples, les moitié-
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ou les quarts de ton des aristoxéniens , ou ne si-

gnifiaient rien , ou n'exigeaient pas de calculs

moins composés que ceux des limma , des comma

,

des apotomes fixés par les pythagoriciens. En pro-

posant, par exemple, de prendre la moitié d'un

ton
,
que proposait un aristoxénien ? rien sur quoi

l'oreille pût porter un jugement fixe : ou il ne sa-

vait ce qu'il voulait dire, ou il proposait de trouver

une moyenne proportionnelle entre 8 et 9 : or

cette moyenne proportionnelle est la racine car-

rée de 72, et cette racine carrée est un nombre

irrationnel. Il n'y avait aucun autre moyen pos-

sible d'assigner cette moitié de ton que par la géo-

métrie , et cette méthode géométrique n'était pas

plus simple que les rapports de nombre à nombre

calculés par les pythagoriciens. La simplicité des

aristoxéniens n'était donc qu'apparente ; c'était

une simplicité semblable à celle du système de

M. de Boisjelou, dont il sera parlé ci-après. (Voyez

Intervalle , Système. )

Q.

Quadruple-croche , s. f. Note de musique valant

le quart d'une croche ou la moitié d'une double-

croche. Il faut soixante - quatre quadruples--croches

pour une mesure à quatre temps; mais on remplit

rarement une mesure et même un temps de cette

espèce de notes. (Voyez Valeur des notes.)

La quadruple -croche est presque toujours liée

avec d'autres notes de pareille ou de différente va-
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leur, et se figure ainsi h-h° ou bb; elle tire son

nom des quatre traits ou crochets qu'elle porte.

Quantité. Ce mot, en musique, de même qu'en

prosodie, ne signifie pas le nombre des notes ou

des syllabes , mais la durée relative qu'elles doivent

avoir. La quantité produit le rhythme, comme l'ac-

cent produit l'intonation : du rhythme et de l'into-

nation résulte la mélodie. (Voyez Mélodie.)

Quarré, adj. On appelait autrefois B quarré ou

B dur, le signe qu'on appelle aujourd'hui bécarre.

(Voyez B.)

Quarrée ou Brève, adj. pris substantivement.

Sorte de note faite ainsi~ , et qui tire son nom de

sa figure. Dans nos anciennes musiques elle valait

tantôt trois rondes ou semi-brèves , et tantôt deux

,

selon que la prolation était parfaite ou imparfaite.

(Voyez Prolation.)

Maintenant la carrée vaut toujours deux rondes
,

mais on l'emploie fort rarement.

Ql \rt-de-soupir, s. m. Valeur de silence qui,

dans la musique italienne, se figure ainsi T; dans

la française ainsi ^ , et qui marque , comme le porte

son nom, la quatrième partie d'un soupir, c'est-

à-dire l'équivalent crime double-croche. (Voyez Soi

pir, Valeur des notes.)

Ql \i; i-Di -i<>\ , s. m. Intervalle introduit dans le

génie enharmonique par Aristoxene , et duquel

la raison est sourde. (Voyez Eohelj 1 . enharmo-

nique, Intervalle, Pythagoriciens.)

Nous n'avons ni dans l'oreille ni dans les calculs
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harmoniques aucun principe qui nous puisse four-

nir l'intervalle exact d'un quart-de-ton; et quand on

considère quelles opérations géométriques sont né-

cessaires pour le déterminer sur le monocorde, on

est bien tenté de soupçonner qu'on n'a peut-être

jamais entonné et qu'on n'entonnera peut-être ja-

mais de quart-de-ton juste ni par la voix ni sur au-

cun instrument.

Les musiciens appellent aussi quart-de-ton l'in-

tervalle qui , de deux notes à un ton l'une de l'autre

,

se trouve entre le bémol de la supérieure et le dièse

de l'inférieure; intervalle que le tempérament fait

évanouir, mais que le calcul peut déterminer.

Ce quart- de -ton est de deux espèces; savoir,

l'enharmonique majeur, dans le rapport de 576 à

62 5 ,
qui est le complément de deux semi-tons mi-

neurs au fàn majeur, et l'enharmonique mineur,

dans la raison de 11 5 à 128
,
qui est le complément

de deux mêmes semi-tons mineurs au ton mineur.

Quarte , s.f. La troisième des consonnances dans

l'ordre de leur génération. La quarte est une con-

sonnance parfaite; son rapport est de 3 à 4; elle

est composée de trois degrés diatoniques formés

par quatre sons , d'où lui vient le nom de quarte ;

son intervalle est de deux tons et demi, savoir,

un ton majeur, un ton mineur, et un semi-ton ma-

jeur.

La quarte peut s'altérer de deux manières ; savoir,

en diminuant son intervalle d'un semi-ton , et alors

elle s'appelle quarte-diminuée oufausse-quarte ; ou

en augmentant d'un semi-ton ce même intervalle

,

R XIII. 8



nG qui

ses de la langue latine dans la française , se pro-

noncent comme en latin.

Quinte , s.f. La seconde des consonnances dans

l'ordre de leur génération. La quinte est une con-

sonnance parfaite (voyez Consonnance); son rap-

port est de i à 3 : elle est composée de quatre de-

grés diatoniques, arrivant au cinquième son, d'où

lui vient le nom de quinte : son intervalle est de

trois tons et demi; savoir, deux tons majeurs, un

ton mineur , et un semi-ton majeur.

La quinte peut s'altérer de deux manières , savoir

,

en diminuant son intervalle d'un semi-ton , efalors

elle s'appelle fausse-quinte , et devrait s'appeler

quinte diminuée; ou en augmentant d'un semi-ton

le même intervalle, et alors elle s'appelle quinte-

superflue. De sorte que la quinte-superflue a quatre

tons, et la fausse-quinte trois seulement, comme le

triton , dont elle ne diffère dans nos systèmes que

par le nombre des degrés. (Voyez Fausse-quinti .

Il y a deux accords qui portent le nom de quinte ;

savoir, l'accord de quinte et sixte, qu'on appelle

aussi grandé-sixte ou sixte-ajoutèe , et l'accord de

quinte-superflue.

Le premier de ces deux accords se considère

en deux manières; savoir, comme un renver-

sement de l'accord de septième, la tierce du son

fondamental étant portée au grave; c'est l'accord

de grande-sixte (voyez Sixte); ou bien comme un

accord direct dont le son fondamental est au grave;

et c'est alors l'accord de si.rte-a/outée. (Voyez

Double emploi.
)
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Le second se considère aussi de deux manières,

l'une par les Français , l'autre par les Italiens. Dans

l'harmonie française la quinte-superflue est l'accord

dominant en mode mineur , au-dessous duquel on

fait entendre la médiante qui fait quinte - superflue

avec la note sensible. Dans l'harmonie italienne

,

la quinte-superflue ne se pratique que sur la tonique

en mode majeur, lorsque
,
par accident , sa quinte

est diésée, faisant alors tierce majeure sur la mé-
diante, et par conséquent quinte-superflue sur la to-

nique. Le principe de cet accord, qui paraît sortir

du mode , se trouvera dans l'exposition du système

de M. Tartini. (Voyez Système.)

Il est défendu en composition de faire deux

quintes de suite par mouvement semblable entre

les mêmes parties; cela choquerait l'oreille en for-

mant une double modulation.

M. Rameau prétend rendre raison de cette règle

par le défaut de liaison entre les accords : il se

trompe. Premièrement on peut former ces deux

quintes et conserver la liaison harmonique. Secon-

dement, avec cette liaison, les deux quintes sont

encore mauvaises. Troisièmement, il faudrait, par

le même principe, étendre, comme autrefois, la

règle aux tierces majeures ; ce qui n'est pas et ne

doit pas être. Il n'appartient pas à nos hypothèses

de contrarier le jugement de l'oreille mais seule-

ment d'en rendre raison.

Quinte-fausse est une quinte réputée juste dans

l'harmonie, mais qui, par la force de la modulation,

se trouve affaiblie d'un semi-ton ; telle est ordinai-



IlG QUI

ses de la langue latine dans la française , se pro-

noncent comme en latin.

Quinte , s.f La seconde des consonnances dans

l'ordre de leur génération. La quinte est une con-

sonnance parfaite (voyez Consonnance); son rap-

port est de i à 3 : elle est composée de quatre de-

grés diatoniques, arrivant au cinquième son, d'où

lui vient le nom de quinte : son intervalle est de

trois tons et demi; savoir, deux tons majeurs, un

ton mineur , et un semi-ton majeur.

La quinte peut s'altérer de deux manières, savoir,

en diminuant son intervalle d'un semi-ton , efalors

elle s'appelle fausse -quinte , et devrait s'appeler

quinte diminuée; ou en augmentant d'un semi-ton

le même intervalle, et alors elle s'appelle quinte-

superflue. De sorte que la quinte-superflue a quatre

tons , et la fausse-quinte trois seulement, comme le

triton , dont elle ne diffère dans nos systèmes que

par le nombre des degrés. (Voyez Falssf.-ui \\\\ .

Il y a deux accords qui portent le nom de quinte ;

savoir, l'accord de quinte et sixte, qu'on appelle

aussi grande-sixte ou sixte-ajoutèe , et l'accord d<-

quinte-superflue.

Le premier de ces deux accords se considère

en deux manières; savoir, comme un renver-

sement de l'accord de septième, la tierce" du son

fondamental étant portée au grave; c'est l'accord

de grande-sixte (voyez Sixte); ou bien comme un

accord direct dont le son fondamental est au grave;

et c'est alors l'accord de si.vte-a/outée.
| Voyez

Double emploi.
)
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Le second se considère aussi de deux manières,

l'une par les Français , l'autre par les Italiens. Dans

l'harmonie française la quinte-superflue est l'accord

dominant en mode mineur , au-dessous duquel on

fait entendre la médiante qui fait quinte - superflue

avec la note sensible. Dans l'harmonie italienne

,

la quinte-superflue ne se pratique que sur la tonique

en mode majeur, lorsque
,
par accident , sa quinte

est diésée, faisant alors tierce majeure sur la mé-

diante , et par conséquent quinte-superflue sur la to-

nique. Le principe de cet accord, qui paraît sortir

du mode , se trouvera dans l'exposition du système

de M. Tartini. (Voyez Système.)

Il est défendu en composition de faire deux

quintes de suite par mouvement semblable entre

les mêmes parties; cela choquerait l'oreille en for-

mant une double modulation.

M. Rameau prétend rendre raison de cette règle

par le défaut de liaison entre les accords : il se

trompe. Premièrement on peut former ces deux

quintes et conserver la liaison harmonique. Secon-

dement, avec cette liaison, les deux quintes sont

encore mauvaises. Troisièmement, il faudrait, par

le même principe, étendre, comme autrefois, la

règle aux tierces majeures ; ce qui n'est pas et ne

doit pas être. Il n'appartient pas à nos hypothèses

de contrarier le jugement de l'oreille mais seule-

ment d'en rendre raison.

Quinte-fausse est une quinte réputée juste dans

l'harmonie, mais qui, par la force de la modulation,

se trouve affaiblie d'un semi-ton ; telle est ordinai-
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rement la quinte de l'accord de septième sur la se-

conde note du ton en mode majeur.

La fausse-quinte est une dissonance qu'il faut

sauver; mais la quinte-fausse peut passer pour con-

sonnance et être traitée comme telle quand on

compose à quatre parties. ( Voyez Fausse-quinte.
)

Quinte, est aussi le nom qu'on donne en France

à cette partie instrumentale de remplissage qu'en

Italie on appelle viola. Le nom de cette partie a

passé à l'instrument qui la joue.

Quinter, v. n. C'était, chez nos anciens musi-

ciens , une manière de procéder dans le déchant

ou contre-point plutôt par quintes que par quartes;

c'est ce qu'ils appelaient aussi dans leur latin dia-

pentissare. Mûris s'étend fort au long sur les règles

convenables pour quinter ou quarter à propos.

Quinzième, s. f. Intervalle de deux octaves.

(Voyez Double octave.
)

R.

Rans-des-vaches. Air célèbre parmi les Suisses

,

et que leurs jeunes bouviers jouent sur la corne-

muse en gardant le bétail dans les montagnes.

Voyez l'air noté, planche N; voyez aussi l'article

Musique, où il est fait mention des étranges effets

de cet air.

B \v\lement. Le clavier ou système à ravalement

est celui qui, au lien de se borner à quatre octaves,

connue le clavier ordinaire, s'étend à cinq , ajou-

tant une quinte au-dessous de 1'/// d'en bas, une
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quarte au-dessus de Yut d'en haut, et embrassant

ainsi cinq octaves entre deux fa. Le mot rava-

lement vient des facteurs d'orgue et de clavecin

,

et il n'y a guère que ces instruments sur lesquels

on puisse embrasser cinq octaves. Les instruments

aigus passent même rarement Yut d'en haut sans

jouer faux, et l'accord des basses ne leur permet

point de passer Yut d'en bas.

Re. Syllabe par laquelle on solfie la seconde

note de la gamme. Cette note au naturel s'exprime

par la lettre D. (Voyez D et Gamme.)

Recherche, s.f. Espèce de prélude ou de fan-

taisie sur l'orgue ou sur le clavecin , dans laquelle

le musicien affecte de rechercher et de rassembler

les principaux traits d'harmonie et de chant qui

viennent d'être exécutée , ou qui vont l'être dans

un concert ; cela se fait ordinairement sur-le-champ,

sans préparation , et demande par conséquent beau,

coup d'habileté.

Les Italiens appellent encore recherches , ou ca-

dences, ces arbitrii ou points-d'orgue que le chan-

teur se donne la liberté de faire sur certaines notes

de sa partie, suspendant la mesure, parcourant

les diverses cordes du mode , et même en sortant

quelquefois , selon les idées de son génie et les

routes de son gosier , tandis que tout l'accompa-

gnement s'arrête jusqu'à ce qu'il lui plaise de finir.

Récit, s. m. Nom générique de tout ce qui se

chante à voix seule : on dit , un récit de basse , un

récit de haute-contre. Ce mot s'applique même en

ce sens aux instruments ; on dit un récit de violon
,
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de flûte, de hautbois. En un mot réciter c'est chan-

ter ou jouer seul une partie quelconque, par op-

position au chœur et à la symphonie en général

,

où plusieurs chantent ou jouent la même partie à

l'unisson.

On peut encore appeler récit la partie où règne

le sujet principal , et dont toutes les autres ne sont

que l'accompagnement. On a mis dans le Diction-

naire de l'académie française : Les récits ne sont

point assujettis à la mesure comme les airs. Un ré-

cit est souvent un air, et par conséquent mesuré.

L'académie aurait-elle confondu le récit avec le réci-

tatif?

Récitant
,
partie. Partie récitante est celle qui se

chante par une seule voix, ou se joue par un seul

instrument, par opposition aux parties de sym-

phonie et de chœur qui sont exécutées à l'unisson

par plusieurs concertants. (Voyez Récit.)

Récitation , s.f. Action de réciter la musique.

( Voyez Réciter.)

Récitatif , s. m. Discours récité d'un ton musical

et harmonieux. C'est une manière de chant qui ap-

proche beaucoup de la parole , une déclamation en

musique, dans laquelle le musicien doit imiter, au-

tant qu'il est possible, les inflexions de voix du

déclamateur. Ce chant est nommé récitatif, parce

qu'il s'applique à la narration, au récit, et qu'on

s'en sert dans le dialogue dramatique. On a mis

dans le Dictionnaire de l'académie que le récitât
ij

doit rire débité : il y a des récitatifs qui doivent

être débiles, d'autres qui doivent être soutenus.
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La perfection du récitatifdépend beaucoup du

caractère de la langue; plus la langue est accen-

tuée et mélodieuse, plus le récitatif est naturel et

approche du vrai discours : il n'est que l'accent noté

dans une langue vraiment musicale; mais, dans une

langue pesante, sourde et sans accent, le récitatif'

n'est que du chant, des cris, de la psalmodie; on

n'y reconnaît plus la parole : ainsi le meilleur réci-

tatif est celui où l'on chante le moins. Voilà, ce me
semble, le seul vrai principe tiré de la nature de

la chose sur lequel on doive se fonder pour juger

du récitatif, et comparer celui d'une langue à celui

d'une autre.

Chez les Grecs , toute la poésie était en récitatif

parce que la langue étant mélodieuse, il suffisait

d'y ajouter la cadence du mètre et la récitation sou-

tenue pour rendre cette récitation tout-à-fait mu-
sicale; d'où vient que ceux qui versifiaient appe-

laient cela chanter: cet usage, passé ridiculement

dans les autres langues, fait dire encore aux poètes,

je citante , lorsqu'ils ne font aucune sorte de chant.

Les Grecs pouvaient chanter en parlant; mais chez

nous il faut parler ou chanter; on ne saurait faire

à la fois l'un et l'autre. C'est cette distinction même
qui nous a rendu le récitatif'nécessaire. La musique

domine trop dans nos airs , la poésie y est presque

oubliée. Nos drames lyriques sont trop chantés

pour pouvoir l'être toujours. Un opéra qui ne se-

rait qu'une suite d'airs ennuierait presque autant

qu'un seul air de la même étendue. Il faut couper

et séparer les chants par de la parole; mais il faut
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que cette parole soit modifiée par la musique. Les

idées doivent changer, mais la langue doit rester la

même. Cette langue une fois donnée, en changer

dans le cours d'une pièce , serait vouloii parler

moitié français, moitié allemand. Le passage du dis-

cours au chant, et réciproquement, est trop dispa-

rate; il choque à la fois l'oreille et la vraisemblance:

deux interlocuteurs doivent parler ou chanter; ils

ne sauraient faire alternativement l'un et l'autre.

Or le récitatif est le moyen d'union du chant et de

la parole; c'est lui qui sépare et distingue les airs,

qui repose l'oreille étonnée de celui qui précède,

et la dispose à goûter celui qui suit : enfin c'est à

l'aide du récitatif'que ce qui n'est que dialogue,- ré-

cit, narration dans le drame, peut se rendre sans

sortir de la langue donnée, et sans déplacer l'élo-

quence des airs.

On ne mesure point le récitatifen chantant; cette

mesure, qui caractérise les airs, gâterait la décla-

mation récitative : c'est l'accent, soit grammatical,

soit oratoire, qui doit seul diriger la lenteur ou la

rapidité des sons, de même que leur élévation ou

leur abaissement. Le compositeur, en notant le ré-

citatif suv quelque mesure déterminée, n'a en vue

que de fixer la correspondance de la basse-continue

et du chant, et d'indiquer à peu près comment on

doit marquer la quantité des syllabes, cadencer et

scander les vers. Les Italiens ne se servent jamais

pour leur récitatifque de la mesure à quatre temps,

mais les Français entremêlent le leur de toutes

sortes de mesures.
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Ces derniers arment aussi la clet de toutes sortes

de transpositions, tant pour le récitatif que poul-

ies airs : ce que ne font pas les Italiens ; mais ils

notent toujours le récitatif nu naturel: la quantité

de modulations dont ils le chargent, et la promp-

titude des transitions faisant que la transposition

convenable à un ton ne l'est plus à ceux clans les-

quels on passe, multiplierait trop les accidents sur

les mêmes notes, et rendrait le récitatif presque

impossible à suivre , et très-difficile à noter.

En effet, c'est dans le récitâtif qu'on doit faire

usage des transitions harmoniques les plus recher-

chées, et des plus savantes modulations. Les airs

n'offrant qu'un sentiment, qu'une image, renfer-

més enfin dans quelque unité d'expression, ne per-

mettent guère au compositeur de s'éloigner du ton

principal; et, s'il voulait moduler beaucoup dans

un si court espace, il n'offrirait que des phrases

étranglées , entassées , et qui n'auraient ni liaison

,

ni goût, ni chant; défaut très -ordinaire dans la

musique française, et même dans l'allemande.

Mais dans le récitatif, où les expressions , les sen-

timents, les idées varient à chaque instant, on doit

employer des modulations également variées, qui

puissent représenter, par leurs contextures, les

successions exprimées par le discours du récitant.

Les inflexions de la voix parlante ne sont pas bor-

nées aux intervalles musicaux; elles sont infinies

et impossibles à déterminer. Ne pouvant donc les

fixer avec une certaine précision , le musicien
,
pour

suivre la parole, doit au moins les imiter le plus
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qu'il est possible; et afin de porter dans l'esprit des

auditeurs l'idée des intervalles et des accents qu'il

ne peut exprimer en notes , il a recours à des trans-

itions qui les supposent : si, par exemple, l'inter-

valle du semi-ton majeur au mineur lui est néces-

saire, il ne le notera pas, il ne saurait; mais il vous

en donnera l'idée à l'aide d'un passage enharmo-

nique. Une marche de basse suffit souvent pour

changer toutes les idées , et donner au récitatif'Wc-

cent et l'inflexion que l'acteur ne peut exécuter.

Au reste, comme il importe que l'auditeur soit

attentif au récitatif, et non pas à la basse, qui doit

faire son effet sans être écoutée, il suit de là que la

basse doit rester sur la même note autant qu'il est

possible ; car c'est au moment qu'elle change de note

et frappe une autre corde qu'elle se fait écouter. Ces

moments étant rares et bien choisis, n'usent point

les grands effets; ils distraient moins fréquemment

le spectateur, et le laissent plus aisément dans la

persuasion qu'il n'entend que parler, quoique l'har-

monie agisse continuellement sur son oreille. Rien

ne marque un plus mauvais récitât'ij'que ces basses

perpétuellement sautillantes, qui courent de croche

en croche après la succession harmonique , et font,

sous la mélodie de la voix, une autre manière de

mélodie fort plate et fort ennuyeuse. Le composi-

teur doit savoir prolonger et varier ses accords sur

la même note de basse, et n'en changer qu'au mo-
ment où l'inflexion du récitatif, devenant plus vive,

reçoit plus d'effet par ce changement de basse, et

empêche L'auditeur de le remarquer.



Rikc iiS

Le récitatifne doit servir qu'à lier la contextuiv

du drame, à séparer et faire valoir les airs, à pré-

venir l'étourdissement que donnerait la continuité

du grand bruit; mais, quelque éloquent que soit

le dialogue
,
quelque énergique et savant que puisse

être le récitatif, il ne doit durer qu'autant qu'il est

nécessaire à son objet ,
parce que ce n'est point

dans le récitatif
'

qii agît le charme de la musique,

et que ce n'est cependant que pour déployer

ce charme qu'est institué l'opéra. Or c'est en ceci

qu'est le tort des Italiens, qui, par l'extrême

longueur de leurs scènes, abusent du récitatif.

Quelque beau qu'il soit en lui-même, il ennuie,

parce qu'il dure trop , et que ce n'est pas pour

entendre du récitatif que l'on va à l'opéra. Dé-

mosthène parlant tout le jour ennuierait à la fin;

mais il ne s'ensuivrait pas de là que Démosthène

fût un orateur ennuyeux. Ceux qui disent que les

Italiens eux-mêmes trouvent leur récitatif'mauvais

,

le disent bien gratuitement, puisqu'au contraire il

n'y a point de partie dans la musique dont les

connaisseurs fassent tant de cas et sur laquelle ils

soient aussi difficiles; il suffit même d'exceller dans

cette seule partie, fût-on médiocre dans toutes les

autres, pour s'élever chez eux au rang des plus

illustres artistes; et le célèbre Porpora ne s'est im-

mortalisé que par là.

J'ajoute que, quoiqu'on ne cherche pas com-

munément dans le récitatif"la même énergie d'ex-

pression que dans les airs , elle s'y trouve pourtant

quelquefois; et quand elle s'y trouve, elle y fait
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plus d'effet que dans les airs mêmes. Il y a peu de

bons opéra où quelque grand morceau de récitatif

n'excite l'admiration des connaisseurs , et l'intérêt

dans tout le spectacle ; l'effet de ces morceaux

montre assez que le défaut qu'on impute au genre

n'est que dans la manière de le traiter.

M. Tartini rapporte avoir entendu, en 171 4, à

l'Opéra d'Aucune , un morceau de récitatif d'une

seule ligne, et sans autre accompagnement que la

basse, faire un effet prodigieux, non- seulement

sur les professeurs de l'art, mais sur tous les spec-

tateurs. « C'était, dit-il au commencement du troi-

« sième acte. A chaque représentation un silence

« profond dans tout le spectacle annonçait les ap-

« proches de ce terrible morceau; on voyait les

« visages pâlir, on se sentait frissonner, et l'on se

a regardait l'un l'autre avec une sorte d'effroi : car

« ce n'étaient ni des pleurs, ni des plaintes; c'était

« un certain sentiment de rigueur âpre et dédai-

« gueuse qui troublait l'âme, serrait le cœur, et gla-

« çait le sang. » Il faut transcrire le passage origi-

nal: ces effets sont si peu connus sur nos théâtres

que notre langue est peu exercée à les exprimer.

« L'anno quatordecimo del secolo présente, nel

« dramma che si rapresentava in Ancona, v'era sifl

« principio delP atto terzo 1111a riga di recitativo

« non accompagnato da altri stromenti che dal

« basso; per cui, tanto in noi professori, quant<>

« negli ascoltanti, si destava una taie e tanta eom-

« ino/.ione di animo, che tutti si guardavano in fac-

« cia Pu n l'altro, per la évidente mutazione di co-
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« lore che si faceva in ciascheduno di noi. L'effetto

« non era di pianto (mi ricordo benissimo che le

« parole erano di sdegno), ma di un certo rjgore

« e freddo nel sangue, che di fatto turbava l'animo.

« Tredeci volte si recitô il dramma , e sempre segui

« l'effetto stesso universalmente ; di che era segno

« palpabile il sommo previo silenzio, con cni l'u-

« ditorio tutto si apparecchiava a goderne l'effetto. »

Récitatif accompagné est celui auquel, outre la

basse-continue, on ajoute un accompagnement de

violons. Cet accompagnement
,
qui ne peut guère

être syllabique, vu la rapidité du débit, est ordi-

nairement formé de longues notes soutenues sur

des mesures entières; et l'on écrit pour cela sur

toutes les parties de symphonie le mot sostenuto
,

principalement à la basse
,
qui , sans cela , ne frap-

perait que des coups secs et détachés à chaque

changement de note, comme, dans le récitatif'ordi-

naire ; au lieu qu'il faut alors filer et soutenir les sons

selon toute la valeur des notes. Quand l'accom-

pagnement est mesuré , cela force de mesurer

aussi le récitatif', lequel alors suit et accompagne

en quelque sorte l'accompagnement.

Récitatif mesuré. Ces deux mots sont contra-

dictoires : tout récitatif où l'on sent quelque autre

mesure que celle des vers n'est plus du récitât//'.

Mais souvent un récitatifordinaire se change tout

d'un coup en chant , et prend de la mesure et de

la mélodie ; ce qui se marque en écrivant sur les

parties a tempo ou a battuta. Ce contraste , ce

changement bien ménagé produit des effets sur-



\20 liEC

prenants. Dans le cours d'un récitatifdébité , une

réflexion tendre et plaintive prend l'accent musi-

cal et se développe à l'instant par les plus douces

inflexions du chant
;
puis , coupée de la même ma-

nière par quelque autre réflexion vive et impé-

tueuse, elle s'interrompt brusquement pour re-

prendre à l'instant tout le débit de la parole. Ces

morceaux courts et mesurés, accompagnés pour

l'ordinaire de flûtes et de cors de chasse , ne sont

pas rares dans les grands récitatifs italiens.

On mesure encore le récitatif, lorsque l'accom-

pagnement dont on le charge , étant chantant et

mesuré lui-même, oblige le récitant d'y conformer

son débit. C'est moins alors un récitatifmesuré que,

comme je l'ai dit plus haut , un récitatif accom-

pagnant l'accompagnement.

Récitatif obligé. C'est celui qui, entremêle de

ritournelles et de traits de symphonie , oblige pour

ainsi dire le récitant et l'orchestre l'un envers

l'autre, en sorte qu'ils doivent être attentifs et

s'attendre mutuellement. Ces passages alternatifs

de récitatifs et de mélodie revêtue de tout l'éclal

de l'orchestre sont ce qu'il y a de plus touchant ,

de plus ravissant, de plus énergique dans toute la

musique moderne. L'acteur, agité, transporté d'une

passion qui ne lui permet pas de tout dire, s'in-

terrompt, s'arrête, l'ait des réticences, durant les-

quelles l'orchestre parlepour lui,;etees silences ainsi

remplis affectent infiniment plus L'auditeur que si

L'acteur disait lui-même tout ce que la musique fait

entendre. Jusqu'ici la musique française n'a su
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faire aucun usage du récitatif obligé. L'on a tâché

d'en donner quelque idée dans une scène du. Devin

du Village; et il paraît que le public a trouvé qu'une

situation vive ainsi traitée en devenait plus inté-

ressante. Que ne ferait point le récitatifobligé dans

des scènes grandes et pathétiques , si Ton en peut

tirer ce parti dans un genre rustique et badin !

Réciter, v. a. et n. C'est chanter ou jouer seul

dans une musique, c'est exécuter un récit. (Voyez

RÉCIT.)

Réclame, s. f. C'est dans le plain-chant la partie

du répons que l'on reprend après le verset. (Voyez

Répons.
)

Redoublé, adj. On appelle intervalle redoublé

tout intervalle simple porté à son octave : ainsi la

treizième, composée d'une sixte et de l'octave , est

une sixte redoublée; et la quinzième, qui est une

octave ajoutée à l'octave, est une octave redoublée:

quand au lieu d'une octave on en ajoute deux, l'in-

tervalle est triplé; quadruplé, quand on ajoute

trois octaves.

Tout intervalle dont le nom passe sept en nom-

bre, est tout au moins redoublé. Pour trouver le

simple d'un intervalle redoublé quelconque, rejetez

sept autant de fois que vous le pourrez du nom de

cet intervalle , et le reste sera le nom de l'intervalle

simple : de treize rejetez sept , il reste six ; ainsi la

treizième estunesixte redoublée: de quinze ôtez deux

fois sept ou quatorze, il reste un : ainsi la quinzième

est un unisson triplé , ou une octave redoublée.

Réciproquement, pour redoubler un intervalle

r. xiii. 9



l3o RÊG

simple quelconque, ajoutez-y sept , et vous aurez le

nom du même intervalle redouble. Pour tripler un

intervalle simple , ajoutez-y quatorze, etc. (Voyez

Intervalle. )

Réduction, s.f. Suite de notes descendant dia-

toniquement. Ce terme, non plus que son opposé,

déduction , n'est guère en usage que dans le plain-

chant.

Refrain. Terminaison de tous les couplets d'une

chanson par les mêmes paroles et par le même
chant, qui se dit ordinairement deux fois.

Règle de l'octave. Formule harmonique, pu-

bliée la première fois par le sieur Delair, en 1700,

laquelle détermine, sur la marche diatonique de

la basse, l'accord convenable à chaque degré du

ton, tant en mode majeur qu'en mode mineur, et

tant en montant qu'en descendant.

On trouve , PL L, Jîg. G , cette formule chiffrée

sur l'octave du mode majeur, et/%". 7, sur l'oc-

tave du mode mineur.

Pourvu que le ton soit bien déterminé , on ne

se trompera pas en accompagnant sur cette règle,

tant que l'auteur sera resté dans l'harmonie simple

et naturelle (pie comporte le mode : s'il sortde cette

simplicité par des accords par supposition ou d'au-

tres licences, c'est à lui d'en avertir par des chif-

fres convenables; ce (Ju'il doit faire autsj à chaque

changement de ton : niais tout ce qui n'est point

chiffré doit s'accompagner selon la règle de l'octave
t

et celte règle doit s'étudier sur la basse-fondamen-

tale pour en bien comprendre le sens.
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Il est cependant fâcheux qu'une formule des-

tinée à la pratique des règles élémentaires de l'har-

monie contienne une faute contre ces mêmes
règles ; c'est apprendre de bonne heure aux com-

mençants à transgresser les lois qu'on leur donne :

cette faute est dans l'accompagnement de la sixième

note , dont l'accord , chiffré d'un 6 ,
pèche contre

les règles, car il ne s'y trouve aucune liaison , et la

basse-fondamentale descend diatoniquement d'un

accord parfait sur un autre accord parfait; licence

trop grande pour pouvoir faire règle.

On pourrait faire qu'il y eût liaison en ajoutant

une septième à l'accord parfait de la dominante;

mais alors cette septième , devenue octave sur la

note suivante , ne serait point sauvée, et la basse-

fondamentale, descendant diatoniquement sur un

accord parfait après un accord de septième, ferait

une marche entièrement intolérable.

On pourrait aussi donner à cette sixième note

l'accord de petite-sixte, dont la quarte ferait liaison;

mais ce serait fondamentalement un accord de sep-

tième avec tierce mineure, où la dissonance ne

serait pas préparée; ce qui est encore contre les

règles. ( Voyez Préparer.
)

On pourrait chiffrer sixte-quarte sur cette sixième

note, et ce serait alors l'accord parfait de la seconde,

mais je doute que les musiciens approuvassent un

renversement aussi mal entendu que celui-là ; ren-

versement que l'oreille n'adopte point , et sur un
accord qui éloigne trop l'idée de la modulation

principale.

9-
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On pourrait changer l'accord de la dominante

en lui donnant la sixte-quarte au lieu de la sep-

tième , et alors la sixte simple irait très-bien sur la

sixième note qui suit; mais la sixte-quarte irait très-

mal sur la dominante , à moins qu'elle n'y fût sui-

vie de* l'accord parfait ou de la septième; ce qui

ramènerait la difficulté. Une règle qui sert non-

seulement dans la pratique, mais de modèle pour

la pratique , ne doit point se tirer de ces combinai-

sons théoriques rejetées par l'oreille, et chaque

note, surtout la dominante, y doit porter son ac-

cord propre , lorsqu'elle peut en avoir un.

Je tiens donc pour une chose certaine que nos

règles sont mauvaises, ou que l'accord de sixte, dont

on accompagne la sixième note en montant , est une

faute qu'on doit corriger; et que pour accompa-

gner régulièrement cette note comme il convient

dans une formule, il n'y a qu'un seul accord à lui

donner , savoir celui de septième, non une sep-

tième fondamentale, qui, ne pouvant dans cette

marche se sauver que d'une autre septième, serait

une faute, mais une septième renversée d'un ac-

cord de sixte-ajoutée sur la tonique. Il est clair

que l'accord de la tonique est le seul qu'on puisse

insérer régulièrement entre l'accord parfait ou de

septième sur la dominante, et le même accord sur

la note sensible qui suit immédiatement. Je sou-

haite que les gens de l'art trouvent cette correc-

tion bonne; je suis sûr au moins qu'ils la trouve-

ront régulière.

J!k j i h ii papier. C'est marquer sur un papier
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blanc les portées pour y noter la musique. (Voyez

Papier réglé. )

Régleur, s. m. Ouvrier qui fait profession de

régler les papiers de musique. (Voyez Copiste.
)

R ég lire , s./'. Manière dont est réglé le papier.

Cette réglure est trop noire. Ily a plaisir de noter sur

une réglure bien nette. (Voyez Papier réglé.
)

Relation , s.f. Rapport qu'ont entre eux les deux

sons qui forment un intervalle, considéré par le

genre de cet intervalle. La relation estjuste quand

l'intervalle est juste, majeur ou mineur; elle est

fausse quand il est superflu ou diminué. (Voyez

Intervalle.
)

Parmi lesjuussès relations on ne considère comme
telles dans l'harmonie que celles dont les deux sons

ne peuvent entrer dans le même mode : ainsi le tri-

ton
,
qui dans la mélodie est unefausse relation, rien

est une dans l'harmonie que lorsqu'un des deux sons

qui le forment est une corde étrangère au mode.

La quarte diminuée
,
quoique bannie de l'harmonie

,

n'est pas toujours unefausse relation. Les octaves

diminuée et superflue, étant non - seulement des

intervalles bannis de l'harmonie , mais impraticables

dans le même mode , sont toujours de fausses re-

lations ; il en est de même des tierces et des sixtes

diminuée et superflue, quoique la dernière soit ad-

mise auj ourd'hui

.

Autrefois lesfausses relations étaient toutes dé-

fendues; à présent elles sont presque toutes per-

mises dans la mélodie , mais non dans l'harmonie :

on peut pourtant les y faire entendre
,
pourvu qu'un
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des deux sons qui forment lajàusse relation ne soit

admis que comme note de goût, et non comme
partie constitutive de l'accord.

On appelle encore relation enharmonique, entre

deux cordes qui sont à un ton d'intervalle , le rap-

port qui se trouve entre le dièse de l'inférieure et

le bémol de la supérieure: c'est, par le tempéra-

ment, la même touche sur l'orgue et sur le clave-

cin ; mais en rigueur ce n'est pas le même son, et

il y a entre eux un intervalle enharmonique. (Voyez

Enharmonique.)

Remisse , adj. Les sons remisses sont ceux qui

ont peu de force , ceux qui , étant fort graves , ne

peuvent être rendus que par des cordes extrême-

ment lâches, ni entendus que de fort près. Remisse

est l'opposé (['intense; et il y a cette différence entre

remisse et bas ou J'aible , de même qu'entre intense

et haut onJorl ,
que bas et haut se disent de la sen-

sation que le son porte à l'oreille, au lieu qu in-

tense et remisse se rapportent plutôt à la cause qui

le produit.

Renforcer, r. a. pris en sens neutre. C'est passe)

du dou.v aufort, ou du fort au très-/o/7, non tout

d'un coup, mais par une gradation continue en

îcn lia ni et augmentant les sons, soit sur une tenue,

soit sur une suite de notes, jusqu'à ce qu'ayant

atteint celle qui sert de terme au renforcé, l'on re-

prenne ensuite le [eu ordinaire. Les Italiens indi-

quent le renforce dans leur musique par le mol

crescendo, on par le mot rinfbrzando indifférent*

ment.
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Rentrée, s. f. Retour du sujet, surtout après

quelques pauses de silence, dans une fugue, une

imitation, ou dans quelque autre dessin.

Renversé. En fait d'intervalles , renversé est op-

posé à direct (voyez Direct) ; et en fait d'accords,

il est opposé ^fondamental. (Voyez Fondamental.)

Renversement,^, m. Changement d'ordre dans

les sons qui composent les accords , et dans les

parties qui composent l'harmonie ; ce qui se fait en

substituant à la basse
,
par des octaves , les sons qui

doivent être au-dessus , ou aux extrémités ceux qui

doivent occuper le milieu, et réciproquement.

Il est certain que dans tout accord il y a un

ordre fondamental et naturel
,
qui est celui de la

génération de l'accord même : mais les circon-

stances d'une succession, le goût, l'expression, le

beau chant, la variété, le rapprochement de l'har-

monie, obligent souvent le compositeur de chan-

ger cet ordre en renversant les accords, et par con-

séquent la disposition des parties.

Comme trois choses peuvent être ordonnées en

six manières, et quatre choses en vingt-quatre ma-

nières, il semble d'abord qu'un accord parfait de-

vrait être susceptible de six renversements , et un

accord dissonant de vingt-quatre; puisque celui-ci

est composé de quatre sons , l'autre de trois , et que

le renversement ne consiste qu'en des transpositions

d'octaves. Mais il faut observer que dans l'harmo-

nie on ne compte point pour des renversements toutes

les dispositions différentes des sons supérieurs tant

que le même son demeure au grave : ainsi ces deux



l36 i: i s

ordres de l'accord parfait ut mi sol , et ut sol mi,

ne sont pris que pour un même renversement , et

ne portent qu'un même nom, ce qui réduit à trois

tous les renversements de l'accord parfait, et à quatre

tous ceux de l'accord dissonant, c'est-à-dire à au-

tant de renversements qu'il entre de différents sons

dans l'accord; car les répliques des mêmes sons ne

sont ici comptées pour rien.

Toutes les fois donc que la basse-fondamentale

se fait entendre dans la partie la plus grave, ou, si

la basse-fondamentale est retranchée, toutes les fois

que l'ordre naturel est gardé dans les accords

,

l'harmonie est directe. Dès que cet ordre est changé,

ou que les sons fondamentaux, sans être au grave,

se font entendre dans quelque autre partie, l'har-

monie esX. renversée. Renversement de l'accord quand

le son fondamental est transposé; renversement de

l'harmonie quand le dessus ou quelque autre par-

tie marche comme devrait faire la basse.

Partout où un accord direct sera bien placé, ses

renversements seront bien placés aussi quant à l'har-

monie ; car c'est toujours la même succession fon-

damentale : ainsi à chaque note de basse-fondamen-

tale on est maître de disposer l'accord à sa volonté,

et par conséquent de faire à tout moment des ren-

versements différents, pourvu qu'on ne change point

la succession régulière et fondamentale, (pie les

dissonances soient toujours préparées et sauvées

par les parties qui les font entendre, que la note

sensible monte toujours, et qu'on évite les fausses

relations trop dures dans une même partie. Voilà
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la clef de ces différences mystérieuses que mettent

les compositeurs entre les accords où le dessus syn-

cope, et ceux où la basse doit syncoper; comme,

par exemple , entre la neuvième et la seconde : c'est

que dans les premiers l'accord est direct et la dis-

sonance dans le dessus; dans les autres, l'accord

est renversé , et la dissonance est à la basse.

A l'égard des accords par supposition , il faut

plus de précautions pour les renverser. Comme le

son qu'on ajoute à la basse est entièrement étran-

ger à l'harmonie , souvent il n'y est souffert qu'à

cause de son grand éloignement des autres sons,

qui rend la dissonance moins dure : que si ce son

ajouté vient à être transposé dans les parties supé-

rieures, comme il l'est quelquefois; si cette trans-

position n'est faite avec beaucoup d'art, elle y peut

produire un très-mauvais effet ; et jamais cela ne

saurait se pratiquer heureusement sans retrancher

quelque autre son de l'accord. Voyez au mot Ac-

cord les cas et le choix de ces retranchements.

L'intelligence parfaite du renversement ne dépend

que de l'étude et de l'art : le choix est autre chose
;

il faut de l'oreille et du goût, il y faut l'expérience des

effets divers; et Quoique le choix du renversement

soit indifférent pour le fond de l'harmonie, il ne

l'est pas pour l'effet et l'expression. Il est certain

que la basse-fondamentale est faite pour soutenir

l'harmonie et régner au-dessous d'elle. Toutes les

fois donc qu'on change l'ordre et qu'on renverse

l'harmonie, on doit avoir de bonnes raisons pour

cela; sans quoi l'on tombera dans le défaut de nos
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musiques récentes, où les dessus chantent quel-

quefois comme des basses , et les basses toujours

comme des dessus, où tout est confus, renversé

,

mal ordonné, sans autre raison que de pervertir

l'ordre établi et de gâter l'harmonie.

Sur l'orgue et le clavecin les divers renversements

d'un accord , autant qu'une seule main peut les

faire, s'appellent faces. (Voyez Face.)

Renvoi , s. m. Signe figuré à volonté
,
placé com-

munément au-dessus de la portée, lequel, corres-

pondant à un autre signe semblable, marque qu'il

faut, d'où est le second, retourner où est le pre-

mier, et de là suivre jusqu'à ce qu'on trouve le

point final. (Voyez Point.
)

Répercussion, s* J\. Répétition fréquente des

mêmes sons. C'est ce qui arrive dans toute modu-

lation bien déterminée, où les cordes essentielles

du mode, celles qui composent la triade harmoni-

que, doi vent être rebattues plus souvent qu'aucune

des autres. Entre les trois cordes de cette triade.

les deux extrêmes, c'est-à-dire la finale et la domi-

nante, (|ui sont proprement la répercussion du

Ion, doivent être plus souvent rebattues que celle

UU milieu, qui n'est que la répercussion du mode.

(Voyez* Ton et Mode.)

lii i'itition , s. /.' Kssai que l'on fait en particu-

lier d'une pieee de musique que l'on veut exéculei

en public. Les répétitions sont nécessaires pour s'as-

surer que 1rs copies sont exactes, pour que les ac

leurs puissent prévoir leurs parties, pour qu'ils

se concert, -ni et s'accordent bien ensemble , pour
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qu'ils saisissent l'esprit de l'ouvrage , et rendent

fidèlement ce qu'ils ont à exprimer. Les répétitions

servent au compositeur même pour juger de l'effet

de sa pièce, et faire les changements dont elle peut

avoir besoin.

Réplique, s.f. Ce terme en musique signifie la

même chose qu octave. (Voyez Octave.) Quelque-

fois en composition l'on appelle aussi réplique l'u-

nisson de la même note dans deux parties diffé-

rentes. Il y a nécessairement des répliques à chaque

accord dans toute musique à plus de quatre parties.

( Voyez Unisson.
)

Répons, s. m. Espèce d'antienne redoublée qu'on

chante dans l'Église romaine après les leçons de

matines ouïes capitules, et qui finit en manière de

rondeau par une reprise appelée réclame.

Le chant du répons doit être plus orné que celui

d'une antienne ordinaire , sans sortir pourtant d'une

mélodie mâle et grave, ni de celle qu'exige le mode

qu'on a choisi. Il n'est cependant pas nécessaire

que le verset d'un répons se termine par la note

finale du mode; il suffit que cette finale termine le

répons même.

Réponse, s.f. C'est, dans une fugue, la rentrée

du sujet par une autre partie, après que la pre-

mière l'a fait entendre; mais c'est surtout, dans

une contre-fugue, la rentrée du sujet renversé de

celui qu'on vient d'entendre. (Voyez Fugue, Contre-

Fugue.)

Repos, s. m. C'est la terminaison de la phrase,

sur laquelle terminaison le chant se repose plus ou



l4o REP

moins parfaitement. Le repos ne peut s'établir que

par une cadence pleine : si la cadence est évitée , il

ne peut y avoir de vrai repos ; car il est impossible

à l'oreille de se reposer sur une dissonance. On voit

par là qu'il y a précisément autant d'espèces de repos

que de sortes de cadences pleines (voyez Cadence);

et ces différents repos produisent dans la musique

l'effet de la ponctuation dans le discours.

Quelques-uns confondent mal à propos les repos

avec les silences, quoique ces choses soient fort

différentes. (Voyez Silence.)

Reprise, s.f. Toute partie d'un air, laquelle se

répète deux fois, sans être écrite deux fois, s'ap-

pelle reprise: c'est en ce sens qu'on dit que la pre-

mière reprise d'une ouverture est grave, et la se-

conde
,
gaie. Quelquefois aussi l'on n'entend par

reprise que la seconde partie d'un air: on dit ainsi

que la reprise du joli menuet de Dardanus ne vaut

rien du tout. Enfin reprise est encore chacune des

parties d'un rondeau, qui souvent en a trois, et

quelquefois davantage , dont on ne répète que la

première.

Dans la note on appelle reprise un signe qui

marque que l'on doit répéter la partie de l'air qui

précède; ce qui évite la peine de la noter deux fois.

En ce sens on distingue deux reprises, la grande et

la petite. La grande reprise se figure, à l'italienne,

par une double barre perpendiculaire avec deux

points en-dehors de chaque côté, ou , à la française,

par (\v\w barres perpendiculaires un peu plus écar-

tées, qui traversent toute La portée, et entre les-
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quelles on insère un point clans chaque espace : mais

cette seconde manière s'abolit peu à peu; car ne

pouvantimiter tout-à-fait la musique italienne, nous

en prenons du moins les mots et les signes; comme
ces jeunes gens qui croient prendre le style de M. de

Voltaire en suivant son orthographe.

Cette reprise, ainsi ponctuée à droite et à gauche,

marque ordinairement qu'il faut recommencer

deux fois, tant la partie cjui précède que celle qui

suit; c'est pourquoi on la trouve ordinairement

vers le milieu des passe -pieds, menuets, gavot-

tes , etc.

Lorsque la reprise a seulement des points à sa

gauche, c'est pour la répétition de ce qui précède;

et lorsqu'elle a des points à sa droite*, c'est pour la

répétition de ce qui suit. Il serait du moins à sou-

haiter que cette convention, adoptée par quelques-

uns, fût tout-à-fait établie; car elle me paraît fort

commode. Voyez (Planche L, figure 8) la figure de

! ces différentes reprises.

La petite reprise est, lorsque après une grande

reprise on recommence encore quelques-unes des

dernières mesures avant de finir. Il n'y a point de

signes particuliers pour la petite reprise, mais on

se sert ordinairement de quelque signe de renvoi

figuré au-dessus de la portée. (Voyez Renvoi.)

Il faut observer que ceux qui notent correcte-

ment ont toujours soin que la dernière note d'une

reprise se rapporte exactement
,
pour la mesure, et

à celle qui commence la même reprise, et à celle

qui commence la reprise qui suit, quand il y en a
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une. Que si le rapport de ces notes ne remplit pas

exactement la mesure, après la note qui termine

une reprise, on ajoute deux ou trois notes de ce

qui doit être recommencé
,
jusqu'à ce qu'on ait

suffisamment indiqué comment il faut remplir la

mesure : or , comme à la fin d'une première partie

on a premièrement la première partie à reprendre,

puis la seconde partie à commencer , et que cela

ne se fait pas toujours da*ns des temps ou parties de

temps semblables, on est souvent obligé de noter

Aeux fois la finale de la première reprise, l'une avant

le signe de reprise avec les premières notes de la

première partie, l'autre après le même signe pour

commencer la seconde partie; alors on trace un

demi-cercle o"u chapeau depuis cette première fi-

nale jusqu'à sa répétition, pour marquer qu'à la se-

conde fois il faut passer comme nul tout ce qui est

compris sous le demi-cercle. Il m'est impossible

de rendre cette explication plus courte
,
plus claire

,

ni plus exacte ; mais \&Jîgure 9 de la Blanche L suf-

fira pour la faire entendre parfaitement.

Résonnancf, s .f. Prolongement ou réflexion du

son, soit par les vibrations continuées des cordes

iVun instrument, soit par les parois d'un corps so-

nore, soit par la collision de l'air renfermé dans un

instrument à vent. (Voyez Son, JMiskh e, Instru-

mi vr.)

Les voûtes elliptiques et paraboliques réson-

nent , cVsi-;i-dire réfléchissent le son. \ 03 ez Écho.

Selon M. Dodard, le ne/, la bouche, ni ses par-

ties, Comme le palais, la langue, les dents, les



H 11 Y lZ|3

lèvres, ne contribuent en rien au ton de la voix;

mais leur effet est bien grand pour la résonnante.

(Voyez Voix.) Un exemple bien sensible de cela se

tire d'un instrument d'acier appelé trompe de Béarn

ou guimbarde, lequel, si on le tient avec les doigts

et qu'on frappe sur la languette, ne rendra aucun

son ; mais si , le tenant entre les dents , on frappe

de même , il rendra un son qu'on varie en serrant

plus ou moins, et qu'on entend d'assez loin, sur-

tout dans le bas.

Dans les instruments à cordes, tels que le cla-

vecin , le violon , le violoncelle , le son vient uni-

quement de la corde; mais la résonnante dépend

de la caisse de l'instrument.

Resserrer l'harmonie. C'est rapprocher les par-

ties les unes des autres dans les moindres inter-

valles qu'il est possible : ainsi, pour resserrer cet

accord ut sol nu', qui comprend mie dixième, il faut

renverser ainsi ut mi sol, et alors il ne comprend

qu'une quinte. (Voyez Accord, Renversement.)

Rester, v. n. Rester sur une syllabe , c'est la pro-

longer plus que n'exige la prosodie, comme on

fait sous les roulades; et rester sur une note, c'est

y faire une tenue, ou la prolonger jusqu'à ce que

le sentiment de la mesure soit oublié.

Rhythme, s. m. C'est, dans sa définition la plus

générale, la proportion qu'ont entre elles les par-

ties d'un même tout : c'est, en musique, la diffé-

rence du mouvement qui résulte de la vitesse ou

de la lenteur , de la longueur ou de la brièveté des

temps.
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Aristide Quinlilien divise le rhythme en trois es-

pèces : savoir, le rlijtlime des corps immobiles, le-

quel résulte de la juste proportion de leurs parties,

comme dans une statue bien faite; le rhythme <ln

mouvement local, comme dans la danse, la dé-

marche bien composée, les attitudes des panto-

mimes; et le rhythme des mouvements de la voix

ou de la durée relative des sons, dans une telle

proportion, que, soit qu'on frappe toujours la

même corde , soit qu'on varie les sons du grave à

l'aigu, l'on fasse toujours résulter de leur succes-

sion des effets agréables par la durée et la quan-

tité. Cette dernière espèce de rhythme est la seule

dont j'ai à parler ici.

Le rhythme appliqué à la voix peut encore s'en-

tendre de la parole ou du chant. Dans le premier

sens, c'est du rhyihme que naissent le nombre et

l'harmonie dans l'éloquence, la mesure et la ca-

dence dans la poésie : dans le second, le rhythme

s'applique proprement à la valeur des notes, et

s'appelle aujourd'hui mesure. (Voyez Mesure.) C'est

encore à cette seconde acception que doit se bor-

ner ce que j'ai à dire ici sur le rhythme des an-

ciens.

Comme les syllabes de la langue grecque avaient

une quantité et des valeurs plus sensibles, plus dé-

terminées que celles de notre langue, et que les vers

qu'on chantait étaient composés d'un certain nom-

bre de pieds que formaient ces syllabes, longuesou

brèves, différemment combinées, le rhythme du

chant suivait régulièrement la marche de ces pieds.
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et n'en était proprement que l'expression : il se di-

visait, ainsi qu'eux, en deux temps, l'un frappé,

l'autre levé ; l'on en comptait trois genres , même
quatre, et plus, selon les divers rapports de ces

temps; ces genres étaient Yégal, qu'ils appelaient

aussi dactylique, où le rhjthme était divisé en deux

temps égaux; le double, trochaïque ou ïambique,

dans lequel la durée de l'un des deux temps était

double de celle de l'autre; le sesqui-altere
,
qu'ils ap-

pelaient aussi pêonique , dont la durée de l'un des

deux temps était à celle de l'autre en rapport de 3

à 2; et enfin Yépitrite, moins usité, où le rapport

des deux temps était de 3 à 4-

Les temps de ces rhjthmes étaient susceptibles

de plus ou moins de lenteur, par un plus grand ou

moindre nombre de syllabes ou de notes longues

ou brèves, selon le mouvement; et dans ce sens

un temps pouvait recevoir jusqu'à huit degrés dif-

férents de mouvement par le nombre des syllabes

qui le composaient; mais les deux temps conser-

vaient toujours entre eux le rapport déterminé par

le genre du rhjthme.

Outre cela le mouvement et la marche des syl-

labes , et par conséquent des temps et du rhjthme

qui en résultait, était susceptible d'accélération et

de ralentissement, à la volonté du poète, selon l'ex-

pression des paroles et le caractère des passions

qu'il fallait exprimer : ainsi de ces deux moyens
combinés naissaient des foules de modifications

possibles dans le mouvement d'un même rhjthme
,

qui n'avaient d'autres bornes que celles au-deçà ou
r. xiti. 10
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au-delà desquelles l'oreille n'est plus à la portée

d'apercevoir les proportions.

Le rhythme , par rapport aux pieds qui entraient

dans la poésie , se partageait en trois autres genres :

le simple, qui n'admettait qu'une sorte de pieds;

le composé ,
qui résultait de deux ou plusieurs

espèces de pieds; et le mixte, qui pouvait se ré-

soudre en deux ou plusieurs rhjrthmes égaux ou

inégaux, selon les diverses combinaisons dont il

était susceptible.

Une autre source de variété dans le rhythme était

la différence des marches ou successions de ce

même rhythme , selon l'entrelacement des diffé-

rents vers. Le rhythme pouvait être toujours uni-

forme, c'est-à-dire se battre à deux temps toujours

égaux, comme dans les vers hexamètres, penta-

mètres, adoniens, anapestiques , etc.; ou toujours

inégaux, comme dans les vers purs ïambiques; ou

diversifié, c'est-à-dire mêlé de pieds égaux et d'in-

égaux, comme dans les scazons , les choriambi-

ques, etc. : mais dans tous ces cas les rhytlimes
,

même semblables ou égaux, pouvaient, comme je

l'ai dit, être fort différents en vitesse selon la na-

ture des pieds; ainsi de deux rhjrthmes de même
genre, résultant l'un de deux spondées, l'autre

de deux pyrrhiques, le premier aurait été double

de l'autre en durée.

Les silences se trouvaient aussi dans le rhythme

ancien, non pas, à la vérité, comme Les nôtres.

pour faire taire seulement quelqu'une des parties,

OU pour donner certains caractères au chant, mais
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seulement pour remplir la mesure de ces vers ap-

pelés catalectiques
,
qui manquaient d'une syllabe :

ainsi le silence ne pouvait jamais se trouver qu'à la

fin du vers, pour suppléer à cette syllabe.

A l'égard des tenues, ils les connaissaient sans

doute, puisqu'ils avaient un mot pour les expri-

mer; la pratique en devait cependant être fort rare

parmi eux ; du moins cela peut-il s'inférer de la na-

ture de leur rhytkme
,
qui n'était que l'expression

de la mesure et de l'harmonie des vers. Il ne pa-

raît pas non plus qu'ils pratiquassent les roulades

,

les syncopes, ni les points , à moins que les instru-

ments ne fissent quelque chose de semblable en

accompagnant la voix ; de quoi nous n'avons nul

indice.

Vossius, dans son livre de poëmatum Cantit, et

viribus rhythmi, relève beaucoup le rliytlime ancien
;

et il lui attribue toute la force de l'ancienne mu-
sique : il dit qu'un rhythme détaché comme le nôtre

,

qui ne représente aucune image des choses, ne*

peut avoir aucun effet, et que les anciens nombres

poétiques n'avaient été inventés que pour cette

fin que nous négligeons; il ajoute que le langage

et la poésie modernes sont peu propres pour la

musique, et que nous n'aurons jamais de bonne

musique vocale jusqu'à ce que nous fassions des

vers favorables pour le chant; c'est-à-dire jusqu'à

ce que nous réformions notre langage , et que nous

lui donnions, à l'exemple des anciens, la quantité

et les pieds mesurés , en proscrivant pour jamais

l'invention barbare de la rime.

10.
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Nos vers , dit-il , sont précisément comme s'ils

n'avaient qu'un seul pied; de sorte que nous n'a-

vons dans notre poésie aucun rhythme véritable,

et qu'en fabriquant nos vers nous ne pensons qu'à

y faire entrer un certain nombre de syllabes, sans

presque nous embarrasser de quelle nature elles

sont : ce n'est sûrement pas là de l'étoffe pour la

musique.

Le rhythme est une partie essentielle de la mu-

sique, et surtout de l'imitative; sans lui la mélodie

n'est rien, et par lui-même il est quelque chose,

comme on le sent par l'effet des tambours. Mais

d'où vient l'impression que font sur nous la mesure

et la cadence? Quel est le principe par lequel ces

retours, tantôt égaux et tantôt variés, affectent nos

aines, et peuvent y porter le sentiment des pas-

sions? Demandez-le au métaphysicien: tout ce que

nous pouvons dire ici est que, comme la mélodie

tire son caractère des accentsde lalangue, le rhythme

•tire le sien du caractère de la prosodie, et alors il

agit comme image de la parole: a quoi nous ajou-

terons que certaines passions ont dans la nature

un caractère rhythmique aussi-bien qu'un caractère

mélodieux, absolu, et indépendant de la langue;

comme la tristesse, qui marche par temps égaux

et lents, de même que par tons remisses et bas; la

joie, par temps sautillants et vites, de même que

par tons aigus et intenses: d'où je présume qu'on

pourrait observer dans toutes les autres passions

un caractère propre, mais plus difficile à saisir, a

cause que la plupart de ces autres passions, étant
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composées, participent plus ou moins tant des pré-

cédentes que l'une de l'autre.

Rhythmique, s.f. Partie de l'art musical qui en-

seignait à pratiquer les règles du mouvement et du

rhythme selon les lois de la rhythmopée.

La rhytmique
,
pour le dire un peu plus en dé-

tail, consistait à savoir choisir entre les trois modes

établis par la rhythmopée le plus propre au carac-

tère dont il s'agissait, à connaître et posséder à fond

toutes les sortes de rhythmes, à discerner et em-

ployer les plus convenables en chaque occasion, à

les entrelacer de la manière à la fois la plus expres-

sive et la plus agréable, et enfin à distinguer Yarsis

et la lliésis par la marche la plus sensible et la mieux

cadencée.

Rhythmopée
,
pvQy.o7rouu , s.f. Partie de la science

musicale qui prescrivait à l'art rhythmique les lois

du rhythme et de tout ce qui lui appartient. (Voyez

Rhythme.) La rhythmopée était à la rhythmique ce

qu'était la mélopée à la mélodie.

La rhythmopée avait pour objet le mouvement ou

le temps dont elle marquait la mesure, les divisions,

l'ordre et le mélange, soit pour émouvoir les pas-

sions, soit pour les changer, soit pour les calmer:

elle renfermait aussi la science des mouvements

muets, appelés orchesis , et en général de tous les

mouvements réguliers; mais elle se rapportait prin-

cipalement à la poésie, parce qu'alors la poésie ré-

glait seule les mouvements de la musique, et qu'il

n'y avait point de musique purement instrumentale

qui eût un rhythme indépendant.
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On sait que la rhfthmopée se partageait en trois

modes ou tropes principaux , l'un bas et serré , un

autre élevé et grand, et le moyen paisible et tran-

quille; mais du reste les anciens ne nous ont laissé

que des préceptes fort généraux sur cette partie de

leur musique, et ce qu'ils en ont dit se rapporte

toujours aux vers ou aux paroles destinées pour

le chant.

Rigaudon, s. m. Sorte de danse dont l'air se bat

à deux temps, d'un mouvement gai, et se divise

ordinairement en deux reprises phrasées de quatre

en quatre mesures, et commençant par la dernière

note du second temps.

On trouve rigodon dans le Dictionnaire de l'aca-

démie; mais cette orthographe n'est pas usitée. J'ai

ouï dire à un maître à danser que le nom de cette

danse venait de celui de l'inventeur , lequel s'ap-

pelait Rigaud.

Rippieno, s. m. Mot italien qui se trouve assez

fréquemment dans les musiques d'église, et qui équi-

vaut au mot chœur ou tous.

Ritournelle, s./. Trait de symphonie qui s'em-

ploie en manière de prélude à la tète d'un air dont

ordinairement il annonce le chant;ou à la fin , pour

imiter et assurer la fin du même chant; ou dans le

milieu, pour reposer la voix, pour renforcer l'ex-

pression, ou simplement pour embellir la pièce.

Dans les recueils ou partitions de vieille musique

italienne, les ritournelles sont souvent désignées pur

les mots si suoiici
, qui signifient que l'instrument

qui accompagne doit repéter ce que la voix a chanté.
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Ritournelle vient de l'italien ritornello, et signifie

petit retour. Aujourd'hui que la symphonie a pris

un caractère plus brillant, et presque indépendant

de la vocale, on ne s'en tient plus guère à de sim-

ples répétitions: aussi le mot ritournelle a-t-il vieilli.

Rolle, s. m. Le papier séparé qui contient la

musique que doit exécuter un concertant, et qui

s'appelle partie dans un concert, s'appelle rolle à

l'Opéra : ainsi l'on doit distribuer une partie à cha-

que musicien , et un rolle à chaque acteur.

Romance, s./. Air sur lequel on chante un petit

poème du même nom, divisé par couplets, duquel

le sujet est pour l'ordinaire quelque histoire amou-

reuse, et souvent tragique. Comme la romance doit

être écrite d'un style simple , touchant , et d'un goût

un peu antique, l'air doit répondre au caractère des

paroles; point d'ornement, rien de maniéré, une

mélodie douce, naturelle, champêtre, et qui pro-

duise son effet par elle-même, indépendamment de

la manière de la chanter: il n'est pas nécessaire que

le chant soit piquant, il suffit qu'il soit naïf, qu'il

n'offusque point la parole, qu'il la fasse bien en-

tendre , et qu'il n'exige pas une grande étendue de

voix. Une romance bien faite , n'ayant rien de sail-

lant, n'affecte pas d'abord; mais chaque couplet

ajoute quelque chose à l'effet des précédents, l'in-

térêt augmente insensiblement, et quelquefois on

se trouve attendri jusqu'aux larmes, sans pouvoir

dire où est le charme qui a produit cet effet. C'est

une expérience certaine que tout accompagnement

d'instrument affaiblit cette impression; il ne faut,



i5a RON

pour le chant de la romance, qu'une voix juste,

nette, qui prononce bien, et qui chante simple-

ment.

Romanesque, s. f. Air à danser. (Voyez Gail-

larde.)

Ronde, adj. pris subst. Note blanche et ronde,

sans queue , laquelle vaut une mesure entière à

quatre temps, c'est-à-dire deux blanches ou quatre

noires. La ronde est de toutes les notes restées en

usage celle qui a le plus de valeur; autrefois, au

contraire, elle était celle qui en avait le moins, et

elle s'appelait semi-brève. (Voyez Semi-brève et

Valeur des notes.
)

Ronde de table. Sorte de chanson à boire, et

pour l'ordinaire mêlée de galanterie, composée de

divers couplets qu'on chante à table chacun à son

tour , et sur lesquels tous les convives font chorus

en reprenant le refrain.

Rondeau, s. m. Sorte d'air à deux ou plusieurs

reprises, et dont la forme est telle qu'après avoir

fini la seconde reprise on reprend la première; et

ainsi de suite, revenant toujours et finissant par

cette même première reprise par laquelle on a com-

mencé. Pour cela on doit tellement conduire la mo-

dulation, que la fin de la première reprise con\ ienne

au commencement de toutes les autres, et que la

fin de toutes les autres convienne au commence-

ment de la première.

Les grands airs italiens et toutes nos ariettes

sont en rondeau, de même que la plus grande par-

tie des pièces de clavecin françaises.
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Les routines sont des magasins de contre -sens

pour ceux qui les suivent sans réflexion : telle est

pour les musiciens celle des rondeaux. Il faut bien

du discernement pour faire un choix de paroles qui

leur soient propres. Il est ridicule de mettre en

rondeau une pensée complète, divisée en deux

membres , en reprenant la première incise et finis-

sant par là. Il est ridicule de mettre en rondeau une

comparaison dont l'application ne se fait que dans

le second membre , en reprenant le premier et finis-

sant par là. Enfin il est ridicule de mettre en ron-

deau une pensée générale limitée par une exception

relative à l'état de celui qui parle , en sorte qu'ou-

bliant derechef l'exception qui se rapporte à lui

,

il finisse en reprenant la pensée générale.

Mais toutes les fois qu'un sentiment exprimé

dans le premier membre amène une réflexion qui

le renforce et l'appuie dans le second; toutes les

fois qu'une description de l'état de celui qui parle,

emplissant le premier membre, éclaircit une com-

paraison dans le second ; toutes les fois qu'une affir-

mation dans le premier membre contient sa preuve

et sa confirmation dans le second; toutes les fois

enfin que le premier membre contient la propo-

sition de faire une chose , et le second la raison de

la proposition, dans ces divers cas et dans les sem-

blables le rondeau est toujours bien placé.

Roulade , s.f. Passage dans le chant de plusieurs

notes sur une même syllabe.

La roulade n'est qu'une imitation de la mélodie

nstrumentale dans les occasions où, soit pour les
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grâces du chant , soit pour la vérité de l'image , soit

pour la force de l'expression, il est à propos de

suspendre le discours et de prolonger la mélodie
;

mais il faut de plus que «la syllabe soit longue, que

la voix en soit éclatante et propre à laisser au go-

sier la facilité d'entonner nettement et légèrement

les notes de la roulade sans fatiguer l'organe du

chanteur, ni par conséquent l'oreille des écoutants.

Les voyelles les plus favorables pour faire sortir

la voix sont les a ; ensuite les o , les e ouverts : IV

et Vu sont peu sonores; encore moins les diph-

thongues. Quant aux voyelles nasales, on n'y doit ja-

mais faire de roulades. La langue italienne, pleine

d'o, et d'à, est beaucoup plus propre pour les in-

flexions de voix que n'est la française; aussi les mu-

siciens italiens ne les épargnent-ils pas : au con-

traire, les Français, obligés de composer presque

toute leur musique syllabique , à cause des voyelles

peu favorables, sont contraints de donner aux notes

une marche lente et posée , ou de faire heurter les

consonnes en faisant courir les syllabes, ce qui

rend nécessairement le chant languissant ou dur.

Je ne vois pas comment la musique française pour-

rait jamais surmonter cet inconvénient.

C'est un préjugé populaire de penser qu'une rou-

lade soit toujours hors de place dans un chant triste

et pathétique; au contraire , quand le cœur <st le

plus vivement ému, la voix trouve plus aisément

des accents que l'esprit ne peut trouver des paroles ,

et de là vient l'usage des interjections dans toutes les

langues. (Voyez Nf.ume. )Ce n'est pas une moindre
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erreur de croire qu'une roulade est toujours bien

placée sur une syllabe ou clans un mot qui la com-

porte , sans considérer si la situation du chanteur, si

le sentiment qu'il doit éprouver la comporte aussi.

La roulade est une invention de la musique mo-

derne. Il ne paraît pas que les anciens en aient fait

aucun usage, ni jamais battu plus de deux notes

sur la même syllabe. Cette différence est un effet

de celle des deux musiques , dont l'une était asser-

vie à la langue, et dont l'autre lui donne la loi.

Roulement, s. m. (Voyez Roulade.)
*

S.

S. Cette lettre écrite seule dans la partie réci-

tante d'un concerto signifie solo, et alors elle est

alternative avec le T, qui signifie tutti.

Sarabande, s.f. Air d'une danse grave, por-

tant le même nom, laquelle paraît nous être venue

d'Espagne, et se dansait autrefois avec des casta-

gnettes. Cette danse n'est plus en usage , si ce n'est

dans quelques vieux opéra français. L'air de la sa-

rabande est à trois temps lents.

Sa.ut , s. m. Tout passage d'un son à un autre par

degrés disjoints est un saut. Il y a saut régulier, qui

se fait toujours sur un intervalle consonnant, et

saut irrégulier
, qui se fait sur un intervalle dis-

sonant. Cette distinction vient de ce que toutes les

dissonances , excepté la seconde, qui n'est pas un

saut, sont plus difficiles à entonner que les con-

sonnances ; observation nécessaire dans la mélodie

pour composer des chants faciles et agréables.
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Sauter , v. a. On fait sauter le ton , lorsque , don-

nant trop de vent dans une flûte , ou dans un tuyau

d'un instrument à vent, on force l'air à se diviser

et à faire résonner , au lieu du ton plein de la flûte

ou du tuyau
,
quelqu'un seulement de ses harmo-

niques. Quand le saut est d'une octave entière, cela

s'appelle octacier. (Voyez Octavier. ) Il est clair que,

pour varier les sons de la trompette et du corde

chasse , il faut nécessairement sauter, et ce n'est en-

core qu'en, sautant qu'on fait des octaves sur la flûte.

Sauver, v. a. Sauver une dissonance, c'est la

résoudre, selon les règles , sur une consonnance de

l'accord suivant. Il y a sur cela une marche pre-

scrite, et à la basse-fondamentale de l'accord disso-

nant, et à la partie qui forme la dissonance.

Il n'y a aucune manière de sauver qui ne dérive

d'un acte de cadence; c'est donc par l'espèce de la

cadence qu'on veut faire qu'est déterminé le mou-
vement de la basse-fondamentale. (Voyez Cadewce.)

A l'égard de la partie qui forme la dissonance , elle

ne doit ni rester en place, ni marcher par degrés

disjoints, mais elle doit monter ou descendre dia-

toniqucment selon la nature de la dissonance. Les

maîtres disent que les dissonances majeures doi-

vent monter et les mineures descendre; ce qui n'est

pas sans exception, puisque, dans certaines cordes

d'harmonie, une septième, bien que majeure, ne

doit pas monter, mais descendre, si ce n'est dans

1 accord appelé fort incorrectement accord de sep-

tième superflue. Il vaut donc mieux dire que la

septième, et toute dissonance qui en dérive, doit
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descendre ; et que la sixte-ajoutée , et toute disso-

nance qui en dérive , doit monter : c'est là une

règle vraiment générale et sans aucune exception;

il en est de même de la loi de sauver la dissonance.

Il y a des dissonances qu'on ne peut préparer;

mais il n'y en a aucune qu'on ne doive sauver.

A l'égard de la note sensible appelée impropre-

ment dissonance majeure, si elle doit monter, c'est

moins par la règle de sauverla. dissonance, que par

celle de la marche diatonique, et de préférer le

plus court chemin; et en effet il y a des cas , comme
celui de la cadence interrompue, où cette note sen-

sible ne monte point.

Dans les accords par supposition, un même
accord fournit souvent deux dissonances, comme
la septième et la neuvième, la neuvième et la

quarte , etc. Alors ces dissonances ont dû se pré-

parer et doivent se sauver toutes deux : c'est qu'il

faut avoir égard à tout ce qui dissone , non-seu-

lement sur la basse fondamentale, mais aussi sur la

basse-continue.

Scè^ve, s.f. On distingue en musique lyrique la

scène du monologue, en ce qu'il n'y a qu'un seul

acteur dans le monologue , et qu'il y a dans la scène

au moins deux interlocuteurs : p;*-r onséquent

dans le monologue le caractère drTLuant doit être

un , du moins quant à la personne ; mais dans les

scènes le chant doit avoir autant de caractères dif-

férents qu'il y a d'interlocuteurs. En effet, comme
en parlant chacun garde toujours la même voix

,

le même accent, le même timbre, et communément
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le même style dans toutes les choses qu'il dit; cha-

que acteur, dans les diverses passions qu'il exprime,

doit toujours garder un caractère qui lui soit propre,

et qui le distingue d'un autre acteur : la dou-

leur d'un vieillard n'a pas le même ton que celle

d'un jeune homme; la colère d'une femme a d'au-

tres accents que celle d'un guerrier ; un barbare

ne dira point je vous aime, comme un galant de

profession. Il faut donc rendre dans les scènes non-

seulement le caractère de la passion qu'on veut

peindre , mais celui de la personne qu'on fait par-

ler : ce caractère s'indique en partie par la sorte de

voix qu'on approprie à chaque rôle ; car le tour de

chant d'une haute-contre est différent de celui

d'une basse-taille; on met plus de gravité dans les

chants des bas-dessus , et plus de légèreté dans ceux

des voix plus aiguës. Mais , outre ces différences
,

l'habile compositeur en trouve d'individuelles qui

caractérisent ses personnages ; en sorte qu'on con-

naîtra bientôt à l'accent particulier du récitatif et

du chant si c'est Mandane ou Émire , si c'est Olinte

ou Alceste qu'on entend. Je conviens qu'il n'y a

que les hommes de génie qui sentent et marquent

ces différences; mais je dis cependant que ce n'est

qu'en les obs^vant et d'autres semblables qu'on

parvient à produire l'illusion.

Schisma , s. m. Petit intervalle qui vaut la moitié

du comma, et dont par conséquent la raison est

sourde, puisque pour l'exprimer eu nombres il fau-

drait trouver une moyenne proportionnelle entre

80 et 81.
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Schoenion. Sorte de nome pour les flûtes dans

l'ancienne musique des Grecs.

Scholie ou Scolie , s.f. Sorte de chansons chez

les anciens Grecs, dont les caractères étaient ex-

trêmement diversifiés selon les sujets et les per-

sonnes. (Voyez Chanson.
)

Seconde , adj. pris substantif. Intervalle d'un

degré conjoint. Ainsi les marches diatoniques se

font toutes sur les intervalles de seconde.

Il y a quatre sortes de secondes. La première,

appelée seconde diminuée , se fait sur un ton ma-

jeur, dont la note inférieure est rapprochée par un

lièse, et la supérieure par un bémol; tel est, par

exemple , l'intervalle du re bémol à Yut dièse. Le

rapport de cette seconde est de 375 à 384 '> mais elle

n'est d'aucun usage si ce n'est dans le genre enhar-

monique ; encore l'intervalle s'y trouve-t-il nul en

vertu du tempérament. A l'égard de l'intervalle

d'une note à son dièse
,
que Brossard appelle se-

conde diminuée, ce n'est pas une seconde , c'est un

unisson altéré.

La deuxième, qu'on appelle seconde mineure,

est constituée par le semi-ton majeur; comme du si

à Yut ou du mi aufa. Son rapport est de i5 à 16.

La troisième est la seconde majeure, laquelle

forme l'intervalle d'un ton. Comme ce ton peut être

majeur ou mineur, le rapport de cette seconde

est de 8 à 9 dans le premier cas, et de 9 à 10 dans

le second : mais cette différence s'évanouit dans

notre musique.

Enfin la quatrième est la seconde superflue comno
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sée d'un ton majeur et d'un semi-ton mineur, comme
dufa au sol dièse : son rapport est de 64 à 70.

Il y a dans l'harmonie deux accords qui portent

le nom de seconde: le premier s'appelle simplement

accord de seconde ; c'est un accord de septième ren-

versée, dont la dissonance est à la basse; d'où il

s'ensuit bien clairement qu'il faut que la basse

syncope pour la préparer. ( Voyez Préparer.
)

Quand l'accord de septième est dominant , c'est-à-

dire quand la tierce est majeure, l'accord de seconde

s'appelle accord de triton, et la syncope n'est pas

nécessaire, parce que la préparation ne l'est pas.

L'autre s'appelle accord de seconde -superflue ;

c'est un accord renversé de celui de septième dimi-

nuée , dont la septième elle-même est portée à la

basse : cet accord est également bon avec ou sans

syncope. (Voyez Syncope.)

Semi. Mot emprunté du latin et qui signifie demi:

on s'en sert en musique au lieu du Iiemi des Grecs,

pour composer très-barbarement plusieurs mots

techniques moitié grecs et moitié latins.

Ce mot, au-devant du nom grec de quelque in-

tervalle que ce soit , signifie toujours une diminu-

tion, non pas de la moitié de cet intervalle, mais

seulement d'un semi-ton mineur; ainsi semi-ditou

est la tierce mineure, semi-diapente est la fausse-

quinte, semi-diatessaron la quarte diminuée, etc.

Semi-Brève, s. f. C'est, dans nos anciennes mu-

siques , une valeur de note ou une mesure de temps

,

qui comprend l'intervalle de deuxminimesoublan-

< 1ms, c'est-à-dire la moitié d'une brève. La semi-brève
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s'appelle maintenant ronde, parce qu'elle a cette

figure, mais autrefois elle était en losange.

Anciennement la semi-brève se divisait en ma-

jeure et mineure. La majeure vaut deux tiers de la

brève parfaite, et la mineure vaut l'autre tiers de la

même brève : ainsi la semi-brève majeure en con-

tient deux mineures.

La semi-brève, avant qu'on eût inventé la minime,

étant la note de moindre valeur, ne se subdivisait

plus: cette indivisibilité, disait-on, est en quelque

manière indiquée par sa figure en losange, terminée

en haut en bas, et des deux côtés par des points:

or, Mûris prouve, par l'autorité d'Aristote et d'Eu-

clide, que le point est indivisible ; d'où il conclut

que la semi-brève enfermée entre quatre points est

indivisible comme eux.

Semi-ton, s. m. C'est le moindre de tous les in-

tervalles admis dans la musique moderne: il vaut

à peu près la moitié d'un ton.

Il y. a plusieurs espèces de semi-tons: on en peut

distinguer deux dans la pratique ; le semi-ton majeur

et le semi-ton mineur: trois autres sont connus dans

les calculs harmoniques ; savoir, le semi-ton maxime,

le minime, et le moyen.

Le semi-ton majeur est la différence de la tierce

majeure à la quarte, comme mifa; son rapport est

de 1 5 à 1 6 , et il forme le plus petit de tous les inter-

valles diatoniques.

Le semi-ton mineur est la différence de la tierce

majeure à la tierce mineure; il se marque sur le

même degré par un dièse ou par un bémol , il ne

R. XIII. i j
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forme qu'un intervalle chromatique, et son rap-

port est de i(\ à a 5.

Quoiqu'on mette de la différence entre ces deux

semi-tons par la manière de les noter, il n'y en a

pourtant aucune sur l'orgue et le clavecin, et le

même semi-ton est tantôt majeur et tantôt mineur,

tantôt diatonique et tantôt chromatique, selon le

mode où l'on est. Cependant on appelle, dans la

pratique, semi-tons mineurs, ceux qui, se marquant

par bémol ou par dièse, ne changent point le degré,

et semi-tons majeurs ceux qui forment un intervalle

de seconde.

Quant aux trois autres semi-tons admis seulement

dans la théorie, le semi-ton maxime est la différence

du ton majeur au semi-ton mineur, et son rapport

est de 2 5 à 27. Le semi-ton moyen est la différence

du semi-ton majeur au ton majeur, et son rapport

est de 128 à i35. Enfin le semi-ton minime est la

différence Au semi-ton maxime au semi-ton moyen,

et son rapport est de 120 à 128.

De tous ces intervalles il n'y a que le semi-ton

majeur qui, en qualité de seconde, soit quelque-

fois admis dans l'harmonie.

Semi-tonique, adj. Echelle semi-tonique ou chro-

matique. (Voyez Echelle.)

Sensibilité, s. /'. Disposition de l'âme qui inspire

au compositeur les idées vives dont il a besoin, à

l'exécutant la vive expression de ces mêmes id<

et à l'auditeur la \ ive impression des beautés et <!<">

léfauts de la musique qu'on lui faitentendre. \ <>\ ei

Goût.)
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Sensible, adj. Accord sensible est celui qu'on ap-

pelle autrement accord dominant . (Voyez Accord.)

Il se pratique uniquement sur la dominante du ton;

de là lui vient le nom à'accord dominant, et il porte

toujours la note sensible pour tierce de cette do-

minante; d'où lui vient le nom à'accord sensible.

( Voyez Accord. ) A l'égard de la note sensible , voyez

Note.

Septième, adj. pris sabst. Intervalle dissonant

renversé de la seconde , et appelé par les Grecs

hepta-chordon
,
parce qu'il est formé de sept sons

ou de six degrés diatoniques. Il y en a de quatre

sortes.

La première est la septième mineure , composée

de quatre tons, trois majeurs et un mineur, et de

deux semi-tons majeurs , comme de mi à re ; et cliro-

matiquement de dix semi-tons , dont six majeurs et

quatre mineurs. Son rapport est de 5 à 9.

La deuxième est la septième majeure, composée

diatoniquement de cinq tons , trois majeurs et deux

mineurs, et d'un semi-ton majeur ; de sorte qu'il ne

faut plus qu'un semi-ton majeur pour faire une oc-

tave, comme d'ut à. si: et chromatiquement d'onze

semi-tons , dont six majeurs et cinq mineurs. Son

rapport est de 8 à i5.

La troisième est la septième di/ni/iuée: elle est com-

posée de trois tons , deux mineurs et un majeur; et

de trois semi-tons majeurs, comme de Yut dièse au

si bémol. Son rapport est de ^5 à 128.

La quatrième est la septième superflue : elle est

composée de cinq tons , trois mineurs et deux ma-

1 1.
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jeurs, tin semi-ton majeur et un semi-ton mineur,

comme du si bémol au la dièse; de sorte qu'il ne lui

manque qu'un comma pour faire une octave. Son

rapport est de 81 à 1G0. Mais cette dernière espèce

n'est point usitée en musique, si ce n'est dans quel-

ques transitions enharmoniques.

Il y a trois accords de septième.

Le premier est fondamental, et porte simple-

ment le nom de septième; mais quand la tierce est

majeure et la septième mineure, il s'appelle accord

sensible ou dominant. Il se compose de la tierce,

de la quinte, et de la septième.

Le second est encore fondamental, et s'appelle

accord de septième diminuée ; il est composé de la

tierce mineure, de la fausse-quinte et de la septième

diminuée dont il prend le nom, c'est-à-dire de trois

tierces mineures consécutives, et c'est le seul ac-

cord qui soit ainsi formé d'intervalles égaux; il ne

se fait que sur la note sensible. (Voyez Enharmo-

nique.)

Le troisième s'appelle accord de septième super-

flue : c'est un accord par supposition formé par

l'accord dominant au-dessous duquel la basse lait

entendre la tonique.

Il y a encore un accord de srptiè/ne-et-si.vte, qui

n'est qu'un renversement de l'accord de ueu\ ième :

il ne se pratique guère que dans les points d'orgue

à cause de sa dureté. (Voyez Accord.)

Sérénade, s. J\ Concert qui se donne la nuit

sous les fenêtres de quelqu'un. Il n'est ordinaire-

ment composé que de musique instrumentale;
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quelquefois cependant on y ajoute des voix. On
appelle aussi sérénades les pièces que l'on compose

ou que l'on exécute dans ces occasions. La mode
des sérénades est passée depuis long-temps, ou ne

dure plus que parmi le peuple ; et c'est grand dom-

mage : le silence de la nuit, qui bannit toute dis-

traction, fait mieux valoir la musique et la rend

plus délicieuse.

Ce mot, italien d'origine, vient sans doute de se-

reno, ou du latin sérum , le soir. Quand le concert

se fait sur le matin ou à l'aube du jour, il s'appelle

aubade.

Serré, adj. Les intervalles serrés dans les genres

épais de la musique grecque sont le premier et le

second de chaque tétracorde. (Voyez Épais.)

Sesqui. Particule souvent employée par nos an-

ciens musiciens dans la composition des mots ser-

vant à exprimer différentes sortes de mesures.

Ils appelaient donc sesqui-altères\es mesures dont

la principale note valait une moitié en sus de plus

que sa valeur ordinaire , c'est-à-dire trois des notes

dont elle n'aurait autrement valu que deux; ce

qui avait lieu dans toutes les mesures triples, soit

dans les majeures, où la brève même sans point

valait trois semi-brèves, soit dans les mineures, où

la semi-brève valait trois minimes, etc.

Us appelaient encore sesqui-octave le triple, mar-

qué par ce signe C g.

Double sesqui-quarte
y le triple marqué C^, et

ainsi des autres. Sesqui-diton ou kémi-dilon , dans la

musique grecque, est l'intervalle d'une tierce ma-
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jeure diminuée d'un semi-ton, c'est-à-dire une tierce

mineure.

Sextuple, adj. Nom donné assez improprement

aux mesures à deux temps, composées de six notes

égales, trois pour chaque temps : ces sortes de me-

sures ont été appelées encore plus mal à propos

par quelques-uns mesures à six temps.

On peut compter cinq espèces de ces mesures

sextuples , c'est-à-dire autant qu'il y a de différentes

valeurs de notes , depuis celle qui est composée de

six rondes ou semi-brèves, appelée en France triple

de sixpour un, et qui s'exprime par ce chiffre
\ , jus-

qu'à celle appelée triple de six pour seize , composée

de six doubles-croches seulement, et qui se marque

ainsi,
1

*
<

.

La plupart de ces distinctions sont abolies; et en

effet elles sont assez inutiles, puisque toutes ces dif-

férentes figures de notes sont moins des mesures

différentes que des modifications de mouvements

dans la même espèce de mesure : ce qui se marque

encore mieux avec un seul mot écrit à la tète de

l'air, qu'avec tout ce fatras de chiffres et de notes,

qui ne servent qu'à embrouiller un art déjà assez

difficile en lui-même. (Voyez Double, Triple, Temps,

Mesure, Valeur des notes.)

Si. Une des sept syllabes dont on se sert en France

pour solfier les notes. Gui Arétin, en composant

sa gamme, n'inventa que six de ces syllabes, parce

qu'il ne lit que changer en hexacordes les tétra-

< (Miles des Grecs, quoiqu'ati fond sa gamme fût,

ainsi que la notre, composée de sept notes. Il ar-
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riva de là que, pour nommer la septième, il fallait

à chaque instant changer les noms des autres et les

nommer de diverses manières; embarras que nous

n'avons plus depuis l'invention du si, sur la gamme
duquel un musicien,nommé daNwérs, fit au com-

mencement du siècle un ouvrage exprès.

Brossard, et ceux qui l'ont suivi, attribuent l'in-

vention du si à un autre musicien nommé Le Maire,

entre le milieu et la fin du dernier siècle; d'autres en

font honneur à un certain Van-der-Patten; d'autres

remontent jusqu'à Jean de Maris, vers l'an i33o;

et le cardinal Bona dit que dès l'onzième siècle,

qui était celui de l'Àrétin, Ericius Dupuis ajouta

une note aux six de Gui, pour éviter les difficul-

tés des muances et faciliter l'étude du chant.

Mais, sans s'arrêter à l'invention d'Ericius Du-

puis, morte sans doute avec lui, ou sur laquelle

Bona , plus récent de cinq siècles, a pu se tromper,

il est même aisé de prouver que l'invention du si

est de baucoup postérieure à Jean de Mûris, dans

les écrits duquel on ne voit rien de semblable. A
l'égard de Van-der-Putten, je n'en puis rien dire,

parce que je ne le connais point. Reste Le Maire, en

faveur duquel les voix semblent se réunir. Si l'in-

vention consiste à avoir introduit dans la pratique

l'usage de cette syllabe si, je ne vois pas beaucoup

de raisons pour lui en disputer l'honneur; mais si

le véritable inventeur est celui qui a vu le premier

la nécessité d'une septième syllabe, et qui en a

ajouté une en conséquence, il ne faut pas avoir fait

beaucoup de recherches pour voir que Le Maire
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ne mérite nullement ce titre; car on trouve, en

plusieurs endroits des écrits du P. Mersenne, la né-

cessité de cette septième -syllabe
,
pour éviter les

muances; et il témoigne que plusieurs avaient in-

venté ou mis en pratique cette septième syllabe à

peu près dans le même temps , et entre autres Gilles

Grand-Jean, maître écrivain de Sens; mais que les

uns nommaient cette syllabe ci, d'autres di, d'autres

ni, d'autres si, d'autres za, etc. Même, avant le

P. Mersenne, on trouve dans un ouvrage de Ban-

clneri, morne olivétan, imprimé en 161/j, et intitulé,

Cartella di musica, l'addition de la même septième

syllabe ; il l'appelle bi par bécarre , ba par bémol , et

il assure que cette addition a été fort approuvée

à Rome : de sorte que toute la prétendue inven-

tion de Le Maire consiste tout au plus à avoir écrit

ou prononcé si, au lieu d'écrire ou prononcer bi

ou ba, ni ou di ; et voilà avec quoi un homme est

immortalisé. Du reste l'usage du si n'est connu

qu'en France, et, malgré ce qu'en dit le moine Ban-

cbieri , il ne s'est pas même conservé en Italie.

Sicilienne, s. /'. Sorte d'air à danser, dans la me-

sure à six -quarte ou six-buit, d'un mouvement

beaucoup plus lent, mais encore plus marqué que

celui de la gigue.

Signf.s, s. ni. Ce sont, en général, tous les di-

vers caractères dont on se sert pour noter la

musique : mais ce mot s'entend pins particulière-

ment des dièses, bémols, bécarres, points, reprises,

pauses, guidons, et autres petits caractères déta-

chés, qui, sans être de véritables notes, sont des
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modifications des notes et de la manière de les

exécuter.

Silences, s. m. Signes répondant aux diverses

valeurs des notes, lesquels, mis à la place de ces

notes, marquent que tout le temps de la valeur doit

être passé en silence.

Quoiqu'il y ait dix valeurs de notes différentes

depuis la maxime jusqu'à la quadruple-croche , il

n'y a cependant que neuf caractères différents pour

les silences ; car celui qui doit correspondre à la

maxime a toujours manqué, et, pour en exprimer

la durée, on double le bâton de quatre mesures

équivalant à la longue.

Ces divers silences sont donc, i° le bâton de

quatre mesures
,
qui vaut une longue; i° le bâton

de deux mesures
,
qui vaut une brève ou carrée

;

3° la pause, qui vaut une semi-brève ou ronde;

4° la demi-pause
,
qui vaut une minime ou blanche

;

5° le soupir, qui vaut une noire; 6° le demi-soupir,

qui vaut une croche; 7 le quart de soupir, qui

vaut une double-croche ;
8° le demi-quart de sou-

pir, qui vaut une triple -croche; 9 et enfin le

seizième de soupir
,
qui vaut une quadruple-croche.

Voyez les figures de tous ces silences, Planche D

,

figure 9.

Il faut remarquer que le point n'a pas lieu parmi

les silences comme parmi les notes; car bien qu'une

noire et un soupir soient d'égale valeur, il n'est pas

d'usage de pointer le soupir pour exprimer la va-

leur d'une noire pointée; mais on doit, après le

soupir , écrire encore un demi-soupir : cependant

,
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comme quelques-uns pointent aussi les silences, il

faut que l'exécutant soit prêt à tout.

Simple , s. m. Dans les doubles et dans les varia-

tions, le premier couplet ou l'air original, tel qu'il

est d'abord noté, s'appelle le simple. (Voyez Double,

Variations.
)

Sixte , s. j\ La seconde des deux consonnances

imparfaites, appelées par les Grecshexacorde, parce

que son intervalle est formé de six sons ou de cinq

degrés diatoniques. La sixte est bien une conson-

nance naturelle , mais seulement par combinaison
;

car il n'y a point dans l'ordre des consonnances de

sixte simple et directe.

A ne considérer les sixtes que par leurs inter-

valles , on en trouve de quatre sortes : deux con-

sonnantes et deux dissonantes.

Les consonnantes sont, i° la sixte mineure, com-

posée de trois tons et de deux semi-tons majeurs»

comme mi ut ;son rapport est de 5 à 8 : i° la sixte

majeure, composée de quatre tons et un semi-ton

majeur, comme sol mi; son rapport est de 3 à 5.

Les sixtes dissonantes sont, i° la sixte diminuée

,

composée de deux tons , et trois semi-tons majeurs,

comme /// dièse, la bémol, et dont le rapport est

de iu5 à 192; 2 la sixte-superflue , composée de

quatre tons, un semi-ton majeur et un semi-ton

mineur, comme si bémol et sol dièse. Le rapport

de cette sixte est de 72 à 125.

Ces deux derniers intervalles ne s'emploient ja-

mais dans la mélodie, et la m'. lie diminuée ne s'em-

ploie point non plus dans L'harmonie.
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Il y a sept accords qui portent le nom de sixte:

le premier s'appelle simplement accord de sixte;

c'est l'accord parfait, dont la tierce est portée à la

basse : sa place est sur la médiante du ton, ou sur

la note sensible , ou sur la sixième note.

Le second s'appelle accord de sixte-quarte ; c'est

encore l'accord parfait, dont la quinte est portée

à la basse ; il ne se fait guère que sur la dominante

ou sur la tonique.

Le troisième est appelé accord de petite - sixte ;

c'est un accord de septième, dont la quinte est

portée à la basse. La petite-sixte se met ordinaire-

ment sur la seconde note du ton , ou sur la sixième.

Le quatrième est l'accord de sixte-et-quinte ou

grande-sixte; c'est encore un accord de septième

,

mais dont la tierce est portée à la basse. Si l'ac-

cord fondamental est dominant, alors l'accord de

grande-sixte perd ce nom et s'appelle accord de

fausse-quinte. (Voyez Fausse-quinte. ) La grande-

sixte ne se met communément que sur la quatrième

note du ton.

Le cinquième est l'accord de sixte-ajoutée ; ac-

cord fondamental , composé , ainsi que celui de

grande-sixte, de tierce, de quinte, sixte majeure,

et qui se place de même sur la tonique ou sur la

quatrième note. On ne peut donc distinguer ces

deux accords que par la manière de les sauver;

car si la quinte descend et que la sixte reste , c'est

l'accord degra/ide-sixtc , et la basse fait une cadence

parfaite ; mais si la quinte reste et que la sixte

monte, c'est l'accord de sixte-ajoutée , et la basse-
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fondamentale fait une cadence irrégulière ; or

,

comme après avoir frappé cet accord on est maître

de le sauver de l'une de ces deux manières, cela

tient l'auditeur en suspens sur le vrai fondement

de l'accord jusqu'à ce que la suite l'ait déterminé;

et c'est cette liberté de choisir que M. Rameau ap-

pelle double-emploi. (Voyez Double-emploi.)

Le sixième accord est celui de sixte-majeure et

fausse-quinte , lequel n'est autre chose qu'un accord

de petite-sixte en mode mineur , dans lequel la

fausse-quinte est substituée à la quarte : c'est, pour

m'exprimer autrement, un accord de septième di-

minuée, dans lequel la tierce est portée à la basse :

il ne se place que sur la seconde note du ton.

Enfin le septième accord de sixte est celui de

sixte-superflue ; c'est une espèce de petite -sixte qui

ne se pratique jamais que sur la sixième note d'un

ton mineur descendant sur la dominante ; comme
alors la sixte de cette sixième note est naturelle-

ment majeure, on la rend quelquefois superflue en

y ajoutant encore un dièse : alors cette sixte-super-

flue devient un accord original, lequel ne se ren-

verse point. (Voyez Accord.)

Sol. La cinquième des six syllabes inventées par

l'Are tin pour prononcer les notes de la gamme. Le

sol naturel répond à la lettre G. (Voyez Gamme.)

Solfier, v. u. C'est, en entonnant des sons,

prononcer en même temps les syllabes delà gamme
qui leur correspondent. Cet exercicje est celui

par Lequel on fait toujours commencer ceux qui

apprennent la musique , afin que l'idée de ces dif-



SOL 173

férentes syllabes s'unissant dans leur esprit à celle

des intervalles qui s'y rapportent, ces syllabes leur

aident à se rappeler ces intervalles.

Aristide Quintilien nous apprend que les Grecs

avaient pour solfier quatre syllabes ou dénomina-

tions des notes, qu'ils répétaient à chaque tétra-

corde, comme nous en répétons sept à chaque oc-

tave; ces quatre syllabes étaient les suivantes, te,

ta, the, tho. La première répondait au premier son

ou à Thypate du premier tétracorde et des suivants :

la seconde, à la parhypate; la troisième, au licha-

nos; la quatrième, à la nète; et ainsi de suite en

recommençant : manière de solfier qui, nous mon-

trant clairement que leur modulation était renfer-

mée dans l'étendue du tétracorde, et que les sons

homologues, gardant et les mêmes rapports et les

mêmes noms d'un tétracorde à l'autre, étaient censés

répétés de quarte en quarte , comma chez nous

d'octave en octave
,
prouve en même temps que

leur génération harmonique n'avait aucun rapport

à la nôtre , et s'établissait sur des principes tout

différents.

Gui d'Arezzo, ayant substitué son hexacorde au

tétracorde ancien, substitua aussi, pour le solfier,

six autres syllabes aux quatre que les Grecs em-

ployaient autrefois ; ces six syllabes sont les sui-

vantes , ut re mifa sol la, tirées, comme chacun

sait, de l'hymne de saint Jean-Baptiste. Mais chacun

ne sait pas que l'air de cette hymne, tel qu'on le

chante aujourd'hui dans l'Eglise romaine, n'est pas

exactement celui dont l'Arétin tira ses syllabes,
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puisque les sons qui les portent dans cette hymne ne

sont pas ceux qui les portent dans sa gamme. On

trouve , dans un ancien manuscrit conservé dans

la bibliothèque du chapitre de Sens, cette hymne

telle probablement, qu'on la chantait du temps de

l'Arétin , et dans laquelle chacune des six syllabes

est exactement appliquée au son correspondant de

la gamme , comme on peut le voir ( Planche G,

fig. i ) où j'ai transcrit cette hymne en notes de

plain-chant.

Il paraît que l'usage des six syllabes de Gui ne

s'étendit pas bien promptement hors de l'Italie,

puisque Mûris témoigne avoir entendu employer

dans Paris les syllabespro to do no tu a , au lieu de

celles-là; mais enfin celles de Gui l'emportèrent,

et furent admises généralement en France comme

dans le reste de l'Europe. Il n'y a plus aujourd'hui

que l'Allemagne où l'on solfie seulement par les

lettres de la gamme, et non par les syllabes: en

sorte que la note qu'en solfiant nous appelons la,

ils l'appellent A; celle que nous appelons nt , ils

l'appellent C. Pour les notes diésées ils ajoutent

un s à la lettre et prononcent cet s, is ; en sorte,

par exemple, que pour solfier re dièse, ils pronon-

cent dis. Il ont aussi ajouté la lettre IF pour ôter

l'équivoque du si, qui n'est I» qu'étant bémol; lors-

qu'il est bécarre, il est H: ils ne connaissent, en

solfiant , de bémol que celui-là seul; au lieu du

bémol de toute autre note, ils prennent le dièse

de celle qui est au-dessous; ainsi pour la bémol ils

solfient G s, pour mi bémol D s , etc. Cette manier»
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de solfier est si dure et si embrouillée, qu'il faut

être Allemand pour s'en servir et devenir toutefois

grand musicien.

Depuis l'établissement de la gamme de l'Arétin

on a essayé en différents temps de substituer d'au-

tres syllabes aux siennes. Comme la voix des trois

premières est assez sourde, M. Sauveur, en chan-

geant la manière de noter, avait aussi changé celle

de solfier, et il nommait les huit notes de l'octave

par les huit syllabes suivantes
<,
pa ra ga cla so bo

lo do. Ces noms n'ont pas plus passé que les notes;

mais pour la syllabe do, elle était antérieure à

M. Sauveur ; les Italiens l'ont toujours employée au
lieu d'ut pour solfier, quoiqu'ils nomment ut et non
pas do dans la gamme. Quand à l'addition du si,

voyez Si.

A l'égard des notes altérées par dièse ou par bé-

mol, elles portent le nom de la note au naturel,

et cela cause dans la manière de solfier bien des

embarras auxquels M. de Boisgelou s'est proposé

de remédier en ajoutant cinq notes pour compléter

le système chromatique et donner un nom parti-

culier à chaque note. Ces noms avec les anciens

sont, en tout, au nombre de douze, autant qu'il y
a de cordes dans ce système; savoir, ut de re ma
mifa si sol Le la sa si: au moyen de ces cinq notes

ajoutées, et des noms qu'elles portent, tous les bé-

mols et les dièses sont anéantis , comme on le pourra
voir au mot Système dans l'exposition de celui de
M. de Boisgelou.

Il y a diverses manières de solfier; savoir, par
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muances, par transposition, et au naturel. (Voyez

Muances,Naturel, et Transposition.) La première

méthode est la plus ancienne ; la seconde est la meil-

leure; la troisième est la plus commune en France.

Plusieurs nations ont gardé dans les muances l'an-

cienne nomenclature des six syllabes de l'Arétin.

D'autres en ont encore retranché , comme les An-

glais, qui solfient sur ces quatre syllabes seulement,

mifa sol la. Les Français, au contraire, ont ajouté

une syllabe pour renfermer sous des noms diffé-

rents tous les sept sons diatoniques de l'octave.

Les inconvénients de la méthode de l'Arétin sont

considérables; car, faute d'avoir rendu complète la

gamme de l'octave, les svllabes de cette «amme ne

signifient ni des touches fixes du clavier, ni des

degrés du ton, ni même des intervalles déterminés.

Par les muances, lafa peut former un intervalle de

tierce majeure en descendant, ou de tierce mineure

en montant, ou d'un semi-ton encore en montant,

comme il est aisé de voir par la gamme, etc. (Voyez

Gamme, Muances.) C'est encore pis par la méthode

anglaise : on trouve à chaque instant différents in-

tervalles qu'on ne peut exprimer que par les mêmes
syllabes, et les mêmes noms des notes y re\ iennent

à toutes les quartes, comme parmi les (irees, au

lieu de n'y revenir qu'à toutes les octaves, selon le

système moderne.

La manière de solfier établie en France par l'ad-

dition du si, vaut assurément mieux (pie tout cela;

car la gamme se trouvant complète, les muances

deviennent inutiles, et l'analogie des octaves est
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parfaitement observée : mais les musiciens ont en-

core gâté cette méthode par la bizarre imagination

de rendre les noms des notes toujours fixes et dé-

terminés sur les touches du clavier, en sorte que

ces touches ont toutes un double nom, tandis que

les degrés d'un ton transposé n'en ont point; dé-

faut qui charge inutilement la mémoire de tous les

dièses ou bémols de la clef, qui ôte aux noms des

notes l'expression des intervalles qui leur sont pro-

pres, et qui efface enfin autant qu'il est possible

toutes les traces de la modulation.

Ut ou re ne sont point ou ne doivent point être

telle ou telle touche du clavier , mais telle ou telle

corde du ton. Quant aux touches fixes, c'est par

des lettres de l'alphabet qu'elles s'expriment. La
touche que vous appelez ut, je l'appelle C; celle

que vous appelez re, je l'appelle D. Ce ne sont pas

des signes que j'invente, ce sont des signes tout

établis, par lesquels je détermine très-nettement la

fondamentale d'un ton: mais ce ton une fois déter-

miné, dites -moi de grâce à votre tour comment
vous nommez la tonique que je nomme ut, et la

seconde note que je nomme re, et la médiante que je

nomme mi? car ces noms relatifs au ton et au mode
sont essentiels pour la détermination des idées, et

pour la justesse des intonations. Qu'on y réfléchisse

bien, et l'on trouvera que ce que les musiciens

français appellent solfier au naturel est tout-à-fait

hors de la nature. Cette méthode est inconnue chez

toute autre nation, et sûrement ne fera jamais for-

tune dans aucune: chacun doit sentir, au contraire

R. xiii. ia
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que rien n'est plus naturel que de solfier par trans-

position lorsque le mode est transposé.

On a en Italie un recueil de leçons à solfier, ap-

pelées solfeggi; ce recueil, composé par le célèbre

Léo, pour l'usage des commençants, est très-estimé.

Solo, aclj.pris subst. Ce mot italien s'est francisé

dans la musique , et s'applique à une pièce ou à un

morceau qui se chante à voix seule ou qui se joue

sur un seul instrument avec un simple accompa-

gnement de basse ou de clavecin ; et c'est ce qui

distingue le solo du récit, qui peut être accompagné

de tout l'orchestre. Dans les pièces appelées con-

certo , on écrit toujours le mot solo sur la partie

principale, quand elle récite.

Son, s. m. Quand l'agitation communiquée à l'air

par la collision d'un corps frappé par un autre par-

vient jusqu'à l'organe auditif, elle y produit une

sensation qu'on appelle bruit. (Voyez Bruit.) Mais

il y a un bruit résonnant et appréciable qu'on ap-

pelle son. Les recherches sur le so/i absolu appar-

tiennent au physicien : le musicien n'examine que

le son relatif; il l'examine seulement par ses modi-

fications sensibles ; et c'est selon cette dernière idée

que nous l'envisageons dans cet article.

Il y a trois objets principaux à considérer dans

le son; le ton, la force, et le timbre; sous chacun

de ces rapports le son se conçoit comme modifiable,

i° du grave à l'aigu ;
.2° du fort au faible; 3° de l'aigre

au doux, ou du sourd à l'éclatant, et réciproque-

ment.

Je suppose d'abord, quelle que soit la nature du
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son, que son véhicule n'est autre chose que l'air

même, premièrement, parce que l'air est le seul

corps intermédiaire de l'existence duquel on soit

parfaitement assuré, entre le corps sonore et l'or-

gane auditif, qu'il ne faut pas multiplier les êtres

sans nécessité
,
que l'air suffit pour expliquer la for-

mation du son; et de plus parce que l'expérience

nous apprend qu'un corps sonore ne rend pas de

son dans un lieu tout-à-fait privé d'air. Si l'on veut

imaginer un autre fluide, on peut aisément lui ap-

pliquer tout ce que je dis de l'air dans cet article.

La résonnance du son, ou pour mieux dire, sa

permanence et son prolongement , ne peut naître

que de la durée de l'agitation de l'air; tant que cette

agitation dure , l'air ébranlé vient sans cesse frap-

per l'organe auditif et prolonge ainsi la sensation

du son : mais il n'y a point de manière plus simple

de concevoir cette durée qu'en supposant dans l'air

des vibrations qui se succèdent , et qui renouvel-

lent ainsi à chaque instant l'impression ; de plus

cette agitation de l'air, de quelque espèce qu'elle

soit , ne peut être produite que par une agitation

semblable dans les parties du corps sonore : or c'est

un fait certain que les parties du corps sonore

éprouvent de telles vibrations. Si l'on touche le

corps d'un violoncelle dans le temps qu'on en tire
*

du son , on le sent frémir sous la main , et l'on voit

bien sensiblement durer les vibrations de la corde

jusqu'à ce que le son s'éteigne. Il en est de même
d'une cloche qu'on fait sonner en la frappant du

batail ; on la sent, on la voit même frémir, et l'on

12.
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voit sautiller les grains de sable qu'on jette sur la

surface. Si la corde se détend ou que la cloche se

fende, plus de frémissement, plus de son. Si donc

cette cloche ni cette corde ne peuvent communi-

quer à l'air que les mouvements qu'elles ont elles-

mêmes, on ne saurait douter que le son produit

par les vibrations du corps sonore ne se propage

par des vibrations semblables que ce corps com-

munique à l'air.

Tout ceci supposé , examinons premièrement ce

qui constitue le rapport des sons du grave à l'aigu.

I. Théon de Smyrne dit que Lazus d'IIermione

,

de même que le pythagoricien Tlyppase de Méta-

pont
,
pour calculer les rapports des consonnances,

s'étaient servis de deux vases semblables et réson-

nants à l'unisson; que laissant vide l'un des deux,

et remplissant l'autre jusqu'au quart , la percussion

de l'un et de l'autre avait fait entendre la conson-

nance de la quarte; que remplissant ensuite le se-

cond jusqu'au tiers, puis jusqu'à la moitié, la per-

cussion des deux avait produit la consonnance de

la quinte, puis de l'octave.

Pythagore, au rapport de Nicomaque et de Cen-

sorin, s'y était pris (Tune autre manière pour cal-

culer les mêmes rapports; il suspendit, disent-ils,

aux mêmes cordes sonores différents poids, et dé-

termina les rapports des divers sons sur ceux qu'il

trouva entre les poids tendants : mais les calculs de

Pythagore sont trop justes pour avoir été faits de

cette manière ,
puisque chacun sait aujourd'hui , sur

les expériences de Vincent (ialilée, que les son*
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sont entre eux, non comme les poids tendants,

mais en raison sous-double de ces mêmes poids.

Enfin l'on inventa le monocorde, appelé par les

anciens , canon harmonicus
,
parce qu'il donnait la

règle des divisions harmoniques. Il faut en expli-

quer le principe.

Deux cordes de même métal égales et également

tendues forment un unisson parfait en tout sens :

si les longueurs sont inégales , la plus courte don-

nera un son plus aigu , et fera aussi plus de vibra-

tions dans un temps donné; d'où l'on conclut que

la différence des sons du grave à l'aigu ne procède

que de celle des vibrations faites dans un même
espace de temps par les cordes ou corps sonores

qui les font entendre ; ainsi l'on exprime les rap-

ports des sons par les nombres des vibrations qui

les donnent.

On sait encore, par des expériences non moins

certaines
,
que les vibrations des cordes , toutes

choses d'ailleurs égales , sont toujours réciproques

aux longueurs : ainsi , une corde double d'une autre

ne fera, dans le même temps, que la moitié du

nombre des vibrations de celle-ci ; et le rapport des

sons qu'elles feront entendre s'appelle octave. Si les

cordes sont comme 3 et i , les vibrations seront

comme i et 3 ; et le rapport des sons s'appellera

quinte, etc. (Voyez Intervalle.
)

On voit par là qu'avec des chevalets mobiles il

est aisé de former sur une seule corde des divisions

qui donnent des sons dans tous les rapports pos-

sibles , soit entre eux, soit avec la corde entière:



c'est le monocorde dont je viens de parler. (Voyez

Monocorde.
)

On peut rendre des sorts aigus ou graves par

d'autres moyens. Deux cordes de longueur égale

ne forment pas toujours l'unisson ; car si l'une est

plus grosse ou moins tendue que l'autre, elle fera

moins de vibrations en temps égaux, et conséquem-

ment donnera un son plus grave. (Voyez Corde.)

Il est aisé d'expliquer sur ces principes la con-

struction des instruments à cordes, tels que le cla-

vecin , le tympanon , et le jeu des violons et basses

qui, par différents accourcissements des cordes

sous les doigts ou chevalets mobiles, produit la

diversité des sons qu'on tire de ces instruments. Il

faut raisonner de même pour les instruments à vent;

les plus longs forment des sons plus graves, si le

vent est égal. Les trous, comme dans les flûtes et

hautbois, servent à les raccourcir pour rendre les

sons plus aigus : en donnant plus de vent on les fait

octavier , et les sons deviennent plus aigus encore ;

la colonne d'air forme alors le corps sonore ,-et les

divers tons de la trompette et du cor de chasse ont

les mêmes principes que les sons harmoniques du

violoncelle et du violon, etc. (Voyez Sons uahmo-

niques. )

Si l'on fait résonner avec quelque force une des

grosses cordes d'une viole ou d'un violoncelle, en

passant l'archet un peu plus près i\u chevalet qu'à

l'ordinaire, on entendra distinctement, pour peu

qu'on ait l'oreille exercée et attentive, outre le son

delà corde entière-, au moins celui de son octave,
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celui de l'octave de sa quinte, et celui de la double

octave de sa tierce : on verra même frémir et l'on

entendra résonner toutes les cordes montées à l'u-

nisson de ces sons-\k : ces sons accessoires accom-

pagnent toujours un son principal quelconque;

mais quand ce son principal est aigu, les autres y
sont moins sensibles : on appelle ceux-ci les harmo-

niques du son principal ; c'est par eux , selon M. Ra-

meau, que tout son est appréciable, et c'est en

eux que lui et M. Tartini ont cherché le principe de

toute harmonie, mais par des rouets directement

contraires. ( Voyez Harmonie, Système.
)

Une difficulté qui reste à expliquer dans la théo-

rie du son est de savoir comment deux ou plusieurs

sons peuvent se faire entendre à la fois. Lorsqu'on

entend, par exemple, les deux sons de la quinte
,

dont l'un fait deux vibrations, tandis que l'autre

en fait trois, on ne conçoit pas bien comment la

même masse d'air peut fournir dans un même temps

ces différents nombres de vibrations distincts l'un

de l'autre , et bien moins encore lorsqu'il se fait en-

semble plus de deux sons et qu'ils sont tous disso-

nants entre eux. Mengoli et les autres se tirent d'af-

faire par des comparaisons : il en est, disent -ils,

comme de deux pierres qu'on jette â la fois dans

l'eau, et dont les différents cercles qu'elles pro-

duisent se croisent sans se confondre. M. de Mai-

ran donne une explication plus philosophique: l'air,

selon lui , est divisé, en particules de diverses gran-

deurs, dont chacune est capable d'un ton particu-

lier, et n'est susceptible d'aucun autre; de sorte qu'à
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chaque suit qui se forme, les particules d'air qui

lui sont analogues s'ébranlent seules , elles et leurs

harmoniques, tandis que toutes les autres restent

tranquilles jusqu'à ce qu'elles soient émues à leur

tour par les sons qui leur correspondent; de sorte

qu'on entend à la fois deux sons, comme on voit

à la fois deux couleurs, parce qu'étant produits

par différentes parties , ils affectent l'organe en dif-

férents points.

Ce système est ingénieux ; mais l'imagination se

prête avec peine à l'infinité de particules d'air dif-

férentes en grandeur et en mobilité, qui devraient

être répandues dans chaque point de l'espace, pour

être toujours prêles au besoin à rendre en tout lieu

l'infinité de tous les sons possibles : quand elles

sont une fois arrivées au tympan de l'oreille, on

conçoit encore moins comment, en le frappant

plusieurs ensemble, elles peuvent y produire un

ébranlement capable d'envoyer au cerveau la sen-

sation de chacune en particulier. Il semble qu'on

a éloigné la difficulté plutôt que de la résoudre :

on allègue en vain l'exemple de la lumière dont les

rayons se croisent dans un point sans confondre

les objets; car , outre qu'une difficulté n'en résout

pas une autre, la parité n'est pas exacte
,
puisque

l'objet est vu sans exciter dans l'air un mouvement

semblable à celui qu'y doit exciter le corps sonore

pour être ouï. Mengoli semblait vouloir prévenir

cette objection en disant que les masses d'air ,

chargées
,
pour ainsi dire, de différents sons, ne

frappent le tympan que successivement , alterna-
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tivement, et chacune à son tour ; sans trop songer

à quoi il occuperait celles qui sont obligées d'at-

tendre que les premières aient achevé leur office
,

ou sans expliquer comment l'oreille , frappée de

tant de coups successifs
,
peut distinguer ceux qui

appartiennent à ehaque son.

A l'égard des harmoniques qui accompagnent un

son quelconque, ils offrent moins une nouvelle

difficulté qu'un nouveau cas de la précédente ; car

sitôt qu'on expliquera comment plusieurs sons

peuvent être entendus à la fois, on expliquera fa-

cilement le phénomène des harmoniques. En effet,

supposons qu'un son mette en mouvement les par-

ticules d'air susceptibles du même son, et les parti-

cules susceptibles de sons -plus aigus à l'infini; de

ces diverses particules, il y en aura dont les vibra-

tions, commençant et finissant exactement avec

celles du corps sonore , seront sans cesse aidées et

renouvelées par les siennes; ces particules seront

celles qui donneront l'unisson : vient ensuite l'oc-

tave, dont deux vibrations s'accordantavec une du

son principal, en sont aidées et renforcées seule-

ment de deux en deux; par conséquent l'octave

sera sensible , mais moins que l'unisson : vient en-

suite la douzième ou l'octave de la quinte, qui fait

trois vibrations précises pendant que le son fon-

damental en fait une; ainsi, ne recevant un nou-

veau coup qu'à chaque troisième vibration, la dou-

zième sera moins sensible que l'octave
,
qui reçoit

ce nouveau coup dès la seconde. En suivant cette

même gradation , l'on trouve le concours des vi-
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bradons plus tardif, les coups moins renouvelés,

et par conséquent les harmoniques toujours moins

sensibles, jusqu'à ce que les rapports se compo-

sent au point que l'idée du concours trop rare s'ef-

face, et que, les vibrations ayant le temps de s'é-

teindre avant d'être renouvelées ,. l'harmonique ne

s'entend plus du tout. Enfin quand le rapport cesse

d'être rationnel, les vibrations ne concourent

jamais ; celles du son plus aigu, toujours contra-

riées, sont bientôt étouffées par celles de la corde,

et ce son aigu est absolument dissonant et nul :

telle est la raison pourquoi les premiers harmoni-

ques s'entendent, et pourquoi tous les autres sons

ne s'entendent pas: mais en voilà trop sur la pre-

mière qualité du son; passons aux deux autres.

II. La force du son dépend de celle des vibra-

tions du corps sonore ; plus ces vibrations sont

grandes et fortes, plus le son est fort et vigoureux

et s'entend de loin. Quand la corde est assez tendue,

et qu'on ne force pas trop la voix ou l'instrument

,

les vibrations restent toujours isochrones, et par

conséquent le ton demeure le même, soit qu'on

renfle ou qu'on affaiblisse le son; mais en raclant

trop fort de l'archet, en relâchant trop la corde

,

en soufflant ou criant trop, on peut faire perdre

aux vibrations l'isoehronisnie nécessaire pour l'i-

dentité du ton ; et c'est une des raisons pourquoi
,

dans la musique française, où le premier mérite

est de bien crier, ou est plus sujet à chauler faux

que dans L'italienne, où la voix se modère avec

plus de douceur.
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La vitesse du son, qui semblerait dépendre de

sa force, n'en dépend point. Cette vitesse est tou-

jours égale et constante, si elle n'est accélérée ou

retardée par le vent; c'est-à-dire que le son, fort

ou faible, s'étendra toujours uniformément, et qu'il

fera toujours dans deux secondes le double du

chemin qu'il aura fait dans une. Au rapport de

Halley et de Flamsteed, le son parcourt en Angle-

terre 1070 pieds de France en une seconde , et au

Pérou 174 toises, selon M. de La Condamine; le

P. Mersenne et Gassendi ont assuré que le vent fa-

vorable ou contraire n'accélérait ni ne retardait le

son ; depuis les expériences que Derham et l'aca-

démie des sciences ont faites sur ce sujet, cela passe

pour une erreur.

Sans ralentir sa marche, le son s'affaiblit en s'é-

tendant; et cet affaiblissement, si la propagation

est libre, qu'elle ne soit gênée par aucun obstacle

ni ralentie parle vent, suit ordinairement la raison

du -carré des distances.

III. Quant à la différence qui se trouve encore

entre les sons par la qualité du timbre, il est évi-

dent qu'elle ne tient ni au degré d'élévation , ni

même à celui de force. Un hautbois aura beau se

mettre- à l'unisson d'une flûte , il aura beau radou-

cir le son au même degré, le son de la flûte aura

toujours je ne sais quoi de moelleux et de doux,
celui du hautbois je ne sais quoi de rude et d'aigre r

qui empêchera que l'oreille ne les confonde, sans

parler de la diversité du timbre des voix. (Voyez

Voix. ) Il n'y a pas un instrument qui n'ait le sien
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particulier, qui n'est point celui de l'autre; et

l'orgue seul a une vingtaine de jeux tous de timbre

différent : cependant personne, que je sache, n'a

examiné le son dans cette partie, laquelle, aussi-

bien que les autres, se trouvera peut-être avoir ses

difficultés; car la qualité du timbre ne peut dé-

pendre ni du nombre des vibrations, qui fait le de-

gré du grave à l'aigu, ni de la grandeur ou de la

force de ces mêmes vibrations
,
qui fait le degré du

fort au faible. Il faudra donc trouver dans le corps

sonore une troisième cause différente de ces deux

pour expliquer cette troisième qualité du son et ses

différences ; ce qui peut-être n'est pas trop aisé.

Les trois qualités principales dont je viens de

parler entrent toutes, quoique en différentes pro-

portions , dans l'objet de la musique, qui est le son

en général.

En effet le compositeur ne considère pas seule-

ment si les sons qu'il emploie doivent être hauts

ou bas, graves ou aigus, mais s'ils doivent être

forts ou faibles, aigres ou doux, sourds ou écla-

tants, et il les distribue à différents instruments,

à diverses voix , en récits ou en chœurs , aux ex-

trémités ou dans le mediurà des instruments ou

des voix , avec des doux ou desJbrts, selon les con-

venances de tout cela.

Mais il est vrai que c'est uniquement dans la com-

paraison des sons du grave à L'aigu que consiste

toute la science harmonique ; de sorte que, comme
le nombre des sons est infini, l'on peut dire 1 dans le

même sens que cette science est infinie dans son
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objet. On ne conçoit point de bornes précises à

l'étendue des sons du grave à l'aigu , et quelque pe-

tit que puisse être l'intervalle qui est entre deux

sons, on le concevra toujours divisible par un troi-

sième son : mais la nature et l'art ont limité cette

infinité dans la pratique de la musique. On trouve

bientôt dans les instruments les bornes des sons

praticables , tant au grave qu'à l'aigu : allongez ou

raccourcissez jusqu'à un certain point une corde

sonore , elle n'aura plus de son. L'on ne peut pas

non plus augmenter ou diminuer à volonté la ca-

pacité d'une flûte ou d'un tuyau d'orgue , ni sa lon-

gueur; il y a des bornes, passé lesquelles ni l'un

ni l'autre ne résonne plus. L'inspiration a aussi sa

mesure et ses lois : trop faible, elle ne rend point

de son ; trop forte, elle ne produit qu'un cri per-

çant qu'il est impossible d'apprécier. Enfin il est

constaté par mille expériences que tous les sons

sensibles sont renfermés dans une certaine latitude,

passé laquelle, ou trop graves ou trop aigus, ils

ne sont plus aperçus ou deviennent inappréciables

à l'oreille. M. Euler en a même en quelque sorte

fixé les limites , et, selon ses observations, rappor-

tées par M. Diderot dans ses Principes d'acoustique,

tous les sons sensibles sont compris entre les nom-
bres 3o et 7552; c'est-à-dire que, selon ce grand
géomètre, \eson le plus grave appréciable à notre

oreille fait 3o vibrations par seconde , et le plus

aigu ^55^ vibrations dans le même temps; inter-

valle qui renferme à peu près 8 octaves.

D'un autre côté l'on voit, par la génération har-
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monique des sons
,
qu'il n'y en a, dans leur infinité

possible;, qu'un très-petit nombre qui puissent être

admis dans le système harmonieux; car tous ceux

qui ne forment pas des consonnances avec les sons

fondamentaux , ou qui ne naissent pas médiatement

ou immédiatement des différences de ces conson-

nances, doivent être proscrits du système. Voilà

pourquoi, quelque parfait qu'on suppose aujour-

d'hui le nôtre, il est pourtant borné à douze sons

seulement dans l'étendue d'une octave, desquels

douze toutes les autres octaves ne contiennent que

des répliques. Que si l'on veut compter toutes ces

répliques pour autant de sons différents, en les

multipliant par le nombre des octaves auquel est

bornée l'étendue des sons appréciables, on trou-

vera 96 en tout pour le plus grand nombre de sons

praticables dans notre musique sur un même son

fondamental.

On ne pourrait pas évaluer avec la même pré-

cision le nombre des sons praticables dans l an-

cienne musique : car les Grecs formaient, pour

ainsi dire, autant de systèmes de musique qu'ils

avaient de manières différentes d'accorder leurs

tétracordes. Il parait, par la lecture de leurs trai-

tés de musique, que le nombre de ces manières

était grand et peut-être indéterminé; or, chaque

accord particulier changeait les sons de la moitié

du système, c'est-à-dire des (.\eu\ cordes mobiles

de chaque tétraçorde : ainsi Ton voit bien ce qu'ils

avaient de sons dans une seule manière d'accords;

mais on n€ peut calculer au juste combien ce
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nombre se multipliait dans tous les changements

de genre et de mode qui introduisaient de nou-

veaux sons.

Par rapport à leurs tétracordes, ils distinguaient

les sons en deux classes générales; savoir, les sons

stables et fixes dont l'accord ne changeait jamais,

et les sons mobiles dont l'accord changeait avec l'es-

pèce du genre : les premiers étaient huit en tout,

savoir, les deux extrêmes de chaque tétracorde et

la corde proslambanomène ; les seconds étaient

aussi tout au moins au nombre de huit, quelque-

fois de neuf ou de dix
,
parce que deux sons voi-

sins quelquefois se confondaient en un , et quel-

quefois se séparaient.

Ils divisaient derechef, dans les genres épais , les

sons stables en deux espèces, dont l'une contenait

trois sons, appelés apycniou non-serrés, parce qu'ils

ne formaient au grave ni semi-tons ni moindres

intervalles; ces trois sons apycni étaient la pros-

:
lambanomène, la nète-synnéménon , et la nète-hy-

perboléon. L'autre espèce portait le nom de sons

barjpfcni ou sons serrés
, parce qu'ils formaient

le grave des petits intervalles : les so/is barypycni

étaient au nombre de cinq; savoir, l'hypate-hypa-

! ton , l'hypate-méson , la mèse , la paramèse , et la

nète-diézeugménon.

Les sons mobiles se subdivisaient pareillement

en sons mésopjcni ou moyens dans le serré , lesquels

étaient aussi cinq en nombre; savoir, le second,

en montant de chaque tétracorde; et en cinq autres

sons, appelés oxipycni ou sur-aigus, qui étaient le
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troisième, en montant, de chaque tétracorde. (Voy.

TÉTRACORDE.)

A l'égard des douze sons du système moderne

,

l'accord n'en change jamais, et ils sont tous im-

mobiles. Brossard prétend qu'ils sont tous mobiles,

fondé sur ce qu'ils peuvent être altérés par dièse

ou par bémol : mais autre chose est de changer de

corde, et autre chose de changer l'accord d'une

corde.

Son fixe , s. m. Pour avoir ce qu'on appelle un

son fixe , il faudrait s'assurer que ce son serait tou-

jours le même dans tous les temps et dans tous

les lieux : or, il ne nuit pas croire qu'il suffise pour

cela d'avoir un tuyau, par exemple, d'une longueur

déterminée; car, premièrement, le tuyau restant

toujours le même, la pesanteur de l'air ne restera

pas pour cela toujours la même; le son changera,

et deviendra plus grave ou plus aigu , selon que

l'air deviendra plus léger ou plus pesant; par la

même raison le son du même tuyau changera en-

core avec la colonne de l'atmosphère, selon que

ce même tuyau sera porté plus haut ou plus bas,

dans les montagnes ou dans les vallées.

En second lieu, ce même tuyau, quelle qu'en

soit la matière, sera sujet aux variations que le

chaud ou le froid cause dans les dimensions de

tous les corps; le tuyau se raccourcissant ou s'al-

longeant, deviendra proportionnellement plus aigu

ou plus grave, et de ces deux causes combinées

vient la difficulté d'avoir un son fixe, et presque

l'impossibilité de s'assurer du même son dans deux
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lieux en même temps, ni clans deux temps en même
lieu.

Si l'on pouvait compter exactement les vibra-

tions que fait un son dans un temps donné, l'on

pourrait, par le même nombre de vibrations, s'as-

surer de l'identité du son; mais ce calcul étant im-

possible, on ne peut s'assurer de cette identité du

son que par celle des instruments qui le donnent;

savoir, le tuyau, quant à ses dimensions, et l'air,

quant à sa pesanteur. M. Sauveur proposa pour

cela des moyens qui ne réussirent pas à l'expé-

rience. M. Diderot en a proposé depuis de plus

praticables , et qui consistent à graduer un tuyau

d'une longueur suffisante pour que les divisions y
soient justes et sensibles, en le composant de deux

parties mobiles par lesquelles on puisse l'allonger

et l'accourcir selon les dimensions proportionnelles

aux altérations de l'air, indiquées par le thermo-

mètre quant à la température , et par le baromètre

quant à la pesanteur. Voyez là-dessus les Principes

d'acoustique de cet auteur.

Son fondamental. (Voyez Fondamental.)

Sons flûtes. (Voyez Sons harmoniques.
)

Sons harmoniques ou Sons flûtes. Espèce singu-

lière de sons qu'on tire de certains instruments, tels

que le violon et le violoncelle, par un mouvement
particulier de l'archet, qu'on approche davantage

du chevalet; et en posant légèrement le doigt sur

certaines divisions de la corde. Ces sons sont fort

différents
,
pour le timbre et pour le ton, de ce

qu'ils seraient si l'on appuyait tout-à-fait le doigt.

R. XIII. i3
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Quant au ton
,
par exemple , ils donneront la quint»

quand ils donneraient la tierce, la tierce quand ils

donneraient la sixte, etc. Quant au timbre, ils sont

beaucoup plus doux que ceux qu'on tire pleins de

la même division, en faisant porter la corde sur

le manche ; et c'est à cause de cette douceur qu'on

les appelle sonsflûtes. Il faut, pour en bien juger,

avoir entendu M. Mondonville tirer sur son violon,

ou M. Bertaud sur son violoncelle, des suites de

ces beaux sons. En glissant légèrement le doigt de

l'aigu au grave depuis le milieu d'une corde qu'on

touche en même temps de l'archet en la manière

susdite, on entend distinctement une succession

de sons harmoniques du grave à l'aigu, qui étonne

fort ceux qui n'en connaissent pas la théorie.

Le* principe sur lequel cette théorie est fondée

est qu'une corde étant divisée en deux parties com-

mensurables entre elles, et par conséquent avec

la corde entière, si l'obstacle qu'on met au point

de division n'empêche qu'imparfaitement la com-

munication des vibrations d'une partie à l'autre,

toutes les fois qu'on fera sonner la corde dans cet

état, elle rendra, non le son de la corde entière,

ni celui de sa grande partie, mais celui de la plus

petite partie, si elle mesure exactement I autre:

ou, si elle ne la mesure pas, \r son de la plus grande

aliquote commune à ces deux parties.

Qu'on divise une corde 6 en dvuy. parties 4 et 2,

le son harmonique résonnera par la Longueur de La

petite partie 2, qui est aliquote de la grande par-

tie 1 ; niais si la corde 5 est divisée par 2 et 3, alors,
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comme la petite partie ne mesure pas la grande, le

son harmonique ne résonnera que selon la moitié 1

de cette même petite partie, laquelle moitié est

la plus grande commune mesure des deux parties

3 et 2, et de toute la corde 5.

Au moyen de cette loi tirée de l'observation et

conforme aux expériences faites par M. Sauveur

à l'académie des sciences, tout le merveilleux dis-

paraît ; avec un calcul très-simple on assigne pour

chaque degré le son harmonique qui lui répond.

Quant au doigt glissé le long de la corde, il ne

donne qu'une suite de sons harmoniques qui se

succèdent rapidement dans l'ordre qu'ils doivent

avoir selon celui des divisions sur lesquelles on

passe successivement le doigt, et les points qui

ne forment pas des divisions exactes, ou qui en

forment de trop composées , ne donnent aucun

son sensible ou appréciable.

On trouvera,planche G,/ig- 3, une table des sons

harmoniques
,
qui peut en faciliter la recherche à

ceux qui désirent de les pratiquer. La première

colonne indique les sons que rendraient les divi-

sions de l'instrument touchées en plein, et la se-

conde colonne montre les sons flûtes correspon-

dants quand la cordeest touchée harmoniquement.

Après la première octave, c'est-à-dire depuis le

milieu de la corde en avançant vers le chevalet, on

retrouve les mêmes sons harmoniques dans lemême
ordre , sur les mêmes divisions de l'octave aiguë

,

c'est-à-dire la dix -neuvième sur la dixième mi-

neure , la dix-septième sur la dixième majeure, etc.

i3.



10,6' SON

Je n'ai fait , dans cette table , aucune mention

des sons harmoniques relatifs à la seconde et à

la septième : premièrement, parce que les divi-

sions qui les forment n'ayant entre elles que des

aliquotes fort petites , en rendraient les sons trop

aigus pour être agréables, et trop difficiles à tirer

par le coup d'archet, et de plus parce qu'il fau-

drait entrer dans des sous-divisions trop étendues

,

qui ne peuvent s'admettre dans la pratique ; car le

son harmonique du ton majeur serait la vingt-troi-

sième , ou la triple octave de la seconde, et l'har-

monique du ton mineur serait la vingt-quatrième

,

ou la triple octave de la tierce mineure : mais

quelle est l'oreille assez fine et la main assez juste

pour distinguer et toucher à sa volonté un ton ma-

jeur ou un ton mineur?

Tout le jeu de la trompette marine est en sons

harmoniques ; ce qui fait qu'on n'en tire pas aisé-

ment toute sorte de sons.

Sonate, s. f. Pièce de musique instrumentale

composée de trois ou quatre morceaux consécutifs

de caractères différents. La sonate est à peu près

pour les instruments ce qu'est la cantate pour les

voix.

La sonate est faite ordinairement pour un seul

instrument qui récité accompagné d'une basse-con-

tinue; et dans une telle composition Ton s'attache

à tout ce qu'il y a de plus favorable pour faire bril-

ler L'instrument pour lequel on travaille, soit par

le tour des chants, soit par le choix des sons qui

conviennent le mieux à cette espèce d'instrument,
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soit par la hardiesse de l'exécution. Il y a aussi

des sonates en trio
,
que les Italiens appellent plus

communément sinfonie; mais quand elles passent

trois parties, ou qu'il y en a quelqu'une récitante,

elles prennent le nom de concerto. (Voyez Con-

certo.
)

Il y a plusieurs sortes de sonates. Les Italiens les

réduisent à deux espèces principales : l'une, qu'ils

appellent sonate da caméra, sonates de chambre,

lesquelles sont composées de plusieurs airs fami-

liers ou à danser , tels à peu près que ces recueils

qu'on appelle en France des suites ; l'autre espèce

est appelée sonate da chiesa, sonates d'église, dans la

composition desquelles il doit entrer plus de re-

cherche , de travail , d'harmonie , et des chants plus

convenables à la dignité du lieu. De quelque es-

pèce que soient les sonates , elles commencent d'or-

dinaire par un adagio , et après avoir passé par deux

ou trois mouvements différents, finissent par un
allegro ou un presto.

Aujourd'hui que les instruments sont la partie

la plus importante de la musique, les sonates sont

extrêmement à la mode , de même que toute espèce

de symphonie
; le vocal n'en est guère que l'acces-

soire , et le chant accompagne l'accompagnement.

Nous tenons ce mauvais goût de ceux qui , voulant

introduire le tour de la musique italienne dans une
langue qui n'en est pas susceptible, nous ont obli-

gés de chercher à faire avec les instruments ce qu'il

nous est impossible de faire avec nos voix. J'ose

prédire qu'un goût si peu naturel ne durera pas. La
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musique purement harmonique est peu de chose:

pour plaire constamment, et prévenir l'ennui, elle

doit s'élever au rang des arts d'imitation , mais son

imitation n'est pas toujours immédiate comme celle

de la poésie et de la peinture ; la parole est le moyen
par lequel la musique détermine le plus souvent

l'objet dont elle nous offre l'image; et c'est par les

sons touchants de la voix humaine que cette ima°;e

éveille au fond du cœur le sentiment qu'elle y doit

produire. Qui ne sent combien la pure symphonie

,

dans laquelle on ne cherche qu'à faire briller l'in-

strument, est loin de cette énergie ? Toutes les fo-

lies du violon de M. Mondonville m'attendriront-

elles comme deux sons de la voix de mademoiselle

Le Maure?La symphonie anime le chant et ajoute à

son expression , mais elle n'y supplée pas. Pour sa-

voir ce que veulent dire tous ces fatras de sonates

dont on est accablé, il faudrait faire comme ce

peintre grossier, qui était obligé d'écrire au-des-

sous de ses figures , C'est un arbre , c'est un homme,
c'est un cheval. Je n'oublierai jamais la saillie du

célèbre Fontenelle, qui, se trouvant excédé de ces

éternelles symphonies, s'écria tout haut dans un

transport d'impatience : Sonate, que me veux-tu ?

Sonner,?;, a. etn.On dit en composition qu'une

noie sonne sur la basse, lorsqu'elle entre dans l'ac-

cord et fait harmonie; à la différence des notes qui

ne sont que de goût, et ne servent qu'à figurer, les-

quelles ne sonnent point: on dit aussi sonner une

noté,un accord,pour dire,frapperou faire entendre

le son, l'harmonie de cette note ou de cet accord.
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Sonore, adj. Qui rend du son. Un métal sonore:

de là, corps sonore. (Voyez Corps sonore.)

Sonore se dit particulièrement et par excellence

de tout ce qui rendues sons moelleux, forts, nets,

j ustes , et bien timbrés : une cloche sonore , une voix

sonore, etc.

Sotto-voce , adv. Ce mot italien marque , dans

les lieux où il est écrit, qu'il ne faut chanter qu'à

demi-voix, ou jouer qu'à demi-jeu: mezzo-forte et

mezza-voce signifient la même chose.

Soupir. Silence équivalant à une noire, et qui se

marque par un trait courbe approchant de la figure

du 7 de chiffre, mais tourné en sens contraire, en

cette sorte <• (Voyez Silence, Notes.)

Sourdine, s. f. Petit instrument de cuivre ou

d'argent, qu'on applique au chevalet du violon ou

du violoncelle
,
pour rendre les sons plus sourds

et plus faibles, en interceptant et gênant les vibra-

tions du corps entier de l'instrument. La sourdine,

en affaiblissant les sons , change leur timbre et leur

donne un caractère extrêmement attendrissant et

triste. Les musiciens français, qui pensent qu'un

jeu doux produit le même effet que la sourdine, et

qui n'aiment pas l'embarras de la placer et déplacer,

ne s'en servent point ; mais on en fait usage avec

sn grand effet dans tous les orchestres d'Italie , et

c'est parce qu'on trouve souvent ce mot sordini

écrit dans les symphonies, que j'en ai dû faire un

article.

Il y a des sourdines aussi pour les cors de chasse

,

pour le clavecin , etc.
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Sous-dominante ou Sou dominante. Nom donné

par M. Rameau à la quatrième note du ton , laquelle

est par conséquent aumême intervalle de la tonique

en descendant, qu'est la dorrUnante en montant :

cette dénomination vient de L'affinité que cet au-

teur trouve par renversement entre le mode mineur

de la sous-dominante , et le mode majeur de la to-

nique. (Voyez Harmonie.) Voyez aussi l'article qui

suit.

Sous-médiante ou Soumédiante. C'est aussi , dans

le vocabulaire de M. Rameau, le nom de la sixième

note du ton; mais cette sous-médiante devant être

au même intervalle de la tonique en dessous, qu'en

est la méchante en dessus, doit faire tierce majeure

sous cette tonique, et par conséquent tierce mi-

neure sur la sous-dominante, et c'est sur cette ana-

logie que le même M. Rameau établit le principe

du mode mineur; mais il s'ensuivrait de là que le

mode majeur d'une tonique, et le mode mineur de

sa sous-dominante, devraient avoir une grande af-

finité, ce qui n'est pas, puisqu'au contraire il est

très -rare qu'on passe d'un de ces deux modes à

l'autre, et que l'échelle presque entière est altérée

par une telle modulation.

Je puis me tromper dans l'acception des deux

mots précédents, n'ayant pas sous les yeux, en écri-

vant cet article, les écrits de M. Rameau. Peut-être

('ii tend-il simplement, par sous-dominante , la note

qui est un degré au-dessous de la dominante, et

par sous-mcd/dnlc, la note qui est un degré au-des-

sous de la médiante. Ce qui me tient en suspens
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entre ces deux sens , est que , dans l'un et dans l'au-

tre, la sous -dominante est la même notefa pour

le ton à'ut: mais il n'en serait pas ainsi de la sous-

médiante; elle serait la dans le premier sens, et re

dans le second. Le lecteur pourra vérifier lequel

des deux est celui de M. Rameau ; ce qu'il y a de

sûr, est que celui que je donne est préférable pour

l'usage de la composition.

Soutenir, v. a.pris en sens neuf. C'est faire exac-

tement durer les sons toute leur valeur sans les

laisser éteindre avant la fin, comme font très-sou-

vent les musiciens, et sur-tout les symphonistes.

Spiccato, adj. Mot italien, lequel, écrit sur la

musique, indique des sons secs et bien détachés.

Spondaula, s. m. C'était, chez les anciens, un

joueur de flûte ou autre semblable instrument, qui

,

pendant qu'on offrait le sacrifice, jouait à l'oreille

du prêtre quelque air convenable pour l'empêcher

de rien écouter qui pût le distraire.

Ce* mot est formé du grec cttto^ç , libation, et

àvXo;
, flûte.

Spondéasme,^. m. C'était, dans les plus anciennes

musiques grecques , une altération dans le genre

harmonique , lorsqu'une corde était accidentelle-

ment élevée de trois dièses au-dessus de son accord

ordinaire ; de sorte que le spondéasme était préci-

sément le contraire de Xéclyse.

Stables, adj. Sons ou cordes stables : c'étaient,

outre la corde proslambanomène, les deux extrêmes

de chaque tétracorde, desquels extrêmes sonnant

ensemble le diatessaron ou la quarte, l'accord ne
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changeait jamais, comme faisait celui des cordes

du milieu , qu'on tendait ou relâchait suivant les

genres , et qu'on appelait pour cela sons ou cordes

mobiles.

Style, s. m. Caractère distinctif de composition

ou d'exécution. Ce caractère varie beaucoup selon

les pays, le goût des peuples, le génie des auteurs;

selon les matières , les lieux, les temps, les sujets,

les expressions, etc.

On dit en France le style de Lulli, de Rameau,

de Mondonville , etc. ; en Allemagne , on dit le style

de Masse, de Gluck, de Graum; en Italie, on dit le

style de Léo, de Pergolèse , de Jomelli, de Bura-

nello. Le style des musiques d'église n'est pas le

même que celui des musiques pour le théâtre ou

pour la chambre. Le style des compositions alle-

mandes est sautillant, coupé, mais harmonieux. Le

style des compositions françaises est fade, plat ou

dur, mal cadencé, monotone; celui des composi-

tions italiennes est fleuri, piquant, énergique;

Style dramatique ou imitatif , est un style propre

à exciter ou peindre les passions : style d'église
,

est un style, sérieux, majestueux, grave : style

de motet, où l'artiste affecte de se montrer tel,

est plutôt classique et savant qu'énergique ou af-

fectueux : style liyporchématique, propre à la joie,

au plaisir, à la danse, cl plein de mouvements vils,

gaÎ6 et bien marqués : style symphonique ou in-

strumental. Comme chaque instrument a satouche,

son doigter, son caractère particulier, il a aussi

son style. Style mélismatique ou naturel, et qui se
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présente le premier aux gens qui n'ont point ap-

pris : style de fantaisie
,
peu lié

,
plein d'idées , libre

de toute contrainte : style choraïque ou dansant,

lequel se divise en autant de branches différentes

qu'il y a de caractères dans la danse, etc.

Les anciens avaient aussi leurs styles différents.

(Voyez Moue et Mélopée.)

Sujet, s. m. Terme de composition : c'est la par-

tie principale du dessin , l'idée qui sert de fonde-

ment à toutes les autres. (Voyez Dessin.) Toutes

les autres parties ne demandent que de l'art et du

travail; celle-ci seule dépend du génie, et c'est en

elle que consiste l'invention.

Les principaux sujets en musique produisent

des rondeaux, des imitations, des fugues, etc. (Voy.

ces mots.) Un compositeur stérile et froid, après

avoir avec peine trouvé quelque mince sujet, ne

fait que le retourner, et le promener de modula-

tion en modulation ; mais l'artiste qui a de la cha-

leur et de l'imagination, sait, sans laisser oublier

son sujet, lui donner un air neuf chaque fois qu'il

le représente.

Suite, s.f. (Voyez Sonate.)

Super-sus, s. m. Nom qu'on donnait jadis aux

dessus quand ils étaient très-aigus.

Supposition , s. f. Ce mot a deux sens en mu-

sique.

i° Lorsque plusieurs notes montent ou descen-

dent diatoniquement dans une partie sur une même
note d'une autre partie ; alors ces notes diatoniques

ne sauraient toutes faire harmonie, ni entrer à la
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fois dans le même accord : il y en a donc qu'on y
compte pour rien, et ce sont ces notes étrangères

à l'harmonie qu'on appelle notes par supposition.

La règle générale est, quand les notes sont égales,

que toutes celles qui frappent sur le temps fort

portent harmonie ; celles qui passent sur le temps

faibles ont des notes de supposition, qui ne sont mises

que pour le chant et pour former des degrés con-

joints. Remarquez que, par tempsfort et tempsfaible,

j'entends moins ici les principaux temps de la me-

sure que les parties mêmes de chaque temps : ainsi,

s'il y a deux notes égales dans un même temps , c'est

la première qui porte harmonie, la seconde est de

supposition : si le temps est composé de quatre

notes égales, la première et la troisième .portent

harmonie , la seconde et la quatrième sont des notes

de supposition, etc.

Quelquefois on pervertit cet ordre, on passe la

première note par supposition, et l'on fait porter

la seconde ; mais alors la valeur de cette seconde

note est ordinairement augmentée par un point

aux dépens de la première.

Tout ceci suppose toujours une marche diato-

nique par degrés conjoints; car quand les degrés

sont disjoints il n'y a point de supposition , et toutes

ies notes doivent entrer dans l'accord.

i° On appelle accords par supposition ceux où

la basse-continue ajoute ou suppose un nouveau

sou au-dessous de la basse-fondamentale; ce qui

fait que de tels accords excédent toujours l'éten-

due de loctave.
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Les dissonances des accords par supposition doi-

vent toujours être préparées par des syncopes, et

sauvées en descendant diatoniquement sur des sons

d'un accord sous lequel la même basse supposée

puisse tenir comme basse- fondamentale, ou du
moins comme basse-continue : c'est ce qui fait que

les accords par supposition, bien examinés, peuvent

tous passer pour de pures suspensions. (Voyez Sus-

pension.
)

Il y a trois sortes d'accords par supposition : tous

sont des accords de septième. La première, quand

le son ajouté est une tierce au-dessous du son fon-

damental ; tel est l'accord de neuvième : si l'accord

de neuvième est formé par la médiante ajoutée

au-dessous de l'accord sensible en mode mineur,

alors l'accord prend le nom de quinte superflue. La
seconde espèce est quand le son supposé est une

quinte au-dessous du fondamental, comme dans

l'accord de quarte ou onzième : si l'accord est sen-

sible et qu'on suppose la tonique, l'accord prend

le nom de septième superflue. La troisième espèce

est celle où le son supposé est au-dessous d'un,

accord de septième diminuée ; s'il est une tierce au-

dessous , c'est-à-dire que le son supposé soit la do-

minante , l'accord s'appelle accord de seconde mi-

neure et tierce majeure; il est fort peu usité : si le

son ajouté est une quinte au-dessous, ou que ce son

soit la médiante, l'accord s'appelle accord de quarte

et quinte superflue ; et s'il est une septième au-

dessous , c'est-à-dire la tonique elle-même, l'accord

prend le nom de sixte mineure et septième super-
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(lue. A l'égard des renversements de ces divers ac-

cords, où le son supposé se transporte dans les par-

ties supérieures, n'étant admis que par licence, ils ne

doivent être pratiqués qu'avec choix et circonspec-

tion. L'on trouvera au mot Accord tous ceux qui

peuvent se tolérer.

Suraiguës. Tétracorde des suraiguës ajouté par

l'Arétin. (Voyez Système.)

Surnuméraire ou Ajoutée, s.f. C'était le nom
de la plus basse corde du système des Grecs; ils

l'appelaient en leur langue proslambanoménos.

(Voyez ce mot.)

Suspension, s.f.W y a suspension dans tout ac-

cord sur la basse duquel on soutient un ou plu-

sieurs sons de l'accord précédent avant que de pas-

ser à ceux qui lui appartiennent; comme si, la basse

passant de la tonique à la dominante, je prolonge

encore quelques instants sur cette dominante l'ac-

cord de la tonique qui la précède avant de le ré-

soudre sur le sien, c'est une suspension.

Il y a des suspensions qui se chiffrent et entrent

dans l'harmonie : quand elles sont dissonantes, ce

sont toujours des accords par supposition. \ o\ez

Supposition.) D'autres suspensions ne sont que de

goût; mais, de quelque nature qu'elles soient, on

doit toujours les assujettir aux trois règles suivantes.

I. La suspension doit toujours se faire sur le

frappé delà mesure, ou du moins sur un temps fort

.

II. Elle doit toujours se résoudre diatonique-

oaent, soit en montant, soit en descendant , c'est-

à-dire que chaque partie qui a suspendu ne doit
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ensuite monter ou descendre que d'un degré pour

arriver à l'accord naturel de la note de basse qui

a porté la suspension.

III. Toute suspension chiffrée doit se sauver en

descendant , excepté la seule note sensible qui se

sauve en montant.

Moyennant ces précautions , il n'y a point de sus-

pension qu'on ne puisse pratiquer avec succès

,

parce qu'alors l'oreille
,
pressentant sur la basse la

marche des parties , suppose d'avance l'accord qui

suit. Mais c'est au goût seul qu'il appartient de

choisir et distribuer à propos les suspensions dans

le chant et dans l'harmonie.

Syllabe, s.f. Ce nom a été donné par quelques

anciens, et, entre autres, par Nicomaque, à la

consonnance de la quarte, qu'ils appelaient com-

munément diatessaron : ce qui prouve encore par

l'étymologie qu'ils regardaient le tétracorde ainsi

que nous regardons l'octave, comme comprenant

tous les sons radicaux ou composants.

Stmphoniaste,^. m. Compositeur de plain-chant.

Ce terme est devenu technique depuis qu'il a été

employé par M. l'abbé Le Beuf.

Symphonie , s.f. Ce mot, formé du grec c-ùv , avec,

et (puvri, son, signifie, dans la musique ancienne,

cette union des sons qui forment un concert. C'est

un sentiment reçu, et, je crois, démontré, que les

Grecs ne connaissaient pas l'harmonie dans le sens

que nous donnons aujourd'hui à ce mot: ainsi leur

symphonie ne formait pas des accords, mais elle

résultait du concours de plusieurs voix ou de plu-
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sieurs instruments, ou d'instruments mêlés aux

voix chantant ou jouant la même partie : cela se

faisait de deux manières : ou tout Concertait à l'u-

nisson, et alors la symphonie s'appelait plus par-

ticulièrement homopfionie ; ou la moitié des con-

certants était à l'octave ou même à la double

octave de l'autre, et cela se nommait antiplwnie.

On trouve la preuve de ces distinctions dans les

problèmes d'Aristote , section 19.

Aujourd'hui le mot de symphonie s'applique à

toute musique instrumentale , tant des pièces qui

ne sont destinées que pour les instruments, comme
les sonates et les concerto

,
que de celles où les

instruments se trouvent mêlés avec les voix, comme
dans nos opéra et dans plusieurs autres sortes de

musique : on distingue la musique vocale en mu-

sique sans symphonie^ qui n'a d'autre accompagne-

ment que la basse-continue ; et musique avec sym-

phonie^ qui a au moins un dessus d'instruments,

violons, flûtes, ou hautbois : on dit d'une pièce

qu'elle est en grande symphonie
,
quand, outre la

basse et les dessus , elle a encore doux autres par-

ties instrumentales , savoir , taille et quinte de

violon. La musique de la chapelle du roi, celle de

plusieurs églises, et celle des opéra, sont presque

toujours en grande symphonie.

Synapiif., s.f. Conjonction de deux tétracordc-

,

ou, plus précisément, résonnance de quarte ou

diatessaron
,
qui se fait mitre les cordes homolo-

gues de deux tétracordes conjoints : ainsi il \ a

trois synapkes dans le système des Grecs : l'une
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entre le tétracorde des hypates et celui des mèses
;

l'autre, entre le tétracorde des mèses et celui des

conjointes; et la troisième, entre le tétracorde des

disjointes et celui des hyperbolées. (Voy. Système,

TÉTRA.CORDE.)

Synaulie, s.f. Concert de plusieurs musiciens
,

qui, clans la musique ancienne, jouaient et se ré-

pondaient alternativement sur des flûtes, sans

aucun mélange de voix.

M. Malcolm
,
qui doute que les anciens eussent

une musique composée uniquement pour les in-

struments, ne laisse pas de citer cette synaulie

après Athénée; et il a raison, car ces synaulies

n'étaient autre chose qu'une musique vocale jouée

par des instruments.

Syncope , s. f. Prolongement sur le temps fort

d'un son commencé sur le temps faible; ainsi toute

note syncopée est à contre-temps, et toute suite de

notes syncopées est une marche à contre-temps.

Il faut remarquer que la syncope n'existe pas

moins dans l'harmonie, quoique le son qui la

forme, au lieu d'être continu, soit refrappé par

deux ou plusieurs notes, pourvu que la disposi-

tion de ces notes qui répètent le même son soit

conforme à la définition.

La syncope a ses usages dans la mélodie pour

l'expression et le goût du chant ; mais sa princi-

pale utilité est dans l'harmonie pour la pratique

des dissonances. La première partie de la syncope

sert à la préparation : la dissonance se frappe sur

la seconde; et , dans une succession de dissonances,

r. xni. 14
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la première partie de la syncope suivante sert en

même temps à sauver la dissonance qui précède, et

à préparer celle qui suit.

Syncope, de <rw, avec, et de koV™, je coupe, je

bats
;
parce que la syncope retranche de chaque

temps , heurtant, pour ainsi dire , l'un avec l'autre.

M. Rameau veut que ce mot vienne du choc des

sons qui s'entre-heurtent en quelque sorte dans la

dissonance; mais les syncopes sont antérieures à

notre harmonie, et il y a souvent des syncopes sans

dissonances.

Synnéménoic ,'gén. plur.Jem. Tétracordc synnè-

ménon ou des conjointes. C'est le nom que don-

naient les Grecs à leur troisième tétracorde

,

quand il était conjoint avec le second et divisé

d'avec le quatrième. Quand au contraire il était

conjoint au quatrième et divisé du second , ce

même tétracorde prenait le nom de diêzeugmérùm

ou des divisées. Voyez ce mot. (Voyez aussi Té-

tracorde, Système.
)

Synnéménoïv diatonos était, dans l'ancienne nm
sique, la troisième corde du tétracorde synnciné-

non dans le genre diatonique; et comme cette troi-

sième corde était la même que la seconde corde dïi

tétracorde des disjointes, elle portait aussi dans ce

tétracorde le nom de tritc diézeugménnn . ( Voyez

Trjte, Système, Tétracorde.)

Cette même corde dans les deux autres genres

portail !<• nom du genre où elle était employée;

mais alors elle ne se confondait pas avec la trite

diézeugniénon. (Voyez Genre.)
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Syntonique ou dur , adj. C'est l'épithète par la-

quelle Aristoxène distingue celle des deux espèces

du genre diatonique ordinaire, dont le tétracorde

est divisé en un semi-to/i et deux tons égaux ; au

lieu que dans le diatonique mol, après le semi-ton,

le premier intervalle est de trois quarts de ton , et

le second de cinq. (Voyez Genre, Tétracorde.)

Outre le genre syntonique d'Aristoxène , appelé

aussi diatono-diatonique , Ptolomée en établit un

autre par lequel il divise le tétracorde en trois in-

tervalles : le premier , d'un semi-ton majeur; le se-

cond, d'un ton majeur ; et le troisième d'un ton mi-

neur. Ce diatonique dur ou syntonique de Ptolomée

nous est resté ; et c'est aussi la diatonique unique

de Dydime ; à cette différence près que Dydime

ayant mis ce ton mineur au grave, et le ton majeur

à l'aigu , Ptolomée renversa cet ordre.

On verra d'un coup d'ceil la différence de ces deux

genres syntoniques par les rapports des intervalles

qui composentle tétracorde dans l'un et dans l'autre.

3 6 6 3

Syntonique d'Aristoxène ,
[ 1 ==—

20 20 20 4

i5 8 9 3

Syntonique de Ptolomée , — -| 1 =—
16 g 10 4

Il y avait d'autres syntoniques encore , et l'on en

comptait quatre espèces principales; savoir, l'an-

cien , le réformé , le tempéré , et l'égal : mais c'est

perdre som temps et abuser de celui du lecteur que

de le promener par toutes ces divisions.

14.
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Syntono-lydïen, adj. Nom d'un des modes de

l'ancienne musique. Platon dit que les modes mixo-

lvdien et svntono-lydien sont propres aux larmes.

On voit dans le premier livre d'Aristide Qninti-

lien une liste des divers modes, qu'il ne faut pas

confondre avec les tons qui portent le même nom

,

et dont j'ai parlé sous le mot mode, pour me con-

former à l'usage moderne, introduit fort mal à pro-

pos par Glaréan. Les modes étaient des manières

différentesde varierl'ordre des intervalles. Lestons

diftéraient, comme aujourd'hui, par leurs cordes

fondamentales. C'est dans le premier sens qu'il faut

entendre le mode syntono-lydien, dont parle Pla-

ton, et duquel nous n'avons, au reste, aucune ex-

plication.

Système,.?, m. Ce mot, ayant plusieurs accep-

tions dont je ne puis parler que successivement,

me forcera d'en faire un très -long article.

Pour commencer par le sens propre et tech-

nique ,
je dirai d'abord qu'on donne le nom de sys-

tème à tout intervalle composé ou conçu comme
composé d'autres intervalles pins petits, lesquels,

considérés comme les éléments du système, s'ap-

pellent diastème. Voyez Di asti aie.)

Il v a une infinité d'intervalles différents, et par

conséquent aussi une infinité de systèmes possibles.

Pour me borner ici à quelque chose de réel, je

parlerai seulement des systèmes harmoniques, c'est-

à-dire de ceux dont les éléments sont ou des con-

sonnances, ou des différences des consonnances, OU

des différences de ces différences.(Voy. Intervalle.)
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Les anciens divisaient les systèmes en généraux

et particuliers : ils appelaient système particulier

tout composé d'ail moins deux intervalles ; tels que

sont ou peuvent être conçues l'octave, la quinte,

la quarte, la sixte, et même la tierce. J'ai parlé des

systèmes particuliers au mot Inîervalle.

Les systèmes généraux, qu'ils appelaient plus

communément diagrammes , étaient formés par la

somme de tous les systèmes particuliers, et com-

prenaient par conséquent tous les sons employés

dans la musique. Je me borne ici à l'examen de

leur système dans le genre diatonique, les diffé-

rences du chromatique et de l'enharmonique étant

suffisamment expliquées à leurs mots.

On doit juger de l'état et des progrès de l'ancien

système par ceux des instruments destinés à l'exé-

cution ; car ces instruments accompagnant à l'unis-

son les voix , et jouant tout ce qu'elles chantaient,

devaient former autant de sons différents qu'il en

entrait dans le système : or les cordes de ces pre-

miers instruments se touchaient toujours à vide; il

y fallait donc autant de cordes que le système ren-

fermait de sons ; et c'est ainsi que, dès l'origine de
la musique , on peut, sur le nombre des cordes de

l'instrument, déterminer le nombre des sons du sys-

tème. Tout le système des Grecs ne fut donc d'a-

bord composé que de quatre sons tout au plus, qui

formaient l'accord de leur lyre ou cithare : ces

quatre sons, 'selon quelques-uns, étaient par de-

grés conjoints; selon d'autres, ils n'étaient pas dia-

toniques, mais les deux extrêmes sonnaient l'octave,
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et les deux moyens la partageaient en une quarte

de chaque coté et un ton dans le milieu , de la ma-

nière suivante :

Ut — trite diézeugménon.

Sol— liclianos méson.

Fa — parhypate méson.

Ut— parhypate hypaton.

C'est ce que Boëce appelle le tétracorde de Mer-

cure', quoique Diodore'avance que la lyre de Mer-

cure n'avait que trois cordes. Ce système ne demeura

pas long-temps borné à si peu de sons; Chorèbe,

fils d'Athis, roi de Lydie., y ajouta une cinquième

corde; Hyagnis, une sixième; Terpandre, une sep-

tième
,
pour égaler le nombre des planètes ; et en-

fin Lichaon de Samos, la huitième.

Voilà ce que dit Boëce : mais Pline dit que Ter-

pandre, ayant ajouté trois cordes aux quatre an-

ciennes
,
joua le premier de la cithare à sept cordes ;

que Simonide y en joignit une huitième , et Timo-

thée une neuvième. Nicomaque le Gérasénien at-

tribue cette huitième corde à Pythagore, la neu-

vième à Théophraste de Piérie, puis une dixième

à llvstiée de Colophon , et une onzième à Timothée

de Milet.Phérécrate , dans Plutarque, l'ait faire au

système un progrès plus rapide; il donne douze

cordes à la cithare de Ménalippide , et autant à celle

de Timothée. Et comme Phérécrate était contem-

porain de ces musiciens , en supposant qu'il a dit

en effet ce que Plutarque lui fait dire, son témoi-

gnage est d'un grand poids sur un fait qu'il avait

sous les \cux.
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Mais comment s'assurer de la vérité parmi tant

de contradictions , soit dans la doctrine des auteurs

,

soit dans l'ordre des faits qu'ils rapportent? Par

exemple , le tétracorde de Mercure donne évidem-

ment l'octave ou le diapason : comment donc s'est-

il pu faire qu'après l'addition de trois cordes , tout

le diagramme se soit trouvé diminué d'un degré et

réduit à un intervalle de septième? C'est pourtant

ce que font entendre la plupart des auteurs , et

,

entre autres, Nicomaque, qui dit que Pythagore

trouvant tout le système composé seulement de

deux tétracordes conjoints
,
qui formaient entre

leurs extrémités un intervalle dissonant, il le rendit

consonnant en divisant ces deux tétracordes par

l'intervalle d'un ton, ce qui produisit l'octave.

Quoiqu'il en soit, c'est du moins une chose cer-

taine que le système des Grecs s'étendit insensi-

blement tant en haut qu'en bas, et qu'il atteignit

et passa même retendue du dis-diapason ou de la

double octave ; étendue qu'ils appelèrent systema

perfectum , maximum , immutatum , le grand sys-

tème',1e système parfait, immuable par excellence
,

à cause qu'entre ses extrémités
,
qui formaient

entre elles une consoimance parfaite, étaient conte-

nues toutes les conscmnances simples, doubles , di-

rectes et renversées, tous [es systèmes particuliers,

et, selon eux, les plus grands intervalles qui puis-

sent avoir lieu dans la mélodie.

Ce système entier était composé de quatre té-

tracordes, trois conjoints et un disjoiut, et d'un

ton de plus
,
qui fut ajouté au-dessous du tout pour
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achever la double octave; d'où la corde qui le foi-

mai t prit le nom de proslambanomène ou d'ajou-

tée. Cela n'aurait dû , ce semble
, produire que

quinze sons dans le genre diatonique ; il y en avait

pourtant seize : c'est que la disjonction se faisant

sentir, tantôt entre le second et le troisième té-

tracorde, tantôt entre le troisième et le quatrième,

il arrivait, dans le premier cas, qu'après le son la

le plus aigu du second tétracorde, suivait en mon-

tant le si naturel, qui commençait le troisième té-

tracorde, ou bien, dans le second cas, que ce

même son la commençant lui-même le troisième

tétracorde, était immédiatement suivi du si bé-

mol; car le premier degré de chaque tétracorde

dans le genre diatonique était toujours d'un semi-

ton : cette différence produisait donc un seizième

son , à cause du si qu'on avait naturel d'un côté

et bémol de l'autre. Les seize sons étaient repré-

sentés par dix-huit noms : c'est-à-dire que Yut et le

tc étant ou les sons aigus ou les sons moyens du

troisième tétracorde, selon ces deux cas de disjonc-

tion, l'on donnait à chacun de ces deux sons un

nom qui déterminait sa position.

Mais comme le son fondamental variait selon

le mode, il s'ensuivait pour le lieu qu'occupait

chaque mode dans le système total, une différence

du grave à l'aigu qui multipliait beaucoup les

sons; car si les divers modes axaient plusieurs sons

communs, ils en axaient aussi de particuliers à cha-

cun ou à quelques-uns seulement : ainsi, dans le

seul genre diatonique, l'étendue de tous les sons
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admis dans les quinze modes dénombrés par Aly-

pius est de trois octaves ; et comme la différence du

son fondamental de chaque mode à celui de sou

voisin était seulement d'un semi-ton, il est évident

que tout cet espace gradué de semi-ton en semi-ton

produisait , dans le diagramme général , la quan-

tité de 34 sons pratiqués dans la musique ancienne.

Que si, déduisant toutes les répliques des mêmes
sons , on se renferme dans les bornes d'une octave,

on la trouvera, divisée chromatiquement en douze

sons différents, comme dans la musique moderne:

ce qui est manifeste par l'inspection des tables mises

par Meibomius à la tête de l'ouvrage d'Alypius.

Ces remarques sont nécessaires pour guérir l'er-

reur de ceux qui croient, sur la foi de quelques

modernes, que la musique ancienne n'était com-

posée en tout que de seize sons.

On trouvera [Planche II
, figure 1) une table du

système général des Grecs pris dans un seul mode
et dans le genre diatonique. A l'égard des genres

enharmonique et chromatique, les tétracordes s'y

trouvaient bien divisés selon d'autres proportions
;

mais comme ils contenaient toujours également

quatre sons et trois intervalles consécutifs, de même
que le genre diatonique, ces sons portaient chacun

dans leur genre le même nom qui leur correspon-

dait dans celui-ci : c'est pourquoi je ne donne point

de tables particulières pour chacun de ces genres;

les curieux pourront consulter celles que Meibo-

mius a mises à la tête de l'ouvrage d'Aristoxène :

on y en trouvera six ; une pour le genre enhar-
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monique , trois pour le chromatique, et deux pour

le diatonique, selon les dispositions de chacun de

ces genres dans le système aristoxénien.

Tel fut, dans sa perfection, le système général

des Grecs, lequel demeura à peu près dans cet

état jusqu'à l'onzième siècle, temps où Gui d'A-

rezzo y fit des changements considérables : il ajouta

dans le bas une nouvelle corde qu'il appela hypo-

proslambanomène , ou sous-ajoutée , et dans le haut

un cinquième tétracorde
,
qu'il appela le tétracorde

des sur-aiguës : outre cela, il inventa, dit-on, le

bémol, nécessaire pour distinguer la deuxième

corde d'un tétracorde conjoint d'avec la première

corde du même tétracorde disjoint; c'est-à-dire

qu'il fixa cette double signification de la lettre B

,

que saint Grégoire, avant lui, avait déjà assignée

à la note si; car, puisqu'il est certain que les Grecs

avaient depuis long-temps ces mêmes conjonctions

et disjonctions de tétracordes, et par conséquent

des signes pour en exprimer chaque degré dans ces

deux différents cas, il s'ensuit que ce n'était pas

un nouveau son introduit dans le système par Gui,

mais seulement un nouveau nom qu'il donnait à

ce son, réduisant ainsi à un menu; degré ce qui en

faisait deux chez les Grecs. Il faut dire aussi de

ces hexacordes, substitués à leurs tétracordes, que

ce fut moins un changement au système qu'à la

méthode, et que tout celui qui en résultait était

une autre manière de solfier les mêmes sons. (V63

Gamme, Muance, Sol fi rit.

( m conçoit aisément que l'invention du contre-
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point, à quelque auteur qu'elle soit due, dut bien-

tôt reculer encore les bornes de ce système. Quatre

parties doivent avoir plus d'étendue qu'une seule.

Le système fut fixé à quatre octaves ; et c'est l'éten-

due du clavier de toutes les anciennes orgues. Mais

on s'est enfin trouvé gêné par des limites, quelque

espace qu'elles pussent contenir; on les a fran-

chies, on s'est étendu en haut et en bas ; on a fait

des claviers à ravalement ;' on a démanché sans

cesse; on a forcé les voix; et enfin l'on s'est tant

donné de carrière à cet égard que le système mo-

derne n'a plus d'autres bornes dans le haut que le'

chevalet du violon. Comme on ne peut pas de

même démancher pour descendre, la plus basse

corde des basses ordinaires ne passe pas encore

le C sol ut : mais on trouvera également le moyen

de gagner de ce côté-là en baissant le ton du sys-

tème général : c'est même ce qu'on a déjà com-

mencé de faire; et je tiens pour certain qu'en

France le ton de l'Opéra est plus bas aujourd'hui

qu'il ne l'était du temps de Lulli : au contraire,

celui de la musique instrumentale est monté comme
en Italie, et ces différences commencent même à

devenir assez sensibles pour qu'on s'en aperçoive

dans la pratique.

Voyez (Planche I, figure i) une table générale

du grand clavier à ravalement, et de tous les sons

qui y sont contenus dans l'étendue de cinq octaves.

Système est encore ou une méthode de calcul

pour déterminer les rapports des sons admis dans

la musique, ou un ordre de signes établis pour
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les exprimer : c'est dans le premier sens que les

anciens distinguaient le système pythagoricien et le

système aristoxénien. ( Voy. ces mots. ) C'est dans le

second que nous distinguons aujourd'hui le système

de Gui, le système de Sauveur, de Démos, du P.

Souhaitti , etc. , desquels il a été parlé au mot Note.

11 faut remarquer que quelques-uns de ces sys-

tèmes portent ce nom dans l'une et dans l'autre ac-

ception, comme celuide M. Sauveur, qui donne à

la fois des règles pour déterminer les rapports des

sons, et des notes pou r les exprimer, comme on peut

le voir dans les mémoires de cet auteur, répandus

dans ceux de l'académie des sciences. (Voyez aussi

les mots Méridk, Eptaméride, Décajiéride.)

Tel est encore un autre système plus nouveau,

lequel étant demeuré manuscrit, et destiné peut-

être à n'être jamais vu du public en entier, vaut

la peine que nous en donnions ici l'extrait, qui

nous a été communiqué par l'auteur, M. Roualle

de Boisgelou , conseiller au grand-conseil , déjà cité

dans quelques articles de ce dictionnaire *.

11 s'agit premièrement de déterminer le rapport

exact des sons dans le genre diatonique et dans

M. de Boisgelou , disent les auteurs du Dictionnaire des Musiciens

(art. Boisgelou), est l'auteur d'une théorie musicale dont le but était

de trouver entre les intervalles, en y appliquant le calcul, des rap-

ports qui fussent symétriques. Rousseau, ajoutent les mêmes auteurs,

a dénaturé le système de M. de Boisgelou, parce qu'il ne l'entendait

pas; mais il a été rétabli depuis par M. Surremain-Missery, qui est

arrive aux mêmes résultats par des \oies différentes, et en a étendu

les applications théoriques. Voyez dans le même Dictionnaire l'ar-

ticle Surremain- Missery.— Le célèbre Dionis du Séjour fut à la fuis

l'élève et l'ami de M. de Iloisgelou.
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le chromatique, ce qui se faisant d'une manière

uniforme pour tous les tons , fait par conséquent

évanouir le tempérament.

Tout le système de M. de Boisgelou est sommai-

rement renfermé dans les quatre formules que je

vais transcrire , après avoir rappelé au lecteur les

règles établies en divers endroits de ce diction-

naire sur la manière de comparer et composer les

"intervalles ou les rapports qui les expriment. On
se souviendra donc :

i. Que, pour ajouter un intervalle à un autre, il

faut en composer les rapports ; ainsi
,
par exemple

,

ajoutant la quinte j à la quarte ~ on a ~ ou -7,

savoir l'octave :

2. Que, pour ajouter un intervalle à lui-même,

il ne faut qu'en doubler le rapport : ainsi
, pour

ajouter une quinte à une autre quinte, il ne faut

qu'élever le rapport de la quinte à sa seconde puis-

sance §I=f:

3. Que, pour rapprocher ou simplifier un inter-

valle redoublé, tel que celui-ci ~, il suffit d'ajouter

le petit nombre à lui-même une ou plusieurs fois
,

c'est-à-dire d'abaisser les octaves jusqu'à ce que les

deux termes, étant aussi rapprochés qu'il est pos-

sible , donnent un intervalle simple; ainsi, de -,

faisant 2., on a pour le produit de la quinte redou-

blée le rapport du ton majeur.

J'ajouterai que dans ce dictionnaire j'ai toujours

exprimé les rapports des intervalles par ceux des

vibrations , au lieu que M. de Boisgelou les exprime
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par les longueurs des cordes ; ce qui rend ses ex-

pressions inverses des miennes : ainsi , le rapport

de la quinte par les vibrations étant ~, est £ par les

longueurs des cordes. Mais on va voir que ce rap-

port n'est qu'approché dans le système de M. de

Boisgelou.

Voici maintenant les quatre formules de cet au-

teur avec leur explication.

FORMULES.

A. i a.v — yr ±. t c= 6.

Iî. i -i.i — 5t ^z r= o.

( C. 7.9 — 4;-±:.r= o.

I D. 7.C — l\t -4- s =. o.

EXPLICATION.

Rapport de l'octave 2:1.

Rapport de la quinte. . . . n : 1.

Rapport de la quarte. . . . 1 : n.

Rapport de l'intervalle qui vient de quinte n" : 2*.

Rapport de l'intervalle qui vient de quarte i s
: nr

.

r. Nombre de quintes ou de quartes de l'intervalle.

s. Nombre d'octaves combinées de l'intervalle.

t. Nombre de semi-tons de l'intervalle,

.r. Gradation diatonique de l'intervalle, c'est-à-dire

nombre des secondes diatoniques majeures et

mineures de l'intervalle.

xdz 1. Gradation des termes d'où l'intervalle tire

son nom.

Le premier cas de chaque formule a lieu lorsque

l'intervalle vient de quintes.
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Le second cas de chaque formule a lieu lorsque

l'intervalle vient de quartes.

Pour rendre ceci plus clair par des exemples

,

commençons par donner des noms à chacune des

douze touches du clavier.

Ces noms , dans l'arrangement du clavier pro-

posé par M. de Boisgelou (Planche Y, figure 3),

sont les suivants :

Ut de re ma mi fa fi sol be la sa si.

Tout intervalle est formé par la progression de

quintes ou par celle de quartes , ramenées à l'oc-

tave : par exemple , l'intervalle si ut est formé par

cette progression de 5 quartes si mi la re sol ut,

ou par cette progression de 7 quintes sifi de be ma
sa fa ut.

De même l'intervalle fa la est formé par cette

progression de 4 quintes fa ut sol re la, ou par

cette progression de 8 quartes fa sa ma be defi
si mi la.

De ce que le rapport de tout intervalle qui vient

de quintes est nr
: 2* , et que celui qui vient de

quartes est i s
: nr

, il s'ensuit qu'on a pour le rap-

port de l'intervalle si ut, quand il vient de quartes,

cette proportion de i s
: nr

: : a 3
: n5

. Et si l'inter-

valle si ut vient de quintes, on a cette proportion,

nr
:

-2 S
: : w : a 4

. Voici comment on prouve cette ana-

logie.

Le nombre de quartes, d'où vient l'intervalle si

Ut, étant de 5, le rapport de cet intervalle est de
1 5

: n 5
,
puisque le rapport de la quarte est 1 : n.
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Mais ce rapport 2 5
•: n5 désignerait un intervalle

de a? semi-tons, puisque chaque quarte a 5 semi-

tons, et que cet intervalle a 5 quartes : ainsi l'oc-

tave n'ayant que 12 semi-tons , l'intervalle si ut pas-

serait deux octaves.

Donc, pour que l'intervalle si ut soit moindre

que l'octave, il faut diminuer ce rapport 2 5
: n5 de

deux octaves, c'est-à-dire du rapport de 2 2
: 1 ; ce

qui se fait par un rapport composé du rapport di-

rect a5
: ?i\ et du rapport 1 : aa , inverse de celui

2 2
: ) , en cette sorte : 2 :t X 1 : n5 X 2 2

: : 2 7
: aa ;*

5
: :

a'': n5
.

Or, l'intervalle si ut venant de quartes , son rap-

port, comme il a été dit ci-devant, est i s
: n r

; donc

i s
: nr

: : a3
: n5

; donc s = 3 , et r= 5.

Ainsi , réduisant les lettres du second cas de

chaque formule aux nombres correspondants , on

a pour C, 'js— l\r—x— 21 — 20— 1 =o,et pour

D,-x— l\t— s — 7 — 4— 3 = o.

Lorsque le même intervalle si ut vient de quintes

,

il donne cette proportion nr
: à* : : n~ :

2''
: ainsi l'on

a /• = 7 , s — 4 , et par conséquent
,
pour A de la pre-

mière formule 11s— 7/':+: £ — 48— 49 ~\~ I = o ;
et

pour B, 12X— 5ïdbr= 12— 5— 7= 0.

De même l'intervalle/àr la venant de quintes,

donne cette proportion 11' : a* : : n'y : aa , et par con-

séquent on ar= 4 et £= 2. Le même intervalle ve-

nant de quartes, donne cette proportion a* iif.i

a5 :»8 , etc. Il serait trop long d'expliquer ici com-

ment on peut trouver les rapports et tout ce qui

regarde les intervalles par le moyen des formules.
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Ce sera mettre un lecteur attentif sur la route que

de lui donner les valeurs de n et de ses puissances.

Valeurs des puissances de n:

nS= 5 , c'est un fait d'expérience

,

Donc re
8= 25. «Ia= ia5, etc.

Valeurs précises des trois premières puissances

de n :

Valeurs approchées des trois premières puis-

sances de n :

3 3 2 V

2 2 l a 3

Donc le rapport |, qu'on a cru jusqu'ici être ce-

lui de la quinte juste , n'est qu'un rapport d'ap-

proximation , et donne une quinte trop forte ; et

de là le véritable principe du tempérament, qu'on

ne peut appeler ainsi que par abus
,
puisque la

quinte doit être faible pour être juste.

REMARQUES SUR LES INTERVALLES.

Un intervalle d'un nombre donné de semi-tons

a toujours deux rapports différents; l'un comme
venant de quintes , et l'autre comme venant de

quartes. La somme des deux valeurs de /• dans ces

deux rapports égale 12, et la somme des deux va-

leurs de s égale 7 . Celui des deux rapports de qui 11 tes

ou de quartes, dans lequel r est le plus petit, est

l'intervalle diatonique, l'autre est l'intervalle chro-

n. XIII. i5
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matique : ainsi l'intervalle si ut, qui a ces deux rap-

ports 2 3
: n 5 et îv : 2 4

, est un intervalle diatonique

comme venant de quartes, et son rapport est de 2 3
:

n5
; mais ce même intervalle si ut est chromatique

comme venant de quintes, et son rapport est n" : a4
,

parce que dans le premier cas r = 5 est moindre

que r = 7 du second cas.

Au contraire, l'intervalleyà la, qui a ces deux

rapports /z4 : 9 2 et a 5
: rc

8
, est diatonique dans le

premier cas où il vient de quintes, et chromatique

dans le second , où il vient de quartes.

L'intervalle si ut, diatonique, est une seconde

mineure; l'intervalle si ut, chromatique, ou plutôt

l'intervalle si si dièse (car alors ut est pris pour si

dièse) est un unisson superflu.

L'intervalle^ la, diatonique, est une tierce ma-

jeure; l'intervalle fa la, chromatique, ou plutôt

l'intervalle mi dièse la (car alors/cz est pris comme
mi dièse), est une quarte diminuée; ainsi des autres.

11 est évident, i° qu'à chaque intervalle diato-

nique correspond un intervalle chromatique d'un

même nomhre de semi-tons , et -vice versa. Ces deux

intervalles de même nombre de serai -tons, l'un

diatonique et l'autre chromatique, sont appelés in-

tervalles correspondants.

i° Que quand la valeur de /' est égale à un de

ces nombres o, i, i , 3, 4> 5, G, l'intervalle est dia-

tonique, soit que cet intervalle vienne de quintes

ou de quartes; mais que si /• est égal à un de ces

nombres, 6, 7, «S, <), 10, 1 1, i.a, L'intervalle est

chromatique.
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3° Que lorsque / — 6, l'intervalle est en même
temps diatonique et chromatique , soit qu'il vienne

de quintes, ou de quartes; tels sont les deux inter-

vallesfa si, appelé triton , et sifa, appelé fausse-

quinte; le triton fa si est dans le rapport n6
: 2 3

,

et vient de six quintes; la fausse -quinte sifa est

dans le rapport 2 4
: nc

\ et vient de six quartes : où

l'on voit que dans les deux cas on ar=6: ainsi

le triton, comme intervalle diatonique, est une

quarte majeure ; et , comme intervalle chromatique,

une quarte superflue : la fausse-quinte sifa, comme
intervalle diatonique , est une quinte mineure

;

comme intervalle chromatique, une quinte dimi-

nuée. Il n'y a que ces deux intervalles et leurs ré-

pliques qui soient dans le cas d'être en même temps

diatoniques et chromatiques.

Les intervalles diatoniques demême nom , et con-

séquemment de même gradation , se divisent en

majeurs et mineurs. Les intervalles chromatiques se

divisent en diminués et superflus. A chaque inter-

valle diatonique mineur correspond un intervalle

chromatique superflu, et à chaque intervalle diato-

nique majeur correspond un intervalle chromatique

diminué.

Tout intervalle en montant, qui vient de quintes,

est majeur ou diminué, selon que cet intervalle

est diatonique ou chromatique; et réciproquement

tout intervalle majeur ou diminué vient de quintes.

Tout intervalle en montant, qui vient de quartes,

est mineur ou superflu , selon que cet intervalle

est diatonique ou chromatique; et vice versa tout
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intervalle mineur ou superflu vient de quartes.

Ce serait le contraire si l'intervalle était pris en

descendant.

De deux intervalles correspondants, c'est-à-dire

l'un diatonique et l'autre chromatique, et qui par

conséquent viennent, l'un de quintes et l'autre de

quartes , le plus grand est celui qui vient de quartes,

et il surpasse celui qui vient de quintes, quant à

la gradation d'une unité, et quant à l'intonation,

d'un intervalle, dont le rapport est i~ : tz
12

; c'est-à-

dire 128, 125. Cet intervalle est la seconde dimi-

nuée , appelée communément grand comma ou

quart-de-ton; et voilà la porte ouverte au genre

enharmonique.

Pour achever de mettre les lecteurs sur la voie

des formules propres à perfectionner la théorie de

la musique, je transcrirai (Planche \, figure l\) les

deux tables de progressions dressées par M. de Bois-

gelou, par lesquelles on voit d'un coup d'œil les

rapports de chaque intervalle , et les puissances des

termes de ces rapports selon le nombre de quartes

ou de quintes qui les composent.

On voit, dans ces formules, que les semi-tons

sont réellement les intervalles primitifs et élémen-

taires qui composent tous les autres; ce qui a en-

gagé l'auteur à faire, pour ce même système, un

changement considérable dans les caractères ,
en

divisant chromât iquement la portée par intervalles

ou degrés égaux et tous d'un semi-ton; au lieu <|iir.

dans la musique ordinaire, chacun de ces degrés

est tantôt un comma, tantôt un semi-ton, tantôt
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un ton , et tantôt un ton et demi ; ce qui laisse à

l'œil l'équivoque et à l'esprit le doute de l'inter-

valle
,
puisque , les degrés étant les mêmes , les in-

tervalles sont tantôt les mêmes et tantôt différents.

Pour cette réforme , il suffit de faire la portée de

dix lignes au lieu de cinq , et d'assigner à chaque

position une des douze notes du clavier chroma-

tique, ci-devant indiqué, selon l'ordre de ces notes,

lesquelles, restant ainsi toujours les mêmes, déter-

minent leurs intervalles avec la dernière précision,

et rendent absolument inutiles tous les dièses, bé-

mols ou bécarres, dans quelque ton qu'on puisse

être, et tant à la clef qu'accidentellement. (Voyez

la Planche!?) où vous trouverez
,figure 6 , l'échelle

chromatique sans dièse ni bémol , etfigure 7 l'é-

chelle diatonique. Pour peu qu'on s'exerce sur cette

nouvelle manière de noter et de lire la musique

,

on sera surpris de la netteté , de la simplicité qu'elle

donne à la note, et de la facilité qu'elle apporte

dans l'exécution, sans quil soit possible d'y voir

aucun autre inconvénient que de remplir un peu

plus d'espace sur le papier, et peut-être de papilloter

un peu aux yeux dans les vitesses par la multitude

des lignes , surtout dans la symphonie.

Mais comme ce système de notes est absolument

chromatique , il me paraît que c'est un inconvénient

d'y laisser subsister les dénominations des degrés

diatoniques, et que, selon M. de Boisgelou, ut re

ne devrait pas être une seconde, mais une tierce
;

ni ut mi une tierce , mais une quinte; ni ut ut une

octave, mais un douzième, puisque chaque semi
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ton formant réellement un degré sur la note, de-

vrait en prendre aussi la dénomination ; alors x ~\- i

étant, toujours égal à t dans les formules de cet

auteur, ces formules se trouveraient extrêmement

simplifiées. Du reste, ce système me paraît égale-

ment profond et avantageux; il serait à désirer qu'il

fût développé et publié par l'auteur, ou par quelque

habile théoricien.

Système, enfin, est l'assemblage des régies de

l'harmonie, tirées de quelques principes communs

qui les rassemblent, qui forment leur liaison , des-

quels elles découlent, et par lesquels on en rend

raison.

Jusqu'à notre siècle l'harmonie, née successive-

ment et comme par hasard, n'a eu que des règles

éparses, établies par l'oreille, confirmées par l'usage,

et qui paraissaient absolument arbitraires. M. Ra-

meau est le premier qui, par le système de la basse-

fondamentale, a donné des principes à ces règles.

Son système, sur lequel ce dictionnaire a été com-

posé , s'y trouvant suffisamment développé dans

les principaux articles, ne sera point exposé clans

celui-ci
,
qui n'est déjà que trop long, et que ces ré-

pétitions superflues allongeraient encore à l'excès:

d'ailleurs l'objet de cet ouvrage ne m'oblige pas

d'exposer tous \es systèmes, mais seulement de bien

expliquer ce que c'est qu'un système y et d'éclaircir

au besoin cette explication par des exemples. Ceux

qui voudront voir le système deM. Hameau , si obs-

cur, si diffus dans ses écrits, exposé avec une

clarté dont on ne l'aurait pas cru susceptible, pour-
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ront recourir aux Éléments de Musique de M. d'A-

lembert.

M. Serre, de Genève, ayant trouvé les principes

de M. Rameau insuffisants à bien des égards, ima-

gina un autre système sur le sien , dans lequel il

prétend montrer que toute l'harmonie porte sur

une double basse-fondamentale; et comme cet au-

teur, ayant voyagé en Italie, n'ignorait pas les ex-

périences de M. Tartini, il en composa, en les joi-

gnant avec celles de M. Rameau , un système mixte,

qu'il fit imprimer à Paris, en 1753, sous ce titre,

Essais sur lesprincipes de tHarmonie *, etc. La fa-

cilité que chacun a de consulter cet ouvrage, et

l'avantage qu'on trouve à le lire en entier me dis-

pensent aussi d'en rendre compte au public.

Il n'en est pas de même de celui de l'illustre M.Tar-

tini, dont il me reste à parler, lequel étant écrit en

langue étrangère, souvent profond, et toujours

diffus, n'est à portée d'être consulté que de peu

de gens, dont même la plupart sont rebutés par

l'obscurité du livre avant d'en pouvoir sentir les

beautés. Je ferai le plus brièvement qu'il me sera

possible l'extrait de ce nouveau système, qui, s'il

n'est pas celui de la nature, est au moins, de tous

* M. Serre a réclamé contre ces assertions dans une Lettre aux

éditeurs de Genève , où il assure n'avoir jamais été en Italie , et

n'avoir eu aucune connaissance ni des expériences , ni de la théorie

musicale de M. Tartini avant l'année 1756. Cette Lettre de M. Serre

a été insérée dans le tome 11 du Supplément de l'édition de Genève.

On y apprend qu'indépendamment de ses Essais il a publié des Ob-

servations sur le principe de CHarmonie, imprimées à Genève en 1763,

et que la seconde partie de cet ouvrage est consacrée à Y .inalyse cri-

tique du Traité de Musique de M. Tartini.
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ceux qu'on a publiés jusqu'ici, celui dont le prin-

cipe est le plus simple, et duquel toutes les lois

de l'harmonie paraissent naître le moins arbitrai-

rement.
SYSTÈME DE M. TARTINE

11 y a trois manières de calculer les rapports des

sons.

I. En coupant sur le monocorde la corde entière

en ses parties par des chevalets mobiles, les vibra-

tions ou les sons seront en raison inverse des lon-

gueurs de la corde et de ses parties.

II. En tendant, par des poids inégaux , des cordes

égales , les sons seront comme les racines carrées

des poids.

III. En tendant, par des poids égaux, des cordes

égales en grosseur et inégales en longueur, ou

égales en longueur et inégales en grosseur, les sons

seront en raison inverse des racines carrées de la

dimension où se trouve la différence.

En général les sons sont toujours entre eux en

raison inverse des racines cubiques des corps so-

nores. Or, les sons des cordes s'altèrent de trois

manières : savoir, en altérant , ou la grosseur, c'est-

à-dire le diamètre de la grosseur, ou la longueur,

ou la tension : si tout cela est égal, les cordes sont

à l'unisson ; si l'une de ces choses seulement est

altérée, les sons suivent en raison inverse les rap-

ports des altérations ; si deux ou toutes les trois sont

altérées, les sons sont en raison inverse comme les

racines des rapports composés des altérations. Tels

sont les principes de tous les phénomènes qu'on
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observe en comparant les rapports des sons et

ceux des dimensions des corps sonores.

Ceci compris , ayant mis les registres convena-

bles , touchez sur l'orgue la pédale qui rend la plus

basse note marquée dans la Planche!, figure 7 ,

toutes les autres notes marquées au-dessus réson-

neront en même temps, et cependant vous n'en-

tendrez que le son le plus grave.

Les sons de cette série confondus dans le son

grave formeront dans leurs rapports la suite na-

turelle des fractions fis 1rs > etc - ? laquelle suite est

en progression harmonique.

Cette même série sera celle de cordes égales

tendues par des poids qui seraient comme les car-

rés îîiTerjïïT > etc - •>
c^es m^mes fractions susdites.

Et les sons que rendraient ces cordes sont les

mêmes exprimés en notes dans l'exemple.

Ainsi donc tous les sons qui sont en progression

harmonique depuis l'unité se réunissent pour n'en

former qu'un sensible à l'oreille, et tout le système

harmonique se trouve dans l'unité.

Il n'y a dans un son quelconque que ces ali-

quotes qu'il fasse résonner, parce que dans toute

autre fraction , comme serait celle-ci 7 , il se trouve

,

après la division de la corde en parties égales , un

reste dont les vibrations heurtent, arrêtent les vi-

brations des parties égales , et en sont réciproque-

ment heurtées; de sorte que, des deux sons qui en

résulteraient, le plus faible est détruit par le choc

de tous les autres.

Or, les aliquotes étant toutes comprises dans la
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série des fractions 7^ jj, etc., ci -devant donnée,

chacune de ces aliquotes est ce que M. Tartini ap-

pelle unité ou monade harmonique , du concours

desquels résulte un son : ainsi , toute l'harmonie

étant nécessairement comprise entre la monade ou

l'unité composante et le son plein ou l'unité com-

posée , il s'ensuit que l'harmonie a , des deux cô-

tés , l'unité pour terme, et consiste essentiellement

dans l'unité.

L'expérience suivante
,
qui sert de principe à

toute l'harmonie artificielle, met encore cette vé-

rité dans un plus grand jour.

Toutes les fois que deux sons forts
,
justes et

soutenus se font entendre au même instant , il ré-

sulte de leur choc un troisième son, plus ou moins

sensible, à proportion de la simplicité du rapport

des deux premiers et de la finesse d'oreille des

('coûtants.

Pour rendre cette expérience aussi sensible qu'il

est possible, il faut placer deux hautbois bien d'ac-

cord à quelques pas d'intervalle, et se mettre entre

deux à égale distance de l'un et de l'autre; à définit

de hautbois on peut prendre deux violons, qui,

bien que le son en soit moins fort, peuvent, en

touchant avec force et justesse, suffire pour faire

distinguer le troisième son.

La production de ce troisième son par chacune

de nos consonnances est telle que la montre la

table ( PL I,/%. 8) , et l'on peut la poursuivre au -

delà des consonnances par tous les intervalles re-

présentés par les aliquotes de l'unité.
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L'octave n'en donne aucun , et c'est le seul inter-

valle excepté.

La quinte donne l'unisson du son grave, unis-

son qu'avec de l'attention l'on ne laisse pas de dis-

tinguer.

Les troisièmes sons produits par les autres inter-

valles sont tous au grave.

La quarte donne l'octave du son aigu.

La tierce majeure donne l'octave du son grave;

et la sixte mineure, qui en est renversée, donne

la double octave du son aigu.

La tierce mineure donne la dixème majeure du

son grave; mais la sixte majeure, qui en est renver-

sée, ne donne que la dixième majeure du son aigu.

Le ton majeur donne la quinzième ou double

octave du son grave.

Le ton mineur donne la dix - septième , ou la

double octave de la tierce majeure du son aigu.

Le semi-ton majeur donne la vingt- deuxième

,

ou triple octave du son aigu.

Enfin le semi-ton mineur donne la vingt-sixième

du son grave.

On voit, par la comparaison des quatre derniers

intervalles, qu'un changement peu sensible dans

l'intervalle change très-sensiblement le son produit

ou fondamental : ainsi, dans le ton majeur, rap-

prochez l'intervalle en abaissant le ton supérieur,

ou élevant l'inférieur seulement d'un f~, aussitôt

le son produit montera d'un ton. Faites la même
opération sur le semi- ton majeur, et le son pro-

duit descendra d'une quinte.
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Quoique la production du troisième son ne se

borne pas à ces intervalles, nos notes n'en pouvant

exprimer de plus composé , il est pour le présent

inutile d'aller au-delà de ceux-ci.

On voit dans la suite régulière des consonnances

qui composent cette table qu'elles se rapportent

toutes à une basse commune , et produisent toutes

exactement le même troisième son.

Voilà donc, par ce nouveau phénomène, une dé-

monstration physique de l'unité du principe de

l'harmonie.

Dans les sciences physico-mathématiques, telles

que la musique, les démonstrations doivent bien

être géométriques, mais déduites physiquement de

la chose démontrée : c'est alors seulement que l'u-

nion du calcul à la physique fournit, dans les vé-

rités établies sur l'expérience et démontrées géomé-

triquement, les vrais principes de l'art; autrement

la géométrie seule donnera des théorèmes certains,

mais sans usage dans la pratique; la physique don-

nera des faits particuliers , mais isolés, sans liaison

entre eux et sans aucune loi générale.

Le principe physique de l'harmonie est un

,

comme nous venons de le voir, et se résout dans

la proportion harmonique: or ces deux propriétés

conviennent au cercle ; car nous verrons bientôt

qu'on y retrouve les deux unités extrêmes de la

monade et du son; et quant à la proportion harmo-

nique , elle s'y trouve aussi, puisque dans quelque

point C ( Planche I, fïg. q) que l'on coupe inégale-

ment le diamètre A li. le carré de L'ordonnée CD
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sera moyen proportionnel harmonique entre les

deux rectangles des parties A C et C B du diamètre

par le rayon, propriété qui suffit pour établir la

nature harmonique du cercle : car bien que les or-

données soient moyennes géométriques entre les

parties du diamètre , les carrés de ces ordonnées

étant moyens harmoniques entre les rectangles,

leurs rapports représentent d'autant plus exacte-

ment ceux des cordes sonores, que les rapports de

ces cordes ou des poids tendants sont aussi comme
les carrés, tandis que les sons sont comme les ra-

cines.

Maintenant, du diamètre AU (Planche I ,fïg. 10),

divisé selon la série des fractions^ \

\

|, lesquelles

sont en progression harmonique, soient tirées les

ordonnées C , CC ; G , GG ; c , ce ; e , ee ; et g , gg.

Le diamètre représente une corde sonore, qui,

divisée en mêmes raisons , donne les sons indiqués

dans l'exemple O de la même planche, figure 1 1

.

Pour éviter les fractions, donnons 60 parties au

diamètre , les sections contiendront ces nombres

entiers BC =7— 3o; BG —7= 20; Bc =7— i5;

Be ^~= 12; Bg —j= 10.

Des points où les ordonnées coupent le cercle

tirons de part et d'autre des cordes aux deux ex-

trémités du diamètre; la somme du carré de chaque

corde, et du carré de la corde correspondante
, que

j'appelle son complément, sera toujours égale au

carré du diamètre; les carrés des cordes seront

entre eux. comme les abscisses correspondantes,

par conséquent aussi en progression harmonique,
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et représenteront de même l'exemple O, à l'excep-

tion du premier son.

Les carrés des compléments de ces mêmes cordes

seront entre eux comme les compléments des ab-

scisses au diamètre,- par conséquent dans les rai-

sons suivantes,

A C =i — 3o.

A G — |= 40.

A c = |= 45-

A e = £ = 48.

A g=f = 5°-

et représenteront les sons de l'exemple P; sur le-

quel on doit remarquer en passant' que cet exemple,

comparé au suivant Q et au précédent O, donne

le fondement naturel de la règle des mouvements

contraires.

Les carrés des ordonnées seront au carré 36oo

du diamètre dans les raisons suivantes:

A B = 1 = 36oo.

C, C C = j = 900.

G , G G = | = 800.

c, c c==7^-= 6-ik

e, e c—^=5-;G.

g, g g=^f=5oo.

et représenteront les sons de l'exemple Q.

Or cette dernière série, qui n'a point d'homo-

logue dans les divisions du diamètre, et sans la-

quelle on ne saurait pourtant compléter le système



sys 23g

harmonique, montre la nécessité de chercher dans

les propriétés du cercle les vrais fondements du

système } qu'on ne peut trouver, ni dans la ligne

droite , ni dans les seuls nombres abstraits.

Je passe à dessein toutes les autres propositions

de M. Tartini sur la nature arithmétique , harmo-

nique et géométrique du cercle, de même que sur

les bornes de la série harmonique donnée par la

raison sextuple
,
parce que ces preuves , énoncées

seulement en chiffres, n'établissentaucune démons-

tration générale
;
que , de plus, comparant souvent

des grandeurs hétérogènes, il trouve des propor-

tions où l'on ne sauraitmême voir de rapport; ainsi,

quand il croit prouver que le carré d'une ligne est

moyen proportionnel d'une telle raison , il ne

prouve autre chose sinon que tel nombre est moyen
proportionnel entre deux tels autres nombres; car

les surfaces et les nombres abstraits n'étant point

de même nature, ne peuvent se comparer. M. Tar-

tini sent cette difficulté , et s'efforce de la prévenir :

on peut voir ses raisonnements dans son livre.

Cette théorie établie, il s'agit maintenant d'en

déduire les faits donnés, et les règles de l'art har-

monique.

L'octave
,
qui n'engendre aucun son fondamen-

tal, n'étant point essentielle à l'harmonie, peut être

retranchée des parties constitutives de l'accord :

ainsi l'accord, réduit à sa plus grande simplicité,

doit être considéré sans elle: alors il est composé,

seulement de ces trois termes i -7 7, lesquels sont

en proportion harmonique, et où les deux monades
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j 7 sont les seuls vrais éléments de l'unité sonore,

qui porte le nom d'accord parfait; car la fraction

x est élément de l'octave -, et la fraction ~ est oc-

tave de la monade 7.

Cet accord parfait, 1 7 7 ,
produit par une seule

corde et dont les termes sont en proportion har-

monique , est la loi générale de la nature
,
qui sert

de base à toute la science des sons , loi que la phy-

sique peut tenter d'expliquer, mais dont l'explica-

tion est inutile aux règles de l'harmonie.

Les calculs des cordes et des poids tendants

servent à donner en nombre les rapports des sons,

qu'on ne peut considérer comme des quantités

qu'à la faveur de ces calculs.

Le troisième son , engendré par le concours de

deux autres , est comme le produit de leurs quan-

tités; et quand, dans une catégorie commune, ce

troisième son se trouve toujours le même
,
quoi-

que engendré par des intervalles différents , c'est

que les produits des générateurs sont égaux entre

eux.

Ceci se déduit manifestement des propositions

précédentes.

Quel est, par exemple, le troisième son qui ré-

sulte de CB et de GB (Planche \ ,Jîg. 10)? C'est

l'unisson de CB. Pourquoi? Parce que, dans les

deux proportions harmoniques dont les canes des

deux ordonnées C , CC , et G , GG , sont moyens

proportionnels, les sommes des extrêmes sont

égales entre elles, et par conséquent produisent le

même son commun CB, OU C , CC.
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En effet la somme des deux rectangles de BC
par C, CC, et de AC par C, CC, est égale à la

somme des deux rectangles de BG par C , CC, et

de GA par C , CC ; car chacune de ces deux sommes

est égale à deux fois le carré du rayon : d'où il suit

que le son C , CC ou CB , doit être commun aux

deux cordes ; or ce son est précisément la note Q
de l'exemple O.

Quelques ordonnées que vous puissiez prendre

dans le cercle pour les comparer deux à deux, ou

même trois à trois, elles engendreront toujours le

même troisième son représenté par la note Q ,
parce

que les rectangles des deux parties du diamètre par

le rayon donneront toujours des sommes égales.

Mais l'octave XQ n'engendre que des harmoni-

ques à l'aigu , et point de son fondamental
,
parce

qu'on ne peut élever d'ordonnée sur l'extrémité

du diamètre, et que par conséquent le diamètre et le

rayon ne sauraient, dans leurs proportions harmo-

niques, avoir aucun produit commun.
Au lieu de diviser harmoniquement le diamètre

par les fractions | 7777, qui donnent le système

naturel de l'accord majeur , si on le divise arithmé-

tiquement en six parties égales , on aura le système

de l'accord majeur renversé, et ce renversement

donne exactement l'accord mineur; car (Planchel,

figure 12 ) une de ces parties donnera la dix-neu-

vième, c'est-à-dire la double octave de la quinte;

deux donneront la douzième ou l'octave de la

quinte; trois donneront l'octave
;
quatre, la quinte;

et cinq, la tierce mineure.

R xiii. i(j
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Mais sitôt qu'unissant deux de ces sons, on cher-

chera le troisième son qu'ils engendrent, ces deux

sons simultanés, au lieu du son C {figure i3), ne

produiront jamais pour fondamental que le son

Eb ; ce qui prouve que ni l'accord mineur ni son

mode ne sont donnés par la nature; que si l'on fait

consonner deux ou plusieurs intervalles de l'accord

mineur, les sons fondamentaux se multiplieront, et

relativement à ces sons, on entendra plusieurs ac-

cords majeurs à la fois , sans aucun accord mineur.

Ainsi, par expérience faite en présence de huit

célèbres professeurs de musique, deux hautbois

et un violon sonnant ensemble les notes blanches

marquées dans la portée A {Planche G ,fig. 5) , on

entendait distinctement les sons marqués en noir

dans la même ligure, savoir, ceux qui sont mar-

qués à part dans la portée B pour les intervalles

qui sont au-dessus, et ceux marqués dans la portée

C , aussi pour les intervalles qui sont au-dessus.

En jugeant de l'horrible cacophonie qui devait

résulter de cet ensemble, on doit conclure que

toute musique en mode mineur serait insuppor-

table à l'oreille si les intervalles étaient assez justes

et les instruments assez forts pour rendre les sons

engendrés aussi sensibles que les générateurs.

On me permettra de remarquer, en passant, que

l'inverse de deux modes, marquée dans la figure

i3, ne se borne pas à raccord fondamental qui ks

constitue, mais qu'on peut l'étendre a toute la suite

d'un chant et dune harmonie» qui , notée en sens

direct dans le mode majeur, lorsqu'on rem erse 1<'
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papier et qu'on met des clefs à la fin des lignes de-

venues le commencement, présente à rebours une

autre suite de chant et d'harmonie en mode mi-

neur, exactement inverse de la première, où les

basses deviennent les dessus, et vice versa. C'est

ici la clef de la manière de composer ces doubles

canons dont j'ai parlé au mot Ca.non. M. Serre, ci-

devant cité , lequel a très-bien exposé dans son livre

cette curiosité harmonique, annonce une sympho-

nie de cette espèce composée par M. de Morambert

,

qui avait dû la faire graver : c'était mieux fait as-

surément que de la faire exécuter; une composi-

tion de cette nature doit être meilleure à présen-

ter aux yeux qu'aux oreilles.

Nous venons de voir que de la division harmo-

nique du diamètre résulte le mode majeur, et de la

division arithmétique le mode mineur : c'est d'ail-

leurs un fait connu de tous les théoriciens que les

rapports de l'accordmineur se trouvent dans la di-

vision arithmétique de la quinte. Pour trouver le

premier fondement du mode mineur dans le sys-

tème harmonique , il suffit donc de montrer dans

ce système la division arithmétique de la quinte.

Tout le système harmonique est fondé sur la rai-

son double, rapport de la corde entière à son oc-

tave, ou du diamètre au rayon, et sur la raison

sesquialtère, qui donne le premier son harmonique

ou fondamental auquel se rapportent tous les autres.

Or si (PL I,y%- 11), dans la raison double on

compare successivement la deuxième note G , et la

troisième F de la série P au son fondamental Q , et à

16.
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son octave grave
-

,
qui est la corde entière, on trou-

vera que la première est moyenne harmonique, et

la seconde moyenne arithmétique entre ces deux

termes.

De même , si dans la raison sesquialtère on com-

pare successivement la quatrième note e, et la cin-

quième e b de la même série à la corde entière et

à sa quinte G, on trouvera que la quatrième e est

moyenne harmonique, et la cinquième e b moyenne

arithmétique entre les deux termes de cette quinte :

donc le modemineur étant fondé slirla division arith-

métique de la quinte , et la note e b, prise dans la

série des compléments du système harmonique

,

donnant cette division , le mode mineur est fondé

sur cette note dans le système harmonique.

Après avoir trouvé toutes les consonnancesdans

la division harmonique du diamètre donnée par

l'exemple O, le mode majeur dans l'ordre direct

de ces consonnances, le mode mineur dans leur

ordre rétrograde , et dans leurs compléments repré-

sentés par l'exemple P , il nous reste à examiner le

troisième exemple Q,qiii exprime en notes les rap-

ports des carrés des ordonnées , et qui donne le sys-

tème des dissonances.

Si l'on joint par accords simultanés , c'est-à-dire

par consonnances, les intervalles successifs île

l'exemple O, comme on a fait dans la fig. 8, même
Planche, Ton trouvera que carrer les ordonnées

c'est doubler Fintervaiie qu'elles représentent : ainsi

ajoutant un troisième son qui représente le carré ,

ce son ajouté doublera toujours l'intervalle de la
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consonnance, comme on le \oï\Jig. 4 de la PL G.

Ainsi (Planche I,y%. 1 1) la première note K de

l'exemple Q double l'octave, premier intervalle de

l'exemple O ; la deuxième note L double la quinte,

second intervalle; la troisième note M double la

quarte, troisième intervalle, etc.; et c'est ce double-

ment d'intervalles qu'exprime \ajîg. 4 delà PL G.

Laissant à part l'octave du premier intervalle

,

qui, n'engendrant aucun son fondamental , ne doit

point passer pour harmonique, la note ajoutée L
forme , avec les deux qui sont au-dessous d'elles

,

une proportion continue géométrique en raison

sesquialtère ; et les suivantes , doublant toujours

les intervalles, forment aussi toujours des propor-

tions géométriques.

Mais les proportions et progressions harmonique

et arithmétique ,
qui constituent le système conson-

nant majeur et mineur, sont opposées par leur na-

ture à la progression géométrique
,
puisque celle-ci

résulte essentiellement des mêmes rapports, et les

autres de rapports toujours différents : donc, si les

deux proportions harmonique et arithmétique sont

consonnantes , la proportion géométrique sera dis-

sonante nécessairement, et par conséquent le sys-

tème qui résulte de l'exemple Q sera le système des

dissonances : mais ce système , tiré des carrés des

ordonnées, est lié aux deux précédents, tirés des

carrés des cordes; donc le système dissonant est

lié de même au système universel harmonique.

Il suit de là, i° que tout accord sera dissonant

lorsqu'il contiendra deux intervalles semblables
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autres que l'octave, soit que ces deux intervalles

se trouvent conjoints ou séparés dans l'accord
;

i° que, de ces deux intervalles, celui qui appartien-

dra au système harmonique ou arithmétique sera

consonnant, et l'autre dissonant : ainsi , dans les

deux exemples S T d'accords dissonants (PL G

,

fig. G), les intervalles G C et c esontconsonnants,

et les intervalles C F et e g dissonants.

En rapportant maintenant chaque terme de la

série dissonante au son fondamental ou engendré C
de la série harmonique, on trouvera que les dis-

sonances qui résulteront de ce rapport seront les

suivantes, et les seules directes qu'on puisse éta-

blir sur le système harmonique.

I. La première est la neuvième ou double quinte

IL La seconde est l'onzième
,
qu'il ne faut pas

confondre avec la simple quarte, attendu que la

première quarte ou quarte simple G C, étant dans

le système harmonique particulier , est conson-

nante; ce que n'est pas la deuxième quarte ou on-

zième C M, étrangère à ce même système.

III. La troisième est la douzième ou quinte su-

perflue, que M. Tartini appelle accord de nouvelle

invention, ou parce qu'il en a le premier trouvé

le principe, ou parce que l'accord sensible sur la

médiante en mode mineur, que nous appelons

quinte superflue, n'a jamais été admis en Italie à

cause de son horrible dureté. Yo\ <•/ PI. \\ , //-. 3

la pratique de cet accord à la française , et [figure 5

l;i |)i;iti(|iic du même accord à l'italienne.
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Avant que d'achever l'énumération commencée,

je dois remarquer que la même distinction des

deux quartes, consonnante et dissonante, que j'ai

faite ci-devant, se doit entendre de même des deux

tierces majeures de cet accord et des deux tierces

mineures de l'accord suivant.

IV. La quatrième et dernière dissonance don-

née par la série est la quatorzième H {PL G,Jzg. 4),

c'est-à-dire l'octave de la septième; quatorzième

qu'on ne réduit au simple que par licence et selon

le droit qu'on s'est attribué dans l'usage de con-

fondre indifféremment les octaves.

Si le système dissonant se déduit du système har-

monique , les règles de préparer et sauver les dis-

sonances ne s'en déduisent pas moins , et l'on voit,

dans la série harmonique et consonnante , la pré-

paration de tous les sons de la série arithmétique.

En effet, comparant les trois séries O P Q, on

trouve toujours dans la progression successive des

sons de la série O , non-seulement , comme on vient

de voir, les raisons simples, qui , doublées, donnent

les sons de la série Q , mais encore les mêmes inter-

valles que forment entre eux les sons des deuxP et Q;
de sorte que la série O prépare toujours antérieure-

ment ce que donnent ensuite les deux séries P et Q.

Ainsi le premier intervalle de la série O est celui

de la corde à vide à son octave , et l'octave est aussi

l'intervalle ou accord que donne le premier son de

la série Q, comparé au premier son de la série P.

De même le second intervalle de la série O (comp-

tant toujours de la corde entière ) est une douzième
;
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l'intervalle ou accord du second son de la série Q,
comparé au second son de la série P , est aussi une

douzième; le troisième, de part et d'autre, est une

double octave, et ainsi de suite.

De plus, si l'on compare la série P à la corde

entière (i3/. K, Jig. 6), on trouvera exactement

les mêmes intervalles que donne antérieurement

la série O, savoir, octave, quinte, quarte, tierce

majeure et tierce mineure.

D'où il suit que la série harmonique particu-

lière donne avec précision non-seulement l'exem-

plaire et le modèle des deux séries arithmétique et

géométrique, qu'elle engendre et qui complètent

avec elle Le système harmonique universel, mais

aussi prescrit à l'une l'ordre de ses sons, et prépare

à l'autre l'emploi de ses dissonances.

Cette préparation , donnée par la série harmo-

nique , est exactement la même qui est établie dans

la pratique; car la neuvième, doublée de la quinte,

se prépare aussi par un mouvement de quinte ; l'on-

zième, doublée de la quarte, se prépare par un

mouvement de quarte; la douzième ou quinte su-

perflue, doublée de la tierce majeure, se prépare

par un mouvement de tierce majeure ; enfin la qua-

torzième ou la fausse-quinte, doublée de la tierce

mineure, se prépare aussi par un mouvement de

tierce mineure.

Il est vrai qu'il ne faut pas chercher ces prépa-

rations dans des marches appelées fondamentales

dans le système de Al. Hameau, mais qui ne sont

pas telles dans celui de M.. Tarlini ; et il est \rai en-
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core qu'on prépare les mêmes dissonances de beau-

coup d'autres manières , soit par des renversements

d'harmonie, soit par des basses substituées; mais

tout découle toujours du même principe, et ce n'est

pas ici le lieu d'entrer dans le détail des règles.

Celle de résoudre et sauver les dissonances naît

du même principe que leur préparation ; car comme
chaque dissonance est préparée par le rapport an-

técédent du système harmonique, de même elle est

sauvée par le rapport conséquent du même système.

Ainsi, dans la série harmonique, le rapport | ou

le progrès de quinte étant celui dont la neuvième

est préparée et doublée , le rapport suivant ~ ou

progrès de quarte , est celui dont cette même neu-

vième doit être sauvée : la neuvième doit donc

descendre d'un degré pour venir chercher dans la

série harmonique l'unisson de ce deuxième progrès

,

et par conséquent l'octave du son fondamental.

(p/.G,y%-. 7 .)

En suivant la même méthode , on trouvera que

l'onzième F doit descendre de même d'un degré

sur l'unisson E de la série harmonique selon le rap-

port correspondant^; que la douzième ou quinte

superflue G dièse doit redescendre sur le même G
naturel selon le rapport ~: où l'on voit la raison,

jusqu'ici tout-à-fait ignorée
,
pourquoi la basse doit

monter pour préparer les dissonances, et pourquoi

le dessus doit descendre pour les sauver. On peut

remarquer aussi que la septième
,
qui , dans le sys-

tème de M. Rameau , est la première et presque

l'unique dissonance , est la dernière en rang dans
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celui de M. Tartini, tant il faut que ces deux au-

teurs soient opposés en toutes choses!

Si l'on a bien compris les générations et analo-

gies des trois ordres ou systèmes , tous fondés sur

le premier, donné par la nature, et tous représen-

tés par les parties du cercle ou par leurs puissances

,

on trouvera, i° que le système harmonique particu-

lier, qui donne le mode majeur, est produit par la

division sextuple en progression harmonique du

diamètre ou de la corde entière , considérée comme
l'unité ; i° que le système arithmétique , d'où ré-

sulte le mode mineur , est produit par la série arith-

métique des compléments
,
prenant le moindre

terme pour l'unité , et l'élevant de terme en terme

jusqu'à la raison sextuple, qui donne enfin le dia-

mètre ou la corde entière; 3° que le système géo-

métrique ou dissonant est aussi tiré du système

harmonique particulier, en doublant la raison de

chaque intervalle; d'où il suit que le système har-

monique du mode majeur, le seul immédiatement

donné par la nature, sert de principe et de fonde-

ment aux deux autres.

Par ce qui a été dit jusqu'ici, on voit que le s) s-

tème harmonique n'est point composé de parties

qui se réunissent pour former un tout, mais qu'au

contraire, c'est de la division du tout ou de l'unité

intégrale que se tirent les parties; que l'accord m
se forme point des sons, mais qu'il les donne; et

qu'enfin partout où lé système harmonique a Lieu,

l'harmonie ne dérive point de la mélodie, mais la

mélodie de l'harmonie.
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Les éléments de la mélodie diatonique sont con-

tenus dans les degrés successifs de leclielle ou

octave commune du mode majeur commençant

par C, de laquelle se tire aussi l'échelle du mode

mineur commençant par À.

Cette échelle, n'étant pas exactement dans l'ordre

des aliquotes , n'est pas non plus celle que donnent

les divisions naturelles des cors, trompettes ma-

rines, et autres instruments semblables, comme

on peut le voir dans la figure i de la planche R
par la comparaison des ces deux échelles, compa-

raison qui montre en même temps la cause des

tons faux donnés par Ges instruments : cependant

l'échelle commune
,
pour n'être pas d'accord avec

la série des aliquotes, n'en a pas moins une ori-

gine physique et naturelle qu'il faut développer.

La portion de la première série O {Planche I,

figure ) o)
,
qui détermine le système harmonique

,

est la sesquialtère ou quinte CG, c'est-à-dire l'oc-

tave harmoniquement divisée : or les deux termes

qui correspondent à ceux-là dans la série P des

compléments [figure 11), sont les notes G F; ces

deux cordes sont moyennes, l'une harmonique,

et l'autre arithmétique, entre la corde entière et

sa moitié, ou entre le diamètre et le rayon; et ces

deux moyennes G et F, se rapportant toutes deux

à la même fondamentale, déterminent le ton et

même le mode, puisque la proportion harmonique

y domine et qu'elles paraissent avant la géné-

ration du mode mineur : n'ayant donc d'autre

loi que celle qui est déterminée par la série har-
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monique dont elles dérivent, elles doivent en

porter l'une et l'antre le caractère, savoir, l'ac-

cord parfait majeur, composé de tierce majeure

et de quinte.

Si donc on rapporte et range successivement

selon l'ordre le plus rapproché les notes qui con-

stituent ces trois accords, on aura très-exactement,

tant en notes musicales qu'en rapports numéri-

ques, l'octave ou échelle diatonique ordinaire ri-

goureusement établie.

En notes, la chose est évidente par la seule opé-

ration.

En rapports numériques , cela se prouve presque

aussi facilement : car supposant 3Go pour la lon-

gueur de la corde entière, ces trois notes C, G, l\

seront comme 180, ^4o, 270; leurs accords seront

comme dans \a figure 8, Planche G ; l'échelle en-

tière qui s'en déduit sera dans les rapports mar-

qués Planche K, figure 9. : où l'on voit que tous

les intervalles sont justes, excepté l'accord parfait

Dl'A, dans lequel la quinte DA est faible d'un

comma., de même que la tierce mineure l)l\ à

cause An ton mineur J)E; mais dans tout système

ce défaut ou l'équivalent est inévitable.

Quant aux autres altérations que la nécessité

d'employer les mêmes touches en divers tons in-

troduil dans notre échelle, voyez Ti un 1 wn \ 1

.

L'échelle une fois établie, le principal usage des

trois notes G, G, F, dont elle est tirée, est la for-

mation îles cadences , qui , donnant ud progrès d.-

notes fondamentales de lune à l'autre, sont la
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base de toute la modulation : G étant moyen har-

monique et F moyen arithmétique entre les deux

termes de l'octave, le passage du moyen à l'extrême

forme une cadence qui tire son nom du moyen
qui la produit : GC est donc une cadence harmo-

nique, FC une cadence arithmétique; et l'on ap-

pelle cadence mixte celle qui, du moyen arithmé-

tique passant au moyen harmonique, se compose

des deux avant de se résoudre sur l'extrême. ( PI.

K
> figure 4.)

De ces trois cadences, l'harmonique est la prin-

cipale et la première en ordre; son effet est d'une

harmonie mâle, forte, et terminant un sens ab-

solu; l'arithmétique est faible, douce, et laisse en-

core quelque chose à désirer; la cadence mixte

suspend le sens et produit à peu près l'effet du

point interrogatif et admiratif.

De la succession naturelle de ces trois cadences,

telle qu'on la voit même Planche
, figure 7, ré-

sulte exactement la basse-fondamentale de l'échelle,

et de leurs divers entrelacements se tire la ma-
nière de traiter un ton quelconque , et d'y moduler

une suite de chants ; car chaque note de la cadence

est supposée porter l'accord parfait, comme il a

été dit ci-devant.

A l'égard de ce qu'on appelle la règle de Voctave

(voyez ce mot), il est évident que, quand même
on admettrait l'harmonie qu'elle indique pour pure

et régulière, comme on ne la trouve qu'à force

d'art et de déductions, elle ne peut jamais être

proposée en qualité de principe et de loi générale.
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Les compositeurs du quinzième siècle, excel-

lents harmonistes, pour la plupart, employaient

toute l'échelle comme basse-fondamentale d'autant

d'accords parfaits qu'elle avait de notes, excepté la

septième , à cause de la quinte fausse ; et cette har-

monie bien conduite eût fait un fort grand effet si

l'accord parfait sur la médiante n'eût été rendu trop

dur par ses deux fausses relations avec l'accord qui

le précède et avec celui qui le suit. Pour rendre

cette suite d'accords parfaits aussi pure et douce

qu'il est possible, il faut la réduire à cette autre

basse-fondamentale
( figure 8) qui fournit avec la

précédente une nouvelle source de variétés.

Comme on trouve dans cette formule deux ac-

cords parfaits en tierce mineure, savoir, D et A, il

est bon de chercher l'analogie que doivent avoir

entre eux les tons majeurs et mineurs dans une

modulation régulière.

Considérons
(
Planche I , figure 1 1) la note e b

de l'exemple P , unie aux deux notes correspon-

dantes des exemples O et Q : prise pour fondamen-

tale, elle se trouve ainsi base ou fondement d'un

accord en tierce majeure ; mais prise pour moyen

arithmétique entre la corde entière et sa quinte,

comme dans l'exemple X [figure i3), elle se trou\

.

alors médiante ou seconde base du mode mineur.

\insi cette même, note, considérée sous deux rap-

ports différents, et tous deux déduits du système ,

donne Aou\ harmonies; d'où il suit que l'échelle

du mode majeur est d'une tierce mineure au-des-

sus de l'échelle analogue du mode mineur: ainsi
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le mode mineur analogue à l'échelle d'ut est celui

de la, et le mode mineur analogue à celui defa est

celui de re : or la et re donnent exactement, dans

la basse fondamentale de l'échelle diatonique , les

deux accords mineurs analogues aux deux tons

d'ut et defa déterminés par les deux cadences har-

moniques d'ut kja et de sol à ut ; la basse fonda-

mentale où l'on fait entrer ces deux accords est

donc aussi régulière et plus variée que la précé-

dente
,
qui ne renferme que l'harmonie du mode

majeur.

A l'égard des deux dernières dissonances N et R
de l'exemple Q , comme elles sortent du genre dia-

tonique nous n'en parlerons que ci-après.

L'origine delà mesure, des périodes, des phrases

,

et de tout rhythme musical , se trouve aussi dans

la génération des cadences , dans leur suite natu-

relle, et dans leurs diverses combinaisons. Premiè-

rement, le moyen étant homogène à son extrême,

les deux membres d'une cadence doivent , dans

leur première simplicité, être de même nature et

de valeurs égales; par conséquent les huit notes

qui forment les quatre cadences , basse-fondamen-

tale de l'échelle, sont égales entre elles; et" formant

aussi quatre mesures égales , une pour chaque ca-

dence , le tout donne un sens complet et une pé-

riode harmonique : de plus, comme tout le système

harmonique est fondé sur la raison double et sur

la sesquialtère
,
qui , à cause de l'octave , se con-

fond avec la raison triple, de même toute mesure

bonne et sensible se résout en celle à deux temps
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ou en celle à trois; tout ce qui est au-delà, souvent

tenté et toujours sans succès, ne pouvant produire

aucun l)')ii effet.

Des divers fondements d'harmonie donnés par

les trois sortes de cadences, et des diverses ma-

nières de les entrelacer, naît la variété.des sens, des

phrases, et de toute la mélodie, dont l'habile musi-

cien exprime toute celle des phrases du discours,

et ponctue les sons aussi correctement que le gram-

mairien les paroles. De la mesure donnée par les

cadences résulte aussi l'exacte expression de la

prosodie et du rhythme ; car comme la syllabe

brève s'appuie sur la longue, de même la note qui

prépare la cadence en levant s'appuie et pose sur

la note qui la résout en frappant; ce qui divise les

temps en forts et en faibles , comme les syllabes en

longues et en brèves : cela montre comment on

peut, même en observant les quantités, renverser

la prosodie, et tout mesurer à contre-temps, lors-

qu'on frappe les syllabes brèves et qu'on lève les

longues, quoiqu'on croie observer leurs durées re-

latives et leurs valeurs musicales.

L'usage des dotes, dissonantes par degrés con-

joints dans les temps faibles de la mesure se déduit

aussi des principes établis ci-dessus; car supposons

l'échelle diatonique et mesurée, marquéefiguiv (),

planche K, il est évident que la note soutenue ou

rebattue dans la basse X, au lieu des notes de la

basse X , n'est ainsi tolérée que parée cjuo , revenant

toujours dans les temps loris, elle échappe aisé-

ment à notre attention dans les temps faillies, et
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que les cadences dont elle tient lieu n'en sont pas

moins supposées; ce qui ne pourrait être si les

notes dissonantes changeaient de lieu et se frap-

paient sur les temps forts.

Voyons maintenant quels sons peuvent être ajou-

tés ou substitués à ceux de l'échelle diatonique pour

la formation des genres chromatique et enharmo-

nique.

En insérant dans leur ordre naturel les sons don-

nés par la série des dissonances, on aura première,

ment la note sol dièse N {Pi. I,fîg. n), qui donne

le genre chromatique et le passage régulier du ton

majeur dWà son mineur correspondant la. (Voyez

Planche R
, figure i o . )

Puis on a la note R ou si bémol , laquelle , avec

celle dont je viens de parler, donne le genre enhar-

monique. ( Figure 1 1 .
)

Quoique , eu égard au diatonique , tout le sys-

tème harmonique soit, comme on a vu, renfermé

dans la raison sextuple, cependant les divisions ne

sont pas tellement bornées à cette étendue qu'entre

la dix -neuvième ou triple quinte^, et la vingt-

deuxième ou quadruple octave \ , on ne puisse en-

core insérer une moyenne harmonique y ,
prise

dans l'ordre des aliquotes , donnée d'ailleurs par la

nature dans les cors de chasse et trompettes ma-
rines, et d'une intonation très-facile sur le violon.

Ce terme \ qui divise harmoniquement l'inter-

valle de la quarte sol ut ou £, ne forme pas avec

le sol une tierce mineure juste, dont le rapport se-

rait -j, mais un intervalle un peu moindre, dont le

r. xiu. 17
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rapport estf ; de sorte qu'on ne saurait exactement

l'exprimer en note ; car le la dièse est déjà trop

fort : nous le représenterons par la note si précédée

du signe
fi,

, un peu différent du bémol ordinaire.

L'échelle augmentée, ou, comme disaient les

Grecs, le genre épaissi de ces trois nouveaux sons

placés dans leur rang, sera donc comme l'exemple

11
,
planche K, le tout pour le même ton, ou du

moins pour les tons naturellement analogues.

De ces trois sons ajoutés , dont , comme le fait

voir M. ïartini , le premier constitue le genre chro-

matique , et le troisième l'enharmonique, le sol

dièse et le si bémol sont dans l'ordre des disso-

nances ; mais le si
fi
ne laisse pas d'être conson-

nant, quoiqu'il n'appartienne pas au genre diato-

nique , étant hors de la progression sextuple qui

renferme et détermine ce genre; car, puisqu'il est

immédiatement donné par la série harmonique des

aliquotes, puisqu'il est moyen harmonique entre

la quinte et l'octave du son fondamental, il s'ensuit

qu'il est consonnant comme eux , et n'a besoin

d'être ni préparé ni sauvé ; c'est aussi ce que l'o-

reille confirme parfaitement dans l'emploi régulier

de cette espèce de septième.

A l'aide de ce nouveau son, la basse de l'échelle

diatonique retourne exactement sur elle-même, en

descendant, selon la nature du cercle qui la re-

présente; et la quatorzième ou septième redoublée

se trouve alors sauvée régulièrement par cette note

sur la basse - tonique ou fondamentale, comme
toutes les autres dissonances.
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Voulez-vous, des prineipes ci-devant posés , dé-

duire les règles de la modulation, prenez les trois

tons majeurs relatifs, ut, soi, fa, et les trois tons

mineurs analogues, la, mi, re; vous aurez six to-

niques, et ce sont les seules sur lesquelles on puisse

moduler en sortant du ton principal ; modulations

qu'on entrelace à son choix , selon le caractère du
chant et l'expression des paroles : non cependant

qu'entre ces modulations il n'y en ait de préférables

à d'autres; même ces préférences, trouvées d'abord

par le sentiment, ont aussi leurs raisons dans les

principes , et leurs exceptions , soit dans les im-

pressions diverses que veut faire le compositeur

,

soit dans la liaison plus ou moins grande qu'il veut

donner à ses phrases. Par exemple, la plus natu-

relle et la plus agréable de toutes les modulations

en mode majeur est celle qui passe de la tonique

ut au ton de sa dominante sol ; parce que le mode
majeur étant fondé sur des divisions harmoniques,

et la dominante divisant l'octave harmoniquement,

le passage du premier terme au moyen est le plus

naturel : au contraire, dans le mode mineur la,

fondé sur la proportion arithmétique , le passage

au ton de la quatrième note re
, qui divise l'octave

arithmétiquement, est beaucoup plus naturel que

le passage au ton mi de la dominante
,
qui divise

harmoniquement la même octave; et si l'on y re-

garde attentivement, on trouvera que les modula-

tions plus ou moins agréables dépendent toutes

des plus grands ou moindres rapports établis dans

ce système.

J 7-
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Examinons maintenant les accords on intervalles

particuliers au mode mineur, qui se déduisent des

sons ajoutés à l'échelle. (Planche!,figure \i.)

L'analogie entre les deux modes donne les trois

accords marqués //g. i4 de la planche K, dont tous

les sons ont été trouvés consonnants dans l'éta-

blissement du mode majeur. Il n'y a que le son

ajouté g )( dont la consonnance puisse être dis-

putée.

Il faut remarquer d'abord que cet accord ne se

résout point en l'accord dissonant de septième di-

minuée qui aurait sol dièse pour base, parce que,

outre la septième diminuée sol dièse etfa naturel,

il s'y trouve encore une tierce diminuée sol dièse

et si bémol ,
qui rompt toute proportion ; ce que

l'expérience confirme par l'insurmontable rudesse

de cet accord : au contraire, outre que cet arran-

gement de sixte superflue plaît à l'oreille et se ré-

sout très - harmonieusement , M. Tartini prétend

que l'intervalle est réellement bon, régulier, et

même consonnant : i° parce que cette sixte est a

très -peu près quatrième harmonique aux trois

notes Bb y d,f, représentées par les fractions ^77,
dont 7 est la quatrième proportionnelle harmo-

nique exacte ; 2 parce que cette même sixte est à

1 1 ès-peu près mo\ enne harmonique de la quarteyà

,

.$7 bémol, formée par la quinte du son fondamental

et par son octave : que si l'on emploie en cette oc-

casion la note marquée sol dièse plutôt que la note

marquée la bémol, qui semble être le vrai moyen

harmonique, c'est non-seulement que cette division
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nous rejetterait fort ioin du mode, mais encore que

cette même note la bémol n'est moyenne harmo-

nique qu'en apparence, attendu que la quarte^»,

«bémol, est altérée et trop faible d'un comma; de

sorte que sol dièse, qui a un moindre rapport kfà,

approche plus du vrai moyen harmonique que la

bémol, qui a un plus grand rapport au même fa.

Au reste , on doit observer que tous les sons de

cet accord qui se réunissent ainsi en une harmonie

régulière et simultanée , sont exactement les quatre

mêmes sons fournis ci-devant dans la série disso-

nante Q par les compléments des divisions de la

sextuple harmonique ; ce qui ferme , en quelque

manière, le cercle harmonieux, et confirme la liai-

son de toutes les parties du système.

A l'aide de cette sixte et de tous les autres sons

que la proportion harmonique et l'analogie four-

nissent dans le mode mineur , on a un moyen fa-

cile de prolonger et varier assez long-temps l'har-

monie sans sortir du mode , ni même employer

aucune véritable dissonance, comme on peut le

voir dans l'exemple de contre -point donné par

M. Tartini, et dans lequel il prétend n'avoir em-

ployé aucune dissonance, si ce n'est la quarte -et-

quinte finale.

Cette même sixte superflue a encore des usages

plus importants et plus fins dans les modulations

détournées par des passages enharmoniques, en ce

qu'elle peut se prendre indifféremment dans la pra-

tique pour la septième bémolisée par le signe |?,

de laquelle cette sixte diésée diffère très -peu dans
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le calcul et point du tout sur le clavier : alors cette

septième ou cette sixte, toujours consonnante

,

mais marquée tantôt par dièse et tantôt par bé-

mol , selon le ton d'où l'on sort et celui où l'on

entre, produit dans l'harmonie d'apparentes et su-

bites métamorphoses , dont
,
quoique régulières

dans ce système , le compositeur aurait bien de la

peine à rendre raison dans tout autre , comme on

peut le voir dans les exemples I , II , III de la

planche M , surtout dans celui marqué -f- , où le

fa, pris pour naturel, et formant une septième ap-

parente qu'on ne sauve point, n'est au fond qu'une

sixte superflue formée par un mi dièse sur le sol

de la basse ; ce qui rentre dans la rigueur des règles.

Mais il est superflu de s'étendre sur ces finesses de

l'art, qui n'échappent pas aux grands harmonistes,

et dont les autres ne feraient qu'abuser en les em-

ployant mal à propos. Il suffit d'avoir montré que

tout se tient par quelque côté, et que le vrai sys-

tème de la nature mène aux plus cachés détours de

l'art.

T.

T. cette lettre s'écrit quelquefois dans les parti-

tions pour désigner la partie de la taille, lorsque

cette taille prend la place de la basse et qu'elle

est écrite sur la même portée, la basse gardant le

tacet.

Quelquefois , dans les parties de svmphonie

,

le ï signifie tous ou tutti, et est opposé à la lettre
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S , ou au mot seul ou solo
,
qui alors doit nécessai-

rement avoir été écrit auparavant dans la même
partie.

Ta. L'une des quatre syllabes avec lesquelles les

Grecs solfiaient la musique. (Voyez Solfier.)

Tablature. Ce mot signifiait autrefois la totalité

des signes de la musique ; de sorte que qui con-

naissait bien la note et pouvait chanter à livre

ouvert , était dit savoir la tablature.

Aujourdhui le mot tablature se restreint àxme
certaine manière de noter par lettres

,
qu'on em-

ploie pour les instruments à cordes
,
qui se tou-

chent avec les doigts, tels que le luth, la guitare
,

le cistre , et autrefois le téorbe et la viole.

Pour noter en tablature' on tire autant de lignes

parallèles que l'instrument a de cordes; on écrit

ensuite sur ces lignes des lettres de l'alphabet qui

indiquent les diverses positions des doigts sur la

corde, de semi-ton en semi-ton : la lettre a indique

la corde à vide , b indique la première position, c

la seconde, cl la troisième, etc,

A l'égard des valeurs des notes, on les marque

par des notes ordinaires de valeurs semblables
,

toutes placées sur une même ligne, parce que ces

notes ne servent qu'à marquer la valeur et non le

degré : quand les valeurs sont toujours semblables,

c'est-à-dire que la manière de scander les notes

est la même dans toutes les mesures, on se contente

de la marquer dans la première , et l'on suit.

Voilà, tout le mystère de la tablature , lequel

achèvera de s'éclaircir par l'inspection de lay%. l\,
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planche M, où j'ai noté le premier couplet des Fo-

lies dEspagne en tablature pour la guitare.

Comme les instruments pour lesquels on em-

ployait la tablature sont la plupart hors d'usage >

et que, pour ceux dont on joue encore, on a trouvé

la note ordinaire plus commode, la tablature est

presque entièrement abandonnée, ou ne sert qu'aux

premières leçons des écoliers.

Tableau. Ce mot s'emploie souvent en musique

pour désigner la réunion de plusieurs objets for-

mant un tout peint par la musique imitative : Le

tableau de cet air est bien dessiné ; ce chœurfait ta-

bleau; cet opéra est plein de tableaux admirables.

Tacet. Mot latin qu'on emploie dans la musique

pour indiquer le silence d'une partie. Quand, dans

le cours d'un morceau de musique, on veut mar-

quer un silence d'un certain temps , on l'écrit avec

des bâtons ou des pauses ( voyez ces mots ) ; mais

quand quelque partie doit garder le silence durant

un morceau entier, on exprime cela par le mot

tacet écrit dans cette partie au-dessous du nom de

l'air ou des premières notes du chant.

Taille, anciennement Ténor. La seconde des

quatre parties de la musique, en comptant du

grave à l'aigu. C'est la partie qui convient le mieux

à la voix d'homme la plus commune; ce qui fait

qu'on l'appelle aussi voix humaine par excellence

La taille se divise quelquefois en deux autres

parties : l'une plus élevée
,
qu'on appelle premiln

ou luuitc-taille ; L'autre plus basse, qu'on appelle

seconde ou basse-taille : cette dernière est en quel-
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que manière une partie mitoyenne ou commune
entre la taille et la basse, et s'appelle aussi, à cause

de cela, concordant* (Voyez Parties.)

On n'emploie presque aucun rolle de taille dans

les opéra français; au contraire, les Italiens pré-

fèrent dans les leurs le ténor à la basse , comme
une voix plus flexible, aussi sonore, et beaucoup

moins dure.

Tambourin , sorte de danse fort à la mode au-

jourd'hui sur les théâtres français. L'air en est très-

gai et se bat à deux temps vifs. Il doit être sautillant

et bien cadencé, à l'imitation du flutet des Proven-

çaux; et la basse doit refrapper la même note, à

l'imitation du tambourin ou galoubé, dont celui

qui joue du flùtet s'accompagne ordinairement.

Tasto Solo. Ces deux mots italiens écrits dans

une basse -continue, et d'ordinaire sous quelque

point d'orgue, marquent que l'accompagnateur ne

doit faire aucun accord de la main droite, mais

seulement frapper de la gauche la note marquée

,

et tout au plus son octave, sans y rien ajouter, at-

tendu qu'il lui serait presque impossible de deviner

et suivre la tournure d'harmonie ou les notes de

goût que le compositeur fait passer sur la basse

pendant ce temps-là.

Té. L'une des quatre syllabes par lesquelles les

Grecs solfiaient la musique. (Voyez Solfier.)

Tempérament. Opération par laquelle, au moyen

d'une légère altération dans les intervalles, .faisant

évanouir la différence de deux sons voisins , on les

confond en un, qui, sans choquer l'oreille, forme
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les intervalles respectifs de l'un et de l'autre. Par

cette opération l'on simplifie l'échelle en diminuant

le nombre des sons nécessaires. Sans le tempéra-

ment, au lieu de douze sons seulement que con-

tient l'octave, il en faudrait plus de soixante pour

moduler dans tous les tons.

Sur l'orgue , sur le clavecin , sur tout autre in-

strument à clavier, il n'y a , et il ne peut guère y
avoir d'intervalle parfaitement d'accord que la seule

octave. La raison en est que trois tierces majeures

ou quatre tierces mineures devant faire une octave

juste, celles-ci la passent, et les autres n'y arrivent

pas;car; X7X \=~ ^# = f;et } X ? X \

X ? = '-7—1 ^ '-7—f = 1 ' ainsi l'on est contraint

de renforcer les tierces majeures et d'affaiblir les

mineures pour que les octaves et tous les autres

intervalles se correspondent exactement, et que les

mêmes touches puissent être employées sous leurs

divers rapports. Dans un moment je dirai comment

cela se fait.

Cette nécessité ne se fit pas sentir tout d'un coup
;

on ne la reconnut qu'en perfectionnant le système

musical. Pythagore, qui trouva le premier les rap-

ports des intervalles harmoniques, prétendait que

ces rapports fussent observés dans toute la rigueur

mathématique, sans rien accordera la tolérance de

l'oreille: cette séNérité pouvait être bonne pour sou

temps où toute retendue du système«se bornait en-

core à.un si petit nombre de cordes; mais comme
la plupart des instruments des anciens étaient coin-

posés de cordes qui se touchaient à vide, et qu'il



TEIVJ 267

leur fallait par conséquent une corde pour chaque

son, à mesure que le système s'étendit, ils s'aper-

çurent que la règle de Pythagore, en trop multi-

pliant les cordes , empêchait d'en tirer les usages

convenables.

Aristoxène, disciple d'Aristote, voyant combien

l'exactitude des calculs nuisait aux progrès de la

musique et à la facilité de l'exécution, prit tout

d'un coup l'autre extrémité ; abandonnant presque

entièrement le calcul, il s'en remit au seuljugement

de l'oreille, et rejeta comme inutile tout ce que

Pythagore avait établi.

Cela forma dans la musique deux sectes qui ont

long -temps divisé les Grecs, l'une, des aristoxé-

niens, qui étaient les musiciens de pratique; l'autre,

des pythagoriciens, qui étaient les philosophes.

(Voyez Aristoxéniens et Pythagoriciens.)

Dans la suite, Ptolomée et Dydyme, trouvant avec

raison que Pythagore et Aristoxène avaient donné

dans deux excès également vicieux , et consultant

à la fois les sensetla raison, travaillèrent chacun de

leur côté à la réforme de l'ancien système diato-

nique : mais comme ils ne s'éloignèrent pas des prin-

cipes établis pour la division du tétracorde,et que

,

reconaissant enfin la différence du ton majeur au

ton mineur, ils n'osèrent toucher à celui-ci pour le

partager comme l'autre par une corde chromatique

en deux parties réputées égales, le système demeura

encore long-temps dans un état d'imperfection qui

ne permettait pas d'apercevoir le vrai principe du

tempérament.
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Enfin n int Gui d'Arezzo, qui refondit en quelque

manière la musique, et inventa , dit-on , le clavecin.

Or il est certain que cet instrument n'a pu exister,

non plus que l'orgue, que l'on n'ait en même temps

trouvé le tempérament, sans lequel il est impossible

de les accorder : et il est impossible au moins que

la première invention ait de beaucoup précédé la

seconde : c'est à peu près tout ce que nous en

savons.

Mais quoique la nécessité du tempérament soit

connue depuis long-temps, il n'en est pas de même
de la meilleure règle à suivre pour le déterminer.

Le siècle dernier, qui fut le siècle des découvertes en

tout genre, est le premier qui nous ait donné des

lumières bien nettes sur ce chapitre. Le P. Mer-

senne et M. Loulié ont fait des calculs; M. Sauveur

a trouvé des divisions qui fournissent tous les tem-

péraments possibles; enfin M. Rameau, après tous

les autres, a cru développer le premier la véritable

théorie du tempérament, et a même prétendu sur

cette théorie établir comme neuve une pratique

très -ancienne, dont je parlerai dans un moment.

J'ai dit qu'il s'agissait, pour tempérer les sons du

clavier, de renforcer les tierces majeures, d'affai-

blir les mineures, et de distribuer ces altérations

de manière à les rendre le moins sensibles qu'il était

possible: il faut pour cela répartir sur l'accord de

l'instrument, et cet accord se fait ordinairement

par quintes; c'est donc par son effet sur les quintes

que nous avons à considérer le tempérament.

Si l'on accorde bien juste quatre quintes de suite.



TEM 2G9

comme ut sol re la mi, on trouvera que cette qua-

trième quinte mi fera avec Yut, d'où l'on est parti

,

une tierce majeure discordante, et de beaucoup

trop forte: et en effet ce mi, produit comme quinte

de la, n'est pas le même son qui doit faire la tierce

majeure d'ut. En voici la preuve.

Le rapport de la quinte est-j ou j, à cause des

octaves 1 et 1 prises l'une pour l'autre indifférem-

ment : ainsi la succession des quintes , formant une

progression triple , donnera ut 1 , sol 3 , re 9 , la

27 , et mi 81.

Considérons à présent ce mi comme tierce ma-

jeure d'ut ; son rapport est £ ou ~
, 4 n'étant que la

double octave de 1 : si d'octave en octave nous

rapprochons ce mi du précédent, nous trouverons

mi 5 , mi 10 , mi 10 , mi /jo et mi 80 ; ainsi la quinte

de la étant mi 81 , et la tierce majeure d'ut étant

mi 80, ces deux jni ne sont pas le même , et leur rap-

port est ~~, qui fait précisément le comma majeur.

Que si nous poursuivons la progression des

quintes jusqu'à la douzième puissance, qui arrive

au si dièse , nous trouverons que ce si excède Yut

dont il devrait faire l'unisson, et qu'il est avec lui

dans le rapport de 53 1 4 4 T à 524^88, rapport qui

donne le comma de Pythagore : de sorte que par

le calcul précédent le si dièse devrait excéder Yut

de trois comma majeurs; et par celui-ci il l'excède

seulement du comma de Pythagore.

Mais il faut que le même son mi, qui fait la

quinte de la, serve encore à faire la tierce majeure

d'ut; il faut que le même si dièse, qui forme la
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douzième quinte de ce même ut, en fasse aussi

l'octave; et il faut enfin que ces différents accords

concourent à constituer le système général sans

multiplier les cordes. Voilà ce qui s'exécute au

moyen du tempérament.

Pour cela, i° on commence par Yut du milieu

du clavier, et l'on affaiblit les quatre premières

quintes en montant jusqu'à ce que la quatrième

mi fasse la tierce majeure bien juste avec le premier

son ut; ce qu'on appelle la première preuve. i° En

continuant d'accorder par quintes, dès qu'on est

arrivé sur les dièses , on renforce un peu les quintes

,

quoique les tierces en souffrent; et, quand on est

arrivé au sol dièse, on s'arrête : ce sol dièse doit

faire avec le mi une tierce majeure juste ou du

moins souffrable; c'est la seconde preuve. 3° On
reprend Yut et Ton accorde les quintes au grave,

savoir, /«, si bémol, etc., faibles d'abord; puis

les renforçant par degrés, c'est-à-dire affaiblissant

les sons jusqu'à ce qu'on soit parvenu au re bémol,

lequel, pris comme ut dièse, doit se trouver d'ac-

cord et faire quinte avec le sol dièse , auquel on s'é-

tait ci-devant arrêté j c'est la troisième preuve. Les

dernières quintes se trouveront un peu fortes, de

même que les tierces majeures; c'est ce qui rend

les tons majeurs de si bémol et de mibémol sombres

et même un peu durs ; mais cette dureté sera sup-

portable si la partition est bien faite ; et d'ailleurs

ces tierces, par leur situation, sont moins employées

que les premières, et ne doivent l'être que par choix.

Les organistes et les facteurs regardent ce (e/n-
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pérament comme le plus parfait que Ton puisse

employer; en effet les tons naturels jouissent par

cette méthode de toute la pureté de l'harmonie,

et les tons transposés, qui forment des modula-

tions moins fréquentes, offrent de grandes res-

sources au musicien, quand il a besoin d'expres-

sions plus marquées : car il est bon d'observer, dit

M. Rameau, que nous recevons des impressions

différentes des intervalles à proportion de leurs dif-

férentes altérations : par exemple, la tierce majeure,

qui nous excite naturellement à la joie, nous im-

prime jusqu'à des idées de fureur
,
quand elle est

trop forte, et la tierce mineure, qui nous porte à

la tendresse et à la douceur, nous attriste, lors

qu'elle est trop faible.

Les habiles musiciens , continue le même auteur,

savent profiter à propos de ces différents effets des

intervalles,'et font valoir par l'expression qu'ils en

tirent, l'altération qu'on y pourrait condamner.

Mais, dans sa génération harmonique , le même
M. Rameau tient un tout autre langage. Il se re-

proche sa condescendance pour l'usage actuel ; et

,

détruisant tout ce qu'il avait établi auparavant, il

donne une formule d'onze moyennes proportion-

nelles entre les deux termes de l'octave sur la-

quelle formule il veut qu'on règle toute la suc-

cession du système chromatique ; de sorte que, ce

système résultant de douze semi-tons parfaitement

égaux, c'est une nécessité que tous les intervalles

semblables qui en seront formés soient aussi par-

faitement égaux entre eux.
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Pour la pratique
,
prenez, dit-il , telle touche du

clavecin qu'il vous plaira ; accordez-en d'abord

la quinte juste, puis diminuez-la si peu que rien;

procédez ainsi d'une quinte à l'autre, toujours en

montant, c'est-à-dire du grave à l'aigu, jusqu'à la

dernière dont le son aigu aura été le grave de la

première ; vous pouvez être certain que le cla-

vecin sera bien d'accord.

Cette méthode ,
que nous propose aujourd'hui

M. Rameau, avait déjà été proposée et abandon-

née par le fameux Couperin : on la trouve aussi

tout au long dans le P. Mersenne, qui en fait au-

teur un nommé Galle , et qui a même pris la peint-

de calculer les onze moyennes proportionnelles

dont M. Rameau nous donne la formule algébrique.

Malgré l'air scientifique de cette formule, il ne

paraît pas que la pratique qui en résulte ait été

jusqu'ici goûtée des musiciens ni des facteurs : les

premiers ne peuvent se résoudre à se priver de l'é-

nergique variété qu'ils trouvent dans les diverses

affections des sons qu'occasionne le tempérament

établi : M. Rameau leur dit en vain qu'ils se trom-

pent, que la variété se trouve dans l'entrelacement

des modes ou dans les divers degrés des toniques,

et nullement dans l'altération des intervalles; le

musicien répond que l'un n'exclut pas l'autre, qu'il

ne se tient pas convaincu par une assertion , et que

les diverses affections des tons ne sont nullement

proportionnelles aux différents degrés de leurs fi-

nales : car, disent-ils, quoiqu'il n'y ait qu'un semi-

ton de distance entre la finale de re. et celle de mi
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bémol, cependant la même musique nous affectera

très-différemment en A la mire qu'en BJà, et en

D sol re qu'en E lafa; et l'oreille attentive du mu-
sicien ne s'y trompera jamais, quand même le ton

général serait haussé ou baissé d'un semi-ton et plus:

preuve évidente que la variété vient d'ailleurs que

de la simple différente élévation de la tonique.

A l'égard des facteurs , ils trouvent qu'un clave-

cin accordé de cette manière n'est point aussi bien

d'accord que l'assure M. Rameau : les tierces ma-
jeures leur paraissent dures et choquantes; et quand

on leur dit qu'ils n'ont qu'à se faire à l'altération

des tierces comme ils s'étaient faits ci -devant à

celle des quintes , ils répliquent qu'ils ne con-

çoivent pas comment l'orgue pourra se faire à sup-

primer les battements qu'on y entend par cette

manière de l'accorder, ou comment l'oreille ces-

sera d'en être offensée : puisque par la nature des

consonnances la quinte peut être plus altérée que

la tierce sans choquer l'oreille et sans faire des

battements, n'est -il pas convenable de jeter l'al-

tération du côté où elle est le moins choquante, et

de laisser plus justes
,
par préférence , les intervalles

qu'on ne peut altérer sans les rendre discordants ?

Le P. Mersenne assurait qu'on disait de son

temps que les premiers qui pratiquèrent sur le

clavier les semi-tons, qu'il appelleyèwfej, accor-

dèrent d'abord toutes les quintes à peu près selon

l'accord égal proposé par M. Rameau; mais que
leur oreille ne pouvant souffrir la discordance des

r. xtii. 18
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tierces majeures nécessairement trop fortes, ils

tempérèrent l'accord en affaiblissant les premières

quintes pour baisser les tierces majeures. Il parait

donc que s'accoutumer à cette manière d'accord

n'est pas pour une oreille exercée et sensible une

habitude aisée à prendre.

Au reste
,
je ne puis m'empècher de rappeler

ici ce que j'ai dit au mot Consosnance sur la raison

du plaisir que les consonnances font à l'oreille,

tirée de la simplicité des rapports. Le rapport d'une

quinte tempérée selon la méthode de M. Rameau,

est celui-ci ce rapport cependant plaît

à l'oreille; je demande si c'est par sa simplicité.

Temps. Mesure du son
,
quant à la durée.

Une succession de sons, quelque bien dirigée

qu'elle puisse être dans sa marche, dans ses degrés

du grave à l'aigu ou de l'aigu au grave, ne produit,

pour ainsi dire, que des effets indéterminés : ce

sont les durées relatives et proportionnelles de ces

mêmes sons qui fixent le vrai caractère dune mu-

sique, et lui donnent sa plus grande énergie. 6e

temps est l'ame du chant; les airs dont la mesure

est lente nous attristent naturellement; mais un

air gai, vif et bien cadencé, nous excite à la joie,

et à peine les pieds peuvent-ils se retenir de danser.

Otez la mesure, détruisez la proportion des temps,

les mêmes airs que cette proportion VOUS rendait

agréables, restés sans charme et sans force, de-

viendront incapables de plaire et d'intéresser. Le

temps, au contraire, a sa force en lui-même; elle
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versité des sons. Le tambour nous en offre un

exemple, grossier toutefois et très-imparfait, parce

que le son ne s'y peut soutenir.

On considère le temps en musique, ou par rapport

au mouvement général d'un air, et , dans ce sens

,

on dit qu'il est lent ou vite (voyez Mesure, Mou-

vement) , ou selon les parties aliquotes de chaque

mesure
,
parties qui se marquent par des mouve-

ments de la main ou du pied , et qu'on appelle par-

ticulièrement des temps
y
ou enfin selon la valeur

propre de chaque note. (Voyez Valeur des notes.)

J'ai suffisamment parlé au mot Rhythme des

temps de la musique grecque; il me reste à parler

ici des temps de la musique moderne.

Nos anciens musiciens ne reconnaissaient que

deux espèces de mesure ou de temps : l'une à trois

temps, qu'ils appelaient mesure parfaite; l'autre à

deux
,
qu'ils traitaient de mesure imparfaite, et ils

appelaient temps, modes ou prolations les signes

qu'ils ajoutaient à la clef pour déterminer l'une ou

l'autre de ces mesures : ces signes ne servaient pas

à cet unique usage, comme ils font aujourd'hui,

mais ils fixaient aussi la valeur relative des notes

,

comme on a déjà pu voir aux mots Mode et Prola-

TroN, par rapport à la maxime, à la longue et à la

semi-brève. A l'égard de la brève, la manière de

la diviser était ce qu'ils appelaient plus précisé-

ment temps, et ce temps était parfait ou imparfait.

Quand le temps était parfait , la brève ou carrée

valait trois rondes ou semi-brèves ; et ils indiquaient

18.
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cela par un cercle entier, barré ou non barré, et

quelquefois encore par ce chiffre composé 7.

Quand le temps était imparfait, la brève ne va-

lait que deux rondes ; et cela se marquait par un

demi-cercle ou C : quelquefois ils tournaient le C
à rebours, et cela marquait une diminution de moi-

tié sur la valeur de chaque note. Nous indiquons au-

jourd'hui la même chose en barrant le C. Quelques-

uns ont aussi appelé temps mineur cette mesure

du C barré où les notes ne durent que la moitié

de leur valeur ordinaire, et temps majeur celle

du C plein ou de la mesure ordinaire à quatre

temps.

Nous avons bien retenu la mesure triple des

anciens de même que la double; mais
,
par la plus

étrange bizarrerie , de leurs deux manières de divi-

ser les notes , nous n'avons retenu que la sous-

double
,
quoique nous n'ayons pas moins besoin

de l'autre; de sorte que, pour diviser une mesure

ou un temps en trois parties égales , les signes nous

manquent, et à peine sait-on comment s'y prendre:

il vous faut recourir au chiffre 3 et à d'autres expé-

dients qui montrent l'insuffisance des signes. (Voy.

Triple.)

Nous avons ajouté aux anciennes musiques une

combinaison de temps
,
qui est la mesure à quatre;

mais comme elle se peut toujours résoudre en

deux mesures à deux, on peut dire que nous n'a-

vons absolument que deux temps et trois temps

pour parties aliquotes de toutes nos différentes

mesures.
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Il y a autant de différentes valeurs de temps qu'il

y a de sortes de mesures et de modifications de

mouvement; mais quand une fois la mesure et le

mouvement sont déterminés, toutes les mesures

doivent être parfaitement égales, et tous les temps

de chaque mesure parfaitement égaux entre eux :

or, pour rendre sensible cette égalité, on frappe

chaque mesure et l'on marque chaque temps par

un mouvement de la main ou du pied, et sur ces

mouvements on règle exactement les différentes

valeurs des notes selon le caractère de la mesure.

C'est une chose étonnante de voir avec quelle pré-

cision l'on vient à bout, à l'aide d'un peu d'habi-

tude, de marquer et de suivre tous les temps avec

une si parfaite égalité, qu'il n'y a point de pendule

qui surpasse en justesse la main ou le pied d'un

bon musicien, et qu'enfin le sentiment seul de

cette égalité suffit pour le guider, et supplée à

tout mouvement sensible; en sorte que dans un

concert chacun suit la même mesure avec la der-

nière précision , sans qu'un autre la marque et sans

la marquer soi-même.

Des divers temps d'une mesure , il y en a de plus

sensibles, de plus marqués que d'autres, quoique

de valeurs égales : le temps qui marque davantage

s'appelle tempsfort; celui qui marque moins s'ap-

pelle tempsfaible : c'est ce que M. Rameau, dans son

Traité d'Harmonie, appelle temps bons et temps

mauvais. Les temps forts sont, le premier dans la

mesure à deux temps; le premier et le troisième

dans les mesures à trois et. quatre : à l'égard du
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second temps , il est toujours faible dans toutes les

mesures, et il en est de même du quatrième dans

la mesure à quatre temps.

Si l'on subdivise chaque temps en deux autres

parties égales qu'on peut encore appeler temps ou

demi-temps, on aura derechef temps fort pour la

première moitié, temps faible pour la seconde; et

il n'y a point de partie d'un temps qu'on ne puisse

subdiviser de la même manière. Toute note qui

commence sur le temps faible et finit sur le temps

fort est une note à contre-temps ; et parce qu'elle

heurte et choque en quelque façon la mesure, on

l'appelle syncope. (Voyez Syncope.)

Ces observations sont nécessaires pour apprendre

à bien traiter les dissonances : car toute dissonance

bien préparée doit l'être sur le tempsfaible, et frap-

pée sur le temps fort; excepté cependant dans des

suites de cadences évitées, où cette règle, quoique

applicable à la première dissonance, ne l'est pas

également aux autres. (Voyez Dissonance, Prépa-

rer.)

Tendrement. Cet adverbe écrit à la tète d'un air

indique un mouvement lent et doux , des sons filés

gracieusement et animés d'une expression tendre

et touchante : les Italiens se servent du mot a/no-

roso pour exprimer à peu près la même chose;

mais le caractère de Yamoroso a plus d'accent, et

respire je ne sais quoi de moins fade et de plus

passionné.

Tenedius. Sorte de nome pour les flûtes dans

l'ancienne musique des Grecs.



Teneur, s.j. Terme de plain-chant qui marque

dans la psalmodie la partie qui règne depuis la fin

de l'intonation jusqu'à la médiation, et depuis la

médiation jusqu'à la terminaison. Cette teneur,

qu'on peut appeler la dominante de la psalmodie,

est presque toujours sur le même ton

Ténor. (Voyez Taille.) Dans les commence-

ments du contre-point on donnait le nom de ténor

à la partie la plus basse.

Tenue, s.f. Son soutenu par une partie durant

deux ou plusieurs mesures, tandis que d'autres

parties travaillent. ( Voyez Mesure , Travailler.) Il

arrive quelquefois, mais rarement, que toutes les

parties font des tenues à la fois ; et alors il ne faut

pas que la tenue soit si longue que le sentiment

de la mesure s'y laisse oublier.

Tète. La tête ou le corps d'une note est cette

partie qui en détermine la position, et à laquelle

tient la queue quand elle en a une. (Voyez Queue.
)

Avant l'invention de l'imprimerie, les notes n'a-

vaient que des têtes noires; car la plupart des notes

étant carrées, il eût été trop long de les faire blan-

ches en écrivant : dans l'impression l'on forma des

te/es de notes blanches, c'est-à-dire vides dans le

milieu : aujourd'hui les unes et les autres sont en

usage ; et , tout le reste égal , une tête blanche

marque toujours une valeur double de celle d'une

tète noire. (Voyez Notes, Valeur nES notes.)

Tétracorde , s. m. C'était, dans la musique an-

cienne , un ordre ou système particulier de sons

dont les cordes extrêmes sonnaient la quarte : ce
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système s'appelait tètracorde, parce que les sons qui

le composaient étaient ordinairement au nombre

de quatre; ce qui pourtant n'était pas toujours vrai.

Nicomaque, au rapport de Boèce, dit que la mu-

sique, dans sa première simplicité, n'avait que

quatre sons , ou cordes , dont les deux extrêmes

sonnaient le diapason entre elles, tandis que les

deux moyennes, distantes d'un ton l'une de l'autre,

sonnaient chacune la quarte avec l'extrême dont

elle était le plus proche, et la quinte avec celle

dont elle était le plus éloignée ; il appelle cela le

tètracovde de Mercure , du nom de celui qu'on en

disait l'inventeur.

Boèce dit encore qu'après l'addition de trois

cordes faite par différents auteurs, Lychaon, Sa-

mien, en ajouta une huitième, qu'il plaça entre la

trite et la paramèse, qui étaient auparavant la même
corde; ce qui rendit l'octacorde complet et com-

posé de deux tétracordes disjoints, de conjoints

qu'ils étaient auparavant dans i'eptacorde.

J'ai consulté l'ouvrage de Nicomaque, et il me

semble qu'il ne dit point cela; il dit au contraire

que Pythagore ayant remarqué que, bien que le

son moyen des deux tétracordes conjoints sonnât

la consonnance de la quarte avec chacun des ex-

trêmes, ces extrêmes comparés entre eux étaient

toutefois dissonants : il inséra entre les deux tétra-

cordes une huitième corde
,
qui , les divisant par un

ton d'intervalle, substitua le diapason ou l'octave

à la septième entre leurs extrêmes, et produisit en-

core une nouvelle consonnance entre chacune des
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deux cordes moyennes et l'extrême qui lui était

opposée.

Sur la manière dont se fit cette addition , INieo-

maque et Boéce sont tous deux également em-

brouillés ; et non contents de se contredire entre

eux, chacun d'eux se contredit encore lui-même.

(Voyez Système, Trite, Paramèse.)

Si l'on avait égard à ce que disent Boëce et d'au-

tres plus anciens écrivains, on ne pourrait donner

de bornes fixes à l'étendue du tétracorde ; mais,

soit que l'on compte ou que l'on pèse les voix , on

trouvera que la définition la plus exacte est celle

du vieux Bacchius , et c'est aussi celle que j'ai pré-

férée.

En effet cet intervalle de quarte est essentiel au

tétracorde; c'est pourquoi les sons extrêmes qui for-

ment cet intervalle sont appelés immuables oujixes

par les anciens , au lieu qu'ils appellent mobiles ou

changeants les sons moyens, parce qu'ils peuvent

s'accorder de plusieurs manières.

Au contraire, le nombre de quatre cordes, d'où

le tétracorde a pris son nom , lui est si peu essen-

tiel, qu'on voit, dans l'ancienne musique, des té-

tracordes qui n'en avaient que trois : tels furent

,

durant un temps , les tétracordes enharmoniques
;

tel était, selon Meibomius, le second tétracorde du

système ancien avant qu'on y eût inséré une nou-

velle corde.

Quant au premier tétracorde, il était certaine-

ment complet avant Pythagore, ainsi qu'on le voit

dans le pythagoricien Nicomaque ; ce qui n'em-
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pèche pas M. Rameau d'affirmer que, selon le rap-

port unanime, Pythagore trouva le ton, le diton ,

le semi-ton , et que du tout il forma le tétracorde

diatonique (notez que cela ferait un pentacorde) :

au lieu de dire que Pythagore trouva seulement

les raisons de ces intervalles , lesquels , selon un

rapport plus unanime, étaient connus long -temps

avant lui.

Les tèlracordes ne restèrent pas long-temps bor-

nés au nombre de deux ; il s'en forma bientôt un

troisième, puis un quatrième; nombre auquel le

système des Grecs demeura fixé.

Tous ces tétracordes étaient conjoints, c'est-à-

dire que la dernière corde du premier servait tou-

jours de première corde au second, et ainsi de

suite, excepté un seul lieu à l'aigu ou au grave du

troisième tétracorde, où il y avait disjonction , la-

quelle (voyez ce mot) mettait un ton d'intervalle

entre la plus haute corde du tétracorde inférieur et

la plus basse du tétracorde supérieur. (Voyez Sy-

n\phe, diazf.uxis. ) Or, comme cette disjonction

du troisième tétracorde se faisait tantôt avec le se-

cond , tantôt avec le quatrième , cela fit approprier

à ce troisième tétracorde un nom particulier pour

chacun de ces deux cas; de sorte que, quoiqu'il

n'y eût proprement que quatre tèlracordes , il \

avait pourtant cinq dénominations. (Voyez PI. H,

figure, i)

Voici les noms de ces tèlracordes : le plus grave

iles quatre, et qui se trouvait placé un ton au-des-

-us de la corde proslambanomène j s'appelait le te-
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montant, lequel était toujours conjoint au premier,

s'appelait le tétracordè méson, ou des moyennes; le

troisième, quand il était conjoint au second et sé-

paré du quatrième , s'appelait le tétracordè sjnnè-

ménoii, ou des conjointes; mais quand il était sé-

paré du second et conjoint au quatrième, alors ce

troisième tétracordè prenait le nom de dièzeugmé-

no?i, ou des divisées; enfin le quatrième s'appelait

le tétracordè hyperboléon , ou des excellentes. L'Aré-

tin ajouta à ce système un cinquième tétracordè ,

que Meibomius prétend qu'il ne fît que rétablir.

Quoi qu'il en soit, les systèmes particuliers des té-

tracordes firent enfin place à celui de l'octave
,
qui

les fournit tous.

Les deux cordes extrêmes de chacun de ces té-

tracordes étaient appelées immuables, parce que

leur accord ne changeait jamais; mais ils conte-

naient aussi chacun deux cordes moyennes
,
qui

,

bien qu'accordées semblablement dans tous les tè-

tracordes , étaient pourtant sujettes, comme je l'ai

dit , à être haussées ou baissées selon le genre , et

même selon l'espèce du genre, ce qui se faisait dans

tous les tètracordes également ; c'est pour cela que

ces cordes étaient appelées mobiles.

Il y avait six espèces principales d'accord, selon

les aristoxéniens , savoir, deux pour le genre dia-

tonique, trois pour le chromatique, et une seule-

ment pour l'enharmonique. (Voyez ces mots.) Pto-

lomée réduit ces six espèces à cinq. (Voyez PI. M,
Jigure 5.)
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Ces diverses espèces, ramenées à la pratique la

plus commune, n'en formaient que trois, une par

genre.

I. L'accord diatonique ordinaire du tétracorde

formait trois intervalles, dont le premier était tou-

jours d'un semi-ton, et les deux autres d'un ton

chacun, de cette manière, mi, fa, sol, la.

Pour le genre chromatique , il fallait baisser d'un

semi-ton la troisième corde, et l'on avait deux semi-

tons consécutifs, puis une tierce mineure, mi, fa,

fa dièse , la.

Enfin
,
pour le genre enharmonique , il fallait

baisser les deux cordes du milieu jusqu'à ce qu'on

eût deux quarts-de-ton consécutifs, puis une tierce

majeure, mi, mi demi-dièse,^, la; ce qui donnait

entre le mi dièse et le fa un véritable intervalle

enharmonique.

Les cordes semblables, quoiqu'elles se solfias-

sent par les mêmes syllabes, ne portaient pas les

mêmes noms dans tous les tètracordes , mais elles

avaient dans les tètracordes graves des dénomina-

tions différentes de celles qu'elles avaient dans les

tètracordes aigus. On trouvera toutes ces différentes

dénominations dans \&figure i de Va planche II.

Les cordes homologues, considérées comme
telles

,
portaient des noms génériques qui ex-

primaient le rapport de leur position dans leurs

tètracordes respectifs : ainsi l'on donnait le nom de

barypyrcni aux premiers sons de l'intervalle serre,

c'est-à-dire au son le plus grave de chaque tétracorde:

de mésbpycni aux seconds ou moyens; (\(Krypycni
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aux troisièmes ou aigus; et ftapfcni à ceux qui ne

touchaient d'aucun côté aux intervalles serrés.

(Voyez Système.) .

Cette division du système des Grecs par tétra-

cordes semblables , comme nous divisons le nôtre

par octaves semblablement divisées
,
prouve, ce me

semble, que ce système n'avait été produit par au-

cun sentiment d'harmonie, mais qu'ils avaient tâché

d'y rendre par des intervalles plus serrés les in-

flexions de voix que leur langue sonore et harmo-

nieuse donnait à leur récitation soutenue , et surtout

à celle de leur poésie, qui d'abord fut un véritable

chant; de sorte que la musique n'était alors que

l'accent de la parole , et ne devint un art séparé qu'a-

près un long trait de temps. Quoi qu'il en soit, il

est certain qu'ils bornaient leurs divisions primi-

tives à quatre cordes, dont toutes les autres n'é-

taient que les répliques, et qu'ils ne regardaient

tous les autres tétracordes que comme autant de ré-

pétitions du premier.

D'où je conclus qu'il n'y a pas plus d'analogie

entre leur système et le nôtre qu'entre un tétracorde

et une octave, et que la marche fondamentale à

notre mode, que nous donnons pour base à leur

système , ne s'y rapporte en aucune façon :

i° Parce qu'un tétracorde formait pour eux un
tout aussi complet que le forme pour nous une

octave.

i° Parce qu'ils n'avaient que quatre syllabes

pour solfier, au lieu que nous en avons sept.

3° Parce que leurs tétracordes étaient conjoints
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ou disjoints à volonté ; ce qui marquait leur entière

indépendance respective.

• 4° Enfin , parce que les divisions y étaient exac-

tement semblables clans chaque genre, et se prati-

quaient dans le même mode; ce qui ne pouvait se

faire dans nos idées par aucune modulation vérita-

blement harmonique.

Tétradiapason. C'est le nom grec de la qua-

druple octave, qu'on appelle aussi vingt-neuvième.

Les Grecs ne connaissaient que le nom de cet in-

tervalle; car leur système de musique n'y arrivait

pas. (Voyez Système.
)

Tétratonon. C'est le nom grec d'un intervalle

de quatre tons ,
qu'on appelle aujourd'hui quinte-

supeijluc (Voyez Quinte.)

Texte. C'est le poème, ou ce sont les paroles qu'on

met en musique. Mais ce mot est vieilli dans ce sens,

et l'on ne dit plus le texte chez les musiciens; on dit

les paroles. (Voyez Paroles.)

The. L'une des quatre syllabes dont les Grecs se

servaient pour solfier. (Voyez Solfier.)

Tutsis, s. /'. Abaissement ou position. C'est ainsi

qu'on appelait autrefois le temps fort ou frappé de

la mesure.

Tno. L'une des quatre syllabes dont les Grecs se

servaient pour solfier. (Voyez Soi 1 11 it.

Tuner. La dernière des eonsonnances simples

et directes dans l'ordre de leur génération, et la

première des deux consonnanees imparfaites. \ <>\

.

Consonnance.) Comme les Grecs ne l'admettaient

pas pour cbnsonnante, elle n'avait point parmi eux
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de nom générique, mais elle prenait seulement le

nom de l'intervalle plus ou moins grand dont elle

était formée : nous l'appelons tierce
,
parce que son

intervalle est toujours composé de deux degrés ou

de trois sons diatoniques. A ne considérer les tierces

que dans ce dernier sens, c'est-à-dire par leurs de-

grés, on en trouve de quatre sortes, deux conson-

nantes, et deux dissonantes.

Les consonnantes sont, i° la tierce majeure, que

les Grescs appelaient dilon, composée de deux tons,

comme d'ut à mi; son rapport est de 4 à 5 : i° la

tierce mineure, appelée par les Grecs hèmiditon , et

composée d'un ton et d.emi , comme mi sol; son rap-

port est de 5 à 6.

Les tierces dissonantes sont i° la tierce diminuée

,

composée de deux semi-tons majeurs, comme si re

bémol, dont le rapport est de ia5 à i44 : 2 la

tierce superflue , composée de deux tons et demi

,

comme/rt la dièse; son rapport est 87 à 125.

Ce dernier intervalle, ne pouvant avoir lieu dans

un même mode , ne s'emploie jamais ni dans l'har-

monie ni dans la mélodie. Les Italiens pratiquent

quelquefois, dans le chant, la tierce diminuée;

mais elle n'a lieu dans aucune harmonie , et voilà

pourquoi l'accord de sixte superflue ne se ren-

verse pas.

Les tierces consonnantes sont l'ame de l'harmonie

,

surtout la tierce majeure, qui est sonore et brillante :

la tierce mineure est plus tendre et plus triste; elle

a beaucoup de douceur,' quand l'intervalle en est

redoublé, c'est-à-dire qu'elle fait la dixième. En
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général les tierces veuleut être portées dans le haut :

dans le bas , elles sont sourdes et peu harmonieuses ;

c'est pourquoi jamais duo de basses n'a fait un bon

effet.

Nos anciens musiciens avaient sur les tierces des

lois presque aussi sévères que sur les quintes ; il

était défendu d'en faire deux de suite, même d'es-

pèces différentes, surtout par mouvements sembla-

bles: aujourd'hui qu'on a généralisé par les bonnes

lois du mode les règles particulières des accords,

on fait sans faute ,
par mouvements semblables ou

contraires, par degrés conjoints ou disjoints, au-

tant de tierces majeures ou mineures consécutives

que la modulation en peut comporter, et l'on a des

duo fort agréables qui, du commencement à la fin,

'ne procèdent que par tierces.

Quoique la tierce entre dans la plupart des ac-

cords , elle ne donne son nom à aucun , si ce n'est

à celui que quelques-uns appellent accord de tierce-

quarte , et que nous connaissons plus communé-

ment sous le nom de petite-sixte. (Voyez Accord,

Sixte.)

Tierce de Picardie. Les musiciens appellent ainsi

,

par plaisanterie , la tierce majeure donnée, au lieu

de la mineure, à la finale d'un morceau composé

en mode mineur. Comme l'accord parfait majeur

est plus harmonieux que le mineur, on se faisait

autrefois une loi de finir toujours sur ce premier;

mais cette finale, bien qu'harmonieuse, avait quel-

que chose de niais et de mal-chantant qui l'a fait

abandonner: on finit toujours aujourd'hui par lac-
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cord qui convient au mode de la pièce, si ce n'est

lorsqu'on veut passer du mineur au majeur; car

alors la finale du premier mode porte élégamment

la tierce majeure pour annoncer le second.

Tierce de Picardie, parce que l'usage- de cette

finale est resté plus long -temps dans la musique

d'église, et par conséquent en Picardie, où il y a

musique dans un grand nombre de cathédrales et

d'autres églises.

Timbre. On appelle ainsi, par métaphore, cette

qualité du son par laquelle il est aigre 011 doux,

sourd ou éclatant, sec ou moelleux. Les sons doux

ont ordinairement peu d'éclat, comme ceux de la

flûte et du luth; les sons éclatants sont sujets à

l'aigreur, comme ceux de la vielle ou du hautbois:

il y a même des instruments , tels que le clavecin

,

qui sont à la fois sourds et aigres ; et c'est le plus

mauvais timbre: le beau timbre est celui qui réunit

la douceur à l'éclat; tel est le timbre du violon.

(Voyez Son.)

Tirade , s. f. Lorsque deux notes sont séparées

par un intervalle disjoint, et qu'on remplit cet in-

tervalle de toutes ses notes diatoniques , cela s'ap-

pelle une tirade. La tirade diffère de la fusée, en ce

que les sons intermédiaires qui lient les deux ex-

trémités de la fusée sont très -rapides, et ne sont

pas sensibles dans la mesure , au lieu que ceux de

la tirade , ayant une valeur sensible, peuvent être

lents et même inégaux.

Les anciens nommaient en grec àyocyt), et en latin

ductus , ce que nous .appelons aujourd'hui tirade;

r. xiii. 19
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et ils en distinguaient de trois sortes : i° si les sons

se suivaient en montant , ils appelaient cela ivQsTu
,

ductus rectus ; i° s'ils se suivaient en descendant,

c'était à.vay.oifj.'TiTova. , ductus revertens ; 3° que si,

après avoir monté par bémol, ils redescendaient

par bécarre, ou réciproquement, cela s'appelait

mpippriç , ductus circumcurrens . (Voyez Euthia,

AlYACAMPTOS , PÉRIPHÉRÈS.)

On aurait beaucoup à faire aujourd'hui, que la

musique est si travaillée, si l'on voulait donner des

noms à tous ces différents passages.

Ton. Ce mot a plusieurs sens en musique.

i° Il se prend d'abord pour un intervalle qui ca-

ractérise le système et le genre diatonique : dans

cette acception il y a deux sortes de tons ; savoir, le

ton majeur, dont le rapport est de 8 à 9, et qui ré-

sulte de la différence de la quarte à la quinte; et le

ton mineur, dont le rapport est de 9 à 10, et qui ré-

sulte de la différence de la tierce mineure à la quarte.

La génération du ton majeur et celle du ton mi-

neur se trouvent également à la deuxième quinte

re commençant par ut; car la quantité dont ce re

surpasse l'octave du premier ut est justement dans

le rapport de 8 à 9, et celle dont ce même re est

surpassé par mi, tierce majeure dans cette octave,

est dans le rapport de 9 a 10.

i° On appelle ton le degré d'élévation que pren-

nent les voix, ou sur lequel sont montés les instru-

ments, pour exécuter la musique; c'est en ce sens

qu'on dit dans un concert, que le ton est trop haut

ou trop bas: dans les églises il y a le ton du chœur
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pour le plain-chant. Il y a, pour la musique, ton de

chapelle et ton d'opéra. Ce dernier n'a rien de fixe,

mais en France il est ordinairement plus bas que
l'autre.

3° On donne encore le même nom à un instru-

ment qui sert à donner le ton de l'accord à tout un
orchestre: cet instrument, que quelques-uns ap-

pellent aussi choriste , est un sifflet
,
qui , au moyen

d'une espèce de piston gradué, par lequel on allonge

ou raccourcit le tuyau à volonté, donne toujours à

peu près le même son sous la même division: mais

cet à-peu-près
,
qui dépend des variations de l'air,

empêche qu'on ne puisse s'assurer d'un son fixe

qui soit toujours exactement le même. Peut-être,

depuis qu'il existe de la musique, n'a-t-on jamais

concerté deux fois sur le même ton. M. Diderot a

donné, dans ses Principes d'Acoustique, les moyens

de fixer le ton avec beaucoup plus de précision , en

remédiant aux effets des variations de l'air.

4° Enfin ton se prend pour une règle de modu-
lation relative àune note ou corde principale

, qu'on

appelle tonique. (Voyez Tonique.)

Sur les tons des anciens, voyez Mode.

Comme notre système moderne est composé de

douze cordes ou sons différents, chacun de ces sons

peut servir de fondement à un ton, c'est-à-dire en

être la tonique : ce sont déjà douze tons; et comme
le mode majeur et le mode mineur sont applicables

à chaque ton, ce sont vingt -quatre modulations

dont notre musique est susceptible sur ces douze

tons. (Voyez Modulation.)

*9-
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Ces tons diffèrent entre eux par les divers degrés

d'élévation entre le grave et l'aigu qu'occupent les

toniques : ils diffèrent encore par les diverses alté-

rations des sons et des intervalles, produites en

chaque ton par le tempérament; de sorte que, sur

un clavecin bien d'accord, une oreille exercée re-

connaît sans peine un ton quelconque dont on lui

fait entendre la modulation; et ces tons se recon-

naissent également sur des clavecins accordés plus

haut ou plus bas les uns que les autres : ce qui

montre que cette connaissance vient du moins au-

tant des diverses modifications que chaque ton re-

çoit de l'accord total, que du degré d'élévation que

la tonique occupe dans le clavier.

De là naît une source de variétés et de beautés

dans la modulation; de là naît une diversité et une

énergie admirable dans l'expression; de là naît

enfin la faculté d'exciter des sentiments différents

avec des accords semblables frappés en différents

tons. Faut-il du majestueux, du grave, VF ut Ja

et les tons majeurs par bémol l'exprimeront no-

blement. Faut-il du gai, du brillant, prenez A mi

la , D la re, les tons majeurs par dièse. Faut-il v\u

touchant, du tendre, prenez les tons mineurs par

bémol. C sol ut mineur porte la tendresse dans

l'ame;F utJa mineur va jusqu'au lugubre et à la

douleur: en un mot chaque ton, chaque mode a
son expression propre qu'il faut savoir connaître,

et c'est ià un des moyens qui rendent un habile

compositeur maître en quelque manière des affec-

tions de ceux qui l'écoutent; c'est une espèce de-
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quivalent aux modes anciens
,
quoique fort éloigné

de leur variété et de leur énergie.

C'est pourtant de cette agréable et riche diver-

sité que M. Rameau voudrait priver la musique

,

en ramenant une égalité et une monotonie entière

dans l'harmonie de chaque mode, par sa règle du

tempérament, règle déjà si souvent proposée et

abandonnée avant lui. Selon cet auteur, toute

l'harmonie en serait plus parfaite. Il est certain

cependant qu'on ne peut rien gagner en ceci d'un

côté qu'on ne perde autant de l'autre; et quand

on supposerait (ce qui n'est pas) que l'harmonie

en général en serait plus pure, cela dédomma-

gerait-il de ce qu'on y perdrait du côté de l'ex-

pression? (Voyez Tempérament.
)

Ton du quart. C'est ainsi que les organistes et

musiciens d'église ont appelé le plagal du mode

mineur qui s'arrête et finit sur la dominante au

lieu de tomber sur la tonique : ce nom de ton du

quart lui vient de ce que telle est spécialement la

modulation du quatrième ton dans le plain-chant.

Tons de l'église. Ce sont des manières de mo-

duler le plain-chant sur telle ou telle finale prise

dans le nombre prescrit, en suivant certaines règles

admises dans toutes les églises où l'on pratique le

chant grégorien.

On compte huit tons réguliers, dont quatre au-

thentiques ou principaux, et quatre plagaux ou

collatéraux. On appelle tons authentiques ceux où

la tonique occupe à peu près le plus bas degré du

chant; mais si le chant descend jusqu'à trois degrés
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plus bas que la tonique, alors le ton est plagal.

Les quatre tons authentiques ont leurs finales à

un degré l'une de l'autre selon l'ordre de ces

quatre notes, re mifa sol : ainsi le premier de ces

tons répondant au mode dorien des Grecs , le se-

cond répond au phrygien, le troisième à l'éolien

(et non pas au lydien, comme disent les sym-

phoniastes ) , et le dernier au mixo-lydien. C'est

saint Miroclet, évêque de Milan , ou, selon d'autres,

saint Ambroise, qui, vers l'an 370, choisit ces

quatre tons pour en composer le chant de l'église

de Milan ; et c'est, à ce qu'on dit, le choix et l'ap-

probation de ces deux évèques qui ont fait donner

à ces quatre tons le nom d'authentiques.

Comme les sons employés dans ces quatre tous

n'occupaient pas tout le disdiapason ou les quinze

cordes de l'ancien système, saint Grégoire forma

le projet de les employer tous par l'addition de

quatre nouveaux tons t
qu'on appelle plagaux, les-

quels ayant les mêmes diapasons que les précé-

dents, mais leur finale plus élevée d'une quarte,

reviennent proprementàl'hyper-dorien, à l'hyper-

phrygien , à l'hyper-éolien, et à l'hyper-mixo-lydien;

d'autres attribuent à Gui d'Arezzo l'invention de

ce dernier.

C'est de là que les quatre tons authentiques ont

chacun un plagal pour collatéral ou supplément ;

de sorte qu'après le premier ton
,
qui est authen-

tique, vient le second ton, qui est son plagal; le

troisième authentique, le quatrième plagal, et ainsi

de suite : ce qui fait que les modes ou tons authen-
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tiques s'appellent aussi impairs, et les plagaux pairs,

eu égard à leur place dans l'ordre des tons.

Le discernement des tons authentiques ou pla-

gaux est indispensable à celui qui donne le ton

du chœur ; car si le chant est dans un ton plagal

,

il doit prendre la finale à peu près dans le médium

de la voix ; et si le ton est authentique , il doit la

prendre dans le bas ; faute de cette observation

,

on expose les voix à se forcer ou à n'être pas en-

tendues.

Il y a encore des tons qu'on appelle mixtes, c'est-

à-dire mêlés de l'authente et du plagal , ou qui sont

en partie principaux et en partie collatéraux ; on les

appelle aussi tons ou modes communs : en ces cas

,

le nom numéral de la dénomination du ton se

prend de celui des»deux qui domine ou qui se fait

sentir le plus , surtout à la fin de la pièce.

Quelquefois on fait dans un ton des transposi-

tions à la quinte; ainsi, au lieu de re dans le pre-

mier ton, l'on aura la pour finale, .57 pour mi, ut

pouryîz , et ainsi de suite : mais si l'ordre et la

modulation ne changent pas , le ton ne change pas

non plus, quoique, pour la commodité des voix,

la finale soit transposée. Ce sont des observations

à faire pour le chantre ou l'organiste qui donne

l'intonation.

Pour approprier, autant qu'il est possible, l'é-

tendue de tous ces tons à celle d'une seule voix,

les organistes ont cherché les tons de la musique

les plus correspondants à ceux-là. Voici ceux qu'ils

ont établis :
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Premier ton lie mineur.

Second ton Sol mineur.

Troisième ton La mineur ou sol.

Quatrième ton La mineur , finissant sur la dominante.

Cinquième ton Ut majeur ou re.

Sixième ton . Fa majeur.

Septième ton Re majeur.

Huitième ton Sol majeur, en faisant sentir le ton d'ut.

On aurait pu réduire ces huit tons encore à une

moindre étendue, en mettant à l'unisson la plus

haute note de chaque ton , ou, si l'on veut, celle

qu'on rebat le plus , et qui s'appelle , en terme de

plain-chant, dominante: mais comme on n'a pas

trouvé que l'étendue de tous ces tons ainsi réglés

excédât celle de la voix humaine , on n'a pas jugé

à propos de diminuer encore cette étendue par des

transpositions plus difficiles et moins harmonieuses

que celles qui sont en usage.

Au reste, les tons de l'église ne sont point as-

servis aux lois des tons de la musique ; il n'y est

point question de médiante ni de note sensible; le

mode y est peu déterminé, et on y laisse les semi-

tons où ils se trouvent dans l'ordre naturel de l'é-

chelle, pourvu seulement qu'ils ne produisent ni

triton ni fausse quinte sur la tonique.

Tonique, s.f. Nom de la corde principale sur la-

quelle le ton est établi. Tous les airs finissent com-

munément par cette noie , surtout à la basse ; c'est

l'espèce de tierce que porte la tonique , qui dé-

termine le mode; ainsi l'on peut composer dans

les deux modes sur la même tonique. Enfin
,

1rs

musiciens reconnaissent cette propriété dans la to-
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nique
,
que l'accord parfait n'appartient rigoureu-

sement qu'à elle seule : lorsqu'on frappe cet ac-

cord sur une autre note , ou quelque dissonance

est sous-entendue, ou cette note devient tonique

pour le moment.

Par la méthode des transpositions la tonique

porte le nom d'ut en mode majeur, et de la en

mode mineur. (Voyez Ton, Mode, Gamme, Sol-

fier , Transposition , Clef transposée.
)

Tonique est aussi le nom donné par Aristoxène

à l'une des trois espèces de genre chromatique

dont il explique les divisions, et qui est le chro-

matique ordinaire des Grecs, procédant par deux

semi-tons consécutifs, puis une tierce mineure.

(Voyez Genre.)

Tonique est quelquefois adjectif; on dit corde

tonique, note tonique, accord tonique, écho to-

nique , etc.

Tous, et en italien Tutti. Ce mot s'écrit souvent

dans les parties de symphonie d'un concerto , après

cet autre mot seul ou solo qui marque un récit. Le
mot tous indique le lieu où finit ce récit, et où

reprend tout l'orchestre.

Trait. Terme de plain-chant, marquant la psal-

modied'unpsaume,oudequelqueversetdépsaume,

traînée ou allongée sur un air lugubre qu'on sub-

stitue en quelques occasions aux chants joyeux de

Xalleluya et des proses. Le chant des traits doit

être composé dans le second ou dans le huitième

ton; les autres n'y sont pas propres.

Trait, tractus, est aussi le nom d'une ancienne
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figure de note appelée autrement plique. (Voyez

Plique.
)

Transition, s. f. C'est, dans le chant, une ma-

nière d'adoucir le saut d'un intervalle disjoint en

insérant des sons diatoniques entre ceux qui for-

ment cet intervalle.

La transition est proprement une tirade non

notée; quelquefois aussi elle n'est qu'un port-de-

voix, quand il s'agit seulement de rendre plus doux

le passage d'un degré diatonique : ainsi, pour pas-

ser de Yut au re avec plus de douceur, la transi-

tion se prend sur Yut.

Transition, dans l'harmonie, est une marche

fondamentale propre à changer de genre ou de ton

d'une manière sensihle, régulière, et quelquefois

par des intermédiaires; ainsi, dans le genre diato-

nique, quand la basse marche de manière à exiger,

dans les parties, le passage d'un semi-ton mineur,

c'est une transition chromatique (voyez Curom l-

tique)
;
que si l'on passe d'un ton dans un autre à

la faveur d'un accord de septième diminuée, c'est

une transition enharmonique. (V. Enharmonique.)

Translation. C'est, dans nos vieilles musiques,

le transport de la signification d'un point à une

note séparée par d'autres notes de ce même point.

(Voyez Point.)

Transposer, v. a. et n. Ce mot a plusieurs sens

en musique.

On transpose en exécutant, lorsqu'on transpose

une pièce de musique dans un autre ton que celui

où eUe est écrite. (Voyez Transposition.)
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On transpose en écrivant lorsqu'on note une

pièce de musique clans un autre ton que celui où

elle a été composée ; ce qui oblige non-seulement

à changer la position de toutes les notes dans le

même rapport, mais encore à armer la clef diffé-

remment selon les règles prescrites à l'article clef

transposée.

Enfin l'on transpose en solfiant, lorsque sans

avoir égard au nom naturel des notes, on leur en

donne de relatifs au ton, au mode dans lequel on

chante. (Voyez Solfier.)

Transposition. Changement par lequel on trans-

porte un air ou une pièce de musique d'un ton à

un autre.

Comme il n'y a que deux modes dans notre

musique, composer en tel ou tel ton n'est autre

chose que fixer sur telle ou telle tonique celui des

deux modes qu'on a choisi; mais comme l'ordre

des sons ne se trouve pas naturellement disposé

sur toutes les toniques, comme il devrait l'être

pour y pouvoir établir un même mode, on corrige

ces différences par le moyen des dièses ou des bé-

mols dont on arme la clef, et qui transportent les

deux semi-tons de la place où ils étaient à celle où

ils doivent être pour le mode et le ton dont il s'a-

git. (Voyez Clef transposée.)

Quand on veut donc transposer dans un ton un

air composé dans un autre , il s'agit premièrement

d'en élever ou abaisser la tonique et toutes les

notes d'un ou de plusieurs degrés, selon le tcui que

l'on a choisi, puis d'armer la clef comme l'exige
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l'analogie de ce nouveau ton : tout cela est égal

pour les voix; car en appelant toujours ut la to-

nique du mode majeur et la celle du mode mi-

neur, elles suivent toutes les affections du mode,

sans même y songer. (Voyez Solfier.) Mais ce n'est

pas pour un symphoniste une attention légère de

jouer dans un ton ce qui est noté dans un autre;

car, quoiqu'il se guide par les notes qu'il a sous

les yeux , il faut que ses doigts en sonnent de toutes

différentes, et qu'il les altère tout différemment

selon la différente manière dont la clef doit être

armée pour le ton noté, et pour le ton transposé;

de sorte que souvent il doit faire des dièses où il

voit des bémols , et vice verset, etc.

C'est, cerne semble, un grand avantage du sys-

tème de l'auteur de ce dictionnaire de rendre la

musique notée également propre à tous les tons

en changeant une seule lettre; cela fait qu'en quel-

que ton qu'on transpose, les instruments qui exé-

cutent n'ont d'autre difficulté que celle de jouer

la note, sans jamais avoir l'embarras de la trans-

position. (Voyez Notes.)

Travailler, v. a. On dit qu'une partie traviiillc,

quand elle fait beaucoup de notes et de diminu-

tions , tandis que d'autres parties font des tenues

et ma relient plus posément.

Treizième, intervalle qui forme l'octave de la

sixte ou la sixte de l'octave : cet intervalle s'appelle

treizième
f
parce qu'il est formé de douze degrés

diatoniques, c'est-à-dire de treize sons.

I iii-MBLEMEJYT, s. m. Agrément du chant que les
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Italiens appellent trillo , et qu'on désigne plus sou-

vent en français par le mot cadence. (Voy. Cadence.)

On employait aussi jadis le terme de tremble-

ment , en italien trémolo, pour avertir ceux qui

jouaient des instruments à archet, de battre plu-

sieurs fois la note du même coup d'archet , comme
pour imiter le tremblant de l'orgue. Le nom ni la

chose ne sont plus en usage aujourd'hui.

Triade harmonique, .y. y. Ce terme en musique

a deux différents sens : dans le calcul, c'est la pro-

portion harmonique ; clans la pratique , c'est l'ac-

cord parfait majeur qui résulte de cette même pro-

portion, et qui est composé d'un son fondamental,

de sa tierce majeure et de sa quinte.

Triade, parce qu'elle est composée de trois

termes.

Harmonique
, parce qu'elle est dans la propor-

tion harmonique , et qu'elle est la source de toute

harmonie.

Trihémiton. C'est le nom que donnaient les

Grecs à l'intervalle que nous appelons tierce mi-

neure ; ils rappelaient aussi quelquefois hémiditon.

( Voyez Hémi ou Semi.
)

Trille ou Tremblement. (Voyez Cadence.)

Trimèles. Sorte de nome pour les flûtes dans

l'ancienne musique des Grecs.

Jrimères. Nome qui s'exécutait en trois modes

consécutifs, savoir, le phrygien, le dorien , et le

lydien. Les uns attribuent l'invention de ce nome
composé à Sacadas , Argien , et d'autres à Clonas

Thégéato.
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Trio. En italien terzetto. Musique à trois parties

principales ou récitantes. Cette espèce de compo-

sition passe pour la plus excellente, et doit être

aussi la plus régulière de toutes. Outre les règles

générales du contre-point , il y en a pour le trio de

plus rigoureuses , dont la parfaite observation tend

à produire la plus agréable de toutes les harmo-

nies : ces règles découlent toutes de ce principe

que, l'accord parfait étant composé de trois sons

différents, il faut dans chaque accord, pour rem-

plir l'harmonie , distribuer ces trois sons , autant

qu'il se peut, aux trois parties du trio. A l'égard

des dissonances, comme on ne les doit jamais dou-

bler , et que leur accord est composé de plus de

trois sons, c'est encore une plus grande nécessité

de les diversifier, et de bien choisir, outre la dis-

sonance , les sons qui doivent par préférence l'ac-

compagner.

De là ces diverses règles de ne passer aucun ac-

cord sans y faire entendre la tierce ou la sixte, par

conséquent d'éviter de frapper à la fois la quinte et

l'octave, ou la quarte et la quinte, de ne pratiquer

l'octave qu'avec beaucoup de précaution , et de

n'en jamais sonner deux de suite, même entre dif-

férentes parties, d'éviter la quarte autant qu'il se

peut; car toutes les parties d'un trio, prises doux à

deux, doivent former des duo parfaits : de là, en jm

mot, toutes ces petites règles de détail qu'on pra-

tique même sans les' avoir apprises, quand on en

sait bien le principe.

Comme toutes ces règles sont incompatibles avec
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l'unité de mélodie , et qu'on n'entendit jamais trio

régulier et harmonieux avoir un chant déterminé

et sensible dans l'exécution , il s'ensuit que le trio

rigoureux est un mauvais genre de musique : aussi

ces règles si sévères sont-elles depuis long -temps

abolies en Italie , où l'on ne reconnaît jamais pour

bonne une musique qui ne chante point, quelque

harmonieuse d'ailleurs qu'elle puisse être, et quel-

que peine qu'elle ait coûtée à composer.

On doit se rappeler ici ce que j'ai dit au mot duo.

Ces termes duo et trio s'entendent seulement des

parties principales et obligées , et l'on n'y comprend

ni les accompagnements ni les remplissages : de

sorte qu'une musique à quatre ou cinq parties peut

n'être pourtant qu'un trio.

Les Français, qui aiment beaucoup la multipli-

cation des parties , attendu qu'ils trouvent plus ai-

sément des accords que des chants , non contents

des difficultés du trio ordinaire , ont encore ima-

giné ce qu'ils appellent double-trio, dont les parties

sont doublées et toutes obligées ; ils ont un double-

trio du sieur Duché, qui passe pour un chef-d'œuvre

d'harmonie.

Triple,^'. Genre de mesure dans laquelle les

mesures , les temps ou les aliquotes des temps se

divisent en trois parties égales.

On peut réduire à deux classes générales ce

nombre infini de mesures triples, dont Bononcini,

Lorenzo Penna, et Brossard après eux, ont sur-

chargé, l'un son Musico pratico , l'autre ses Al-

beri musicali, et le troisième son Dictionnaire ; ces
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deux classes sont la mesure ternaire ou à trois

temps, et la mesure binaire, dont les temps sont

divisés en raison sous-triple.

Nos anciens musiciens regardaient la mesure à

trois temps comme beaucoup plus excellente que la

binaire, et lui donnaient, à cause de cela, le nom de

mode parfait. Nous avons expliqué aux mots Mode ,

Temps, Prolatiott , les différents signes dont ils se

servaient pour indiquer ces mesures selon les di-

verses valeurs des notes qui les remplissaient; mais,

quelles que fussent ces notes, dès que la mesure

était triple ou parfaite, il y avait toujours une es-

pèce de note qui, même sans point, remplissait

exactement une mesure, et se subdivisait en trois

autres notes égales , une pour chaque temps : ainsi

,

dans la triple parfaite , la brève ou carrée valait

,

non deux , mais trois semi-brèves ou rondes ; et

ainsi des autres espèces de mesures triples : il y
avait pourtant un cas d'exception ; c'était lorsque

cette brève était immédiatement précédée ou sui-

vie d'une semi-brève ; car alors les deux ensemble

ne faisant qu'une mesure juste, dont la semi-brève

valait un temps, c'était une nécessité que la brève

n'en valût que deux , et ainsi des autres mesures.

C'est ainsi que se formaient les temps de la me-

sure triple : mais quant aux subdivisions de ces

mêmes temps, elles se faisaient toujours selon la

raison sous-double , et je ne connais point d'an-

cienne musique où les temps soient divisés en rai-

son sous-triple.

I ,es modernes ont aussi plusieurs mesures n trois
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temps , de différentes valeurs, dont la plus simple

se marque par un trois, et se remplit d'une blanche

pointée, faisant une noire pour chaque temps;

toutes les autres sont des mesures appelées dou-

bles, à cause que leur signe est composé de deux

chiffres. (Voyez Mesure.)

La seconde espèce de triple est celle qui se rap-

porte , non au nombre des temps de la mesure

,

mais à la division de chaque temps en raison sous-

triple : cette mesure est , comme je viens de le dire,

de moderne invention , et se subdivise en deux es-

pèces, mesure à deux temps, et mesure à trois

temps , dont celles-ci peuvent être considérées

comme des mesures doublement triples; savoir,

i° par les trois temps de la mesure, et i° par les

trois parties égales de chaque temps; les triples de

cette dernière espèce s'expriment toutes en me-

sures doubles.

Voici une récapitulation de toutes les mesures

triples en usage aujourd'hui. Celles que j'ai mar-

quées d'une étoile ne sont plus guère usitées.

I. Triples de la première espèce , c'est-à-dire dont

la mesure est à trois temps, et chaque temps di-

visé en raison sous-double.

*3 3 3 3 *3

i 2 4 8 16

II. Triples de la deuxième espèce, c'est-à-dire

dont la mesure est à deux temps, et chaque temps

divisé en raison sous-triple.

*6 G G ii *i2

2 4 8 8 iG

R. XIII. 20
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Ces deux dernières mesures se battent à quatre

temps.

III. Triples composées, c'est-à-dire dont la me-

sure esta trois temps, et chaque temps encore di-

visé en trois parties égales.

*9 9 *9

4 8 16

Toutes ces mesures triples se réduisent encore

plus simplement à trois espèces, en ne comp-

tant pour telles que celles qui se battent à trois

temps; savoir, la triple de blanches, qui contient

une blanche par temps , et se marque ainsi
l

.

La triple de noires
,
qui contient une noire par

temps, et se marque ainsi \.

Et la triple de croches, qui contient une croche 1

par temps, ou une noire pointée par mesure, et se

marque ainsi
8

3

.

Voyez au commencement de la planche B des

exemples de ces diverses mesures triples.

Triplé, ad/. Un intervalle triple est celui qui est

porté à la triple octave. (Voyez: I \tervalle.
)

Triplum. C'est le nom qu'on donnait à la partie la

plusaiguëdanslescommencements du contre-point.

Trite, s.f. C'était, en comptant de l'aigu au

grave, comme faisaient les anciens, la troisième

corde du tétracorde , c'est-à-dire la seconde, en

comptant du grave à l'aigu. Comme il y avait cinq

différents tétracordes, il aurait dû y avoir autant

de frites, mais ce nom n'était en usage que dans

les trois tétracordes aigus. Pour les dvux graves

voyez Pàrhypate.
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Ainsi il y avait trite liyperboléon, trite diézeug-

ménon , et trite synnéménon. (Voyez Système , Té-

tracorue.)

Boëce dit que , le système n'étant encore com-

posé que de deux tétracordes conjoints, on donna

le nom de trite à la cinquième corde qu'on ap-

pelait aussi paramèse , c'est-à-dire à la seconde

corde en montant du second tétracorde ; mais que

Lychaon, Samien , ayant inséré une nouvelle corde

entre la sixième ou paranète, et la trite, celle-ci

garda le seul nom de trite et perdit celui de para-

mèse, qui fut donné à cette nouvelle corde. Ce

n'est pas là tout-à-fait ce que dit Boëce; mais c'est

ainsi qu'il faut l'expliquer pour l'entendre.

Triton. Intervalle dissonant composé de trois

tons, deux majeurs et un mineur, et qu'on peut

appeler quarte superflue. (Voyez Quarte.) Cet in-

tervalle est égal, sur le clavier, à celui de la fausse-

quinte; cependant les rapports numériques n'en

sont point égaux , celui du triton n'étant que de

3i à 45 ; ce qui vient de ce qu'aux intervalles égaux

de part et d'autre le triton n'a de plus qu'un ton

majeur, au lieu de deux semi-tons majeurs qu'a la

fausse-quinte. (Voyez Fausse-quinte.)

Mais la plus considérable différence de la fausse-

quinte et du triton est que celui-ci est une disso-

nance majeure, que les parties sauvent en s'éloi-

gnant, et l'autre une dissonance mineure, que les

parties sauvent en s'approchant.

L'accord du triton n'est qu'un renversement de

l'accord sensible dont la dissonance est portée à la

20.
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basse ; d'où il suit que cet accord ne doit se placer

que sur la quatrième note du ton
,
qu'il doit s'ac-

compagner de seconde et de sixte, et se sauver

de la sixte. (Voyez Sauver.)

V.

V. Cette lettre majuscule sert à indiquer les

parties du violon ; et quand elle est double W,
elle marque que le premier et le second sont à

l'unisson.

Valeur des notes. Outre la position des notes,

qui en marque le ton , elles ont toutes quelque

figure déterminée qui en marque la durée ou le

temps , c'est-à-dire qui détermine la valeur de la

note.

C'est à Jean de Mûris qu'on attribue l'invention

de ces figures, vers l'an i33o : car les Grecs n'a-

vaient point d'autre valeur de notes que la quan-

tité des syllabes ; ce qui seul prouverait qu'ils n'a-

vaient pas de musique purement instrumentale.

Cependant le P. Mersenne, qui avait lu les ouvrages

de Mûris, assure n'y avoir rien vu qui put con-

firmer cette opinion ; et après en avoir lu moi-

même la plus grande partie, je n'ai pas été plus

heureux que lui : de plus, l'examen des manuscrits

du quatorzième siècle, qui sont à la bibliothèque

du roi, ne porte point à juger que les diverses fi-

gures de notes qu'on y trouve fussent de si m ni-

velle institution : enfin c'est une chose difficile à

croire que durant trois cents ans et plus, tjni se

sont écoulés entre Gui Arélin et Jean de Mûris, la
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musique ait été totalement privée du rhythme et

de la mesure, qui en font l'aine et le principal

agrément.

Quoi qu'il en soit, il est certain que les diffé-

rentes valeurs des notes sont de fort ancienne in-

vention. J'en trouve, dès les premiers temps, de

cinq sortes de figures, sans compter la ligature et

le point; ces cinq sont, la maxime, la longue, la

brève, la semi-brève, et la minime. {Planche D,
figure 8.) Toutes ces différentes notes sont noires

dans le manuscrit de Guillaume de Machault; ce

n'est que depuis l'invention de l'imprimerie qu'on

s'est avisé de les faire blanches, et, ajoutant de

nouvelles notes, de distinguer les valeurs par la

couleur aussi bien que par la figure.

Les notes, quoique figurées de même, n'avaient

pas toujours la mèmevaleur; quelquefois la maxime
valait deux longues, ou la longue deux brèves;

quelquefois elle en valait trois; cela dépendait du

mode. (Voyez Mode.) Il en était de même de la

brève par rapporta la semi-brève; et cela dépen-

dait du temps (voyez Temps); de même enfin de la

semi-brève par rapport à la minime; et cela dé-

pendait de la prolation. (Voyez Prolation.)

Il y avait donc longue double, longue parfaite,

longue imparfaite, brève parfaite, brève altérée,

semi-brève majeure, et semi-brève mineure; sept

différentes valeurs auxquelles répondent quatre

figures seulement, sans compter la maxime ni la

minime, notes de plus moderne invention. {Voyez

ces divers mots.) Il y avait encore beaucoup d'au-
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très manières de modifier les différentes valeurs de

ces notes, par le point, par la ligature 1
, et par la po-

sition de la queue. (Voyez Ligature, Plique,

Point.
)

Les figures qu'on ajouta dans la suite à ces cinq

ou six premières furent la noire, la croche, la

double-croche, la triple, et même la quadruple-

croche; ce qui ferait onze figures en tout : mais

dès qu'on eut pris l'usage de séparer les mesures

par des barres, on abandonna toutes les figures de

notes qui valaient plusieurs mesures, comme la

maxime, qui en valait huit, la longue, qui en va-

lait quatre, et la brève ou carrée, qui en valait deux.

La semi-brève ou ronde, qui vaut une mesure

entière, est la plus longue valeur de notes de-

meurée en usage , et sur laquelle on a déterminé

les valeurs de toutes les autres notes ; et comme
la mesure binaire, qui avait passé long-temps pour

moins parfaite que la ternaire, prit enfin le dessus

et servit de base à toutes les autres mesures, de

même la division sous-double l'emporta sur la sous-

triple qui avait aussi passé pour plus parfaite 1

; la

ronde ne valut plus quelquefois trois blanches,

mais deux seulement; la blanche <\v\\\. noires, la

noire deux croches, et ainsi de suite jusqu'à la qua-

druple-croche, si ce n'est dans les cas d'exception

où la division sous-triple fut conservée, et indiquée

par le chiffre 3 placé au-dessus ou au-dessous des

notes. {Voyez Planche Y), figures 8 et c/, les \a-

leurs et lesfigures de toutes ces différentes esp<

de notes. )
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Les ligatures furent aussi abolies en même temps,

du moins quant aux changements qu'elles produi-

saient dans les valeurs des notes ; les queues, de

quelque manière qu'elles fussent placées , n'eurent

plus qu'un sens fixe et toujours le même ; et enfin

la signification du point lut aussi toujours bornée

à la moitié de la note qui est immédiatement avant

lui. Tel est l'état où les figures des notes ont été

mises, quant à la valeur, et où elles sont actuel-

lement. Les silences équivalents sont expliqués à

l'article Silence.

L'auteur de la Dissertation sur la musique mo-

derne trouve tout cela fort mal imaginé. J'ai dit au

mot Note quelques-unes des raisons qu'il allègue.

Variations. On entend sous ce nom toutes les

manières de broder et doubler un air , soit par des

diminutions, soit par des passages ou autres agré-

ments qui ornent et figurent cet air. A quelque de-

gré qu'on multiplie et charge les variations , il faut

toujours qu'à travers ces broderies on reconnaisse

le fond de l'air que l'on appelle le simple, et il faut

en même temps que le caractère de chaque varia-

tion soit marqué par des différences qui soutien-

nent l'attention et préviennent l'ennui.

Les symphonistes font souvent des variations im-

promptu ou supposées telles; mais plus souvent on

les note. Les divers couplets des Folies d'Espagne

sont autant de variations notées; on en trouve sou-

vent aussi dans les chaconnes françaises, et dans

de petits airs italiens pour le violon ou le violon-

celle. Tout Paris est allé admirer, au concert spi-
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rituel, les variations- îles sieurs Guignon et Mon-
donville , et plus récemment des sieurs Guignon et

Gaviniés , sur des airs du Pont-Neuf, qui n'avaient

d'autre mérite que d'être ainsi variés par les plus

habiles violons de France.

Vaudeville. Sorte de chanson à couplets, qui

roule ordinairement sur des sujets badins ou sati-

riques. On fait remonter l'origine de ce petit poème

jusqu'au règne de Charlemagne; mais, selon la plus

commune opinion, il fut inventé par un certain

Basselin, foulon de Vire en Normandie; et comme

,

pour danser sur ces chants, on s'assemblait dans

le Val-de-Vire, ils furent appelés , dit-on, Vaux-de-

Vire, puis, par corruption , vaudevilles.

L'air des vaudevilles est communément peu mu-

sical : comme on n'y fait attention qu'aux paroles,

l'air ne sert qu'à rendre la récitation un peu plus

appuyée; du reste on n'y sent, pour l'ordinaire,

ni goût, ni chant, ni mesure. Le vaudeville appar-

tient exclusivement aux Français, et ils en ont de

très-piquants et de très-plaisants.

Ventre. Point du milieu de la vibration d'une

corde sonore, où
,
par cette vibration, elle s'écarte

le plus de la ligne de repos. (Voyez Noeud.)

Vibration, s.f. Le corps sonore en action sort

de son état de repos par des ébranlements légers,

mais sensibles, fréquents et successifs, dont cha-

cun s'appelle une vibration : ces vibrations , com-

muniquées à l'air, portent à l'oreille, par ce véhi-

cule, la sensation du son, et ce son est grave <>u

aigu selon que les vibrations sont plus ou moins
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fréquentes dans le même temps. ( Voyez Son.
)

Vicarier, v. n. Mot familier par lequel les mu-

siciens d'église expriment ce que font ceux d'entre

eux qui courent de ville en ville , et de cathédrale

en cathédrale
,
pour attraper quelques rétributions

,

et vivre aux dépens des maîtres de musique qui

sont sur leur route.

Vide. Corde-k-vide, ou corde-a-Jour ; c'est sur

les instruments à manche, tels que la viole ou le

violon , le son qu'on tire de la corde dans toute sa

longueur, depuis le sillet jusqu'au chevalet, sans

y placer aucun doigt.

Le son des cordes-à-vide est non-seulement plus

grave , mais plus résonnant et plus plein que quand

on y pose quelque doigt ; ce qui vient de la mol-

lesse du doigt qui gêne et intercepte le jeu des vi-

brations : cette différence fait que les bons joueurs

de violon évitent de toucher les cordes-à-vide , pour

ôter cette inégalité de timbre qui fait un mauvais

effet quand elle n'est pas dispensée à propos. Cette

manière d'exécuter exige des positions recherchées

,

qui augmentent la difficulté du jeu; mais aussi

quand on en a une fois acquis l'habitude, on est

vraiment maître de son instrument; et, dans les

tons les plus difficiles, l'exécution marche alors

comme dans les plus aisés.

Vif, vivement, en italien vivace : ce mot marque

un mouvement gai, prompt, animé, une exécution

hardie et pleine de feu.

Villanelle, s. /. Sorte de danse rustique, dont

l'air doit être gai, marqué d'une mesure très-sen-
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sible : le fond de cet air est ordinairement un cou-

plet assez simple, sur lequel on fait ensuite des

doubles ou variations. (Voyez Double , Vari ations.)

Vioie , s. f. C'est ainsi qu'on appelle, dans la

musique italienne,cette partie de remplissage qu'on

appelle, dans la musique française, quinte ou taille
;

car les Français doublent souvent cette partie , c'est-

à-dire en font deux pour une; ce' que ne font ja-

mais les Italiens. La viole sert à lier les dessus aux

basses, et à remplir d'une manière harmonieuse

le trop grand vide qui resterait entre deux ; c'est

pourquoi la -v/o/e est toujours nécessaire pour l'ac-

cord du tout, même quand elle ne fait que jouer

la basse à l'octave, comme il arrive souvent dans

la musique italienne.

Violon. Symphoniste qui joue du violon dans

un orchestre. Les violons se divisent ordinairement

en premiers, qui jouent le premier dessus; et se-

conds, qui jouent le second dessus : chacune des

deux parties a son chef ou guide, qui s'appelle

aussi le premier; savoir , le premier des premiers,

et le premier des seconds. Le premier des premiers

violons s'appelle aussi premier violon tout court ;

il est chef de tout l'orchestre; c'est lui qui donne

l'accord, qui guide tous les symphonistes, qui les

remet quand ils manquent, et sur lequel ils doivenl

tous se régler*.

Virgule. C'est ainsi que nos anciens musiciens

appelaient cette partie de la note qu'on a depuis

appelée la queue. (
Voyez Queue.)

Vite, en italien presto. Ce mot, à la tête d'un
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air, indique le plus prompt de tous les mouve-

ments; et il n'a après lui que son superlatifprestis-

simo, ou presto assoi, très-vite.

Vivace. Voyez Vif.

Unisson, s. m. Union de deux sons qui sont au

même degré, dont l'un n'est ni plus grave ni plus

aigu que l'autre , et dont l'intervalle , étant nul, ne

donne qu'un rapport d'égalité.

Si deux cordes sont de même matière, égales en

longueur, en grosseur, et également tendues, elles

seront à Yunisson : mais il est faux de dire que deux

sons à Yunisson se confondent si parfaitement , et

aient une telle identité que l'oreille ne puisse les dis-

tinguer; car ils peuvent différer de beaucoup quant

au timbre et quant au degré de force ; une cloclie

peut être à Yunisson d'une corde de guitare, une

vielle à Yunisson d'une flûte , et l'on n'en confondra

point les sons.

Le zéro n'est pas un nombre, ni Yunisson un in-

tervalle; mais Yunisson est à la série des intervalles

ce qu'est le zéro à la série des nombres; c'est le

terme d'où ils partent, c'est le point de leur com-
mencement.

Ce qui constitue Yunisson, c'est l'égalité du

nombre des vibrations faites en temps égaux par

deux sons: dès qu'il y a inégalité entre les nombres

de ces vibrations , il y a intervalle entre les sons

qui les donnent. (Voyez Corde, Vibration.)

On s'est beaucoup tourmenté pour savoir si

Yunisson était une consonnance: Aristote prétend

que non; Mûris assure que si ; et le P. Mersenne
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se range à ce dernier avis. Comme cela dépend de

la définition du mot consonnance
, je ne vois pas

quelle dispute il peut y avoir là-dessus : si l'on n'en-

tend par ce mot consonnance qu'une union de deux

sons agréables à l'oreille, Xtmisson sera conson-

nance assurément; mais si l'on y ajoute de plus une

différence du grave à l'aigu, il est clair qu'il ne le

sera pas.

Une question plus importante est de savoir quel

est le plus agréable à l'oreille de Xunisson ou d'un

intervalle consommant, tel, par exemple, que l'oc-

tave ou la quinte ; tous ceux qui ont l'oreille exercée

à l'harmonie préfèrent l'accord des consonnances

à l'identité de Yunisson; mais tous ceux qui, sans

habitude de l'harmonie, n'ont, si j'ose parler ainsi,

nul préjugé dans l'oreille
,
portent un jugement

contraire; Yunisson seul leur plaît , ou , tout au plus,

l'octave; tout autre intervalle leur paraît discor-

dant : d'où il s'ensuivrait, ce me semble, que l'har-

monie la plus naturelle, et par conséquent la meil-

leure, est à Yunisson. (Voyez Harmonie.)

C'est une observation connue de tous les musi-

ciens que celle du frémissement et de la résonnance

d'une corde au son d'une autre corde montée à Yu-

nisson de la première, ou même à son octave, ou

même à l'octave de sa quinte, etc.

Voici comme on explique ce phénomène.

Le son d'une corde A met l'air en mouvement;

si une autre corde \\ se trouve dans la sphère du

mouvement de cet air, il agira sur elle. Chaque

corde n'est susceptible, dans un temps donne, que



uni 3i 7

d'un certain nombre de vibrations. Si les vibra-

tions dont la corde B est susceptible sont égales en

nombre à celles de la corde A , l'air ébranlé par

l'une agissant sur l'autre, et la trouvant disposée à

un mouvement semblable à celui qu'il a reçu , le

lui communique : les deux cordes marchant ainsi

de pas égal, toutes les impulsions que l'air reçoit

de la corde A, et qu'il communique à la corde B,

sont coïncidentes avec les vibrations de cette corde,

et par conséquent augmenteront son mouvement,
loin de le contrarier : ce mouvement, ainsi succes-

sivement augmenté, ira bientôt jusqu'à un frémisse-

ment sensible ; alors la corde B rendra du son ; car

toute corde sonore qui frémit, sonne ; et ce son sera

nécessairement à Yunisson de celui de la corde A.

Par la même raison, l'octave aiguë frémira et ré-

sonnera aussi, mais moins fortement que Yunisson ;

parce que la coïncidence des vibrations et par con-

séquent l'impulsion de l'air y est moins fréquente

de la moitié ; elle l'est encore moins dans la dou-

zième ou quinte redoublée, et moins dans la dix-

septième ou tierce majeure triplée, dernière des

consonnances qui frémisse et résonne sensiblement

et directement; car quant à la tierce mineure et

aux sixtes , elles ne résonnent que par combinaison.

Toutes les fois que les nombres des vibrations

dont deux cordes sont susceptibles en temps égal

sont commensurables , on ne peut douter que le son

de l'une ne communique à l'autre quelque ébran-

lement par l'aliquote commune; mais cet ébranle-

ment n'étant plus sensible au-delà des quatre ac-
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cords précédents, il est compté pour rien dans tout

le reste. ( Voyez Consonnance.
)

Il paraît, par cette explication, qu'un son n'en

faitjamais résonner un autre qu'en vertu de quelque

unisson ; car un son quelconque donne toujours

Yunisson de ses aliquotes:mais comme il ne saurait

donner Xunisson de ses multiples, il s'ensuit qu'une

corde sonore en mouvement n'en peut jamais faire

résonner ni frémir une plus grave qu'elle. Sur quoi

l'on peut juger de la vérité de l'expérience dont

M. Rameau tire l'origine du mode mineur.

Unissojvi. Ce mot italien, écrit tout au long ou

en abrégé dans une partition sur la portée vide du

second violon , marque qu'il doit jouer à l'unisson

sur la partie du premier; et ce même mot, écrit

sur la portée vide du premier violon, marque qu'il

doit jouer à l'unisson sur la partie du chant.

Unité de mélodie. Tous les beaux-arts ont quel-

que unité d'objet, source du plaisir qu'ils donnent

à l'esprit; car l'attention partagée ne se repose nulle

part, et quand deux objets nous occupent, c'est

une preuve qu'aucun des deux ne nous satisfait. Il

y a dans la musique une unité successive qui se

rapporte au sujet, et par laquelle toutes les parties

bien liées composent un seul tout , dont on aper-

çoit l'ensemble et tous les rapports.

Mais il y a une unité d'objet plus fine, plus .si-

multanée , et d'où naît, sans qu'on y songe, l'énergie

de la musique et la force de ses expressions.

Lorsque j'entends chanter nos psaumes à quatre

parties, je commence toujours par rire saisi, v.w i
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de cette harmonie pleine et nerveuse; et les pre-

miers accords
,
quand ils sont entonnés bien juste,

m'émeuvent jusqu'à frissonner : mais à peine en ai-je

écouté la suite pendant quelques minutes, que mon
attention se relâche , le bruit m'étourdit peu à peu;

bientôt il me lasse, et je suis enfin ennuyé de n'en-

tendre que des accords.

Cet effet ne m'arrive point quand j'entends de

bonne musique moderne, quoique l'harmonie en

soitmoins vigoureuse ; et je me souviens qu'à l'Opéra

de Venise, loin qu'un bel air bien exécuté m'ait

jamais ennuyé, je lui donnais, quelque long qu'il

fut, une attention toujours nouvelle, et l'écoutais

avec plus d'intérêt à la fin qu'au commencement.

Cette différence vient de celle du caractère des

deux musiques, dont l'une n'est seulement qu'une

suite d'accords, et l'autre est une suite de chant:

or le plaisir de l'harmonie n'est qu'un plaisir de

pure sensation, et lajouissance des sens est toujours

courte, la satiété et l'ennui la suivent de près; mais

le plaisir de la mélodie et du chant est un plaisir

d'intérêt et de sentiment qui parle au cœur, et que
l'artiste peut toujours soutenir et renouveler à force

de génie.

La musique doit donc nécessairement chanter

pour toucher, pour plaire, pour soutenir l'intérêt

et l'attention. Mais comment, dans nos systèmes

d'accords et d'harmonie, la musique s'y prendra-

t-elle pour chanter ? Si chaque partie a son chant

propre, tous ces chants, entendus à la fois, se dé-

truiront mutuellement, et ne feront plus de chant;
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si toutes les parties font le même chant, l'on n'aura

plus d'harmonie, et le concert sera tout à l'unisson.

La manière dont un instinct musical, un certain

sentiment sourd du génie a levé cette difficulté sans

la voir, et en a même tiré avantage, est bien re-

marquable: l'harmonie, qui devrait étouffer la mé-

lodie, l'anime, la renforce, la détermine: les di-

verses parties , sans se confondre, concourent au

même effet; et quoique chacune d'elles paraisse

avoir son chant propre, de toutes ces parties réu-

nies on n'entend sortir qu'un seul et même chant.

C'est là ce que j'appelle éinité de mélodie.

Voici comment l'harmonie concourt elle-même à

cette unité , loin d'y nuire. Ce sont nos modes qui

caractérisent nos chants, et nos modes sont fondés

sur notre harmonie : toutes les fois donc que l'har-

monie renforce ou détermine le sentiment du mode

et de la modulation, el!e ajoute à l'expression du

chant, pourvu qu'elle ne le couvre pas.

L'art du compositeur est donc , relativement à

Xunité de mélodie, i° quand le mode n'est pas assez

déterminé par le chant, de le déterminer mieux

par l'harmonie; i° de choisir et tourner ses accords

de manière que le son le plus saillant soit toujours

celui qui chante, et que celui qui le fait le mieux

sortir soit à la basse; 3° d'ajouter à l'énergie de

chaque passage par des accords durs , si l'expression

est dure, et doux, si l'expression est douce; l\° d'a-

voir égard dans la tournure de l'accompagnement

au forte-piano de la mélodie; 5° enlin de faire en

sorte que le chant des autres parties, loin de cou-
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trarier celui de la partie principale , le soutienne

,

le seconde, et lui donne un plus vif accent.

M. Rameau ,
pour prouver que l'énergie de la

musique vient toute de l'harmonie , donne l'exemple

d'un même intervalle , qu'il appelle un même chant

,

lequel prend des caractères tout différents selon

les diverses manières de l'accompagner. M. Rameau
n'a pas vu qu'il prouvait tout le contraire de ce

qu'il voulait prouver; car dans tous les exemples
' qu'il donne, l'accompagnement de la basse ne sert

qu'à déterminer le chant: un simple intervalle n'est

pas un chant, il ne devient chant que quand il a

sa place assignée dans le mode ; et la basse , en dé-

terminant le mode et le lieu du mode qu'occupe

cet intervalle, détermine alors cet intervalle à être

tel ou tel chant; de sorte que si, par ce qui précède

l'intervalle dans la même partie, on détermine bien

le lieu qu'il a dans sa modulation, je soutiens qu'il

aura son effet sans aucune basse: ainsi l'harmonie

n'agit, dans cette occasion, qu'en déterminant la

mélodie à être telle ou telle ; et c'est purement

comme. mélodie que l'intervalle a différentes ex-

pressions selon le lieu du mode où il est employé.

JJunité de mélodie exige bien qu'on n'entende

jamais deux mélodies à la fois, mais non pas que

la mélodie ne passe jamais d'une partie à l'autre
;

au contraire , il y a souvent de l'élégance et du goût

à ménager à propos ce passage, même du chant à

l'accompagnement, pourvu que la parole soit tou-

jours entendue : il y a même des harmonies sa-

vantes et bien ménagées , où la mélodie , sans être

r. xnr. ai
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dans aucune partie, résulte seulement de l'effet du

tout: on en trouvera (Planche M, figure 7) un

exemple, qui, bien que grossier, suffit pour faire

entendre ce que je veux dire.

Il faudrait un traité pour montrer en détail l'ap-

plication de ce principe aux duo, trio
,
quatuor, aux

chœurs, aux pièces de symphonie; les hommes de

génie en découvriront suffisamment l'étendue et

l'usage , et leurs ouvrages en instruiront les autres.

Je conclus donc, et je dis que du principe que je

viens d'établir il s'ensuit
,
premièrement, que toute

musique qui ne chante point est ennuyeuse, quel-

que harmonie qu'elle puisse avoir; secondement,

que toute musique où l'on distingue plusieurs

chants simultanés est mauvaise, et qu'il en résulte

le même effet que de deux ou plusieurs discours

prononcés à la fois sur le même ton. Par ce juge-

ment, qui n'admet nulle exception , l'on voit ce

qu'on doit penser de ces merveilleuses musiques

où un air sert d'accompagnement a un autre air.

C'est dans ce principe de Xunité de mélodie
,
que

les Italiens ont senti et suivi sans le connaître , mais

que les Français n'ont ni connu ni suivi; c'est,

dis-je, dans ce grand principe que consiste la dif-

férence essentielle des deux musiques; et c'est, je

crois, ce qu'en dira tout juge impartial qui voudra

donner à l'une et à l'autre la même attention, si

toutefois la chose est possible.

Lorsque j'eus découvert ce principe, je voulus,

avant de le proposer , en essayer l'application par

moi-même: cet essai produisit le Devin du village;
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après le succès
,
j'en parlai dans ma Lettre sur la

musiquefrançaise. C'est aux maîtres de l'art à juger

si le principe est bon , et si j'ai bien suivi les règles

qui en découlent.

Univoqttes, aclj. Les consonnances unwoques

sont l'octave et ses répliques
,
parce que toutes

portent le même nom. Ptolomée fut le premier qui

les appela ainsi.

Vocal, adj. Qui appartient au chant des voix :

tour de chant vocal; musique vocale.

Vocale. On prend quelquefois substantivement

cet adjectif pour exprimer la partie de la musique

qui s'exécute par des voix : Les symphonies d'un

tel opéra sont assez bien faites ; mais la vocale est

mauvaise.

Voix , s.f. La somme de tous les sons qu'un

homme peut, en parlant, en chantant, en criant,

tirer de son organe, forme ce qu'on appelle sa voix;

et les qualités de cette voix dépendent aussi de celles

des sons qui la forment. Ainsi l'on doit d'abord ap-

pliquer à la voix tout ce que j'ai dit du son en gé-

néral. (Voyez Son.)

Les physiciens distinguent clans l'homme diffé-

rentes sortes de voix ; ou, si l'on veut, ils considè-

rent la même voix sous différentes faces :

i° Comme un simple son, tel que le cri des

enfants
;

2° Comme un son articulé, tel qu'il est dans la

parole
;

3° Dans le chant, qui ajoute à la parole la mo-

dulation et la variété des tons ;

21.
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4° Dans la déclamation
,
qui paraît dépendre

d'une nouvelle modification dans le son et dans la

substance même de la voix; modification différente

de celle du chant et de celle de la parole, puis-

qu'elle peut s'unir à l'une et à l'autre, ou en être

retranchée.

On peut voir dans l'Encyclopédie, à l'article De

clamaiion des anciens , d'où ces divisions sont tirées,

l'explication que donne M. Duclos de ces différentes

sortes de voix. Je me contenterai de transcrire ici

ce qu'il dit de la voix chantante ou musicale, la

seule qui se rapporte à mon sujet.

« Les anciens musiciens ont établi, après Aris-

« toxène , i° que la voix de chant passe d'un degré

« d'élévation ou d'abaissement à un autre degré,

« c'est-à-dire d'un ton à l'autre, par saut, sans

« parcourir l'intervalle qui les sépare; au lieu que

« celle du discours s'élève et s'abaisse par un mou-

ce vement continu ; i° que la voix de chant se soit-

ce tient sur le même ton , considéré comme un point

ce indivisible, ce qui n'arrive pas dans la simple

ce prononciation.

ce Cette marche par sauts et avec des repos est

« en effet celle de la voix de chant : mais n'y a-t-il

ce rien de plus dans le chant? Tl y a eu une décla-

* mation tragique qui admettait le passage par

<c saut d'un ton à l'autre, et le repos sur un ton :

ce on remarque la même chose dans certains ora-

ce teurs : cependant cette déclamation est encore

« différente de la voix de chant.

ce M. Dodard, qui joignait à l'esprit de discussion
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« et de recherche la plus grande connaissance de

« la physique-, de l'anatomie , et du jeu des parties

« du corps humain, avait particulièrement porté

« son attention sur les organes de la voix. Il ob-

« serve, i
Q que tel homme, dont la voix de pa-

rc rôle est déplaisante, a le chant très -agréable,

« et au contraiie; i Q que si nous n'avons pas en-

« tendu chanter quelqu'un
,
quelque connaissance

« que nous ayons de sa voix de parole , nous ne

« le reconnaîtrons pas à sa voix de chant.

« M. Dodard , en continuant ses recherches , dé-

« couvrit que dans la voix de chant il y a , de plus

« que dans celle de la parole , un mouvement de

« tout le larynx , c'est-à-dire de la partie de la tra-

« chée-artère qui forme comme un nouveau canal

« qui se termine à la glotte
,
qui en enveloppe et sou-

« tient les muscles. La différence entre les deux

« voix vient donc de celle qu'il y a entre le larynx

« assis et en repos sur ses attaches, dans la parole,

« et ce même larynx suspendu sur ses attaches

,

« en action, et mu par un balancement de haut

« en bas et de bas en haut. Ce balancement peut

« se comparer au mouvement des oiseaux qui pla-

te nent, ou des poissons qui se soutiennent à la

« même place contre le fil de l'eau; quoique les

« ailes des uns et les nageoires des autres parais-

« sent immobiles à l'œil, elles font de continuelles

« vibrations, mais si courtes et si promptes, qu'elles

« sont imperceptibles.

« Le balancement du larynx produit , dans la

« voix de chant, une espèce d'ondulation qui n'est
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« pas dans la simple parole. L'ondulation soutenue

« et modérée dans les belles voix se fait trop sen-

« tir dans les voix chevrotantes ou faibles. Cette

« ondulation ne doit pas se confondre avec les

« cadences et les roulements, qui se font par des

« mouvements très-prompts et très-délicats de l'ou-

« verture de la glotte, et qui sont composés de l'in-

« tervalle d'un ton ou d'un demi-ton.

« La. voix , soit du chant, soit de la parole, vient

« tout entière de la glotte pour le son et pour le

« ton; mais l'ondulation vient entièrementdu balan-

ce cernent de tout le larinx; elle ne fait point partie

« de la voix , mais elle en affecte la totalité.

« Il résulte de ce qui vient d'être exposé
, que la

« voix de chant consiste dans la marche par saut

« d'un ton à un autre, dans le séjour sur les tons,

« et dans cette ondulation du larynx qui affecte la

« totalité et la substance même du son. »

Quoique cette explication soit très-nette et très-

philosophique, elle laisse, à mon avis, quelque

chose à désirer , et ce caractère d'ondulation donné

par le balancement du larynx à la voix de chant

ne me paraît pas lui être plus essentiel que la

marche par sauts, et le séjour sur les tons, qui,

de l'aveu de M. Duclos , ne sont pas pour cette voix

des caractères spécifiques.

Car, premièrement, on peut a volonté donner

ou Qter à \i\voix cette ondulation quand on chante,

et Ton n'en chante pas moins quand on file un son

tout uni sans aucune espèce d'ondulation ; secon-

dement, les sons des instruments ne différent en
i
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aucune sorte de ceux, de la voix chantante, quant

à leur nature de sons musicaux , et n'ont rien par

eux - mêmes de cette ondulation ; troisièmement

,

cette ondulation se forme dans le ton et non dans

le timbre: la preuve en est que, sur le violon et

sur d'autres instruments , on imite cette ondula-

tion, non par aucun balancement semblable au

mouvement supposé du larynx, mais par un ba-

lancement du doigt sur la corde , laquelle ainsi rac-

courcie et rallongée alternativement et presque

imperceptiblement, rend deux sons alternatifs à

mesure que le doigt se recule ou s'avance. Ainsi

l'ondulation, quoi qu'en dise M. Dodard, ne con-

siste pas dans un balancement très-léger du même
son, mais dans l'alternation plus ou moins fréquente

de deux sons très-voisins; et quand les sons sont trop

éloignés et que les secousses alternatives sont trop

rudes, alors l'ondulation devient chevrotement.

Je penserais que le vrai caractère distinctif de

la voix de chant est de former des sons appré-

ciables dont on peut prendre ou sentir l'unisson

,

et de passer de l'un à l'autre par des intervalles

harmoniques et commensurables , au lieu que

,

dans la voix parlante, ou les sons ne sont pas as-

sez soutenus, et, pour ainsi dire, assez uns pour

pouvoir être appréciés, ou les intervalles qui les

séparent ne sont point assez harmoniques, ni leurs

rapports assez simples.

Les observations qu'a faites M. Dodard sur les

différences de la voix de parole et de la voix de

chant dans le même homme, loin de contrarier
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cette explication, la confirment: car, comme il y
a des langues plus ou moins harmonieuses, dont

les accents sont plus ou moins musicaux , on re-

marque aussi dans ces langues que les voix de pa-

role et de chant se rapprochent ou s'éloignent

dans la même proportion : ainsi comme la langue

italienne est plus musicale que la française , la pa-

role s'y éloigne moins du chant; et il est plus aisé

d'y reconnaître au chant l'homme qu'on a en-

tendu parler. Dans une langue qui serait tout har-

monieuse, comme était au commencement la lan-

gue grecque, la différence de la voix de parole à la

voix de chant serait nulle ; on n'aurait que la même
voix pour parler et pour chanter : peut-être est-ce

encore aujourd'hui le cas des Chinois.

En voilà trop peut-être sur les différents genres

de voix : je reviens à la voix de chant, et je m'y

bornerai dans le reste de cet article.

Chaque individu a sa voix particulière qui se

distingue de toute autre voix par quelque diffé-

rence propre, comme un visage se distingue d'un

autre; mais il y a aussi de ces différences qui sont

communes à plusieurs , et qui , formant autant d'es-

pèces de voix, demandent pour chacune une déno-

mination particulière.

Le caractère le plus général qui distingue les

voix n'est pas celui qui se tire de leur timbre ou

de leur volume, mais du degré qu'occupe ce vo-

lume dans le système général des sons.

( )n distingue donc généralement les voix en deux

classes; savoir, les voix aiguës, et les voix grades.



VOI 32Q

La différence commune des unes aux autres est à

peu près d'une octave; ce qui fait que les voix

aiguës chantent réellement à l'octave des voix gra-

ves, quand elles semblent chanter à l'unisson.

Les voix graves sont les plus ordinaires aux

hommes faits; les voix aiguës sont celles des fem-

mes : les eunuques et les enfants ont aussi à peu

près le même diapason de voix que les femmes;

tous les hommes en peuvent même approcher en

chantant le fausset : mais, de toutes les voix ai-

guës , il faut convenir , malgré la prévention des

Italiens pour les castrati
,
qu'il n'y en a point d'es-

pèce comparable à celle des femmes ni pour l'é-

tendue ni pour la beauté du timbre. La voix des

enfants a peu de consistance, et n'a point de bas;

celle des eunuques au contraire n'a d'éclat que dans

le haut; et pour le fausset, c'est le plus désagréable

de tous les timbres de la voix humaine : il suffit,

pour en convenir , d'écouter à Paris les chœurs du

concert spirituel , et d'en comparer les dessus avec

ceux de l'Opéra.

Tous ces différents diapasons réunis et mis en

ordre forment une étendue générale d'à peu près

trois octaves
,
qu'on a divisées en quatre parties

,

dont trois, appelées haute-contre, taille et basse, ap-

partiennent aux voix graves ; et la quatrième seule-

ment, qu'on appelle dessus, est assignée aux voix

aiguës ; sur quoi voici quelques remarques qui se

présentent.

I. Selon la portée des voix ordinaires
,
qu'on peu t

fixer à peu près à une dixième majeure, en mettant
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deux degrés d'intervalle entre chaque espèce de

voix et celle qui la suit , ce qui est toute la diffé-

rence qu'on peut leur donner , le système général

des voix humaines dans les deux sexes, qu'on fait

passer trois octaves , ne devrait enfermer que deux

octaves et deux tons : c'était en effet à cette étendue

que se bornèrent les quatre parties de la musique

long-temps après l'invention du contre -point

,

comme on le voit dans les compositions du qua-

torzième siècle, où la même clef, sur quatre po-

sitions successives, de ligne en ligne, sert pour la

basse, qu'ils appelaient ténor, pour la taille, qu'ils

appelaient contratenor, pour la haute-contre
,
qu'ils

appelaient moltclus, et pour le dessus
,
qu'ils appe-

laient tripliim. Cette distribution devait rendre, à

la vérité, la composition plus difficile, mais en

même temps l'harmonie plus serrée et plus agréable.

IL Pour pousser le système vocal à l'étendue de

trois octaves avec la gradation dont je viens de

parler , il faudrait six parties au lieu de quatre ; et

rien ne serait plus naturel que cette division, non

par rapport à l'harmonie, qui ne comporte pas

tant de sons différents , mais par rapport aux voix

,

qui sont actuellement assez mal distribuées : en

effet pourquoi trois parties dans les voix d'hommes

et une seulement dans les voix de femmes, si la

totalité de celles-ci renferme une aussi grande éten-

due que la totalité des autres? Qu'on mesure l'in-

tervalle des sons les plus aigus des voix féminines

les plus aiguës aux sons les plus graves des voie

féminines les plus graves, qu'on fasse la même
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chose pour les voix d'hommes; et non-seulement

on n'y trouvera pas une différence suffisante pour

établir trois parties d'un côté et une seule de l'au-

tre, mais cette différence même, s'il y en a, se

réduira à très-peu de chose. Pour juger sainement

de cela, il ne faut pas se borner à l'examen des

choses telles qu'elles sont, mais voir encore ce

qu'elles pourraient être , et considérer que l'usage

contribue beaucoup à former les voix sur le ca-

ractère qu'on veut leur donner. En France , où

l'on veut des basses, des hautes-contre, et où l'on

ne fait aucun cas des bas-dessus , les voix d'hommes

prennent différents caractères, et les voix de femmes

n'en gardent qu'un seul : mais en Italie, où l'on fait

autant de cas d'un beau bas-dessus que de la voix

la plus aiguë, il se trouve parmi les femmes de

très-belles voix graves qu'ils appellent contra Iti, et

de très-belles voix aiguës qu'ils appellent soprani :

au contraire, en voix d'hommes récitantes, ils

n'ont que des tenoriiàe sorte que s'il n'y a qu'un

caractère de voix de femmes dans nos opéra, dans

les leurs il n'y a qu'un caractère de voix d'hommes.

A l'égard des chœurs, si généralement les par-

ties en sont distribuées en Italie comme en France,

c'est un usage universel, mais arbitraire, qui n'a

point de fondement naturel. D'ailleurs n'admire-

t-on pas en plusieurs lieux, et singulièrement à

Venise, de très-belles musiques à grand chœur,

exécutées uniquement par déjeunes filles?

III. Le trop grand éloignement des voix entre

elles, qui leur fait à toutes excéder leur portée,
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oblige souvent d'en subdiviser plusieurs : c'est ainsi

qu'on divise les basses en basses-contre , et basses-

tailles, les tailles en hautes-tailles et concordants,

les dessus en premiers et seconds ; mais dans tout

cela on n'aperçoit rien de fixe, rien de réglé sur

quelque principe. L'esprit général des composi-

teurs français est toujours de forcer les voix pour
les faire crier plutôt que chanter : c'est pour cela

qu'on parait aujourd'hui se borner aux basses et

hautes-contre qui sont dans les deux extrêmes. A
l'égard de la taille

,
partie si naturelle à l'homme

qu'on l'appelle voix humaine par excellence, elle

est déjà bannie de nos opéra , où l'on ne veut rien

de naturel; et, par la même raison , elle ne tardera

pas à l'être de toute la musique française.

On distingue encore les voix par beaucoup

d'autres différences que celles du grave à l'aigu. Il

y a des voix fortes dont les sons sont forts et

bruyants; des voix douces dont les sons sont doux

et flùtés ; de grandes voix qui ont beaucoup d'é-

tendue ; de belles voix dont les sons sont pleins,

justes et harmonieux : il y a aussi les contraires

de tout cela. Il y a des voix dures et pesantes ; il

y a des Voix flexibles et légères; il y en a dont les

beaux sons sont inégalement distribués, aux unes

dans le haut, à d'autres dans le médium, à d'autres

dans le bas : il y a aussi des voix égales; qui font

sentir le même timbre dans toute leur étendue.

C'est au compositeur à tirer parti de chaque voix,

par ce que son caractère a de plus avantageux.

En Italie, où chaque fois qu'on remet au théâtre
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un opéra, c'est toujours de nouvelle musique, les

compositeurs ont toujours grand soin d'approprier

tous les rôles aux voix qui les doivent chanter.

Mais en France , où la même musique dure des siè-

cles , il faut que chaque rôle serve toujours à toutes

les voix de même espèce; et c'est peut-être une

des raisons pourquoi le chant français, loin d'ac-

quérir aucune perfection, devient de jour en jour

plus traînant et plus lourd.

La voix la plus étendue , la plus flexible , la plus

douce , la plus harmonieuse qui peut-être ait jamais

existé, paraît avoir été celle du chevalier Balthasar

Ferri, Pérousin, dans le siècle dernier, chanteur

unique et prodigieux, que s'arrachaient, tour-à-tour

les souverains de l'Europe, qui fut comblé de biens

et d'honneurs durant sa vie , et dont toutes les muses

d'Italie célébrèrent à l'envi les talents et la gloire

après sa mort. Tous les écrits faits à la louange de

ce musicien célèbre respirent le ravissement , l'en-

thousiasme ; et l'accord de tous ses contemporains

montre qu'un talent si parfait et si rare était même
au-dessus de l'envie. Rien, disent-ils, ne peut ex-

primer l'éclat de sa voix ni les grâces de son chant;

il avait au plus haut degré tous les caractères de

perfection dans tous les genres; il était gai, fier,

grave, tendre, à sa volonté, et les cœurs se fon-

daient à son pathétique. Parmi l'infinité de tours

de force qu'il faisait de sa voix
, je n'en citerai qu'un

seul : il montait et redescendait tout d'une haleine

deux octaves pleines par un trille continuel mar-

qué sur tous les degrés chromatiques , avec tant
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de justesse, quoique sans accompagnement, que

si Ton venait à frapper brusquement cet accompa-

gnement sous la note où il se trouvait, soit bémol,

soit dièse, on sentait à l'instant l'accord d'une jus-

tesse à surprendre tous les auditeurs.

On appelle encore voix les parties vocales et ré-

citantes pour lesquelles une pièce de musique est

composée ; ainsi l'on dit un mottet à voix seule , au

lieu de dire un mottet en récit ; une cantate à deux

voix, au lieu de dire une cantate en duo ou à deux

parties , etc. (Voyez Duo, Trio , etc.)

Volte, s. f. Sorte d'air à trois temps, propre

à une danse de même nom , laquelle est com-

posée de beaucoup de tours et retours , d'où lui

est venu le nom de volte : cette danse était une

espèce de gaillarde, et n'est plus en usage depuis

long-temps.

Volume. Le volume d'une voix est l'étendue ou

l'intervalle qui est entre le son le plus aigu et le

son le plus grave qu'elle peut rendre. Le volume

des voix les plus ordinaires est d'environ huit à

neuf tons ; les plus grandes voix ne passent guère

les deux octaves en sous bien justes et bien pleins.

Upinge. Sorte de chanson consacrée à Diane

parmi les Grecs. (Voyez Chanson.)

Ut. La première des six syllabes de la gamme de

TArétin , laquelle répond à la lettre C.

Par la méthode des transpositions on appelle tou-

jours ut la tonique des modes majeurs et la mé-

diante des modes mineurs. (Voyez Gamme , Trans-

position.)
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Les Italiens trouvant cette syllabe ut trop sourde,

lui substituent, en solfiant, la syllabe do.

z.

Za.. Syllabe par laquelle on distingue , dans le

plain-chant, le si bémol du si naturel, auquel on

laisse le nom de si.

FIN DU DICTIONNAIRE DE MUSIQUE.

PARIS, IMPRIMERIE DE GAULTIER-LAGUIONIE,
RCS DE GBKNELL» SAINT-HONORK , H» 55.
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Pleine sans liaison A
Evitée avec liai su» B .

3fe

RENVERSEMENT de LA SIXTE AJOUTEE

"
« 7 * « « 7 *"

Hifffwrf
7 7 7 , S 7 7

CLEFS

B. E de M. Rameau. Véritable B. F.

NOTES ASCENDANTES DE TIERCE EN TIERCE

GAMME ITALIENNE

GAMME
Française

Vig. 11

.

E si mi

D la re

C sol ut

B fa si

A rai la

G re sol

F ut fa

i

Fig.IO.<j

4fc-
bb

bequarre
la

aturel

la

bemol

-la-

Grave par Richomme^ Graveur de Musique du Roi .







ANCIENS CAR-'i

Mode majeur parfait. Mode majeur imparfait . Mode mineur parfait. Mode minearv

Fier- *

Wf a l ; va

Fig. 3. I ' Fig. 4. Fig-. 5.

TABLE DE TOUTES MODULATIONS IMMEDIATES

En sortant du Mode Majeur. Fig-

- 7. En sortant du Mode Mineur.

AGREMENS du CHANT FRANÇOIS

Fig.13.



B

quatre t

LTEREE

,

A DEUX TEMS INEGAUX .

fi 'm * **r>
1
atft^SttM l_.

.' *0^*k ^^ fmffff
rfl3-frffl>f

ifttjaâupi
"ii i^

itfP j ' "gsfoT "
! ! *dt*,* r«—&-hy>T II lu ll-ll

RES DE QUANTITE .

t. Prolation majeure parfaite. Idem imparfaite. Prolation parfaite. Idem imparfaite.

^^
Fig. Fig. Fig. Fig.

SITIONS d<. BASSE FONDAMENTALE POUR TOUS LES CHANGEMENS de TON.
\>7 7 7 i>7

A B C
1 '

D E
En sortant du Mode Majeur .

i
sr MAJEUR MINEUR

^t
L Ponde.

^TBfl

/ Dominante A. / Mediante F.

\ Sixième- note. . . B. \ Dominante G.

TONde LA. < Mediante C. TONdeLA.S Sous -dominante. . H.

/ Sous-dominar.te. . . D. / Sixième I .

Seconde note . . . . E. lèt m K.

Grave par Rlcho Graveur de Musique du Roi







ODE DE PINDARE.
Premier morceau de musique ancienne
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HYMNE A NEMESIS .

Deuxième morceau de musique ancienne
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Fio-. 2 . TABLE
DE TOUS LES INTERVALLES SIMPLES. PRATICABLES

DANS LA MUSIQUE .

: ?

m
m

Rapport

Ut i— ré b. : Seconde diminuée..: 1

Si. ut |
Seconde mineure....; 1

Ut re' ;
Seconde majeure....: 1

Ut re S : Seconde superflue..; 1

Si re' b •' Tierce diminuée 2

.'.li Sol ; Tierce mineure.....: 2

Ut - mi ; Tierce majeure 2

La b H Tierce superflue...: 2

L't i fa Quarte diminuée—

!

.3

Ut fa Quarte juste 3

Ut fa i Quarte superflue
i

• dite Triton 3

Fa S ut
;

Quinte diminuée

dite fausse quinte..: t ....

Ut s:>l : Quinte juste. -+.....

Ut -<A.S : Quinte superflue...'; -+

La jJ— f.i
] Sixte diminuée

;
5

Mi ut : Sixte mineure 5

Sol nii [Sixte majeure. 5

Ki > 1
j
Sixte superflue 5

Re S ut Septième diminuée...: 6

Mi re. : Septième mineure../. 6

L't 4 Septième majeure.. .. 6

I

>— fa ï ;
Septième superflue- 6

Ut Ut j
Octave ! 7.....

lSemiTon

1 Ton

1 i Ton

1 Ton

l4 Ton

z Tons

2 i Tous

2 T....

2 h T....

5

3i

>6— 125.

75 )f>.

72— 125.

75 12S.

Rirhomme Gra, de Mnsiane <iu Roi
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VALEURS ANCIENNES

.

SILENCES CO:

La M;
—^

ici me . vaut Ideiii Long-m-

M
Brè,

-B1
'

.-" La BrèVe deux Semi Brèves ••' '.

fr 0/ fr fr

La Minime ne se divise point .

La Pause qui remplit tri . parti

Celle qui remplit deux e-p.i

emplit qu'

C-lle qui tient par en haut
,

moitié d'un espace
t

vaut i

Celle qui tient par le ba

VALEURS MODERNES

.

SILENCES CORRE:

Bfttaa

Fig

9.

Une Ronde est égale à—

r

deux Blanche
*

Y * Vifs
-00^*00000000000000 000004

ÎSgBgS g ^B
ente deux triples Croche

"H
Demi - Pal

Demi- Soupi

Quart de Soupir valant I

Demi-quart de Soupir valant -

(A) a la Fr, (B)

F\g. II

DOUBLE CANON RENVERSE



D

PONDANS

DANS

A . Crochet . B . Duuble Crochet

une Longue .

une Brève .

ipllt que 1.1

Brève .

mplit que l.i

le .

( %• I0 \

Crochet

?^Ê
Effet .

Double Crochet

Effet

EXEMPLE du DOUBLE EMPLOI

deux mesures .

liant une mesure .

ant une Noire.
»

nt une Croche .

V

ouble -Croche .

JL <Y>

proche frc .

A B
S if

enne .
À B

F% 12.^M^r-^-çW=^
s (>

Gamme toute dans le même ton,a la faveur du double emploi.

6 6 § < & -S-

Preuve de la Septième renversée de la Sixte ajoutée .

-è d , d d d. J

i^^^Pf^LT^ i r ,UU-rrn

—

g

Grave par Richomme,Graveur de Musique du Ro







TABLE

, DE TOUS LES MODES DE

N.B. Comme les Auteurs ont donne divers noms a la plupart de

Graves . ;

se œ œ
"O "o S
c o 13

i O
13 S1

i

o -
3

°5. 3 §
= w

CT5
2|

vi en

S -m

a <

2 O

«£§ =r 7

• s ~
: si

« Je place ici feMb.de HYPER - M1XO- LYDIEN, le trouvant ainsi m h- dîna mei ta

semble, un semi-ton au dessus de 1* HYPER- LYDIEN



VEROLE

MUSIQUE ANCIENNE

Modes les moins usités ont ete mis en plus petits caractères .

10

Aigus

14 15

f" PS r 2 se s.a œ ^ S a S
a. ° >< * *'-£ * «! -i «!

~ r o X 13 : n t •e ta 13

c
PS L 7 w -i m m M=

P3 P3 1 » ^sr* g 5= 3B 50

ï z Z r , * i i i

< •< M s ?• _ V m

.

r
t 3 C

3=

B s O 1

SE o «<

K (£ Z
c ><

r O
Z

z Z
*
H
Z

Z z

sous la citation d'Euclide. Mais la véritable place de ce Mode doit être, ce me

si je pense qu'Euclide s'est trompe, ( u que je l'ai mal transcrit.

E

Grave par Richomm**,Gr de Musique du Ro







NOUVEAUX CAl

Fig. I.

Fig.3.

Fig.4

l'Octave en montant

-4 5 6 7-

ut re mi fa sol la si ut

3 1 | 5 S 7 5 )
*

1 {

EXEMPLE Dl

^S- 2 2 ][l
7
18 |ii 3 1 | 5 4 S

**
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EXEMPLE POUR LES VALEURS
r , _ 1 2 3 4 | 5 £ | , 4321r»i'
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DO 53 42 • I 7
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C 1 • 6
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1
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—
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3 i
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-a—t-
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7 . *

NOTES DE GOÛT DE LA PREMIERE ESPECE .

Fiff- 7.

Fig.
NOTES DE GOUT DE LA SECONDE ESPECE

f

ë - <?' '

»jg tjt

Fig-. 8. ^



'TERES de MUSIQUE

LEURS EGALES .

f 6 ? I
' 4 5 . |—1—B-

IDEM, en séparant les Tems par des Virrules

2 ¥ ' 7, ' * | 3 2
t

3 1 |
5 4 , StC.

GALES POINTS, SYNCOPES et SILENCES

« < %

AVEC LA BASSE

O 5 3 1*831 -ti-

ra il e°

5 1 7

rende al

Ç 4 5 | 3 2

col suo viso

3 • 5 4. 6

Co - si

5 2

vuo ipe

54313 2 1 3 • 4. 5 4.5 61

. rar an ch ' io che - ri

4 • 4 *^ _i 3_2

i ri f~ i i 7 •

—
2 5

deb - ba un g-ior - no
17 6

conso
(1 5 3 4~~2 i 7 . 1

Quan-do spun ta in &c

"i 3 J 5 5 * * * 2 5 « SJ 5J T r

ETENDUE DES QUATRE PARTIES VOCALES .

HauU-T^trT; Taille .
* Bas.

ETENDUE DES QUATRE PARTIES INSTRUMENTALES -

Quinte ou Viola .

C'est le même instrument qu

p5^

PA

-6n

KT Tl(JN PO JR l'acco RD de l

laille,

'0R(ÏUE

ccor

et 1)1

-Çr

e me

c
-©-

me .

LAV1SCI
-T> Un.ssor

I r „)u,n tes en mon tant

.3^^W;
Par Qu ntes en d escen ianl

Preuve

Grave par Richcmme, Graveur de Musique Hu Ro







DISTRIBUTIONS L ORCHESTRE de L OPERA de DRESDE

Dirtg-e par If S. Hasse .

RENVOI de. CHIFFRES.

1. Clavecin du Maître de Chapelle .

2. Clavecin d 'accompagnement .

VVlolunt elles

4. Centre -Basse, .

5. Premiers Violons .

6. Seconds Violons t
ayant le dos tourne vers le Théâtre

7. Hautbois , de miW .

S. Finies
t
de même .

a. Tailles , de même .

I». Bassons .

c. Cors de Chasse .

cl. Une Tribune de chaque cote' pour les Tymballcs et Trompette

\% ^fe^-^-T
^Gt-m-raMon rte> Di

.rig. 5 b

-» a-

S-^L

Fiff. 6 . gT=IF&Eiï «* 7

€^T
\

S , S FFME GKNEI
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HYMNE de S . JEAN
,

Telle ijuVlle se chantai! anciennement

G

Ut cjui .1:1 1 la - xis Re - so - na - re fi - bris. Mi - m

re - a - tum.

Sa ne - te .To

Fier.

3

TABLE des SONS HARMONIQUES
,

Sensibles et appréciables sur le Violoncelle

L ' Unisson

La Dix- neuvième, ou la double

Octave delà Quinte .

La Dix - septième, ou la double

de la même Tierce majeure

La double Octave .

La deuxième ,ou 1 Octave de la

même Quinte .

La triple Octave .

La Dix-septième majeure, ou la

double Octave de la Tierce

L'Octave •

DISSONANCES

E ..->. Ik

Grave par Rirhomme,Graveur de Musique du Rui .







NOTES DE \. ANCIENNE
GENRE DIATONIQUE

V U La pr. •n.i.'r. noli . I

(

... u r la M

MUSIQUE GRECVI
MODE LYDIEN

La

Si

Ut ....

Re

Mi

F..

Sol-.

L.i

Si k
Si!|.

• Ut...

. Ré

• ut...

» aé...

Mi

Fa...

Sol.

La.-

Noms anciens

Proslanbanomeni'

Hypate bypaton

Parhypate bypaton

Hypaton Diatom

n

.Parbv pâte mi

liati io

-'. i

..Trite Synncmenon. .
...

.Paramese

.Synnemenon Dîatonos.

.Nete Synnemenon

Tnte Diezeugmenon...

Diezeugmenon Dîatonos

.Nete' Diezeugmenon

Trite' hyperbole'on

Hyperboleon Diatonos.

.Nete hyperboleon

Notes

7
1
B
<î>

c
p
M T
I <
V

XN
XJ Z
E J
comme la

•© t)

J. à

M T
I <

Explications
,

Zêta imparfait, et Tau couche

Gamma a rebours, et Gamma d

Btta imparfait, et Gamma r«

Phi, et Digamma .

Sigma , et Sigma .

Rho.et Sigma couche .

Mu, et Pi prolonge .

Iota, et Lambda couche .

Thêta, et Lambda renverse .

Zita
, et Pi couche .

Gamma, et Nu .

Oméga renverse, et Zet.i

Kt.i tt Pi renverse et y

Nete Synnemenon
,
qui est la mt

Phi couche, et Eta couru

Upsilon renverse et Alpha tronq

Mu, et Pi prolonge suri

Iota, et Lambda couche -urment*

REMARQUES.
Quoique la <<.rdt diatonos duTretacorde Synnemetton il b Trite du 1

Eerentes "'11- * ne ymt que la mèm« cordi il -n . i il. ru nu di

menoa et Dieleugmenon Dîatonos ;
.«in-.» n-s deux— cî portent-elles les nu-m t.-. noti Il t ' no

[a Mi . si l> N, t.' hyperboleon portent la même note pour lt- vocal quoiqu'tllt .

Ire, apparemment qu'on avait tl.m-. la pratique quelqu'aulre moyen .'. linguer .

Lis curieux qui voudront connaître 1< s non- d< tous les penn

dans Meibomius les Table d'Alipi Baccfaias .



H.

DIAGRAMME GENERAL du SYSTEME dei GRECS,

Firr. 2 • Pour le genre Diatonique .

g |
z I

£ s

La Ne te hyperboleon

Sol :
Hyperboleon diatonos

> Tetracorde hyperboleon .

Fa :. Trite hyperboleon \

Mi Nitédiezeug-menon Synaphe ou conjonction .

y Diezeug-menon diatonos J

( Ntte Synnemenoii (

. (Synnemenon diatonos 1

I Trite Synnemenon... \

Tetracorde diezeugraenon.

Si . Paramese

Si b .Trite Synnemenon .'xDiezeuxis ou disjonction.

La :..Jtese

Sol i-.Meson diatonos. ..

Fa ..Parhypate nieson .

Mi Hypate meson

l

. / Synaph

Tetracorde meson .

e ou conjonction .

Re Hypaton diatonos...

L't Parhypate hypaton.

Si Hypate hypaton S

Tetracorde hypaton

La ; Proslambai

r-wu' par Rirhomme.Gmear fe Musqué d u Roi .
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ECHELLE GENERALE H u SYSTEME MODE

.:ofc5'i=i»<2
^a^^°^Ut6^ .

'

tot 'û
f joi*2***

ARRANGEMENT Hu CLAVIER

Selon le système établi

.

F.g - 2
re b mi""!»

[ia""#isbT#'fla"l'
l"U l 1

aa L '

J
L

|»ol j> |
la >-i ?

Fig. 3.

ARRANGEME

Selon li

de ma fil

ut n- mi

PORTEE rt. MUSIQUE à SEPT LIGNES.

Contenant l'Echelle chromatique de l'Octave sans Diezes ni Bernois

Fig\ 5

ut de re ma mi fa fi sol be 1a sa si ut

Fig.

Consonance . , -g

^-ôttHP-|l H 1 1

'

Son produit

^S Fl

Fig. 10

Parti,

-S- 1 ' ^



. CLAVIER

<' li i-g-el&u.

PROGRESSION PAR QUINTES

En Commençant par Fa .

Ut de re' ma mi h fi sol be
|

la sa si ut

2
5 L *

2
I

2
6 l 3

2
I
2 '

4
2 1 2

5 1 2

2 |2
« 3

2 |2 L

L 1 la 1 si f

be sa ut 1

Fig.. PROGRESSION PAR QUI
En commençant par Si .

NT ES

- de re rl.i mi fa n sol b. la sa si ut

s

û n 1,3 g
n 1

n n n* 9 2
n

5
|

L ECHELLE DIATONIQUE
Sur la même Portée .

Fig.r.iferzszzft

Gravé par Ruh„n Graveur de Musique du R,







ECHELLE DIATONIQUE
A 1, Fr»

Fi£.3.

I Ton
ma)eu

«g- 2 !Sf^se

Ton [Serai ton

mineur [majeur

.

Ton

majeu

Ton I Ton |Semi ton

majeur, m^ji-ur
|

-£=&z
F^O O A a -&-

F Fi
ïT

7-

IJ« ISO

Figr.4. ^VT. "~

Cadence harmonique. Cadence arithmétique. Cadence mixte

% 6^±ËËc
# "^S

Fig.ii

Fig 12.

ECHELLE DIATONIQUE MESUREE
Fie- 9.

n
^r-^hM 4^=^

9* 37 I g ~Q _^-g
| rc q

S
gS^feFE^

TETRACORDE CHROAIATIQI 1 TF.TR

F,g 10

1

*|
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EMPLOI de LA QUINTE SUPERFLUE

+ A l'Italienne Rinfonm
Figv 5

i o

BASSE FONDAMENTALE et REGULIERE
,

Di- l' i-chtllc diatonique ascendante par la Succe-sion naturelle des trois cadences .

BASSE FONDAMENTALE des HARMONISTES
Du quinzième siècle corrigée

GENRE EPAISSI

o *o -o- \o t> o ~t
j
o °==

ff

BASSE FONDAMENTALE
ui retourne exactement sur elle même au moyen de la septième aliquote ajoutée à

l'échelle diatonique .

=©=3=
O—O-

=« €r-

RDE ENHARMONIQUE .

Ftg-14

Gravé par Richomme. Graveur di Mu feue du R







PREMIERE ECHELLE CHROMATIQUE
Tirée <U- M Hall nlm

Fixr. 2

I à £'• ï I
.g, >, —

.

£ s? s;

Ut Ut $ Re Mi \> Mi Fa Fa» Sol Sol* L.. Si b Si Ut

15 12S 15 24 15 12S 15 15 2<i 15 12H 15

16 135 1< 25 Ift 135 16 1* 25 16 135 16

DEUXIEME ECHELLE CHROMATIQUE, Tiraé Au mïm* .

16 17 îh i« 15 16 17 IX 19 M 1" 15

17 IX 19 20 16 17 18 19 20 17 is 16

Ut Ut* Re' rfi|> Mi Fa Fa S Sol Sol* La Si \> Si Ut

Jt Ut » Re b R. : R.'* Ni \> Mi

ECHELLE E

Mi » F.i '

Fig.
576

625

125

12S

125

12S

Douze manières de sortir d'un accord de septième diminuée, u

1>7 _Vt |_ 1>7 4 i?7 4 PT .? 1>7

Fig.

Fip; 6.

Fig.

B fi ndamenlalc

En Mode Majeur .

Règle d« l'Octave .



GAMME et ACCOMPAGNEMENT de MODE MIXTE

D. M r
Blainville.

RMONiyUE .

Sol b Sol Sol S La \> La

125

12b

La *

24 I S7<

25 *25

Si (>

24

2 r
-

Si » Ut

I 125 I

128

omprises les trois Transitions Enharmoniques et leurs combinaisons ,

.vianiere <v Repondre .

R«< h rarae.Grnvfur He Musique du Ro







CHIFFRES EQUIVOQUES, et MODULATIONS 1

p^^U^
2±c j P i

r ri^
jr—g Tir

P « P ,

^-*r^-*^-
^7 nr

Premier Couplet des Folies d'Espagne, note en Tabla-

Fi
ff-

GENRES de LA

N° A . Selon Aristoxène .

Le Tetrocordt- étant suppose divise en M parties égales .

Chromatique . . Henharmoniqu

Mol . s

f Diatonique. f ^»^ . ..Mua.mu

. , )

Te"dre
,I+ „ t ,a*« ) Mo1

- ••*««• \
Flg". 5.' ou mol. < <<*«»• 3

Je. à Hemiolien . » + > * 42 = «o \
Ë oyntomque # /

(
l!t!4t!4=» f I

V ou dur . V Tonique. »2 + 12 + *« «o \

Corde Sonore en vibration par ses Aliquotes au son de l'un

%• 6 . A
B

A. Nœuds ou étaient les petits papiers d'une couleur.

B . Ventre ou étaient les petits papiers d'une autre coul



M

OURNEES TROIS DIVERSES FIGURES

De la Clef de Fa

III

igi

W

V o o \
>

w

Dans la Musique imprimée*. g

(Dans la Musique s\.

°
( écrite ou g-ravee .

pour la Guitare .

gf Dans le Plain - Chî «t. SE

IQUE ANCIENNE .

N° B. Selon Ptolomee .

Le Tetracorde étant représente par le rapport de ses deux termes .

Diatonique .

^
Chromatique . t" Henharmonique

Diatonique . i|£ %2~xJ~-

cnromatique . f Henharmonique

1 Mol.
r; .^«r = r } <u jp J. _ £

f \ )
* 5 « * ' »

JlnUnse ou j^,^* I
\ Syntonique. 2I ,l * V

Fig.

CHANT Tire de l'Harmonie

r i r r i r ri .i

f-^r ir i r

ulj it i r r H J

rr
i r r

r
i r-^q

Effet.

Grave par Richomme, Graveur de Musique du Ro







CHANSON

Des Sauvag-es du Canada

rr
~

I I l r=rv * ' _ r~ —*- •; 1 i M- +~
!

' j ' *3I *e*1
Cani de jou ye Ca - ni de jou vejHe he he he he heu- - - - - ra heura oc

DANSE CANADIENNE

»»
1

;

mm \

1

1

|

* b=±=£=FP b=tdbîd\am t=^=Pbbf=

Cornemuse
Jt

AIR SUISSE
;

Appelle le Rans des Vaches



N

CHANSON PERSANNE

tff-tfrrnr rr lr<rrrr-rir^^

ia ne da red ath e -bar •mboul biar be-rai chaemen

TRADUCTION

Des paroles Persannes .

Votre teint est vermeil comme la fleur de Grenade .

Votre parler un parfum dont je suis l'inséparable ami .

Le monde n'a rien de stable, tout y passe .

Refrain. Apportez des fleurs de senteur pour ranimer le

coeur de mon Roi .

w f I
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TARLE DES INTERVALLES
,

Pour la formule des Clefs transposées

Fig. 5.

Espèce de

I 1 intervalle.

1 Noms qui le

'

donnent .

S S 2 S

Ut, rép,

C r- R

re. mif rai fa,

4 <C

fais , sol, làp, la si, ut

c/i en en en

Noms de

l'intervalle.

2
"S 3

Grave par Richomme, Graveur de. Musique du Ro
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